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  Je chante les campagnes et les dieux de la campagne : leurs leçons ont fait perdre à l’homme l’habitude d’assouvir sa faim avec le gland du chêne ; ces dieux lui ont appris les premiers à assembler des charpentes et à couvrir une étroite demeure d’un feuillage verdoyant ; les premiers aussi, dit-on, ils apprirent aux bœufs à le servir et adaptèrent au chariot la roue. Alors on renonça aux aliments sauvages, alors fut planté l’arbre fruitier, alors le jardin bien arrosé but l’eau qui le fertilisa, alors la grappe dorée, pressée sous les pieds, donna son jus et l’eau des sobres fut mélangée au vin pur qui ôte le souci. Les campagnes produisent les moissons, quand, au fort de la chaleur du soleil, la terre, chaque année, abandonne sa blonde chevelure ; à la campagne, au printemps, l’abeille légère amasse le suc des fleurs dans sa ruche, empressée à remplir du doux miel ses rayons. Le laboureur le premier, fatigué de pousser continuellement la charrue, a chanté des paroles rustiques d’une mesure déterminée et le premier, après avoir mangé, il modula sur les tuyaux séchés du chalumeau un air destiné à être joué devant les dieux couronnés de fleurs.
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  INTRODUCTION


   


  Rien n’est comparable pour la beauté aux lignes de l’horizon romain, à la douce inclinaison des plans, aux contours suaves et fuyants des montagnes qui le terminent…


  Chateaubriand

  (lettre à M. de Fontanes, du 10 janvier 1804).


  Le voyageur croit pénétrer dans un théâtre. Tout y resplendit trop, sous la brûlure du soleil, pour sembler réel. Sous ses yeux éblouis, le ciel gorgé de lumière inonde la vallée dans un festival de couleurs. Le vert chaud et profond des cyprès dans le jaune d’or des prés fauchés et, dans les olivettes, les nuances de gris et d’argent découpent des silhouettes ondoyantes sur un sol terre de sienne. A mi-pente, ce sont les vignes dépouillées, jaillies d’une terre brûlée, qui s’appuient sur d’antiques oliviers accrochés au flanc de la colline. Spectacle éternellement recommencé. Chateaubriand, plus de dix-neuf siècles après Virgile, pouvait apercevoir comme lui, dans le repli du chemin qui gravit la dure paroi, un paysan, mal rasé, qui chantonne en poussant devant lui un « lent bourriquet » harassé de fagots.


  L’homme est obscur et pourtant il a une histoire, celle du sacrifice anonyme de sa vie pour que resplendisse la gloire de Rome. C’est en effet trop l’oublier lorsque l’étude de la civilisation romaine se contente d’analyser le mode de vie des hommes dans leur capitale, Rome, ou lorsque s’impose l’image du Romain, citoyen trop occupé de politique au forum quand il n’est pas lancé, armé jusqu’aux dents, dans la conquête de quelque pays lointain.


  Il est vrai que l’Empire est immense, sillonné de routes par où arrivent les parfums de l’Arabie, l’ambre de la Baltique ou l’étain des Cassitérides. Le monde entier travaille pour Rome. Pour elle des hommes naviguent jusqu’aux confins du monde afin de rapporter la laine tissée en Asie, le verre soufflé en Égypte, le fer fondu en Thrace ou le cuivre extrait des mines de Chypre. Ici sont cultivées les huîtres dont les perles précieuses orneront le cou des plus élégantes, là est pêché le coquillage qui fournira la pourpre indispensable à la toge des sénateurs. Des millions d’hommes sont suspendus aux caprices d’une seule ville qui, plus qu’une capitale, règle l’activité universelle.


  Cette image d’une ville surpuissante, quelque peu stéréotypée, ne correspond à la réalité que fort tard dans l’histoire de Rome et laisse dans l’ombre l’époque, moins facile, où une bourgade des bords du Tibre devait lutter contre ses voisins et entamait, sept siècles avant notre ère, la difficile conquête de l’Italie. Il y fallut plusieurs siècles. La Ville alors n’existait guère : ses habitants étaient des campagnards1. Les grands chefs de la jeune république travaillaient leur lopin de terre. On venait les y chercher pour défendre le pays. Ils passaient de la charrue au pouvoir suprême et en étaient fiers. La gloire de Rome constituait leur seul salaire. Comme on apportait de l’or à Curius Dentatus qui avait regagné son domaine après ses victoires, le vainqueur de Pyrrhus le refusa en répondant qu’il valait mieux commander à ceux qui en ont que d’en posséder soi-même. Ces hommes imprimèrent dans la mémoire collective le modèle de la célèbre vertu romaine. Longtemps encore les écrivains chanteront les mérites d’une vie rustique plus saine que celle menée dans les plaisirs de la ville. Chacun en convenait : tant que la domination se limite à l’Italie, la campagne nourrit Rome et lui fournit ses plus grands défenseurs. Les poètes chantent la beauté de la nature et le charme des travaux des champs. Ainsi se crée un mythe. Mais la réalité ? Mais le petit paysan ? Comment peut-il résister alors que ses conditions d’existence étaient des plus sommaires, avec un outillage qui ne permettait guère un gros rendement, avec la menace des intempéries qui réduisaient ses efforts à néant, avec l’insécurité des périodes troublées quand des armées ennemies ravageaient sa terre, avec l’évolution économique qui permettait à Rome d’acheter du blé sicilien ou africain à meilleur prix ?


  Aucun poète n’en parle, ou presque. Les gros propriétaires en profitaient. La main-d’œuvre servile, toujours plus abondante, leur permettait d’agrandir leur exploitation, de diversifier les cultures et d’éviter ainsi la faillite. Pour accaparer les terres, ils n’hésitaient pas à chasser de chez eux les petits paysans qui partaient à contre-cœur grossir la plèbe oisive et malheureuse de la grande ville. La République romaine connut, de ce point de vue, une évolution économique et sociale qui transforma son histoire et que nous étudierons. Cette évolution était irréversible. Au début de l’Empire, les efforts de certains politiciens ou écrivains pour repeupler les campagnes furent vains. Les conditions de vie avaient changé et l’appel de Columelle à la sagesse des ancêtres n’eut pas d’écho.


  … Nous, pères de famille, laissant là faux et araire, nous nous sommes réellement blottis entre les murailles des cités, et nous exerçons nos mains plutôt dans les cirques et les théâtres, que dans les sillons et les vignes : là, nous admirons avec enthousiasme les gestes de ces efféminés qui, pour tromper l’œil des spectateurs, empruntent à la femme ses mouvements, et imitent un sexe que la nature ne leur a pas donné. Bientôt ensuite, afin de venir dispos aux lieux de la débauche, nous achevons de digérer, dans la chaleur des étuves, les mets qui surchargent chaque jour notre estomac, nous cherchons la soif dans les sueurs provoquées, nous consumons les nuits dans les voluptés et l’ivresse, comme les jours dans le jeu ou le sommeil, et nous nous estimons heureux de ne voir le soleil ni à son lever ni à son coucher. Aussi une vie si lâche n’engendre-t-elle que maladies ; et la constitution de nos jeunes gens est si débile et si frêle, qu’il semble que la mort n’aura rien à y changer. Par Hercule ! les vrais enfants de Romulus, se livrant à une chasse assidue, exerçant leurs forces dans les rustiques opérations, excellèrent par la vigueur du corps, soutinrent aisément, quand l’état des affaires l’exigea, les fatigues de la guerre, endurcis qu’ils étaient par les travaux de la paix, et prouvèrent toujours que la population des campagnes l’emportait sur celle des villes2.


  Le petit peuple des campagnes avait trop souffert pour croire encore à la vertu et au bonheur. L’empereur Auguste sentait tous les dangers de cette désaffection des travaux des champs, mais le peuple reniait ses origines paysannes alors que tout les trahissait, jusque dans le vocabulaire quotidien.


  La langue latine possède plusieurs mots pour exprimer le bonheur ou la richesse et la plupart d’entre eux se rattachent sémantiquement au monde rural. Ainsi les adjectifs felix et laetus qui signifient « heureux » : felix s’emploie pour les arbres fruitiers pour marquer la fécondité, la productivité, et felicitas (notre félicité) veut dire aussi « fécondité, fertilité ». Les mots de cette famille sont peut-être même des dérivés d’une racine indo-européenne dont le sens serait « qui donne du lait3 ». Quant à laetus, dont le sens premier est « gros, abondant », il s’emploie aussi bien pour les animaux que pour la terre, la moisson4… Caton oppose un sol laetus à un sol siccus (sec, aride)5. Les mots qui en dérivent sont les verbes laetare (engraisser, fumer), laetari (se réjouir) et le substantif laetitia (notre français : liesse) qui a d’abord désigné la fertilité. Pour ce qui est de la richesse, notons en parallèle les adjectifs pecuniosus et locuples. Le premier désigne exactement la richesse en bétail et le second, dérivé de locus (le lieu), la richesse en terres. Les Anciens, même à la fin de la République ou sous l’Empire, n’ignoraient pas les sens propres de ces termes qui rappelaient une époque où la richesse et le bonheur ne pouvaient se concevoir que du point de vue de la fertilité et de la productivité du domaine que l’on exploitait6. D’ailleurs aux origines, les amendes se payaient en bœufs et en moutons et Varron prétend qu’à la fin de la République, on avait gardé la coutume de les formuler ainsi7. La découverte de la vie rurale s’avère donc comme une nécessité, parce que Rome n’aurait jamais pu devenir ce qu’elle est sans l’Italie. Elle permet de comprendre la mentalité des anciens Romains jusque dans ses racines les plus lointaines et de ressusciter la mémoire d’un peuple anonyme qui a œuvré pour une destinée unique dans l’histoire. Surtout elle met en lumière que le monde paysan ne fut pas figé dans un immobilisme primitif, mais connut une évolution qui résulte de longs tâtonnements et d’expériences sans cesse renouvelées à la recherche des perfectionnements capables de tirer de la terre un profit toujours meilleur.


  En fait, écrire l’histoire de la campagne romaine, c’est aussi écrire l’histoire politique, économique, sociale, de la civilisation que cette terre a nourrie. Car l’homme qui possède la terre est d’abord un citoyen et l’importance de son bien garantit sa notoriété au sein de la cité. Un homme de bien, disait Caton, est d’abord « un bon agriculteur et un bon cultivateur8 ». La terre confère un brevet de moralité et de vénérabilité. Dès lors, l’attribution de ces terres, les conflits qu’elles engendrent, leurs dimensions et la façon dont on les exploite, témoignent pour la mentalité politique et sociale d’une nation. A la campagne, tombent les voiles de l’illusion et s’évanouissent les artifices : la terre partage les rôles et détermine les fortunes. A l’étendue du domaine, à son exploitation, à l’allure de la ferme ou de la villa, s’évalue la richesse du propriétaire et se définit la hiérarchie sociale. Dans une société antique dont l’agriculture est le principal rouage économique, la terre assure la noblesse ou trahit la pauvreté ; dans un cas comme dans l’autre elle consacre le bien le plus précieux : la liberté. Petit ou grand, chacun peut y vivre à sa guise. La seule limite fatale est la ruine. Le paysan ruiné qui doit abandonner sa terre, perd en même temps sa liberté. Que vaut en effet un chômeur réduit à la mendicité dans les bas-quartiers d’une grande ville ? Plus d’une fois provoquée par les vicissitudes de l’histoire, cette ruine est toujours la cause d’une déchéance morale et parfois physique pour celui qui la subit, et ils furent des milliers à vivre cette tragédie personnelle dont la postérité ne sut jamais les noms. Les Romains ont produit sur l’agriculture et ses techniques une abondante littérature, preuve de l’intérêt qu’ils y prenaient et de la place qu’elle tenait dans leur économie aussi bien que dans leur vie quotidienne. Certes, une bonne part de ces œuvres est aujourd’hui perdue mais celles qui nous sont parvenues sont encore suffisantes pour nous permettre une connaissance assez approfondie des activités de la campagne. Si, en général, nous les connaissons mal, la cause en est leur caractère essentiellement technique et parfois un peu rébarbatif pour qui n’est pas familiarisé avec les coutumes antiques. Il faut dire que le sujet se prête peu à des exercices de haute littérature et ne laisse guère de place à l’expression lyrique. Seul Virgile sut allier la technique à la poésie pour faire des Géorgiques, un véritable chant de la terre sans pour autant que le poème fût dépourvu d’un riche enseignement agronomique ; seul il réussit à donner à son œuvre une dimension profondément humaine et à nous faire éprouver les peines et les joies des paysans sans que cela se limitât à de vaines considérations sentimentales. Son hymne à la terre se nourrit de la réflexion philosophique de son temps. Les autres agronomes passés à la postérité sont souvent aussi connus que Virgile, mais pour d’autres ouvrages que des traités d’agriculture.


  Ainsi le plus ancien traité qui nous soit parvenu est-il de Caton l’Ancien, le redoutable censeur du début du IIe siècle avant notre ère, célèbre pour avoir tenté de sauvegarder la morale traditionnelle des Romains contre les atteintes étrangères. Dans la dernière partie de sa longue vie, il composa le De Agricultura, non pour faire le point sur toutes les connaissances acquises sur le sujet, mais dans un but pratique. Ce livre ne répond à aucun souci esthétique et son ordonnance laisse à désirer. On y trouve pêle-mêle tous les conseils utiles à ceux qui veulent exploiter un domaine. Caton y a mis toutes les recettes que lui a dictées son expérience de campagnard qui sait ce que travailler la terre veut dire.


  Le livre de Caton apparut vite comme insuffisant et l’Italie s’ouvrit aux influences extérieures : parmi les livres que renfermaient les bibliothèques de Carthage, il y avait un traité d’agriculture en vingt-huit volumes dont le sénat demanda la traduction. L’auteur en était le Carthaginois Magon. Cet ouvrage, aujourd’hui perdu, apporta sans doute beaucoup aux Romains si l’on en juge par les nombreuses références qu’ils y firent9. Probablement à la fin de ce IIe siècle, sont connus à Rome les livres des Saserna père et fils. Leur nom est d’origine étrusque, mais les Saserna exploitaient des domaines en Gaule. D’après Varron10, ils ont voulu offrir dans leur ouvrage un panorama complet des problèmes ruraux et leurs préceptes trouvent de nombreux échos dans les livres de Varron ou de Columelle. Mais aujourd’hui, pour les connaître, nous devons nous contenter de ce qu’en ont dit les autres agronomes antiques.


  Au Ier siècle avant notre ère, l’intérêt porté aux choses de la terre n’a pas décru. C. Licinius Stolon et Cn. Trémélius Scrofa, que Varron met en scène dans son livre sur l’économie rurale, ont réellement vécu à cette époque et ils ne sont que deux parmi les plus connus à s’être occupés du monde rural, même s’il ne nous en est rien parvenu. Le premier n’a peut-être rien écrit, bien que Varron et Columelle le comparent à Saserna11, mais il appartenait à une famille qui, depuis longtemps, consacrait ses efforts aux questions agricoles12. Quant à Trémélius Scrofa, Varron n’hésite pas à le considérer comme « le plus compétent des Romains en matière d’agriculture13 ». Ses propriétés étaient pour tous des modèles et son expérience personnelle de longue date14. De fait, ses écrits furent très appréciés et inspirèrent Varron, Columelle et Pline l’Ancien. Peut-être même sut-il manifester de véritables qualités d’écrivain puisque Columelle lui rend grâce d’avoir rendu l’agriculture éloquente15.


  Oublions d’autres auteurs presque inconnus de nous, comme Mamilius Sura pour nous arrêter à celui qui, à la fin de la République, nous a légué un ouvrage sur l’économie rurale : M. Terentius Varron. Dans leur édition définitive, en -37, les Res Rusticae comprennent trois livres : le premier livre sur l’agriculture, le deuxième sur l’élevage et le dernier sur les animaux de la ferme. Il ne s’agit pas de l’ouvrage le plus connu de Varron, grammairien et philosophe, mais son auteur, originaire de la campagne et propriétaire de plusieurs domaines, sait de quoi il parle. De plus, Varron écrivit les Res Rusticae au soir de sa vie et l’œuvre, qui se présente sous la forme d’un dialogue, veut aussi offrir un parfum de sagesse paysanne. C’est dire que ces livres sont plus cohérents que celui de Caton, la composition en est plus recherchée et le style plus agréable. Néanmoins le sujet exige de la précision et les Res Rusticae restent d’abord un ouvrage technique.


  Avec Auguste et la paix revenue dans l’Empire, la littérature agronomique continue à se développer. Nous savons par Pline et Columelle, qu’un bibliothécaire érudit, Hygin, écrivit au moins deux livres sur l’agriculture, et un traité des abeilles qui dispensait, paraît-il, des conseils très sérieux16. Sous Tibère, Celse s’attela à la composition d’une vaste encyclopédie en vingt livres (dont cinq traitaient d’agriculture17), mais les huit derniers livres seulement nous sont parvenus, c’est-à-dire ceux qui ont la médecine pour sujet. On pourrait citer bien d’autres noms pour cette époque riche en découvertes de toutes sortes… Malheureusement, seul nous reste aujoud’hui l’ouvrage en douze livres d’un Espagnol de Gadès, L. Junius Moderatus Columella. Il publia son œuvre peu avant la mort de Sénèque, en 65. Agronome passionné, initié à l’agriculture par son oncle paternel, il avait auparavant publié un premier traité dont nous avons conservé un livre sur les arbres. Columelle était un traditionnaliste. Grand propriétaire lui-même, il restait persuadé que la morale de Rome prenait sa force dans le travail de la terre et il avait rapporté de ses nombreux voyages à travers la Méditerranée de nombreuses observations qui expliquent la richesse de son œuvre.


  A la même époque que Columelle, nous avons la chance de connaître également l’Histoire naturelle de Pline l’Ancien, vaste encyclopédie dont plusieurs livres, notamment le dix-huitième, concernent notre sujet. L’auteur présente lui-même ce livre comme un « abrégé de toute la science agricole18 ». On a pu reprocher à Pline d’être un érudit dont l’œuvre n’est qu’une compilation livresque sans esprit critique. Il n’en reste par moins que sa curiosité et son sens du concret et de l’observation apportent à notre connaissance bon nombre d’éléments précis fort utiles pour le thème qui nous occupe.


  L’historien est donc loin d’être démuni de documents dans l’étude des problèmes de la terre même s’il ne peut que déplorer la perte de très nombreux écrits. De plus, il bénéficie d’un avantage non négligeable : chacun des textes qu’il a à sa disposition témoigne pour un siècle différent et leurs auteurs – Caton, Varron, Columelle et Pline – lui permettent de saisir l’évolution qui s’est opérée au moment le plus intéressant et le plus important de l’histoire romaine : de la fin de la deuxième guerre punique au Ier siècle de l’Empire. En effet, l’ouvrage de Caton, au IIe siècle avant notre ère, intervient au moment où l’influence des pays conquis (Carthage, la Grèce, l’Orient) et l’arrivée massive d’esclaves bouleversent l’économie rurale traditionnelle et obligent les propriétaires terriens à de profondes transformations. Le domaine s’agrandit et la nécessité de produire dans un but de rentabilité devient impérative. Le niveau de vie progresse et le petit paysan pauvre commence à connaître des difficultés. C’est cette importante mutation que Caton, par ses conseils, veut faire réussir à ceux qui possèdent des terres. Avec lui, le paysan devient le maître d’un domaine, une sorte de chef d’entreprise agricole.


  Avec Varron, dans la deuxième moitié du Ier siècle avant notre ère, nous mesurons l’effort accompli depuis un bon siècle. L’agriculture, sans jamais complètement abandonner la polyculture, progresse vers la spécialisation. Elle se veut plus rationnelle. Le propriétaire calcule et cherche le meilleur rendement. Puis, un siècle encore plus tard Columelle fait état de la crise et des difficultés que connaît le système esclavagiste au début de l’Empire. Il propose des solutions pour régler les nombreux problèmes humains qui se posent dans les domaines. Il recherche les moyens de l’efficacité et veut convaincre de l’importance et de la rentabilité de l’agriculture. Il est le premier à parler d’investissement.


  Caton, Varron, Columelle… les styles d’écriture, l’art de la composition sont bien différents. Mais à travers eux, comme à travers l’œuvre de Virgile ou de Pline, nous sentons tout l’essor économique, technique, social, celui d’une civilisation qui s’épanouit pour s’adapter à la conquête du monde, qu’elle a entreprise ; et les préoccupations de ces auteurs, à un siècle de distance, permettent de saisir l’évolution des mentalités et des conditions de vie de toute une partie trop oubliée de la population italienne.


  D’autres agronomes ont aussi laissé, après Pline, une œuvre importante, comme Palladius, à la fin de la romanité, au IVe ou Ve siècle. Son traité d’agriculture, en quinze livres, offre l’intérêt de présenter un calendrier agricole clair et précis dont s’inspirera le Moyen Age. Nous y ferons allusion à plus d’une reprise, mais il était impossible, dans le cadre de ce livre, d’embrasser douze siècles d’histoire romaine pour l’étude de la vie à la campagne. C’est pourquoi nous avons choisi de nous limiter plus spécialement aux trois siècles qui apparaissent comme les plus riches d’enseignements, ceux qui ont vu la métamorphose de la campagne antique : les deux derniers de la République et le premier de l’Empire.


  La littérature agronomique ne constitue pas la seule source d’information pour qui veut connaître la vie rustique. Tout d’abord, nombreux sont les écrivains (et parmi eux beaucoup de poètes) qui ont chanté la campagne, ses charmes et ses servitudes. Ensuite, l’épigraphie et l’archéologie sont des sources quasi inépuisables. Si la première fournit, hélas, souvent des renseignements trop ponctuels et peu variés, la seconde offre un large éventail d’exemples à partir desquels il devient passionnant de découvrir dans quel cadre vivaient les Romains aux champs, de la petite ferme à la somptueuse villa de plaisance. En outre les peintures, les mosaïques, les bas-reliefs évoquent fréquemment les techniques agricoles ou les loisirs campagnards. Grâce à eux, c’est concrètement l’outil quotidien ou les scènes animées des travaux champêtres qui surgissent à nos yeux comme si rien ne s’était passé depuis deux mille ans.


  Cette reconstitution des peines et des joies de la vie à la campagne ne saurait toutefois se concevoir sans un rappel de l’évolution géographique, économique et politique de l’Italie, ni sans une brève réflexion sur le développement du mythe de la campagne dans l’antiquité. Car ces hommes de la terre ont été façonnés autant par les éléments que par les événements dont, à trop de reprises, ils furent les victimes. Au-delà des remous de l’histoire et de l’inhumanité des techniques, ce sont eux qu’il nous faut retrouver, êtres de chair, de sang et de sueur ; et l’on y parviendra si l’on a garde de ne pas oublier qu’ils vivent dans un temps où ils ne se dissocient pas d’une nature irriguée jusque dans ses moindres fibres par la force divine. Complice des dieux, le paysan reste soumis aux éléments et seule cette sage patience assure la fécondité de la terre, des animaux et des hommes.

  


  1 Nous appellerons généralement « campagnards » les habitants de l’Italie par opposition à ceux de Rome, sans aucune connotation péjorative. Nous emploierons peu le terme de « provincial » pour éviter toute confusion avec les habitants des pays conquis par les Romains, hors de l’Italie.


  2 Columelle de Re Rustica (préface).


  3 Cf. Dictionnaire étymologique de Ernout et Meillet art. fecundus.


  4 Cf. Virgile Georg. I, 2 ; II, 520 ; III 310.


  5 De Agr. 61, 2.


  6 Cf. Cic. De Republica 2, 9, 16 et Pline H.N., XVIII, 11.


  7 R.R., II, 1, 9. Cf. l’article « Le bétail et l’argent » de E. Benveniste in Le vocabulaire des institutions indo-européennes Paris, 1969, I, p. 47 sqq.


  8 De Agr. praef 2.


  9 Col. I, 1, 12 ; Pline H.N. XVIII, 22.


  10 R.R. I, 16, 5.


  11 Varron R.R. I, 2, 12 et Col. I, praef. 32.


  12 Varron R.R. I, 2, 9.


  13 R.R. I, 2, 10.


  14 Varron R.R. II, 4, 3.


  15 I, 1, 12.


  16 Col. IX, 2, 1.


  17 Col. I, 1, 14.


  18 XVIII, 230.


  PREMIÈRE PARTIE

  

  PHYSIONOMIE ET ÉCONOMIE

  DE L’ITALIE ANTIQUE


  Le mythe de la campagne


  Il fut souvent écrit que le Romain était un campagnard transplanté à la ville. C’est une évidence qui vaut aussi pour beaucoup de capitales, tant dans l’antiquité qu’aujourd’hui. Qui, en effet, aurait pu se targuer d’être né à Rome, mis à part quelques rares célébrités comme Jules César ? Caton, Marius, Cicéron, Varron, Catulle, Virgile, Horace, Tibulle, Properce, Ovide, Pline, Juvénal, Martial… et combien d’autres de ces hommes qui ont chanté et fait la gloire de Rome sont d’origine campagnarde, italienne ou provinciale. Attirés à la ville comme par un aimant, ils ont souvent, à leur heure, témoigné au paysan le mépris du citadin parvenu, mais – là est leur paradoxe – ils sont tous demeurés profondément attachés à leur bourg natal, au point que chacun faisait naturellement cohabiter en son cœur deux images de la patrie : celle, officielle, du citoyen romain, l’Italie, et une autre, plus intime, plus tendre aussi, de la « petite patrie » qui les avait vus naître. Il faudra longtemps pour que le mot « patria » prononcé sans autre précision, signifie « l’Italie » et non sa petite région. Cicéron lui-même, en –63, dans une de ses Catilinaires, devra préciser : « si la Patrie m’est plus chère que la vie, si l’Italie entière… » comme s’il eût craint que l’on comprît « si ma petite patrie d’Arpinum… ». Et toujours paradoxalement, ces hommes, bien que venus à la ville pour y vivre une existence souvent jugée plus facile, sont retournés au pays de leur enfance autant de fois que l’éloignement et leurs moyens financiers le leur permettaient. C’est à cette campagne aimée qu’ils ont attribué les vertus morales d’une vie exemplaire et non à la ville qui les avait accueillis, vite reconnue comme un lieu de débauche et de dépravation.


  L’histoire elle-même atteste ce dédoublement de patriotisme en rappelant de quelle façon s’est fondée Rome qui ne fut jamais autre chose, dans la mémoire collective, qu’un vaste rassemblement de nationalités différentes. A l’origine se trouve Enée. Il était Troyen. Arrivé sur le sol italien, il épouse Lavinia, la fille du roi Latinus. A eux deux, ils témoignent de la double ascendance du peuple italien et l’œuvre de Virgile montre, comme le voulait Auguste, que les racines des Romains n’ont rien à envier à celles des Grecs. Enée se rend sur le site de Rome où règne Evandre que l’on dit originaire d’Arcadie. La présence légendaire des Grecs sur le site de Rome est donc déjà reconnue. Plus tard, quand il voudra peupler Rome, Romulus, descendant d’Énée, ouvrira toutes grandes les portes de la ville aux brigands des environs et fera de Rome un asylum. Puis ce seront les rois étrusques et notamment Tarquin l’Ancien qui est un descendant de Démarate de Corinthe… Cette histoire légendaire, hautement symbolique par ailleurs, montre d’une part que les Romains ne rougissaient pas de leur origine disparate et rappelle d’autre part que dans la réalité, la fondation de Rome résulte de la réunion de plusieurs villages qui devaient appartenir à des ethnies différentes. Les Sabins et les Etrusques jouèrent un rôle important dans cette fondation. L’accueil d’étrangers, les mélanges dus aux conquêtes et les divers courants de migrations qu’a connus l’Antiquité ne firent qu’amplifier le phénomène. On peut d’ailleurs remarquer que tous ceux qui vinrent s’établir à Rome quelles que fussent leurs raisons, n’étaient pas plus particulièrement attachés à leur nouvelle patrie. Il suffit par exemple de se rappeler le désir qu’exprima la plèbe de quitter Rome pour aller s’installer à Veies en –390, au moment de l’invasion gauloise ; il fallut toute l’éloquence d’un Camille pour persuader les habitants de ne pas quitter un site béni des dieux.


  Si Rome n’occupe pas la première place dans le cœur d’un campagnard venu à la ville, il n’en reste pas moins qu’elle jouit d’un prestige tout particulier et exerce une fascination puissante aux yeux de qui n’y habite pas. Le premier de ses charmes est sans doute l’oisiveté et l’illusion qu’on y trouvera une vie plus heureuse parce que plus facile. Dans un discours à propos d’une loi agraire, Cicéron montre aux hommes qui pourraient être tentés d’accepter une terre à défricher loin de Rome, tout ce qu’ils perdraient : la liberté, un certain « rang », le pouvoir de vendre sa voix à quelqu’un lors des élections, c’est-à-dire de vivre des libéralités des plus riches, mais aussi le plaisir de se promener au forum et d’assister aux jeux. Vivre à Rome apparaît dans ce discours comme un privilège d’autant plus que Rome est « la lumière de la République1 ». Aucune comparaison avec « l’insalubrité » de Salpis, ville d’Étrurie où l’on propose aux colons d’émigrer. Le discours de Cicéron est habile. Il met l’accent sur toutes les tentations qui ont conduit les hommes de la campagne à vivre à la ville et auxquelles il sait bien qu’il serait dur de renoncer.


  Il est vrai que Rome est rapidement devenue comme « le phare » de l’Italie, puis de l’empire tout entier. Nul ne peut gagner la célébrité s’il n’est venu se former dans la capitale. La formation d’un garçon de bonne famille passe par l’apprentissage de l’éloquence, du droit et de la politique car chaque citoyen doit exercer comme un sacerdoce les devoirs qu’impose sa citoyenneté. C’est pourquoi les pères envoient leurs enfants fréquenter au forum les orateurs, les rhéteurs, les grands hommes du moment avant de leur faire éventuellement poursuivre leurs études à Athènes – Cicéron et son frère Quintus, originaires d’Arpinum, furent confiés à Crassus et à Antoine ; le père d’Horace conduisit lui-même son fils à Rome et Horace, qui pourtant n’aimait pas la ville à l’excès, reconnaîtra : « J’ai eu cette chance d’être élevé à Rome2. » Le père d’Ovide fit de même3. Tacite et Pline le Jeune suivirent certainement les leçons de Quintilien. Dans le procès de Sextius Roscius d’Amérie que défendit Cicéron, un des reproches adressés à ce père de famille fut précisément d’avoir relégué l’un de ses fils dans un domaine qu’il avait à la campagne. Ses accusateurs y virent la preuve de sa perversion, tant la chose semblait anormale4.


  Rome n’est pas seulement le nombril du monde où règne l’esprit. Elle laisse croire que le plaisir y est exacerbé. Rome, ville où l’amour est possible. Lorsque Catulle, jeune poète originaire de Vérone y arrive pour y poursuivre quelques études, une de ses premières visites est pour la belle Clodia, femme du gouverneur de sa province, qu’il avait connue à Vérone sans que l’amour pût y être déclaré et vécu. Properce aussi, lorsqu’il voit Cynthie quitter Rome, se console en pensant qu’à la campagne, « il n’y aura pas de jeune séducteur pour l’empêcher de rester honnête5 ».


  Enfin, et c’est une évidence, Rome est belle. Elle éblouit. La Rome légendaire de Romulus, celle qui avait conquis le monde s’est peu à peu dépouillée de ses vieilles défroques pour apparaître comme la reine des villes. Cette longue métamorphose s’est principalement opérée à partir du dernier siècle de la République, puis d’Auguste. Grâce aux butins des conquêtes orientales, l’or, l’argent, le bronze, le marbre vont pouvoir satisfaire la vanité des vainqueurs. En quelques années, toutes les richesses convergent vers la capitale de l’empire et Rome devient une véritable ville-musée. La beauté, la grandeur des monuments et des statues dépassent l’imagination. Le jeune Virgile qui arrive des environs de Mantoue pour s’essayer à l’art oratoire (sans guère de succès d’ailleurs), aux mathématiques et à la médecine, s’écrie :


  La ville qu’on appelle Rome, je me la figurais, semblable à la nôtre où nous avons l’habitude, nous autres bergers, de mener souvent les petits enlevés à nos brebis… mais cette ville, parmi les autres, a haussé la tête, autant que les cyprès au milieu des viornes flexibles6.


  Le même émerveillement berce les souvenirs du poète Ovide exilé sur les bords de la mer Noire : il revoit en esprit


  les beaux lieux de la ville charmante… Voici les places, voici les temples, voici les théâtres revêtus de marbre, voici les portiques au sol bien ratissé, voici les gazons du Champ de Mars tourné vers les beaux jardins7.


  Qui en est éloigné malgré soi garde au fond de lui-même la nostalgie de la ville « d’or ». Tout y brille, et particulièrement les statues en bronze doré et les tuiles de bronze du temple de Jupiter, au Capitole, que Lutatius Catulus a fait recouvrir d’or vers –70.


  Les provinciaux, les étrangers viennent s’agglutiner à Rome comme pour se retremper aux sources de la vertu et de la grandeur. Leur capitale symbolise à la fois l’unité de l’Empire et l’apothéose de la civilisation. Le paysan rêve d’y devenir citadin sans comprendre que Rome est plus l’artisan du bonheur de l’Empire qu’elle n’offre à chacun la possibilité d’être heureux dans ses murs. Le tableau que brosse Sénèque du cosmopolitisme qui caractérise la population romaine, pour être sans concession, n’en est pas moins exact.


  Regarde un peu toute cette population que les toits de notre immense capitale suffisent à peine à abriter : la grande majorité de ces gens ne sont-ils pas des expatriés ? De leurs municipes, de leurs colonies, en un mot de tous les coins du monde, ils sont venus confluer ici. Les uns y ont été conduits par l’ambition, d’autres par les obligations d’une fonction publique, d’autres par une mission dont on les a chargés, d’autres par le goût des plaisirs, qui leur fait rechercher une résidence où la débauche soit facile et abondante, d’autres par l’amour des études libérales, d’autres par l’attrait des spectacles ; tel y est entraîné par l’amitié, tel autre par l’espoir de déployer ses talents sur un plus vaste théâtre ; d’aucuns y vendent leur beauté, et d’aucuns leur éloquence. Il n’est pas une race humaine qu’on ne trouve représentée dans cette ville, où l’on cote à si haut prix et les vertus et les vices. Fais comparaître successivement tous ses habitants devant toi et demande à chacun d’eux d’où il est : tu verras qu’en majeure partie ils ont déserté leur pays d’origine, pour une ville qui sans contredit est la plus grande et la plus belle du monde, mais qui cependant n’est pas la leur8.


  Toutefois le Romain de souche n’est pas tendre avec ceux qui viennent de leur province et, dans sa fierté d’être un vrai citadin, s’autorise au mépris. Cette attitude se remarque surtout en politique. Un « homme nouveau », comme Cicéron, par exemple, est dédaigné de tous. Clodius le traite de paysan et Catilina de « locataire9 », « d’étranger », de « transplanté », voire de « trouvé sur la voie publique ». Torquatus le compare à Numa et Tarquin, et prétend qu’il est le troisième roi étranger de Rome. Cicéron ne se laisse guère impressionner et rétorque – ce qui est vrai – que beaucoup des héros, qui ont sauvé Rome, sont venus d’un municipe, comme Caton ou Marius et que Torquatus lui-même est originaire, par sa mère, du municipe d’Asculum. Il ajoute qu’à travers lui sont visés et insultés tous les citoyens des municipes d’Italie dont pourtant le dévouement patriotique sert la grandeur de Rome.


  Ces tensions sont compréhensibles eu égard à l’âpreté de la lutte politique. Néanmoins, elles existent aussi à l’échelon de l’homme de la rue. Le citadin ressent, par rapport au paysan, un sentiment très net de supériorité. Il prétend être civilisé alors que l’homme des champs garde l’apparence du sauvage mal dégrossi de ses origines. A travers l’ensemble des écrits qui parlent du paysan, il nous est possible d’entrevoir sa silhouette.


  Au physique, le paysan a l’air gauche et rustre. Son visage est mangé par « une barbe hérissée » comme celle, dit Cicéron, que portaient les ancêtres avant que ne fussent introduits à Rome les barbiers-coiffeurs (tonsores) au début du second siècle avant notre ère, et que la mode ne changêat10. Il est habillé avec une négligence toute rustique11, comme Caton qui, travaillant aux champs, allait nu l’été et vêtu l’hiver d’une petite tunique et qui, en ville, arborait toujours une toge trop petite parce qu’il prétendait économiser sur l’étoffe. Aux pieds, rarement des souliers qui, de toute manière, lui vont mal. Donc « l’air renfrogné et farouche, les pieds nus, la toge étriquée »… comme le dit Horace12. Et si, en ville, quelqu’un n’a pas arrangé sa toge au mieux ou a mal lacé ses souliers, on ne manque pas de penser qu’il est paysan13.


  Ajoutons que le paysan ne sent guère bon. Lorsqu’un esclave des champs rencontre un esclave des villes qui a le loisir de boire et de se « payer des filles », et lui adresse la parole, l’autre se recule en criant :


  Ah ! que Jupiter et tous les dieux t’exterminent ! Pouah ! Tu m’as envoyé une bouffée d’ail ! Quelle pure saleté tu fais, rustre, bouc, étable à cochons, mélange de fiente et d’ordure ! L’autre répond : Tout le monde ne peut pas sentir les parfums exotiques, comme toi… Tu es fortuné, je suis malheureux : il faut se résigner14.


  Le paysan ne sait que s’occuper des choses de la terre15. Dès qu’il s’arrête, il ne sait quel maintien adopter, ses mains le gênent, son manque d’éducation le rend timide et gauche, il ne connaît pas de manière pour marcher, s’asseoir, se lever ou se mettre à table. Cicéron explique qu’un homme civilisé doit rechercher dans ses attitudes un juste milieu : il ne doit ni paraître mou et efféminé, ni « dur et rustique16 ». L’allure du campagnard est donc, à l’extrême, l’opposée de celle d’un efféminé.


  Cette maladresse et cette timidité ressortent également lorsque le paysan veut demander un service à un ami, d’autant qu’il se méfie quelque peu d’autrui et ne lui accorde guère de confiance. L’alouette, dans la fable d’Aulu-Gelle, dit à ses petits :


  Si le maître se repose sur ses amis du soin de moissonner, ce n’est pas demain que la moisson sera faite17.


  Sénèque fait reproche à un ami de n’avoir pas osé venir lui-même et dès qu’il en avait besoin pour lui demander de l’aide, et l’accuse pour cela de se conduire comme un campagnard qui ne croit pas en l’amitié :


  Désormais, quand tu désireras quelque chose, tu me le réclameras comme un droit. Pour cette fois je pardonne à ta rusticité18.


  Il faut dire que la vie à la campagne est beaucoup plus individualiste et ne s’embarrasse pas de mondanités. Cicéron dépeint ainsi l’existence du fils que Roscius d’Amérie avait envoyé vivre à la campagne :


  Il n’accompagnait pas son père dans les festins. C’est qu’il ne venait en ville que très rarement. On ne l’invitait dans presque aucune maison… Il ne vivait point en ville et ne devait pas rendre l’invitation19.


  Cet éloignement de la ville explique assez que le paysan soit dépourvu d’une certaine éducation qui parfois oblige la franchise à se plier aux raffinements de la politesse. C’est ce que les Romains appelaient urbanitas par opposition à la rusticitas. Cette rusticité peut engendrer des situations cocasses comme celle du paysan calabrais qui invite Horace à manger des poires à satiété, et qui insiste, lui proposant même d’en emporter. Horace refuse, et remercie son hôte de sa générosité.


  A ton aise, répond celui-ci, tu vas les laisser à manger, aujourd’hui même, aux cochons20.


  Une invitation chez un ami de la campagne n’a d’ailleurs rien d’enthousiasmant pour un citadin et Horace s’en moque à l’envi dans une fable qu’il raconte avec tout le mordant de la satire :


  Un jour un rat des villes rend visite « dans son pauvre trou » à un rat des champs qui vit « sur la croupe d’un bois tout bordé de précipices ». En cette occasion l’hôte, pourtant « âpre et ménager de ses provisions », sut, par les soins de l’hospitalité se relâcher de son naturel serré. Bref, tel qu’il était il ne se montra point avare de sa réserve de pois-chiches et d’avoine au long grain, il donna, les apportant dans sa bouche, des raisins secs et des bouts de lard à demi-mangés, désireux de vaincre par la variété du repas les dégoûts d’un convive qui effleurait à peine d’une dent dédaigneuse, chacun des mets, pendant que le maître de maison, étendu sur de la paille fraîche, mangeait lui-même du blé et de l’ivraie, sans toucher au meilleur du festin21.


  Invité à son tour, à la ville, le rat des champs ne fait pas de cérémonie, s’installe sans émoi sur une étoffe de pourpre, et « dans cette heureuse aubaine », ne laisse pas sa part, se montrant un « joyeux convive ». L’exagération de ce tableau n’est sans doute pas si grande qu’on peut le penser si l’on mesure la distance qui pouvait séparer le mode de vie d’un petit paysan pauvre de celle d’un riche citoyen à Rome. L’opposition est effective, tant pour la nourriture servie que pour le savoir-vivre dont pouvait faire montre le convive. Suétone raconte qu’un jour César, invité à dîner se vit servir par son hôte de l’huile rance au lieu d’huile fraîche et que


  loin de la dédaigner comme les autres convives, il s’en montra même friand pour ne pas avoir l’air de reprocher à son hôte sa négligence ou sa rusticité22.


  De toute évidence, dans l’esprit de Suétone, la négligence correspondrait à une méprise de la part de l’amphitryon tandis que la rusticité signifierait que l’huile rance a été servie exprès, par manque d’usage, parce qu’il n’avait pas de raison de servir de l’huile fraîche alors que la rance n’était pas consommée. Peu importait qu’il se fût agi d’un invité de marque. Quant aux mauvaises manières, qui sont celles du paysan lorsqu’il est en société, nous pouvons nous en faire une idée à travers un extrait de Plaute dans lequel un vieillard se vante d’être un convive agréable et bien élevé, qui se dit né à Ephèse, et non en Apulie ou en Ombrie. Il nous donne ainsi une image (un peu parodique) de l’attitude du paysan italien.


  Moi, je ne coupe jamais la parole à un autre, au cours d’un dîner ; je n’oublie pas de m’abstenir de tout ce qui peut être déplaisant aux convives ; je sais prendre une juste part à la conversation et me taire quand c’est mon tour, lorsqu’un autre parle. Je ne crache jamais, je ne racle pas la gorge, et puis je n’ai jamais besoin de me moucher. Jamais je ne cherche à peloter une fille qui est avec un autre, pendant un banquet ; je ne me jette pas sur les plats, je ne tire pas la coupe à moi ; jamais étant ivre, je ne suis la cause de quelque querelle entre les convives23.


  Ainsi la « rusticité » du paysan se manifeste-t-elle aussi bien par une modestie, une timidité ou une gaucherie excessives que par une sorte de sauvagerie à l’état brut. Ni l’une, ni l’autre ne sont à cultiver. Cicéron qui désirait demander à Lucceius d’écrire l’histoire de son consulat, fut pris d’une sorte de pudeur et n’osa pas aller le trouver ; il préféra lui écrire. Plus tard il se reprochera sa timidité qu’il qualifiera de « paysanne24 ». Quant à la férocité, à la sauvagerie dont fait preuve le paysan contre ses ennemis, elle se caractérise en latin par l’adjectif « trux ». C’est un mot qui s’applique aussi aux animaux les plus terribles à l’attaque et plus d’un campagnard de la comédie latine a droit au surnom de truculentus25. Caton le censeur est qualifié de « trux » par Tite-Live26, lorsqu’il s’oppose avec l’énergie que l’on sait à l’abrogation de la loi Oppia, refusant ainsi un relâchement des mœurs. Plutarque nous dit aussi du même Caton qu’


  il avait la main prompte, le pied ferme et inébranlable, le visage farouche ; il menaçait les ennemis d’un ton de voix rude et effrayant27.


  Le paysan ne recule donc pas devant l’insulte, ou la brutalité lorsqu’il se sent menacé.


  Ce portrait, tant physique que moral, trouve sa justification dans les dures conditions de vie que connaissent les hommes de la campagne. Ces paysans eux-mêmes ne nous ont pas laissé de témoignage direct sur leur existence et beaucoup d’écrivains n’ont vu dans la vie rurale qu’un idéal illusoire ou un thème de propagande assez éloigné de la réalité dans la description qu’ils en font. Toutefois un texte attribué à Virgile, nous apparaît comme un témoignage authentique de la journée d’un paysan pauvre, émouvant dans la simplicité de sa vérité. Ce poème nous montre Symilus qui prépare le moretum, dont il donne la recette, avant d’aller travailler son champ. Le moretum constitue la principale nourriture du campagnard dont la vie difficile se déroule ici à la fin de la République et qui apparaît bien différente de celle du citoyen romain tel qu’on a l’habitude de se le représenter.


  Déjà la nuit hivernale s’était prolongée tout au long de dix heures et l’oiseau veilleur, de son chant, avait annoncé le jour quand Symilus, rustique cultivateur d’un petit champ, dans la crainte des sinistres privations d’une journée nouvelle, soulève lentement, de son humble couchette, ses membres affalés et d’une main tâtonnante explore les ténèbres qui le glacent ; il cherche l’âtre, s’y brûle et finit par le trouver. Un minuscule tison restait d’une bûche consumée et la cendre recouvrait la lueur d’une braise cachée. Il en approche sa lampe et la penche, bec en avant, puis il fait sortir au moyen d’une aiguille l’étoupe privée d’huile et, à force de souffler, attise le feu qui couve. Enfin la flamme renaît et la lumière revient ; de l’écran de sa main il protège la flamme du courant d’air et ouvre la porte d’un cellier fermé qui est alors bien éclairé. Répandu sur le sol se trouvait un maigre tas de blé. Il en puise pour lui autant qu’en contient son récipient soit environ seize livres. Il revient, se tient debout près de la meule et sur une petite tablette fixée au mur et réservée à de semblables usages, il place sa lampe fidèle. Alors il dégage ses deux bras de son vêtement et, ceint d’une peau de chèvre à longs poils, il nettoie avec un goupillon la pierre et l’intérieur du moulin. Puis ses mains se mettent au travail, chacune à son office : la gauche approvisionne l’appareil, la droite le fait fonctionner ; d’un mouvement continu, elle fait tourner le disque de la meule et lui donne de l’élan. Le blé, broyé par le frottement rapide des pierres, s’écoule. De temps en temps, la main gauche succède à sa sœur fatiguée et les rôles sont intervertis. Parfois Symilus entonne des refrains champêtres et ses accents grossiers soulagent sa peine, parfois il appelle Scybale – l’unique servante de race africaine dont toute la personne attestait la patrie d’origine : cheveux crépus, lèvre renflée, peau noire, large thorax, poitrine tombante, ventre étroit, jambes grêles et pieds prodigieusement larges – il l’appelle et lui ordonne de mettre sur l’âtre du bois à brûler et de faire chauffer de l’eau froide sur la flamme. Après que la meule tournante a rempli jusqu’au bout sa fonction, il transporte à la main dans un tamis la farine qui en a coulé et il secoue : les déchets restent dans la partie supérieure ; le blé moulu passe par les trous et se dépose, pur, en dessous. Alors aussitôt Symilus le tasse et fait couler dessus de l’eau tiède, pétrit pour mélanger l’eau à la farine, travaille à la main la pâte qui se durcit et quand elle a absorbé toute l’eau, y incorpore progressivement le sel. Il égalise avec ses paumes la pâte désormais bien lisse et lui donne une forme circulaire puis y dessine en creux des carrés à intervalles réguliers. Après quoi, il la porte sur le foyer – Scybale avait auparavant nettoyé l’endroit adéquat – et la recouvre de briques sur lesquelles il développe le feu.


  Et tandis que Vulcain et Vesta remplissent leur office, Symilus, dans ce moment de répit, ne demeure pas inactif mais cherche pour lui une autre ressource afin que Cérès ne soit pas désagréable à son palais ; il prépare des nourritures qu’il rassemble. Il n’avait pas à sa disposition de viandes suspendues près du foyer, de jambon ni d’échine de porc durcis par le sel, mais une espèce de fromage traversé en son centre par un jonc et une vieille botte d’aneth28 étroitement liée. Donc le héros prévoyant se prépare une autre nourriture.


  Un jardin jouxtait la cabane, que protégeaient quelques baguettes d’osier et le roseau nouveau à la tige frêle, étroit d’espace mais fertile en herbes variées. Rien ne lui manquait de ce qui est nécessaire à l’usage du pauvre : il arrivait parfois que le riche réclamât davantage au pauvre. Cette culture ne constituait pour lui aucune perte de temps, mais exigeait un soin régulier ; si par hasard la pluie ou un jour de fête le laissait inactif dans sa chaumière, c’est au jardin qu’il réservait son activité. Il avait su disposer en ligne les plantes variées et confier les semences au sein de la terre et au bon moment, canaliser avec soin les ruisseaux voisins. Là verdoyaient le chou, là aussi les bettes qui étendent largement leurs branches, la rigoureuse oseille et la mauve29, et l’aunée30, là le chervis31 et les poireaux qui doivent leur nom à la forme de leur racine, et la laitue qui termine agréablement les bons repas, là rampe à terre le concombre et pousse en pointe le raifort32, ainsi que la lourde courge qui laisse échapper un large ventre.


  Cependant cette production n’est pas celle d’un maître – qui en effet est plus chiche que lui ! – mais d’un homme du peuple qui, tous les neufs jours, portait sur son épaule à la ville ses bottes de verdure pour les vendre, puis qui rentrait chez lui la nuque légère et la bourse pleine, presque jamais chargé d’emplettes faites au marché de la ville.


  L’oignon rouge et la plantation de poireaux qu’on a coupés domptent la faim, ainsi que le cresson dont le goût âpre fait grimacer les visages, la chicorée et la roquette33 qui ranime Vénus défaillante. Alors en agitant dans sa tête de semblables pensées, il est entré dans le jardin. Et d’abord il creuse légèrement la terre de ses doigts pour en retirer quatre têtes d’ail aux queues épaisses, puis il cueille une touffe du fragile persil, et la rue34 rigide et le coriandre35 qui tremble sur sa tige fluette. Quand il a rassemblé ces herbes il s’assied auprès du feu joyeux et demande à la servante le mortier d’une voix sonore. Puis il détache du corps noueux les gousses d’ail qu’il dépouille de leur pelure et répand sur le sol les épluchures inutiles qu’il jette çà et là. Il fait tremper ces gousses extraites de leur enveloppe et les place dans le creux rond de la pierre. Puis il saupoudre de grains de sel, ajoute du fromage dur que le sel a rongé et entasse par-dessus les herbes que l’on a dites. Tandis que sa main gauche maintient son vêtement entres ses cuisses, de la droite, avec le pilon, il amollit d’abord l’ail qui enflamme puis de la même façon broie le tout dans le jus du mélange.


  La main va dans le mortier ; peu à peu chaque élément perd son caractère propre ; une couleur nouvelle se forme, issue de l’amalgame ni tout à fait verte parce que des fragments blancs s’y opposent, ni d’un blanc de lait, parce qu’une si grande variété d’herbes le nuance. Souvent l’odeur âcre frappe les narines ouvertes de notre homme et en faisant la grimace, il vitupère contre son repas ; souvent du revers de la main, il essuie ses yeux qui pleurent et, furieux, injurie la fumée innocente.


  L’ouvrage avance, et le pilon n’accomplit plus des tours saccadés comme auparavant, mais progresse plus pesamment, avec lenteur. Symilus donc laisse tomber une à une des gouttes d’huile d’olive de Pallas et verse par-dessus un soupçon de vinaigre fort. De nouveau, il mêle le tout et pétrit le mélange à la main. Alors, enfin, de deux doigts il fait le tour du mortier et rassemble la pâte éparse en un seul disque rond afin qu’elle prenne l’aspect et le nom d’un vrai moretum.


  Pendant ce temps, Scybale, avec empressement, a défourné le pain qu’il reçoit heureux dans ses mains, et, maintenant que la peur de la faim est chassée et que le souci est absent de cette journée, Symilus se ceint les jambes d’une paire de guêtres et, la tête couverte d’un bonnet de peau, traîne sous le joug qu’attache une courroie les taureaux obéissants puis les pousse dans le champ et enraie la terre avec l’araire36.


  Et pourtant, au-delà des moqueries dont le paysan pouvait être l’objet et du sentiment de supériorité que ressentait le citadin, on peut dire qu’un véritable mythe de la vie à la campagne s’est développé à Rome, principalement dès le dernier siècle de la République, comme si ceux-là même qui avaient aspiré à vivre à la ville gardaient une sorte de nostalgie de leur campagne natale. C’est précisément qu’ils considéraient cette campagne d’une tout autre façon, surtout depuis qu’ils pouvaient établir une comparaison avec la vie citadine. Il semble que cette dernière n’apparaissait plus aussi mirifique à ceux qui en avaient l’expérience et que l’image qu’ils s’en faisaient avant d’y venir, s’était quelque peu ternie.


  Presque tous ces hommes venus s’installer à Rome sont pauvres. Ils se trouvent plongés dans des quartiers grouillants, sales, insalubres et leurs conditions de vie sont difficilement supportables. Ils s’entassent dans des immeubles de rapport (insulae) dont la principale caractéristique est le manque de solidité. Beaucoup s’écroulent, ou prennent feu. Comme le note Sénèque,


  le moindre bruit de votre habitation vous glace d’effroi ; si quelque craquement se fait entendre, vous prenez la fuite, affolé37.


  A la peur le disputent les inconvénients de l’insalubrité. Partout règne la pestilence. Le manque d’hygiène oblige chaque locataire de l’immeuble à vider son vase de nuit dans le baquet placé sous l’escalier ! A moins qu’il n’en jette le contenu par la fenêtre. Il est difficile de supporter


  le mauvais air de Rome et cette odeur des cuisines fumantes qui, une fois en plein travail, vomissent, mêlé à la poussière, tout ce qu’elles viennent d’engouffrer de vapeurs empestées38.


  A cela s’ajoute la lourdeur du climat en été et les épidémies difficiles à réprimer. Il ne faut pas oublier qu’une grande partie de la ville est construite sur d’anciens marécages. Ces épidémies écument certains quartiers et il faut parfois plusieurs mois, voire près d’un an comme en août –459, pour s’en débarrasser. Tout le monde ne peut pas, comme Horace, fuir la ville au moment le plus malsain de l’année, pour ne pas être la victime « de l’Auster au souffle de plomb, du dangereux automne, pourvoyeur de la cruelle Libitine » (la déesse des morts)39. La surpopulation, la misère, la violence, l’agitation font de Rome le théâtre d’une lutte incessante contre la mort, contre l’oppression, contre la maladie. Seul l’homme riche peut y trouver un bonheur de vivre et l’étalage de son opulence tranche insolemment avec la pauvreté du peuple. Au reste s’ajoute alors un sentiment d’injustice d’où naît le deuxième motif de la désaffection envers Rome : son immoralité.


  Rome… qui est remplie de pièges, où la tromperie règne, où les vices de tout genre sont nombreux, où il faut supporter l’insolence, l’orgueil blessant, la malveillance, les dédains, le caractère antipathique et les importunités de tant de gens.


  C’est ainsi que Quintus Cicéron décrit Rome à son frère Marcus40. En s’agrandissant, la reine des villes est en effet devenue, à l’époque de Cicéron, le centre de ralliement d’une pègre anonyme qui se met volontiers au service des riches en mal de pouvoir. Rome accueille ainsi en son sein les ferments de l’agitation politique et de la décadence. Voici comment Salluste, après Cicéron, parle de ceux qui participèrent en –63, à la conjuration de Catilina :


  Tout d’abord ceux qui partout se signalaient le plus par leur turpitude et leur effronterie, tous ceux qui avaient ignominieusement dissipé le bien de leurs pères, enfin tous ceux que le scandale ou le crime avait chassés de chez eux, tous ces gens-là avaient reflué en masse sur Rome comme dans une sentine41.


  L’analyse de cette décadence morale et politique est d’essence platonicienne42. Elle sera notamment celle de Salluste, de Tite-Live43 et de Tacite44. Salluste accuse la volonté expansionniste de Rome, l’abondance du luxe et l’influence étrangère d’avoir corrompu les mœurs de la vertueuse république. Quoi qu’il en soit, il est un fait qu’à partir du IIe siècle avant notre ère surtout, les mœurs connaissent une évolution dont la rapiditié est sans cesse plus grande. Il suffit de comparer la pensée morale de Caton l’ancien avec l’Art d’Aimer d’Ovide pour s’en convaincre. C’est la période par exemple, où la femme connaît son émancipation. Au premier siècle avant notre ère, la femme de la haute société gagne son indépendance en se libérant de la tutelle de son mari et en confiant la gestion de ses biens à un « tuteur » qu’il lui arrive de prendre comme amant. Sous l’influence orientale, elle apprend à se parer avec plus d’ostentation et à séduire. Elle ne déteste pas de s’entourer d’une cour de jeunes galants qui, en regard de la morale traditionnelle, s’amollissent dans les plaisirs au lieu d’accomplir virilement leur métier de citoyen. L’amour tient alors une place nouvelle dans la vie quotidienne, autorisé par la liberté conquise par la femme. Ainsi verront le jour les poèmes d’un Catulle qui brûle de feux inassouvis pour la belle Clodia, veuve d’un ancien consul et riche descendante d’une illustre famille. Et, en ce dernier siècle de la République, Clodia, qui ne cherche pas à se remarier, mais ne s’éternise guère dans le veuvage austère pour autant, fait scandale par sa conduite tant à Rome qu’en villégiature, à Baïes où elle aime se rendre avec ses amants. Cicéron, qui avait quelques raisons de lui en vouloir puisqu’elle avait refusé ses avances, se vengera d’elle en nous la décrivant, « provocante et affriolante », dînant « avec des hommes qui ne lui sont rien », se promenant dans ses jardins au bord du Tibre escortée d’une foule d’amants, aimant regarder les jeunes gens qui se baignent nus dans le fleuve, en un mot « femme galante » à en faire rougir la plus dévergondée des courtisanes45. Même en faisant, chez le célèbre orateur, la part de l’éxagération due à la jalousie et au dépit d’avoir été éconduit, il reste que Clodia symbolise l’éclosion, à Rome, de nouvelles mœurs dont l’amour et la séduction sont deux armes redoutables ; deux armes qui sont aussi, pour les campagnards, celles de la débauche.


  La campagne, en effet, juge avec sévérité les mœurs dépravés de la ville. Le procès de Roscius d’Amérie pour qui plaide Cicéron, le montre bien. Un fils a-t-il assassiné son père ? A Rome, ce crime semble plausible car il expliquerait la vengeance d’un fils que son père aurait relégué à la campagne en lui confiant la gestion d’un domaine. Pour Cicéron, d’origine provinciale, cet argument ne tient pas car la vie à la campagne n’est pas « un sujet de honte » mais au contraire « la plus honorable et la plus agréable ». L’existence d’un paysan ne conduit pas au crime :


  Ce ne sont pas, d’ordinaire, des mœurs rustiques, une table sobre, une vie étrangère à l’élégance et aux belles façons qui produisent des crimes de cet ordre. Tandis que, la ville créé le luxe ; du luxe procède fatalement l’avidité, et de l’avidité sort l’audace, d’où naissent tous les crimes et tous les forfaits. Mais cette vie rustique, que tu appelles sauvage, enseigne l’économie, l’activité, la justice46. Et il ajoute : une telle vie n’a aucune espèce de rapports avec la passion ; elle en a d’intimes avec le devoir47.


  De fait, les paysans sont des hommes de devoir qu’un dur labeur éloigne des turpitudes. A ce titre, on peut dire que c’est la campagne qui se fait la gardienne de la morale et de l’antique vertu quand la ville devient le sanctuaire de l’oisiveté et, partant, de la débauche. Caton l’Ancien, déjà, ne disait pas autre chose dans la préface de son ouvrage sur l’agriculture : « C’est des paysans que naissent les hommes les plus forts et les soldats les plus courageux… » Et il ajoutait : ceux qui sont absorbés par les travaux de la terre « sont les moins mal pensants ». D’ailleurs sa grandeur, Rome la doit à des paysans, « au temps où l’on allait chercher à la charrue ceux dont on faisait des consuls ». Et si l’État de « si petit et si faible » est devenu « si grand et si florissant », c’est que les ancêtres « cultivaient avec ardeur leurs propres terres au lieu de convoiter avec passion celles d’autrui »48.


  Ainsi se dissout le mirage. Rome avait semblé offrir le bonheur et la promotion sociale vue de la campagne, alors qu’elle scintillait à travers les voiles de l’illusion. Une fois le désir assouvi, elle n’est plus, trop souvent, qu’oisiveté sordide et plaisir proche de la débauche. Le paysan vivait dans sa modeste ferme, mais en famille. A Rome, locataire déraciné d’une insula délabrée, il se prend à regretter la dure, mais saine existence rurale. Il a la nostalgie du pays natal. Là-bas sont restés les mânes de ses ancêtres, ses traditions, ses souvenirs d’enfance, et, avec cet héritage moral il a déserté les lois de la campagne, le dur labeur, certes, mais aussi la solidarité paysanne qui coupe de l’isolement. Où est-il plus seul qu’à la ville ? Lui manque


  cet esprit de voisinage qui conserve la vieille coutume de l’obligeance réciproque et n’est pas teint des couleurs de la malveillance, n’a pas pris l’habitude du mensonge, demeure sans fard ni tromperie et n’a pas appris l’art de la dissimulation que l’on trouve aux environs de la ville et même dans la ville49.


  Cette solidarité ne se trouve vraiment que dans « les municipes de chez nous »50. Cependant, à Rome, un provincial qui a réussi n’oublie pas cette vertu paysanne et il accueille, il aide ceux de ses compatriotes qui « montent dans la capitale ». Au besoin même, il assistera un homme en justice sous le seul prétexte qu’il vient du même pays. Ainsi se sont formés de petits groupes, notamment dans les milieux politiques ou littéraires, où se retrouvent, par provinces, ceux qui sont devenus célèbres et ceux qui aspirent à le devenir. Lorsque Catulle arrive à Rome, il fréquente un cercle de Cisalpins51, où il retrouve, entre autres, de jeunes poètes comme Cassius, Cinna, Calvus… ou le grammairien Valérius Cato. Cette fidélité à sa région d’origine a parfois été affirmée par des revirements inattendus : Labienus en est un exemple marquant. Fidèle lieutenant de César, il a plus d’une fois évité à son général d’être mis en difficulté pendant la campagne des Gaules, notamment en arrêtant les Belges à Lutèce. César pouvait lui accorder une totale confiance. Cependant, lorsque s’est déclarée la guerre civile entre César et Pompée, en –49, il a abandonné César pour rejoindre Pompée et lutter contre son ancien général, uniquement parce qu’il était originaire du Picenum et que Pompée avait, dans cette région, une très importante clientèle. Il a jugé de son devoir de se ranger aux côtés de celui qui était, en quelque sorte, le patron de sa région. Certes, il s’agissait avant tout de respecter une obligation de loyauté envers Pompée, mais il aurait pu estimer devoir cette loyauté tout autant à César. Le Picenum l’a emporté sur César et sur Rome quand l’heure fut décisive.


  La « petite patrie » reste donc fortement ancrée au plus profond du cœur du provincial qui vit à Rome. Malgré lui, il ne peut s’empêcher d’en parler. Lorsque le poète Horace veut signifier la colère, plus d’une fois l’image qui lui vient à l’esprit est celle des flots de l’Adriatique en furie. Lorsque Virgile, dans les Bucoliques ou les Géorgiques dépeint un paysage, c’est souvent celui de la région de Mantoue, calme et serein et s’il cite les grands lacs de l’Italie, ce sont d’abord ceux de sa région, le Larius et le Benacus, aujourd’hui lac de Côme et lac de Garde52. Le grammairien Varron (et d’autres avec lui) aime à employer dans ses écrits des mots ou des expressions propres au langage de sa Sabine natale, alors qu’il maîtrisait parfaitement la langue latine. Toutes ces attitudes trahissent une nostalgie profonde de la patrie d’origine dans laquelle chacun aspire à revenir souvent, mais la difficulté et le coût des voyages ne permettent pas à tous ce retour aux sources. Pour tous cependant, la campagne qu’ils ont quittée jadis devient un mythe qu’entretient la littérature, c’est le mythe du bonheur, on pourrait dire celui du paradis perdu. Chacun aspire à retrouver ses racines et les citadins eux-mêmes sont tentés par l’expérience paysanne. Horace nous raconte l’histoire de Mena qui accompagne Philippe dans son domaine de Sabine et s’émerveille de la beauté et du climat de la région. Il rêve de vivre à la campagne. Philippe finit par lui donner les moyens d’acheter un petit domaine et le


  pimpant citadin devient campagnard, il n’a plus à la bouche que sillons et que vignes, il façonne ses ormeaux, il se tue en soins attentifs, la passion d’acquérir le vieillit.


  Mais il ne tarde pas à voir que


  le vol lui a pris ses brebis et la maladie ses chèvres, que la moisson lui a donné des espérances menteuses, que son bœuf s’est tué à labourer53.


  Car n’est pas paysan qui veut et la propagande ne fait pas état de la difficulté du labeur. Ceci explique que le désir d’un retour à la terre existe surtout chez ceux qui sont propriétaires et ont à leur service de nombreux esclaves pour cultiver leurs domaines.


  Les témoignages abondent de ces hommes, politiciens ou poètes, qui vivent à la ville en rêvant de leur « petite patrie ». La patrie, comme l’écrit Fustel de Coulanges, c’est d’abord


  la terre des pères, terra patria. La patrie de chaque homme était la part du sol que sa religion domestique ou nationale avait sanctifiée ; la terre où étaient déposés les ossements des ancêtres et que leurs âmes occupaient. La petite patrie était l’enclos de la famille avec son tombeau et son foyer…


  Deux des principaux agronomes de l’antiquité romaine, Caton et Varron, ont connu le dur labeur de la terre, mais leur œuvre apparaît aussi comme un hymne à la gloire de cette vie de rigueur et de peine et s’ils ont vécu à Rome, ils sont également restés profondément attachés à leur terre. D’ailleurs, Caton ne viendra que tardivement à la ville, à l’instigation de son ami et voisin Valérius Flaccus. Originaire du municipe de Tusculum, c’est en Sabine que très jeune, il vient vivre et travailler. Plutarque nous raconte que Caton n’était pas un petit paysan, mais que son domaine était déjà conséquent. Il vivait sur ses terres comme un homme important, ce qui ne l’empêchait pas de se montrer attaché au travail de la terre : il labourait lui-même. Au repas, il s’asseyait à la même table que ses ouvriers, mangeait et buvait la même chose qu’eux. L’honnêteté de ses mœurs, son équité et son courage faisaient l’admiration de tous. La brillante carrière qu’il fit à Rome, où, avec éloquence, il occupa les plus hautes fonctions, ne lui monta pas à la tête. Il poursuivait une existence austère, défendant une morale de l’énergie et de la famille, et revenait fréquemment sur ses terres où il invitait volontiers ses voisins car il disait que la table constituait un des principaux moyens d’engendrer l’amitié et chacun goûtait fort sa conversation toujours émaillée de bons mots. Caton était l’image même de l’« homme nouveau », de l’homme de bien, c’est-à-dire, tel qu’il le définit lui-même « bon agriculteur et bon cultivateur »54, à qui la campagne a conféré la force de caractère et l’opiniâtreté, deux qualités par lesquelles des hommes comme lui ont forgé à Rome leur glorieuse destinée.


  Près d’un siècle après Caton, Varron originaire de Reate en Sabine, n’a pas bénéficié d’une jeunesse plus facile que celle de Caton. Il parle lui-même du peu de confort qu’il a connu, de l’unique et bien modeste tunique qu’il avait à se mettre sur le dos étant enfant. Il n’était pas question, à cette époque, de prendre un bain tous les jours comme les gens de la ville ! Sa vie rude et laborieuse ne lui laissait guère de repos et il ne mangeait pas toujours à sa faim. C’est par son seul travail et par cette austérité toute sabine, qu’il fit peu à peu fortune, et acheta d’autres propriétés. Cependant il ne semble pas s’être laissé éblouir par l’extension de ses biens ni par la situation importante qu’il eut à Rome par la suite. Il revenait toujours parmi les siens avec le même bonheur. Son œuvre en témoigne. Tout au long de son livre sur l’agriculture et l’élevage reparaissent des souvenirs de jeunesse et plus d’une fois il fonde ses conseils sur ses expériences de jeune homme. Son ouvrage fourmille de ces « petites choses vraies » observées au fil des jours dans la campagne, la plantation d’une clôture, le meilleur moment pour cueillir la noix ou la figue de Sabine… Tout l’amour que Varron porte à sa terre natale perce au travers d’une foule d’expériences vécues sur lesquelles il fonde ses principes en agriculture.


  Néanmoins personne mieux que les poètes n’a su chanter l’amour de la petite patrie et le plaisir de la retrouver. L’œuvre de Virgile est pleine de cet émerveillement devant la nature et ses descriptions ont permis à certains savants de localiser son bourg d’origine que l’on savait situé à quelques kilomètres de Mantoue. Catulle chante Vérone, sa ville natale et Sirmione, au sud du lac de Garde où il possède une villa :


  Sirmio, œil de toutes les presqu’îles et de toutes les îles qui dans les lacs des eaux limpides et dans la vaste mer s’élèvent sur l’un et l’autre Neptune, avec quel plaisir, avec quelle joie je te revois55.


  Horace, né à Venouse, en Apulie, a perdu son patrimoine pendant la guerre civile, après la bataille de Philippes. Il en avait gardé le souvenir du départ des troupeaux qui quittent la plaine pour les pâturages de montagne. A Rome, il connut Mécène, le célèbre ministre d’Auguste ; il fut son ami et Mécène lui fit don d’une villa en Sabine, que le poète appelle sa « seconde patrie » et où il aspirait à se retirer sur ses vieux jours. Comme Catulle ou Virgile, Horace était venu à Rome mais n’arrivait pas à y trouver tout ce qu’il avait espéré. La ville l’oppresse et il rêve de la douceur de la Sabine :


  O campagne ! Quand te verrai-je56 ? Puisse Tibur… être le séjour de ma vieillesse, être pour moi le terme, après les fatigues de la mer et des voyages, et du service57.


  Et nous pourrions déceler le même appel de la nature, de la campagne, de « la petite patrie » à travers les poèmes de Tibulle, de Properce, d’Ovide… Même sous l’Empire, où l’unification de l’Italie ne connaît plus de remous, patria évoquera toujours au cœur de chacun, surtout s’il est un « transplanté » à Rome, la maison qui l’a vu naître, le cadre dans lequel il a vécu son enfance, l’héritage qui lui vient de ses pères et le domaine dans lequel il peut, sans équivoque, porter le titre de pater familias.


  C’est tout cela que Cicéron allait chercher à Arpinum, lui qui pourtant ne pouvait s’éloigner bien longtemps de Rome sans craindre l’ennui. Certes il possédait huit autres villae en Italie, à Tusculum et en Campanie, dont la plupart étaient à une étape d’Arpinum, mais c’était à la ferme familiale qu’allait plus particulièrement son affection. Déjà son père avait peu à peu transformé l’exploitation agricole en lieu de villégiature. Il s’agissait alors de moderniser et de s’ouvrir aux influences intellectuelles et artistiques venues de la ville en suivant une « mode » lancée par l’entourage de Scipion Emilien. Néanmoins, la villa de Cicéron n’était pas devenue une simple résidence secondaire et les terres continuaient à produire des revenus. L’orateur l’aménage. Il y crée une vaste promenade ombragée de platanes, bordée d’un ruisseau qui conduit à une grotte avec des rocailles. Là, il trouve l’inspiration. Mais Arpinum est surtout le lieu des souvenirs et celui où doit s’assurer la continuité de la famille. Le grand-père dont parle Cicéron, y était à l’image du vieux citoyen romain dévoué à l’état et soucieux de la prospérité de son bien et il jouissait dans son bourg d’une noblesse qu’on lui aurait refusée à Rome. C’est dans l’humble demeure familiale que doit se perpétuer la tradition, s’assurer la continuité. Lorsque le moment sera venu pour son fils de prendre la toge virile, Cicéron tiendra à ce que la cérémonie se déroule à Arpinum. A Arpinum encore, il fait édiles son fils et son neveu, certes pour des raisons politiques, mais aussi parce que les premiers pas dans la vie publique doivent se faire sur la terre des Anciens, comme si les futurs hommes politiques devaient d’abord assumer l’héritage et puiser leurs forces aux sources des vertus ancestrales. Cette morale de la rigueur et de l’énergie possède à Arpinum son symbole : le chêne de Marius. Marius, « l’homme nouveau » de la fin du IIe siècle avant notre ère, et aussi un héros d’Arpinum. Or il est un chêne, dans un bois sacré, assez vieux pour que Marius l’ait connu ; et Cicéron nous dit qu’on l’appelait le chêne de Marius58. Outre la valeur philosophique qu’il faut lui attribuer dans l’œuvre de Cicéron, il est clair que cet arbre est avant tout un symbole : celui de la continuité historique et de la vertu paysanne. Par ce chêne, Arpinum appartient à l’histoire. Il rappelle qu’un humble paysan est devenu un héros de l’histoire romaine grâce à une discipline aussi rude, aussi dure que peut l’être le bois de l’arbre. Mais l’arbre a survécu et d’autres doivent suivre l’exemple car Arpinum est du bois dont on fait ceux qui sauvent la patrie. De ce point de vue, Cicéron s’inscrivait lui-même avec orgueil dans la noble lignée de Marius comme si l’arbre sacré avait eu pour mission de lui transmettre la force virile de Marius au service de l’état. Arpinum apparaît donc bien chez Cicéron comme le port d’attache, celui qu’il faut regagner lorsque, parti en haute mer, on sent la tempête se lever ; celui où l’on trouvera, dans la sérénité, les raisons de reprendre courage. C’est pourquoi dans les moments difficiles, il dirigera tout naturellement ses pas vers Arpinum, même pour peu de temps, en –58 par exemple lorsqu’il doit fuir les édits de Clodius qui le condamnent, ou en –44, en pleine guerre civile, alors qu’il cherche un réconfort matériel et moral.


  Cet attachement profond à la terre natale suffît à expliquer la fidélité dont témoignaient envers elle les Anciens. Sous l’Empire principalement, il n’est pas rare qu’un riche citoyen possède à travers l’Italie plusieurs villas qui rivalisent entre elles de richesses et de somptuosité. Souvent ces propriétés sont plus luxueuses que la maison natale, isolée dans quelque bourg obscur, mais l’enfant du pays parvenu à une éminente situation n’oublie pas la terre de ses aïeux. Tel est, entre autres, le cas de Pline le Jeune originaire de Côme, mais devenu célèbre à Rome et familier de l’empereur. Il possédait plusieurs propriétés, à Tusculum, à Tibur, à Préneste, en Toscane, près d’Ostie… Nous aurons l’occasion d’en reparler. Mais aucune, à ses yeux, n’est comparable avec sa villa de Côme, bien que plus modeste, qui lui vient de sa mère. Dans dix-sept de ses lettres, il parle de Côme comme étant « sa patrie » ; du lac de Côme, il dit « notre Larius » et du municipe, « notre municipe ». Pourtant Côme n’est guère près de Rome et nous ne savons pas s’il y retourna souvent. Néanmoins à chaque fois qu’il rentre chez lui, nous possédons la trace de l’intérêt qu’il porte à sa ville. Il veut « la défense et la gloire » de sa patrie59. Le sentiment qu’il lui porte est très fort : il s’agit de la pietas, ce respect attentionné que l’on doit aux Anciens. Nous savons qu’il fit don à sa ville d’une statue et d’une bibliothèque destinée au public et qu’il inaugura60. Cela représentait un don d’un million de sesterces auquel il ajouta cent mille sesterces par an pour son entretien. Au total, dans une lettre, Pline estime à plus d’un million six cent mille sesterces les dons offerts à sa ville61. Mais l’intérêt que Pline porte à son pays ne relève pas simplement de la générosité, comme s’il avait à s’excuser d’avoir réussi. Son attachement sentimental pour les hommes de sa terre est profond et c’est chez lui qu’il revient pour épouser une orpheline, Calpurnia, témoin de la vertu et de la pureté qu’il n’a pas pu trouver à Rome.


  Dans un contexte semblable, on s’attendrait à ce que ces campagnards exilés à la ville fissent preuve, dans les écrits qu’ils nous ont laissés d’un sentiment aigu de la nature ou encore qu’ils nous laissent un témoignage précis sur la vie rurale puisqu’ils sont le plus souvent issus de familles paysannes. Mis à part les agronomes, auteurs d’ouvrages techniques, il en va rarement ainsi et il apparaît nécessaire de s’interroger sur la sensibilité des Romains en face de la nature. Certes nous ne possédons aucune œuvre qui ne soit d’un écrivain appartenant à une classe déjà privilégiée de la société mais un homme comme Cicéron, dont le grand-père


  était paysan, aurait pu laisser percer dans nombre de ses œuvres l’émotion qu’il éprouvait devant un paysage naturel et familier, ou devant la peine de ceux qui tiraient le meilleur parti de cette terre. Or la description de la nature n’est souvent chez lui qu’un exercice littéraire et s’il loue l’agriculture et la vie campagnarde, c’est dans un but politique ou moral comme nous l’avons pu voir. Un paysage n’est pour lui qu’un cadre à tel ou tel dialogue et il acquiert plus d’une fois une dimension symbolique, ou philosophique, servant ainsi de support aux idées qu’il exprime. Nous avons déjà parlé de la valeur symbolique du chêne de Marius ; il en va de même lorsqu’il décrit à son ami Atticus la région d’Arpinum comme une terre rude et montagneuse alors qu’il n’en est rien. Il ne s’agit pour lui que de façonner une image du paysage qui soit le reflet de ce qu’il veut montrer : Arpinum est une terre où dominent la rigueur, la vertu et le courage, et seule l’âpreté d’un paysage de montagne, même imaginaire, a semblé à Cicéron pouvoir donner la mesure des qualités morales attribuées à sa terre natale. La nature n’est donc pour Cicéron qu’un cadre à son œuvre, dépourvue sous le stylet de l’écrivain d’émotion esthétique. Même lorsqu’il ne compose pas mais se contente d’écrire une lettre à sa famille ou à son ami, il serait vain de chercher une peinture du paysage. S’il parcourt la Grèce ou les îles égéennes, il se borne à citer les villes où il fait étape ; et lorsqu’il est amené, dans le De Signis à évoquer la beauté du paysage sicilien, il se contente de remarques plates dépourvues de tout lyrisme, comme dans cette description de la ville d’Enna et de ses environs au cœur de l’île :


  C’est un large plateau aux eaux intarissables, taillé à pic et inabordable de tous côtés, tout autour s’étendent en très grand nombre lacs et bois sacrés ; les fleurs les plus riantes s’y épanouissent en toutes saisons62.


  Pour qui connaît cette cité dressée sur un rocher, d’où la vue navigue jusqu’aux confins de la Sicile, au gré des collines marbrées du rouge de la terre qui s’harmonise avec grâce aux multiples couleurs des fleurs et à la verdure des vergers, la description de Cicéron est pour le moins frustrante. La nature que préfère Cicéron est celle qu’il organise, artificiellement, au service de son inspiration. Il aime aménager les jardins de ses villas en homme raffiné, formé au goût de la Grèce. A Tusculum, il rêve de reconstituer le Lycée et l’Académie, deux jardins d’Athènes renommés pour leur vocation philosophique, et de les peupler d’une foule de statues qu’il fait venir, à grands frais63. Il aménage de la même façon son jardin d’Arpinum et surveille les travaux dans la propriété de son frère Quintus ; il faut y faire un portique et y planter des bosquets, y faire jaillir des jets d’eau. Quand il reproche à son adversaire, dans le procès qu’il plaide pour Roscius d’Amérie, de mener une vie luxueuse et artificielle dans ses nombreux domaines « regorgeant d’œuvres d’art64 », c’est pourtant un peu son propre portrait qu’il brosse. Le raffinement de la culture étrangère semble avoir détourné le fils du paysan d’Arpinum de l’émotion devant la nature simple et nue. Cependant, il arrive à Cicéron d’aller chercher repos et apaisement dans la contemplation de la mer ou dans une promenade en forêt mais jamais nous ne connaîtrons l’intensité de ce qu’il ressent. Tout au plus, note-t-il :


  Je ne sais si ce sont les collines et la vue ou la promenade au bord de la mer que j’aime : chaque endroit a tant de charmes65.


  Une telle remarque nous montre que Cicéron n’est pas insensible à la nature, mais il faut chercher avec beaucoup d’attention les marques de cette sensibilité dans son œuvre. Par exemple, dans le De Senectute, il fait parler Caton l’Ancien et lui fait énumérer les plaisirs qu’il trouve à l’agriculture. Outre la culture des champs et des vignobles, il parle du plaisir de cultiver son jardin et de se livrer à la chasse aux oiseaux et aux bêtes, et s’émerveille du miracle de la nature quand l’herbe verdoyante fait éclater la graine, grandit et donne naissance à l’épi


  que protège contre la morsure des petits oiseaux le rempart de ses pointes ;


  ou quand du sarment sort la grappe


  qui apparaît au jour et grossit bientôt grâce au suc de la terre et à la chaleur du soleil. Faut-il évoquer davantage la verdure des prés, les rangées d’arbres, la beauté des vignobles ou des oliveraies66 ?


  La lecture du De Agricultura de Caton met en évidence toute la différence qui sépare le vrai Caton de celui que met en scène Cicéron. Jamais Caton ne parle de la chasse, et la culture des jardins ne l’intéresse que très peu. Jamais, dans son ouvrage, ne se lit une phrase sur la beauté de la nature et le miracle qu’elle perpétue. Toute cette vision des travaux ruraux prêtée à Caton doit être plus certainement attribuée à Cicéron qui, en revanche, ne s’intéresse pas aux données techniques de la culture alors que celles-ci forment tout le contenu du livre de Caton. Ainsi Cicéron a-t-il, peut-être malgré lui, exprimé par la bouche de son personnage son amour de la nature, mais son admiration est celle d’un homme éloigné des réalités laborieuses qu’elle impose. Elle n’est qu’un plaisir d’esthète qui élargit sa contemplation à la dimension divine et pense que sa beauté explique « qu’il y ait une intelligence divine67 ». Dès lors, la marginalité du sentiment qu’elle inspire à l’écrivain dans le cadre des œuvres qu’il veut écrire explique peut-être le peu d’importance qu’il accorde à sa description.


  Il n’en va pas de même pour le poète et l’on serait en droit d’attendre d’un Horace que seule la vie paisible de la campagne sabine rend heureux, ou d’un Virgile, auteur des Géorgiques, l’expression vraie du sentiment de la nature et la peinture réaliste de la dure vie paysanne. Il n’en va pas ainsi. Leur poésie s’avère refléter davantage une philosophie que la peine des hommes et les images qu’ils esquissent du cadre naturel sont trop souvent conventionnelles ou symboliques.


  Certes, il arrive à Horace de parler des durs travaux des champs, mais ce n’est jamais qu’un prétexte à faire réfléchir en montrant combien la vie citadine s’oppose à la vie rurale, comme dans l’histoire de Mena que nous avons déjà citée68, à moins que ce ne soit l’occasion de chanter un âge d’or jugé révolu où l’effort du travail procurait le bonheur. Horace nous montre alors « les laboureurs d’autrefois, vaillants et heureux à peu de frais », qui après le travail, « délassaient leur corps et leur âme même » en sacrifiant aux dieux et en se livrant à « d’aimables jeux69 », ou bien encore le sage Ofellus, « campagnard », qui vante les avantages de « la vie frugale » de la campagne sur « la vie sordide » de la ville. Il parle de la santé que préserve une nourriture pauvre et saine par opposition aux orgies des banquets ; il se régale de plats simples qu’il partage avec un voisin et de bons vins qu’il savoure sans contrainte70. Il est clair que ces sages conseils concernent sans doute le maître du domaine, mais pas le paysan démuni de tout que nous avons rencontré dans le Moretum et qui rêve, quant à lui, de l’oisiveté de la ville pour le libérer de l’esclavage de l’araire. Ainsi le paysan que présente Horace est-il davantage un sage, voire une sorte de personnage mythique assez éloigné de la réalité. La raison en est que la nature, la campagne ne sont guère considérées, ressenties en tant que telles par le poète, mais plus comme le cadre symbolique de la vie heureuse. Le citadin doit y trouver la voie de la sagesse et de la vérité. Le paysage chez Horace se fait alors l’écho d’une quête philosophique fortement inspirée par l’épicurisme. La campagne offre au sage le repos.


  Tous les écrivains en chœur aiment les bois et fuient les villes, clients, comme il sied, de Bacchus qui fait sa joie du sommeil et de l’ombre71.


  Sommeil, ombre, fraîcheur de l’eau qui coule, tels sont les éléments d’un cadre qui procure le repos au sage paysan. Ce paysan mythique est encore celui de l’Épode II, qui travaille les champs de ses pères, taille ses arbres, fait son miel, laisse errer son regard sur son troupeau dans


  « l’enfoncement d’une vallée » ou « tond les faibles brebis » ;


  mais après un travail qui apparaît léger


  il se plaît à s’étendre tantôt sous une yeuse antique, tantôt sur un gazon dru. Cependant les eaux coulent entre des rives hautes, les oiseaux disent leur plainte dans les forêts, et les sources, de leurs ondes ruisselantes, font entendre un murmure qui appelle un sommeil sans lourdeur72.


  La nature se trouve donc totalement recréée à travers la vision du poète ; elle se fait messagère d’une méditation philosophique au mépris de la plus évidente réalité. Elle s’associe à la reflexion du poète sur le temps qui passe et dont il faut savoir « cueillir » chaque instant comme s’il représentait à lui seul le début et la fin de l’existence. La fuite du temps symbolisée par la métamorphose du paysage d’une saison à l’autre concrétise la crainte de la mort et justifie le conseil épicurien du « carpe diem » (= cueille le jour…).


  Les neiges s’en sont allées ; déjà les plaines voient revenir leur gazon et les arbres leur chevelure ; la terre prend son nouvel aspect, et, décroissant, les fleuves coulent le long de leurs rives ; la Grâce, avec les Nymphes et ses deux sœurs, ose mener nue ses danses. Ne point espérer de choses immortelles, c’est le conseil que te donnent l’année et l’heure qui emporte le jour nourricier. Les froids s’adoucissent sous les Zéphyrs, le printemps disparaît sous les pas de l’été, qui périra aussitôt que l’automne, père des fruits, sera venu répandre ses dons, et bientôt cette course ramène l’hiver inactif. Du moins, les dommages que cause le ciel, les lunes rapides les réparent-elles ; mais nous, une fois descendus où est Énée le Père, où sont le riche Tullus et Ancus, nous ne sommes plus que poussière et ombre. Qui sait si, au total atteint aujourd’hui, les dieux d’en haut ajouteront les instants de demain ? Tous les biens que tu te seras accordés en ami de toi-même échapperont aux mains vides d’un héritier. Quand, une fois, tu auras succombé et que Minos aura rendu sur toi sa sentence éclatante, ni ta naissance, Torquatus, ni ton éloquence, ni ta piété ne te feront revivre : Diane, en effet, ne délivre point des ténèbres infernales le chaste Hippolyte, et Thésée n’a point le pouvoir de rompre les chaînes léthéennes pour son cher Pirithoüs73.


  Dans la plupart des Odes où Horace évoque la nature, celle-ci n’est pas considérée dans ce qu’elle a de permanent, mais au contraire de fugitif : ici ce sont les fleurs du printemps qui « n’ont point pour toujours leur beauté74 », là « l’onde fugitive » qui bondit dans le lit du ruisseau75, ou « l’Anion tombant en cascade76«. La nature, comme la vie, est instable ; sa beauté est inquiétante parce qu’incertaine et les nombreuses notations de paysages gelés, enneigés, noyés de pluie rappellent l’échéance de la vie. Le sentiment de la nature chez Horace apparaît plus comme un état d’âme et le paysage qu’il brosse est un paysage intérieur, plus visionnaire que réel, au service d’une angoisse philosophique de la mort et de la recherche d’une sagesse personnelle qui puisse procurer l’apaisement de l’esprit et du cœur.


  Il est une autre raison pour laquelle la nature, dans l’œuvre d’un poète, ne nous est pas totalement restituée dans son authenticité. En effet la poésie, dans l’antiquité, ne répond pas aux mêmes lois qu’aujourd’hui. De nos jours, elle est avant tout une création originale et personnelle. Dans l’antiquité, elle se veut d’abord, une imitation. L’esthétique est donc différente. Cela ne veut pas dire que la pensée personnelle soit absente mais sa formulation épouse un mode d’expression étranger au poète. Par modestie autant que dans l’espoir d’un succès plus grand, le poète reprend des formes poétiques que garantit déjà une longue tradition. C’est vrai pour Horace, et encore plus peut-être pour Virgile qui disait accomplir le travail d’un vannier tressant une corbeille. Ainsi a-t-on pu reconnaître, dans les Bucoliques, l’influence prédominante de Théocrite, un des maîtres du genre dit « Arcadien » qui donne à la musique la première place. Virgile a repris le modèle des Bucoliques de Théocrite, sortes de chansons rustiques racontant une idylle pastorale dans laquelle s’exprime un refus de la civilisation urbaine et s’affirme un culte de la beauté qui conduit le poète à recréer un monde quelque peu artificiel ; mais il a su y adjoindre un sens profond de la nature et contribuer à créer une des formes de notre sensibilité occidentale.


  La deuxième églogue, par exemple, nous chante l’amour de Corydon pour le bel Alexis. Il est vrai que ce poème fait écho à certains vers de Théocrite, mais Virgile a su y ajouter une note italienne qui évoque par plus d’un aspect la vie campagnarde qu’il a connue dans son enfance : les haies qui séparent les prairies sont typiques de la Cisalpine natale du poète alors qu’en Grèce, on trouve des murs de pierres sèches ; le repas des moissonneurs, ce moretum parfumé d’ail et de serpolet, n’a aucun équivalent chez Théocrite : c’est le repas traditionnel des paysans italiens. A travers les nombreuses notations fugitives qui émaillent les Bucoliques, comme d’ailleurs les Géorgiques, s’épanouissent dans les vers du poète les souvenirs émus de son enfance. On imagine le jeune homme conduisant ses pas à travers la plaine de Mantoue « qui nourrit dans les herbes de son fleuve les cygnes neigeux ». Toute la poésie de Virgile fourmille de ces petites scènes champêtres imprimées au cœur de sa mémoire. Là, le paysan, comme Mélibée, « greffe les poiriers » tandis que la vigne « reste à demi-taillée sur l’ormeau trop feuillu ». Ailleurs c’est le berger tirant la chèvre qui « vient de mettre bas deux bessons, espoir du troupeau », ou l’émondeur qui jette « sa chanson en plein vent, ce qui n’empêchera pas les ramiers… de roucouler, ni la tourterelle de gémir dans les airs, en haut de l’orme. » Comment ne pas être ému, alors que


  fumant sous la pesante charrue, le taureau s’effondre et vomit un sang mêlé d’écume, et pousse les gémissements de l’agonie. Triste le laboureur s’en va dételer le jeune taureau affligé par la mort de son frère, et laisse la charrue enfoncée au milieu du sillon77.


  On accompagne le poète qui rentre lentement, comme le paysan avec son âne de retour de la ville, à l’heure mystérieuse et douce du crépuscule.


  Déjà, là-bas, les faîtes des métairies fument, et les ombres tombant des monts s’allongent.


  Et bientôt, dans le cœur chaud de son foyer rustique, le paysan aura retrouvé sa femme qui l’attend et « ses enfants chéris » qui « suspendus à son cou, quêtent ses baisers ». La poésie lyrique grecque est dépourvue de vignes à tailler ou de champs à moissonner. Elle est exclusivement pastorale ; le lyrisme virgilien présente un caractère plus géorgique. Lycidas, dans la neuvième égloque, se remémore quelques vers de Ménalque :


  Daphnis, pourquoi guetter le lever des anciennes constellations ? Voici qu’est apparu l’astre de César, issu de Dioné, l’astre capable de donner aux guérets la joie des moissons et de colorer la grappe sur les coteaux ensoleillés. Greffe tes poiriers, Daphnis : tes petits-enfants en cueilleront les fruits78.


  L’observation des astres, la prospérité des moissons et des vignes, la greffe des arbres fruitiers : c’est déjà un petit programme agricole.


  Les spécialistes de Virgile ne s’accordent pas sur le degré de réalisme que manifeste le lyrisme du poète. Il est vrai que les Bucoliques présentent la nature avec une certaine préciosité et que les thèmes de la poésie grecque y dominent. Le réalisme cisalpin ne se fait jour que dans les détails et la vie que mènent ces bergers oisifs n’a rien de commun avec la dure condition des esclaves ruraux ou des petits paysans. Leurs préoccupations amoureuses auraient pu sembler bien édulcorées aux frustes campagnards de la région mantouane. Il est vrai aussi que ces poèmes devaient davantage concerner les riches propriétaires libres de leur temps et de leurs loisirs que le pauvre fermier-laboureur. En fait le problème ne nous apparaît pas ici se poser en ces termes. Que Virgile ait voulu, à travers ses bergers, faire le portrait du paysan cisalpin ou qu’il se soit strictement conformé au modèle du berger grec n’a qu’une importance secondaire. En effet, nous avons vu pourquoi il serait vain de vouloir trouver chez un poète une description fidèle et vraie autant d’un paysage naturel que de la vie campagnarde.


  Virgile, comme c’était la coutume, a emprunté à Théocrite des noms grecs, des thèmes, des expressions, voire des vers entiers, mais il a su faire preuve d’une sensibilité personnelle et c’est cette dernière seule qui nous intéresse ici. Or cette expression personnelle virgilienne d’une recréation poétique, tout comme chez Horace, ne dépeint pas la vérité mais s’annonce, dans son œuvre, comme des instantanés de bonheur saisis et conservés par l’âme du poète. Si Virgile a gardé ces images gravées au plus profond de lui-même, c’est qu’elles ont pour lui une signification. La poésie se met alors au service de la pensée. Elle s’avère le relais de la philosophie.


  La page la plus célèbre et aussi la plus significative, qui exprime la pensée du poète sur la condition paysanne, est celle qui clôt la seconde Géorgique. Il ne s’agit pas d’un tableau de la vie rurale, mais plutôt d’une vision idéale et poétique du monde paysan, proche de l’idéal des épicuriens dont Virgile a suivi les enseignements. Le paysan de Virgile est heureux parce qu’il « connaît le principe des choses ». Ce n’est pas un bonheur béat. L’homme est fait pour vivre dans la nature, proche de son élément : « O trop heureux les cultivateurs, s’ils connaissaient leur bonheur ! » Loin des « démences du forum » ou des « discordes armées », « la terre leur prodigue avec une justice parfaite une nourriture facile ». Il leur suffit de labourer la terre et de cueillir « les fruits que portent les branches et ceux que donnent spontanément les campagnes bienveillantes ». Tel est le moyen de retrouver le bonheur des premiers temps, celui de l’âge d’or qui fit de Rome « la merveille du monde » et où tout procédait d’une antique simplicité.


  Le cultivateur, lui, fend la terre de sa charrue cintrée ; de là dépend le travail de l’année ; c’est de là qu’il nourrit sa patrie et ses petits enfants, qu’il nourrit ses troupeaux de bœufs et ses taureaux qui lui rendent tant de services ; point de repos qu’il n’ait vu l’année regorger de fruits, accroître le troupeau, multiplier les gerbes de chaume chères à Cérès, charger les sillons d’une récolte qui fasse s’effrondrer les greniers. Venu l’hiver, la baie de Sicyone est écrasée par les pressoirs ; les porcs rentrent repus de glands ; les forêts donnent leurs arbouses ; l’automne laisse tomber ses fruits variés, et là-haut sur les rochers ensoleillés, la vendange mûrit à point. Cependant ses enfants chéris suspendus à son cou quêtent ses baisers ; sa chaste demeure est l’asile de la pudicité ; ses vaches laissent pendre leurs mamelles gonflées de lait, et sur un gazon luxuriant ses gras chevreaux luttent entre eux, cornes en avant. Quant à lui, il célèbre les jours de fête : étendu dans l’herbe, tandis qu’on fait cercle autour du brasier et que ses compagnons couronnent le cratère, il t’invoque, Dieu du pressoir, en faisant une libation, puis il invite les gardiens du troupeau à concourir au javelot rapide, un ormeau servant de but, et à dépouiller leurs corps rudes pour les compétitions d’une palestre champêtre79.


  Cet éloge de la vie à la campagne est aussi celui de la sagesse. Le bonheur du paysan de Virgile ne consiste pas dans les richesses que peut lui rapporter la terre, mais dans le fait qu’il ne manque de rien. Il vit seul avec les siens sur son domaine, dans la frugalité, loin des passions suscitées par la ville. Mais il ne s’agit plus de l’oisiveté des bergers des Bucoliques : Virgile fait l’apologie du travail et de ses bienfaits. Heureux, le paysan l’est aussi parce que l’Italie connaît la paix et surtout parce qu’à la paix de la nature s’ajoute la paix des dieux. Il a le sens du divin. Il sent intuitivement les forces naturelles avec lesquelles il doit compter pour bénéficier des bienfaits des dieux et de la terre. Il fait corps avec la terre et vit au rythme de la nature. Le paysan de Virgile a su donner un sens à son existence.


  On s’est parfois demandé de quel paysan parlait Virgile ? Petit paysan ou gros propriétaire ? Il faut reconnaître qu’il ne donne aucun élément pour trancher la question, sans doute parce qu’elle était, à ses yeux, dépassée. Virgile se situe sur un autre plan lorsqu’il nous parle ainsi de la condition paysanne. Plus que les richesses d’une exploitation, c’est l’homme qui retient son attention. L’idéal qu’il propose, concerne l’homme qui ne se trouve être un paysan que dans la mesure où cet idéal doit s’accomplir au contact de la nature et que pour vivre dans son sein, il faut la cultiver.


  Virgile avait connu les guerres, la corruption, la débauche, en un mot la décadence de la République agonisante. Même si les Géorgiques sont certainement une commande de Mécène, le ministre d’Auguste qui entendait restaurer la morale en Italie, l’idée du retour à la terre est une idée virgilienne et il est fort probable d’ailleurs que la seconde Géorgique où prend place cet hymne au paysan, ait été écrite avant la commande de Mécène – Virgile, comme tant d’autres ressentait le besoin de rendre la santé morale à un peuple corrompu qui avait oublié les vertus de ses origines. Seules ces vertus primaires pourraient sauver la grandeur de Rome. Or c’est à la campagne que l’homme peut se régénérer, non seulement parce qu’à l’origine le Romain est un paysan, mais aussi parce que l’individu a besoin pour justifier son existence de participer à l’essentiel, de vivre à l’unisson avec la nature. Dans celle-ci, qui tient de l’univers, l’homme se redéfinit et le paysan de Virgile ne fait rien d’autre qu’obéir à son instinct de conservation. Nous pourrions continuer à explorer les œuvres des grands écrivains de la latinité, le même paradoxe apparaîtrait : les Anciens, qui pour la plupart sont des campagnards et sont restés attachés à leur terre d’origine, n’ont pas donné de la nature qu’ils aimaient ou de la vie des gens qui la cultivaient, un reflet réaliste. Peut-être parce qu’ils la connaissaient trop bien et que cette description leur semblait superflue, surtout parce que le souci vériste ne fait guère partie de la littérature et qu’un paysage ou la condition paysanne sont des prétextes à mettre en image une réflexion d’ordre philosophique. C’est cette présentation trop souvent idyllique, faite par des hommes qui, pour la plupart, n’ont pas eu à travailler la terre de leurs mains, qui a fortement contribué à créer le mythe d’une campagne symbole de l’âge d’or, refuge des vertus et des traditions par opposition à la ville, lieu de toutes les turpitudes et génératrice de ce qu’on considérait être la décadence. La réalité, on s’en doute, est toute différente, comme le montre d’abord l’évolution historique et économique de l’Italie antique.
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Paysages et peuples d’Italie


  La mémoire collective a l’habitude de se polariser sur la seule ville de Rome lorsqu’il est question de l’Antiquité romaine et de la considérer comme une entité, sans doute parce qu’elle représente une civilisation achevée, arrivée à son point terminal. Mais c’est oublier que Rome s’est forgée cette image en conquérant d’abord l’Italie, ensuite le monde, et que cette conquête suppose l’assimilation – parfois difficile – de peuples et de coutumes fort diverses. La réalité italienne réside dans sa diversité et une connaissance juste de la campagne romaine implique que l’on tienne compte des principales différences géographiques et ethniques qui la composent sans négliger leur évolution propre.


  Par sa situation géographique, par son relief, l’Italie offre une variété de sols et de climats unique dans le bassin méditerranéen et ces disparités, déjà reconnues et appréciées des Anciens, expliquent la diversité des cultures qui sont pratiquées. Cette richesse géographique de l’Italie faisait déjà l’admiration des Italiens eux-mêmes, mais surtout des étrangers comme les Grecs qui en font un éloge d’autant plus vibrant qu’ils comparent avec leur propre pays. Polybe, vers le milieu du IIe siècle avant notre ère, vante la fertilité de la terre et les récoltes « tellement abondantes » qu’elles permettent, selon lui, d’offrir des céréales à des prix très avantageux.


  Chacun des éléments constituant l’alimentation humaine s’y trouve en abondance et à bas prix1.


  Strabon, plus d’un siècle après, ne dit pas autre chose, qui explique la richesse de l’Italie, la variété des climats et la douceur de la température par l’étendue du territoire italien.


  L’Italie est soumise à des conditions très variées de climat et de température, ce qui fait qu’entre les climats extrêmes, elle bénéficie au maximum du climat tempéré et en retire le plus d’avantages2.


  Le relief justifie aussi cette diversité climatique :


  Grâce au développement de la chaîne des Apennins sur toute la longueur de l’Italie et grâce aux plaines et aux collines extrêmement fertiles qui occupent les espaces laissés libres sur les deux versants, il n’y a pas un territoire de ce pays qui ne se trouve jouir à la fois des bienfaits de la montagne et de ceux de la plaine.


  Grâce encore au nombre important des cours d’eau et des lacs, Strabon conclut que la terre italienne offre aux Romains des produits agricoles dont « l’excellence… dépasse toute description3 ». Et il est vrai que le climat tempéré (il tombe quand même près d’un mètre d’eau par an sur les Apennins) et ensoleillé va favoriser la culture des céréales, de la vigne et des arbres fruitiers. Les contreforts des Apennins et les plaines qui viennent se lover entre les collines sont particulièrement fertiles, et d’autant plus qu’ils se situent vers le nord. Par contre le faible degré de pluviométrie sur les côtes nécessite une irrigation régulière et ne permet qu’une production agricole plus médiocre, bien que constante. Enfin les plateaux et la montagne en général offrent de riches pâturages favorables à l’élevage.


  Cette diversité de l’Italie restera la sienne pendant la totalité de la romanité ; si, dès la fin de la République, certaines cultures ont tendance à prendre de l’extension au détriment d’autres, il n’en reste pas moins vrai que la loi générale en Italie demeure la polyculture. Dès le IIe siècle avant notre ère cependant, certaines régions tendent à se spécialiser : les arbres fruitiers, l’olivier sont principalement cultivés en Campanie, la vigne est surtout l’apanage de la Campanie, de l’Étrurie et de la Sabine ; l’agriculture générale connaît un plus grand développement en Étrurie et dans la plaine du Pô. Quant à l’élevage, mis à part celui du mouton dans le Nord, on le pratique beaucoup en Lucanie, dans le Bruttium, dans les pays Sabelliens et sur les hauts plateaux du Samnium. De la même façon, on remarque vers la fin de la République une propension à consacrer les terres qui se situent autour des grands centres urbains à des cultures de luxe dont le seul débouché ne se trouve qu’au marché de la ville voisine. Mais, redisons-le, il ne s’agit là que de tendances générales, justifiées par l’évolution économique et politique de l’Italie.


  On comprend qu’une pareille richesse ait motivé l’enthousiasme et l’orgueil des Romains. Virgile, dans ses Géorgiques chante sa terre où


  les épis lourds et la liqueur de Bacchus, le Maccique donnent à plein ; elle est couverte d’oliviers et de gros bétail… Ici règne un printemps perpétuel et l’été en des mois qui ne sont pas les siens ; deux fois les brebis y sont pleines, deux fois l’arbre y donne des fruits4…


  Le poète se laisse volontiers aller à l’exagération et cette vision paroxystique est plus un tableau de convention, un morceau de bravoure obligé dont le but est de louer le prince. Virgile oublie les rigueurs de l’hiver et le printemps a peu de chance d’être perpétuel. Mais Varron est un auteur plus sérieux qui écrit un traité d’agronomie et il s’adonne à un éloge sans restriction au début de son ouvrage :


  Je ne pense pas qu’il existe un pays qui soit aussi intégralement cultivé… qu’y a-t-il en Italie d’utile qui non seulement ne pousse, mais encore ne vienne d’une qualité exceptionnelle ? quel blé amidonnier comparer à celui de la Campanie ? quel blé poulard à celui de l’Apulie ? quel vin à celui de Falerne ? quelle huile à celle de Venafrum ? L’Italie n’est-elle pas plantée d’arbres au point de paraître tout entière un verger5 ?


  Varron pourtant connaît les problèmes posés par la crise économique et les restrictions qu’il faudrait, à cause d’elle, apporter à cet éloge de l’Italie, mais au début de son livre, il dresse un panégyrique général des richesses virtuelles de son pays et, se détachant de réalités ponctuelles souvent moins réjouissantes, ne résiste pas au plaisir de vanter une terre que tout le monde antique s’accorde à trouver favorisée6. De fait, la fertilité de l’Italie, et principalement de certaines régions comme l’Étrurie, l’Ombrie, la Lucanie, la Campanie… ne peut être remise en cause, d’autant plus que sous la République, la forêt très abondante jouait un rôle régulateur du climat qui n’existe plus aujourd’hui de la même façon.


  La forêt s’étendait non seulement sur les flancs des Apennins mais aussi sur les collines et les plaines ouest de l’Italie. Jusqu’au IVe siècle avant notre ère, une grande partie du Latium par exemple était couverte d’arbres. Pline et Tite-Live signalent de nombreux bois près de Rome7. Les forêts du mont Ciminius, au nord de l’Étrurie étaient jugées en –310 aussi denses et impénétrables que le seront plus tard les forêts de Germanie pour l’armée romaine8.


  En effet, l’Italie était grande productrice de bois, aussi bien pour les constructions que pour les bateaux. Jusqu’à l’époque d’Auguste la quasi-totalité du bois utilisé à Rome dans les travaux publics venait de Sabine et des bords du Tibre. Les bois étrusques étaient réputés pour la construction des bateaux et les villes de Volterra, Clusium et Pérouse suffirent à fournir les arbres nécessaires à la construction de toute la flotte romaine pendant la seconde guerre punique. Par la suite, la marine romaine fut d’ailleurs basée à Luna, plus proche de la matière première étrusque et ligure nécessaire à la construction et aux réparations. Ces mêmes régions continuèrent ensuite à fournir jusqu’au Moyen Age la marine marchande de Gênes… et, naturellement, les nombreux navires des pirates ! A haute époque, le bois tenait en outre une grande place dans les exportations de l’Italie. Les Étrusques, par exemple, livraient aux Carthaginois les sapins du nord des Apennins et Théophraste vante les pins du Latium, les hêtres étrusques ou les lauriers du promontoire de Circei9.


  A cause d’une exploitation intensive, l’étendue de la forêt, dès l’Antiquité, va diminuer rapidement transformant peu à peu le paysage. Tout d’abord, en raison du besoin de bois de construction, la forêt régresse au fur et à mesure que se développent les grands centres de population. Ensuite les hommes s’attaquent au déboisement : aux feux de forêts provoqués l’été par la chaleur, s’ajoutent les incendies qu’ils allument volontairement pour défricher : il faut de la place pour cultiver la terre et nourrir les nouveaux habitants, et la cendre enrichit bien le sol. Les nouvelles pousses des anciennes racines n’ont pas le temps de grandir : les bergers ont remarqué qu’elles fournissent aux animaux un excellent pâturage et les chèvres sont particulièrement redoutables pour les arbrisseaux sur les collines. De toute façon, beaucoup de jeunes arbres ne bénéficient plus de l’ombre protectrice de la forêt pour s’épanouir et leurs racines ne sont pas encore assez profondes pour aller chercher la fraîcheur au cœur de la sécheresse estivale. Ils meurent. Ce déboisement entraîne une progressive décomposition chimique du sol et sur les flancs des collines, la couche de terre s’amincit parce qu’il n’y a plus de racines pour la retenir. La terre, nue, est entraînée par les violentes pluies d’automne. Le climat s’assèche et le maquis s’installe. Cette modification du climat et du paysage qui est déjà notable dès la fin de la République explique en partie le développement important de l’élevage au Ier siècle avant notre ère, car la sécheresse incite à l’élevage, et favorise la grande propriété au détriment de la petite. Nous verrons en effet que le petit propriétaire a du mal à survivre dès cette époque, car la culture est plus difficile et il ne peut compenser son déficit par de l’élevage vue l’exiguïté de son domaine. La transformation progressive du climat n’est donc pas un facteur négligeable dans l’évolution économique de l’Italie.


  La chaleur de l’été et la progression de la sécheresse font également dépendre le succès de l’agriculture d’un autre facteur : l’irrigation. Les Romains empruntèrent la technique du drainage des eaux aux colons de Grande Grèce et surtout aux Étrusques. Ce sont eux qui ont fait de ce peuple de pasteurs un peuple d’agriculteurs. Il faut dire que beaucoup des terres du littoral, et en particulier la région de Rome, sont incultivables sans la mise en place de tout un réseau de petits canaux (cuniculi) destinés tant à guider les eaux qu’à assurer leur évacuation. Cette question de l’irrigation est si importante que la campagne romaine, comme la campagne étrusque, devront leur mort à l’absence d’entretien des petits canaux. L’archéologie a montré en effet que nombre de propriétés des environs de Rome ont été abandonnées dès les premiers siècles de notre ère parce que les canaux d’irrigation s’étaient bouchés ou effondrés par manque de soins. Cette négligence est aussi une des causes du retour de la malaria sur le littoral. En fait, cette maladie a toujours existé à l’état latent dans l’Antiquité. Pline le Jeune, parlant de l’Étrurie pourtant si riche, notait : « L’air est mauvais et chargé de miasmes dans la partie de la côte qui forme immédiatement le rivage10. » Rome elle-même n’était à son origine qu’un vaste marécage régulièrement inondé par le Tibre ; la vie au pied des sept collines ne fut rendue possible que par l’assèchement des marais et le drainage des eaux dus certainement à la science des Étrusques. Ce sont eux effectivement qui étaient arrivés au temps de leur gloire, dans les campagnes infestées par la malaria, à éliminer les causes de la maladie en évitant la stagnation des eaux grâce à l’usage d’un système hydraulique. Mais le manque d’entretien de ces canalisations favorisa le retour des moustiques sur la côte étrusque comme sur celle du Latium.


  Les campagnes plus favorisées, celles qui se situent plus à l’intérieur des terres, au flanc des collines, nécessitaient également la mise en place de canaux d’irrigation. Certes les cours d’eau étaient nombreux, comme le dit Strabon, mais aussi capricieux, suivant les saisons. Les pluies d’automne, le dégel et les orages de février-mars transformaient les maigres ruisseaux de l’été en torrents et provoquaient des inondations. Le paysan devait donc en tenir compte pour construire sa ferme à l’abri, sur un site un peu élevé ou, en montagne, sous la protection d’un roc.


  La campagne italienne du temps de Cicéron ou de Pline ne ressemble pas tout à fait à celle que nous connaissons aujourd’hui bien que souvent les villages de notre époque se soient développés sur les sites des hameaux antiques. Le village tel qu’il existe de nos jours ne semble guère avoir existé avant le haut Moyen Age, ce qui ne veut pas dire que les fermes s’éparpillaient dans la campagne à l’époque de l’Antiquité. Mais il ne s’agissait que de hameaux, regroupés dans les vallées fertiles autour d’un centre urbain qui offrait, le cas échéant, abri et protection aux paysans. Ces hameaux pouvaient se trouver par exemple à un carrefour mais ils ne constituaient pas un rassemblement volontaire d’habitations en raison d’un mode d’exploitation du sol. Et la très grande exploitation où travaillent en autarcie tous les corps de métiers dont on a besoin, sous le férule d’un maître riche et puissant, ne prendra forme qu’à la fin de l’Empire. C’est à ce moment-là que se développera surtout le village féodal, propriété du seigneur.


  *

  *   *


  En second lieu, pour comprendre l’évolution économique et politique de l’Italie, il nous faut tenir compte de la diversité ethnique du pays. A l’époque républicaine, tout Italien n’est pas citoyen romain ; il s’en faut de beaucoup et le droit de citoyenneté ne sera accordé que fort tard à l’ensemble des habitants de la péninsule. Virgile avait raison de distinguer toutes les composantes de la population avec leur spécificité :


  Notre pays a produit une race ardente, les Marses, et la jeunesse sabellienne et le ligure habitué à la vie dure, et les Volsques armés de l’épieu11…


  Le territoire sous domination romaine a grandi au cours des siècles. A l’origine, ne l’oublions pas, le territoire de Rome (ager romanus) s’étend à la seule cité de Rome. Peu à peu va s’effectuer la conquête de l’Italie. Si l’on en croit J. Beloch12, les Romains, à la fin de la monarchie, exerçaient leur suprématie sur un territoire de 983 km2. Nous sommes alors en –509 environ. Au début du IIe siècle avant notre ère, c’est-à-dire juste après la seconde guerre punique, ce territoire atteint 37 000 km2. Il faudra attendre encore un siècle pour que le territoire romain corresponde à l’ensemble de la péninsule, avec la Cispadane, soit 160 000 km2. Cette croissance a demandé six siècles. Sous Auguste, si l’on ajoute la Gaule transpadane, l’Italie comptera 237 000 km2. Sur ce territoire vivent Romains et Italiens.


  Avant l’unification romaine, l’Italie est très morcelée mais la plupart des peuples qui la composent ont une même origine indo-européenne et il subsiste dans la conscience populaire un lien de parenté. L’Italie préromaine peut se diviser en quatre grandes zones ethniques : une zone celtique, une zone étrusque, une zone ombro-sabine et une zone sabellique, réunissant principalement les Samnites, les Marses, les Apuliens, et les Lucaniens. Il faudrait encore ajouter, outre les peuples grecs du Sud, les Latins et les Campaniens, de langue osque. La majorité de ces peuples vivent d’une économie agro-pastorale. Les Romains vont peu à peu, au cours d’une conquête mal connue mais fort longue, imposer leurs lois aux autres peuples. Cela n’ira pas sans difficultés. Les premières offensives de Rome concernent les peuples voisins (Eques, Volsques, Veies). Après la conquête de la Campanie, ce seront les guerres samnites où les Romains connaîtront quelques difficultés13. Nous sommes à la fin du IVe siècle. Dès le début du IIIe siècle, Rome s’attaque aux Sabins et aux Ombriens et continue à s’acharner contre les Étrusques auxquels elle ne pardonne pas d’avoir participé à son premier épanouissement. Volsinies, cité étrusque à avoir le plus longtemps résisté, tombera en –265. Parallèlement, Tarente avait été prise en –272. Après la prise de Volsinies, on peut dire que toute la péninsule au sud de l’Arno est sous domination romaine. Rome devra alors répondre aux attaques des Gaulois et s’agrandira au nord de l’Arno. Les peuples ainsi conquis se divisent en trois catégories aux droits distincts : les Romains, les Latins et les « Alliés ».


  Après une victoire, les Romains pouvaient purement et simplement annexer le territoire et donner à ses habitants la citoyenneté romaine. Ce territoire faisait alors partie de ce que l’on appelle l’ager romanus. Néanmoins le droit de cité romaine ne pouvait être accordé que partiellement : par exemple les nouveaux citoyens romains étaient privés du droit de vote ou de la possibilité de se faire élire pour gravir les échelons du pouvoir (cursus honorum)14.


  Si l’on situe sur la carte ces peuples qui reçoivent tout ou partie de la citoyenneté romaine, on peut constater qu’ils sont répartis de façon à former des barrières protectrices contre les dangers d’invasion ou de rébellion. Toute la région du Latium, puis le sud de l’Étrurie, la Sabine prolongée par l’Ombrie et une partie du Picenum et du sud de l’ager gallicus : cela représente toute une zone centrale. L’ager romanus s’étend encore chez les Eques, les Volsques, les Aurunques et une bonne partie de la Campanie.


  Ces peuples sont assujettis aux lois romaines avec plus ou moins de rigueur, selon leur propre état de civilisation. Ils doivent participer à la défense du pays comme les Romains, et leur fiscalité est semblable à celle des Romains. L’administration de ces régions est romaine et Rome y envoie un praefectus, magistrat destiné à tenir les assises judiciaires. Peu à peu les citoyens qui sont privés du droit de vote dans ces territoires vont l’acquérir et l’auront obtenu dès le IIe siècle avant notre ère.


  


 


  [image: ]


  [image: ]


  


 


  Viennent ensuite les territoires de droit latin. Les Romains avaient entrepris dès le début de leur puissance une politique de colonisation en fondant de nombreuses places fortes (oppida) qui permirent l’installation de colons chargés de surveiller le territoire. Cette extension suit le tracé de la conquête romaine. Il s’agit donc de petits territoires situés un peu partout : en Étrurie (Nepet, Narnia), sur l’Adriatique (Firmum, Hadria), plus près de Rome, Préneste, Signia, Norba et bien évidemment, au sud, en Campanie (Cales) puis Paestum, Bénévent, Vénustia, Brindes pour les principaux.


  Ainsi le Samnium est-il encerclé, le centre surveillé ainsi que les côtes sud de la mer Tyrrhénienne, et d’autre part gardées les routes vers le nord et le côté adriatique. A côté des populations déjà en place, viennent s’installer des citoyens romains à qui des terres sont données s’ils acceptent en échange de perdre leur citoyenneté. Ce système de colonisation permettait la romanisation de l’Italie, même si le nombre de colonies latines ne fut jamais très important et fut stoppé peu après la seconde guerre punique. En –190, on comptait 35 colonies latines.


  Ces colons, outre l’assainissement et la valorisation des terres, avaient mission de défendre les nouvelles positions romaines en cas de sédition des vaincus. Ils représentent donc un important facteur de pacification et forment le noyau d’une classe moyenne de propriétaires fonciers. Leurs terres seront souvent rachetées par les patriciens désireux d’acquérir de grands domaines lorsque toute crainte de rébellion sera éteinte, à partir du IIe siècle avant notre ère.


  La distribution des terres, le nombre de colons destinés à fonder une cité, la superficie de chaque lot relevaient d’un vote populaire suivi d’un sénatus-consulte. Chaque groupe en moyenne comptait mille huit cents colons ; chacun se voyait attribuer un lot généralement peu important (de l’ordre d’un hectare) et le sénat octroyait une somme d’argent à chaque colon pour parer aux premiers besoins.


  La caractéristique de ces colonies (où les colons, répétons-le, n’ont pas la citoyenneté romaine, du moins à l’origine) est de sauvegarder la liberté de leurs institutions. Certaines battent même monnaie. Ces institutions sont toutefois proches de celles des Romains et les colons pouvaient par exemple contracter un mariage romain et jouir de droits concernant l’acquisition ou la vente de biens. Ils pouvaient également venir s’installer à Rome et obtenir la citoyenneté. La liberté juridique de ces colonies a fait leur réputation. Cependant les colons devaient contribuer aux conscriptions pour l’armée et payer un tribut. Leur importance était d’autant plus grande que ces colonies étaient souvent fort peuplées et pouvaient atteindre plusieurs milliers de colons. A partir du IIe siècle, les Latins purent obtenir la citoyenneté complète en exerçant une magistrature dans leur cité.


  Enfin, les peuples de la troisième catégorie, appelés alliés, sont les plus nombreux car ils se partagent à peu près tout le territoire italien restant : tout le reste de l’Ombrie, la majeure partie de l’Étrurie, le reste de la partie centrale de l’Italie et tout le sud, conquête des pays grecs.


  Rome a passé un traité d’alliance avec chacun de ses alliés et ce traité est, pour eux, plus ou moins avantageux. Tout dépend, par exemple, si ces villes n’ont jamais combattu Rome, comme les cités grecques, ou si au contraire, le traité fut conclu après conquête romaine. La différence entre ces traités tient alors dans ce que ces villes doivent à Rome. Il s’agit en général, d’un support militaire et financier, sans que, semble-t-il, un chiffre soit fixé une fois pour toutes. Elles doivent répondre à l’appel de Rome. Une fois même Rome demandera à ses alliés la totalité de leurs hommes mobilisables, en –225 devant la menace gauloise. D’une manière générale, les alliés devaient tenir chaque année à la disposition des Romains un contingent de 80 000 hommes et la charge n’était pas toujours également répartie car souvent le tribut était beaucoup plus lourd pour les petites cités que pour les grandes, et nous savons quels troubles il s’ensuivra lors des guerres sociales.


  Afin d’avoir une idée chiffrée de la population italienne, on peut se reporter aux données de l’historien Polybe qu’a étudiées P. Brunt. L’historien grec a en effet donné le nombre de soldats sous les armes l’année même où Rome, pour faire face à la menace gauloise, avait adressé un appel exceptionnel à ses alliés. Cette année-là, les Romains étaient 52 300 et les alliés 158 000. P. Brunt a analysé les chiffres de recensement et s’est livré à des calculs (qui ne sont que des probabilités) pour connaître la population civique à partir du chiffre connu de la population mâle adulte. Si nous résumons ce tableau nous obtenons :


  
    
      	
         

      

      	
        Mâles adultes
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        Territoire en km2

      
    


    
      	
        Romains


        Latins


        Alliés

      

      	
        300 000


        134 000


        441 600

      

      	
        923 000


        431 000


        1 398 000

      

      	
        25 615


        10 630


        71 545

      
    


    
      	
         

      

      	
        875 600

      

      	
        2 752 000

      

      	
        107 790

      
    

  



  P. Brunt. Italian Manpower. Oxford 1971. p. 54.


  Ces chiffres ne comprennent pas les Italiens de l’extrême sud que P. Brunt évalue à 210 000 (population civique). La population totale d’hommes libres à la fin du IIe siècle serait donc de 3 millions, avec un nombre d’alliés deux fois plus élevé que celui des Romains. A ces 3 millions, il faudrait ajouter le nombre des esclaves que M. Nicolet15 estime à un tiers de la population libre totale. Mais il reconnaît, avec P. Brunt, qu’il faut certainement augmenter ce chiffre au IIe siècle avant J.-C., à l’époque où les guerres ont amené en Italie d’extraordinaires quantités d’esclaves. P. Brunt estime qu’au temps d’Auguste, l’Italie, avec la Cisalpine, comprenait 7 500 000 habitants dont 3 millions d’esclaves. Il nous intéresserait surtout pour notre sujet de connaître la répartition de cette population entre la ville et la campagne. Nous savons que les cités étaient parfois fort peuplées à la fin de la République et que Rome, par exemple, comptait sans doute plus d’un million d’habitants. Il faudrait aussi tenir compte du dépeuplement des campagnes dont nous parlerons au chapitre suivant. J. Beloch a dénombré à l’époque d’Auguste 434 centres urbains et il admet un chiffre moyen pour chacun d’eux ; ce qui donne une population urbaine de 3 038 000 habitants sur un total de 7 500 000 habitants, soit une proportion de 40 %. Encore faut-il faire remarquer que certaines de ces agglomérations sont très petites et que, souvent dans ce cas, les citadins possèdent des terres alentour sinon pour les cultiver eux-mêmes, du moins pour en retirer des revenus.


  Au cœur de cette diversité territoriale et ethnique de l’Italie, se pose en outre le problème de l’ager publicus. Ce « domaine public » est à la source de tous les grands conflits agraires que connut l’histoire de Rome et faillit mettre à plus d’une reprise la République en péril.


  Lorsque Rome achevait la conquête d’un territoire, son gouvernement avait l’habitude de confisquer une part des terres des vaincus, un tiers, la moitié, parfois davantage si les Romains voulaient punir leurs « alliés » de leur avoir résisté trop vigoureusement. C’est ainsi qu’à la fin de la seconde guerre punique, d’immenses territoires de Capoue, du Bruttium, de Lucanie, du Samnium ou d’Apulie devinrent « domaine public » en mesure de représailles contre ces régions qui s’étaient ralliées à Hannibal.


  Il est difficile d’évaluer en chiffres l’étendue de l’ager publicus. M. Nicolet pense qu’entre –200 et –133, Rome aurait installé 50 000 colons sur un total de 250 000 hectares, sans compter 47 000 Ligures déportés sur l’ager Taurasinus en –180. Le but de Rome était de reconstituer une petite propriété paysanne par le lotissement de l’ager publicus afin de redonner à la République une assise solide avec sa classe originelle de soldats-paysans.


  Cet ager publicus, comme son nom l’indique, appartient au peuple romain et sa gestion est confiée aux magistrats. L’État peut en donner une parcelle en remboursement d’une créance ou en échange d’un service : il y installe par exemple des colons chargés d’entretenir le réseau de communications, qui, du même coup, contribuent à la romanisation de la région. En principe, les colons installés doivent une redevance à l’État (vectigal). Mais en fait, ils se considèrent comme propriétaires, et ne paient aucun impôt. Les terres qui ne sont pas occupées, comme les forêts, les marécages ou les pâturages, peuvent être utilisées par des particuliers contre une redevance variable, en considération de l’importance du troupeau s’il s’agit, par exemple, de pâturages. Quant aux terres cultivables en friche, l’État tolère que les particuliers s’y installent au seul titre d’occupants (c’est l’occupatio) sans que cela leur donne quelque droit à la propriété. Mais en l’absence de cadastre, certains déplacent leurs clôtures et veulent faire des terrains de l’État des terres privées qui doivent alors être récupérées par le pouvoir, souvent de force. Ces occupants, en général de riches agriculteurs, s’appellent des possessores parce qu’ils n’ont aucun titre de propriété sur ces terres qu’ils regardent comme leurs.


  Le conflit entre ces riches propriétaires et l’État est alors inévitable, d’autant plus que bon nombre de ces possessores sont aussi ceux qui tiennent à Rome les rênes du pouvoir. Intérêts publics et privés vont donc se heurter et ces affrontements engendreront des crises politiques et économiques graves dont la plus célèbre aura pour acteur Tibérius Gracchus.
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  L’évolution économique et historique de l’Italie


  La diversité de l’Italie telle que nous venons de l’exposer, et en particulier l’existence de l’ager publicus, permet de mieux comprendre que Rome ne pouvait vivre renfermée sur elle-même et que sans cesse, au cours de son histoire, les remous de l’Italie sont venus comme des vagues atteindre la capitale, parfois simplement pour y mourir, sans conséquences, parfois avec une violence capable d’ébranler la République. A tel point que le problème agraire servait de cheval de bataille à qui voulait se faire un nom autrement que dans l’indifférence. Cicéron n’écrivait-il pas :


  Ceux qui veulent être populaires et qui, pour cette raison, soulèvent les problèmes agraires, … ruinent les fondements de l’État1.


  Et Tite-Live d’ajouter :


  Ainsi fut promulguée la première loi agraire (–486). Jamais depuis cette époque, jusqu’à nos jours, la question n’a été reprise sans amener de graves désordres2.


  On le voit, le problème agraire remonte fort loin dans le temps, mais on peut penser qu’avant même un règlement de ces questions par des lois, les Romains durent avoir recours aux armes, comme c’est le cas dans toutes les sociétés à l’aube de leur histoire.


  D’ailleurs, à l’origine, les Romains étaient-ils des agriculteurs ? Il semble bien que non, à lire Tite-Live : Romulus et Rémus, un peu voyous, nous sont présentés comme de jeunes bergers, élevés par Faustulus.


  Devenus grands, au lieu de rester sans bouger à l’étable, ou près des troupeaux, ils chassent à travers les forêts.


  On peut en effet envisager l’histoire des origines de Rome sous cet angle ; un des conflits les plus importants qui éclate sous Romulus est la guerre contre Albe. Or les terres de Rome sont riches et celles d’Albe stériles. Mais Albe a de magnifiques pâturages tandis que la plaine romaine convient peu aux troupeaux, surtout avec la chaleur de l’été. Il en va de même avec la Sabine dont les contreforts sont encore aujourd’hui voués au pâturage. La guerre est peut-être le résultat d’une violation de territoire et sans doute Romulus a-t-il essayé de faire paître ses troupeaux en Sabine ; les Sabins se seraient alors vengés en capturant du bétail romain. L’hypothèse n’est pas farfelue si l’on pense que Denys d’Halicarnasse3 nous précise qu’une des clauses du traité de paix imposé aux Sabins aurait spécifié la restitution du bétail enlevé et le paiement d’indemnités en dédommagement. L’affaire semble claire : il s’agit de deux peuples pasteurs qui se battent pour quelques troupeaux enlevés ; les Romains veulent un droit de passage pour gagner les pâturages de Sabine et, en échange, les pâtres sabins amènent l’hiver leurs troupeaux dans la plaine romaine.


  Une autre marque de cette civilisation pastorale se trouve dans l’histoire romaine de Tite-Live4 qui parle de l’incident, survenu « au plus fort du marché » devant le temple de Féronia. Cette divinité dont le temple se trouvait loin de tout centre urbain était vraisemblablement honorée dans un lucus (bois sacré). Les textes qui la mentionnent insistent sur son aspect agreste et parmi la grande quantité d’objets votifs que l’on a retrouvés lors des fouilles de ce lucus, une majorité représente des statuettes de bœufs de labour. Son nom même est issu d’un nom indo-européen qui désigne la bête sauvage. Le thème de l’animal se retrouve tout au long de cette histoire et A. Grenier avait sans doute raison de voir dans le « marché » une foire aux bestiaux, justifiant l’aspect pastoral de la civilisation. Varron lui-même croyait en cette existence de la vie pastorale préalable à la vie agricole5.


  De qui les Romains ont-ils donc appris l’agriculture ? Seul, un peuple voisin à vocation agricole et expert en la matière a pu leur donner cet enseignement : il s’agit de ceux qui ont participé à la formation de Rome : les Étrusques. Nous avons déjà évoqué plus haut le problème de l’assèchement des marais et de l’irrigation des terres sans lesquels toute culture est impossible et nous avons vu que ces spécialités étaient typiquement étrusques. Or les Étrusques étaient un peuple profondément agricole. Si à Rome, Romulus, héros fondateur, est berger, à Tarquinies, Tagès, messager des dieux et fondateur de la religion, est agriculteur. C’est alors qu’il labourait son champ qu’un enfant à l’aspect d’un vieillard est apparu dans le sillon tracé pour lui révéler les livres de la religion étrusque. L’Étrurie était un pays particulièrement fertile, qui donna le jour à de grands agronomes, comme Saserna, dont s’inspirèrent les agronomes latins. Varron est étonné de la richesse de la terre étrusque : les labours sont féconds, remarque-t-il ; on ne connaît pas la jachère ; les arbres sont de belle venue et nulle part n’apparaît de mousse. La production céréalière étrusque était excédentaire, et c’est à ses voisins que Rome, souffrant de disette, aura recours à plusieurs reprises. La qualité du blé était exceptionnelle et la farine si blanche qu’Ovide conseillait aux femmes de l’utiliser pour se poudrer les joues ! Même la culture de le vigne était de qualité et atteignait celle des grands crus italiens. Lorsqu’on pense qu’aux origines de Rome, l’Étrurie connaissait son apogée, il paraît évident que les Romains ont emprunté à leurs voisins ce nouveau mode de vie dont ils étaient fiers, au point d’en faire une des célèbres vertus romaines. Reste à savoir ce que signifie, ce que cache ce passage d’une économie uniquement pastorale à une économie agro-pastorale. Tous les auteurs s’accordent à noter qu’avant la fondation de Rome, l’élevage était la seule activité économique6. Le premier acte d’agriculteur dont il soit fait mention est précisément la délimitation de la future ville à l’aide d’un araire dont Romulus tient le mancheron. Et voici que le premier roi de Rome va accorder à l’agriculture un rôle de tout premier plan. La légende traduit certainement un bouleversement économique, social et peut-être politique que Monsieur R. Martin a évoqué d’une façon pertinente. Son hypothèse repose sur le postulat qu’avant la fondation de Rome, la société avait gardé sa structure indo-européenne qui comprenait trois classes distinctes : la classe dirigeante, celle des guerriers et celle des producteurs, c’est-à-dire ici celle des éleveurs. Or, arriva le temps où la société de la région latino-sabine fut mûre techniquement pour développer son économie en passant à l’agriculture. Mais la classe des producteurs était insuffisante car le travail de la terre exigeait beaucoup plus de bras que l’élevage. Il fallait donc amener à travailler toute une classe jusqu’à présent étrangère à la production : celle des guerriers. Cela signifiait une refonte complète de la société et c’est une véritable révolution qui dut se produire, voire une guerre civile dont les traces se retrouvent dans le récit que fait Tite-Live de la jeunesse de Romulus et de Rémus7. Cette révolution, Columelle8 et Varron9 en parlent, faisant ressortir qu’après l’action de Romulus ceux qui se livraient aux travaux des champs étaient aussi ceux qui partaient à la guerre. Le bouleversement qui s’accomplit sans doute dans la violence, permit par conséquent un bond en avant économique et la naissance de l’âge agricole. Sur le plan social, il vit également la constitution d’une nouvelle classe, celle des soldats-paysans qui passaient de l’usage de l’araire à celui de la lance. Ce type d’homme allait devenir l’idéal républicain. Et bien avant l’image de Caton que nous avons évoquée plus haut, rentrant de la ville voisine après ses plaidoiries du matin et se mettant torse nu pour travailler sa terre, l’imagerie d’Épinal romaine (si l’on peut dire) oblige à évoquer Cincinnatus dont parle Tite-Live. Nous sommes au début de la conquête de l’Italie, et Rome doit combattre les Eques et les Volsques. On décide d’aller chercher Cincinnatus.


  Lucius Quinctius seul espoir du peuple romain, cultivait sur l’autre rive du Tibre, juste en face de l’endroit où se trouvent aujourd’hui les chantiers maritimes, un champ de quatre arpents qui fut appelé depuis le pré de Quinctius. C’est là que les envoyés du Sénat le surprirent creusant un fossé et appuyé sur sa bêche, selon les uns, poussant sa charrue, selon les autres. Toujours est-il qu’il travaillait la terre. Après l’échange des salutations d’usage, les délégués le prient, pour son bien et pour celui de la République, de revêtir la toge afin d’entendre le message du Sénat : « Tout va-t-il bien ? » demanda-t-il étonné ; et il dit à sa femme Racilia d’aller chercher la toge. L’ayant revêtue, après avoir essuyé la poussière et la sueur de son visage, il s’avance vers les envoyés du Sénat qui le saluent dictateur, le félicitent, le pressent de se rendre en ville et lui font part du désarroi qui règne dans l’armée10.


  Cincinnatus sera un dictateur modèle qui, bien que nommé pour six mois, sauvera la République en seize jours et rendra son pouvoir pour retourner à sa charrue. Ce personnage quasi légendaire semble nous laisser voir quelle était la situation dans les débuts de la République. Le citoyen romain est un petit propriétaire qui ne possède qu’un ou deux esclaves, bien suffisants pour cultiver une terre qui n’est jamais immense. Il cultive ses biens en famille. Certes, il va à la guerre de mars à octobre, mais revient ensuite chez lui pour gérer son bien. Déjà à l’époque de Caton, comme nous le verrons, la situation aura changé. Si certains, comme Caton, cultivent encore leur terre, celle-ci est souvent beaucoup plus étendue et le maître commande à un nombre plus grand d’esclaves. Ce sera le début de la petite exploitation agricole où l’on produira pour vendre et non plus seulement pour se nourrir. Ainsi s’effectuera, au début du IIe siècle avant notre ère, le passage d’une agriculture primitive où chaque unité agricole vit en autarcie à une agriculture dominée par des considérations de profit, recherchant la culture de produits plus rentables. Puis, dans la droite ligne de cette exigence, la culture intensive tendra, à la fin de la République, vers une culture extensive, consécutive au développement de la société esclavagiste.


  Parallèlement au développement de l’agriculture et de la propriété privée, s’aggrave la question agraire qui concerne le domaine public, l’ager publicus, c’est-à-dire, comme nous l’avons dit, le territoire confisqué aux futurs alliés lors d’une conquête. Le problème se pose très tôt dans l’histoire de l’Italie, à ses origines mêmes, et ne cessera d’échauffer les esprits jusqu’à l’Empire. La première manifestation de ce problème dont l’histoire nous ait laissé la trace date de –486. En ce début de République, Rome s’attaque à ses voisins et vient d’emporter la victoire au pays hernique. Le traité qu’elle impose prive les Herniques des deux tiers de leur territoire, nous dit Tite-Live11. Que faire de ces terres ? Le consul Spurius Cassius voulait les distribuer aux plébéiens et aux Latins. Et, à ce présent, il entendait ajouter « une part considérable du domaine de l’État (l’ager publicus déjà existant) que des particuliers s’étaient appropriés ». Nous retrouvons ici le problème de « l’occupation ». L’autre consul Verginius voyait dans cette décision de Cassius une mesure purement démagogique et s’y opposa. Un conflit s’éleva entre les deux consuls et ce fut Verginius qui l’emporta, en finissant par persuader le peuple que Cassius aspirait à la royauté. Cassius fut donc accusé de trahison, condamné à mort et exécuté. Ceci montre combien la question de l’ager publicus se posait de façon aiguë dès cette époque. Il faut toutefois tempérer cet argument en remarquant que Tite-Live a peut-être transposé, comme il le fait souvent, l’acuité d’un conflit aux origines de la République pour mieux expliquer ce qui devait se passer ensuite. Il n’en reste pas moins que ce problème s’est bien posé dès cette époque puisque Denys d’Halicarnasse12 nous parle de ce traité par lequel, dit-il, les terres devaient être partagées entre les Romains, les Latins et les Herniques eux-mêmes qui en récupéraient ainsi une partie. Tite-Live précise que la loi agraire avait de quoi plaire à la plèbe et que finalement elle devait être votée l’année suivante.


  La question n’allait pas tarder à se poser à nouveau, dans le courant du IVe siècle avant notre ère. C’est une époque où Rome a encore étendu sa suprématie et connaît un départ économique non négligeable : l’Italie exporte du vin, de l’huile et divers objets. Le port d’Ostie est créé et Rome conclut des traités de commerce avec Carthage et avec Rhodes. Vont alors se poser les problèmes de l’argent et des dettes. L’inégalité des fortunes commence à se faire sentir et cela justifie une des lois liciniennes de –367 sur les droits d’occupation de l’ager publicus. Tite-Live nous dit d’ailleurs qu’en –297, les édiles poursuivent en justice un grand nombre de propriétaires « parce qu’ils possèdent plus de terre que la loi ne le permettait ». Cependant les chiffres que nous avons, concernant cette loi de –367, sont faux, comme le met en évidence M. Piganiol : il serait interdit à une famille d’occuper plus de 500 jugères13 et de faire paître plus de 100 bœufs. Les chiffres que rapporte Tite-Live seront ceux que l’on discutera à l’époque des Gracques, plus de deux siècles plus tard et il y a là une confusion. En réalité, comme le montrent divers recoupements, l’unité en vigueur à l’époque archaïque était le quart de centurie, c’est-à-dire 50 jugères et non 500, soit 12,5 hectares. C’est déjà beaucoup si l’on sait qu’à cette époque on considérait qu’une propriété moyenne devait avoir 7 jugères, soit moins de 2 hectares.


  Nous venons d’évoquer là deux lois importantes. Il y en eut bien d’autres, notamment en –456, et l’on ne compte pas moins de 15 propositions de lois en un siècle sur ce même sujet.


  Les guerres puniques, et principalement la seconde (–218 à –202), vont accentuer encore la gravité de la question agraire, et précipiter la transformation du mode de vie dans les campagnes. La condition du soldat paysan va changer.


  Tout d’abord les campagnes vont, au cours des années, se dépeupler parce que la lutte contre Hannibal exige de Rome un effort militaire exceptionnel. Mais ne vont à la guerre que ceux qui ont été recensés, c’est-à-dire ceux qui possèdent quelques biens. Les pauvres sont exemptés de service militaire. Or, la fortune à cette époque est essentiellement foncière. Les Romains pensaient en effet que pour se battre efficacement, il fallait que le soldat eût un bien personnel à défendre14. La conscription ne s’exerçait pas contre ceux qui possédaient moins de 11 000 as. Pour augmenter le nombre de soldats, cette somme-plancher fut abaissée à 4 000 as et beaucoup de petits agriculteurs furent concernés. Rome, en –218, avait équipé six légions. Ce chiffre passa à treize en –217, à vingt en –214, et même vingt-trois en –213. Rome eut donc, à un certain moment, jusqu’à cent mille citoyens dans les rangs de son armée et autant d’alliés.


  Ces petits paysans partis à la guerre pour la première fois hors de leur territoire ne pouvaient plus espérer rentrer à l’automne chez eux pour s’occuper de leurs terres comme c’était le cas lorsque la guerre se déroulait sur le territoire italien. Leurs terres se trouvaient donc à l’abandon et deux cas alors se présentaient : ou bien personne ne s’en occupait et au retour de la guerre, le paysan ne pouvait plus la remettre suffisamment vite en état pour qu’elle le nourrît, ou bien un voisin non appelé avait eu l’idée de la travailler. Mais il lui fallait rembourser cette dette à celui qui avait entretenu son domaine. Parfois même un riche propriétaire voisin avait purement et simplement annexé cette terre et il ne restait plus qu’à partir pour la ville ou se mettre au service du nouveau propriétaire.


  De toute manière pour peu que la récolte fût mauvaise et ne permît pas de rembourser, il fallait renoncer à être un petit exploitant indépendant pour devenir un ouvrier agricole.


  La situation est assez bien décrite par Tite-Live15 :


  Avant leur départ pour la guerre, les consuls furent invités par le Sénat à s’occuper de rappeler les cultivateurs dans les campagnes. La protection des dieux avait porté la guerre loin de Rome et du Latium ; on pouvait sans crainte retourner aux champs. Il serait étrange qu’on attachât plus d’importance à cultiver la Sicile que l’Italie ! Mais ce n’était pas chose facile au peuple : la guerre avait emporté les cultivateurs libres et les esclaves manquaient ; les troupeaux avaient été pillés, les fermes détruites ou incendiées. Cependant, à la persuasion des consuls, une grande partie des laboureurs retournèrent dans leur campagne.


  Cet épisode se passe après la seconde guerre punique, mais on imagine aisément quelle fut la panique sur le sol italien quand Hannibal le parcourait avec son armée et ce qui lui restait d’éléphants. Les. maris une fois partis à la guerre, les femmes et les enfants avaient bien trop peur pour rester seuls dans la ferme et préféraient tout abandonner et gagner Rome où chacun se croyait plus en sécurité. Seuls restaient à la culture des champs les gros propriétaires avec plusieurs esclaves. Ces grandes propriétés continuaient à être cultivées même si le maître était à la guerre ; en temps de paix d’ailleurs, le maître, habitant à la ville, ne venait surveiller que de temps à autre et n’était donc pas indispensable à la bonne marche du domaine ; celui-ci, en outre, s’agrandissait en s’étendant sur les petites propriétés voisines dont les cultivateurs étaient partis.


  C’est à cette époque que va s’opérer un changement dans l’agriculture et s’ouvrir une nouvelle ère où apparaît une notion jusque-là peu connue : celle de profit au sens capitaliste du mot. Gardons-nous cependant d’employer des grands mots et d’imaginer un changement radical qui serait une véritable révolution, mais il nous faut analyser ce nouvel état d’esprit.


  Pour la première fois, pendant la seconde guerre punique, l’État s’est trouvé dans la nécessité de nourrir une armée qui était loin de Rome pendant un temps beaucoup plus long qu’à l’ordinaire. Ce ravitaillement coûtait si cher que l’État fut bientôt au bord de la faillite. Il dut donc emprunter pour la première fois à des particuliers en échange de certains avantages. Ces patriciens exigèrent par exemple une assurance de remboursement contre la perte en mer des bateaux de ravitaillement qu’ils affrétaient. Ce qui d’ailleurs donna lieu à des abus, certains d’entre eux faisant couler leurs propres bateaux pour toucher cette assurance. Ils exigèrent d’autres avantages comme l’exemption du service militaire pour leur famille, ce qui leur permettait, outre d’échapper à la mort, de pouvoir continuer à gérer leurs affaires. Ainsi se créa une classe qui se donna le moyen de s’enrichir notablement. Ce sont ces hommes qui, avec les grands propriétaires terriens déjà existants, vont changer la structure de base de l’économie agricole en Italie : la petite propriété tend à diminuer sinon à disparaître au profit de grands domaines, les latifundia. Cependant la notion même de latifundia est trompeuse : on a tendance à s’imaginer qu’il s’agissait de grands domaines d’un seul tenant. Plus généralement, on constate que de grands propriétaires possédaient plutôt de nombreux domaines plus ou moins grands qui, au total, représentaient une surface importante. Ainsi cite-t-on le cas de Q. Roscius, un chevalier qui, en –81, possédait treize domaines dans la vallée du Tibre dont la superficie totale devait atteindre environ six mille jugères16. La propriété moyenne atteignait, d’après Caton, cent jugères pour une vigne et deux cent quarante pour une olivette, c’est-à-dire 25 hectares pour la vigne et 60 hectares pour l’olivette. Ces chiffres restent valables un siècle plus tard. 25 hectares est en effet une superficie moyenne estimée au début du Ier siècle en Sicile et Varron, à la même époque, parle encore beaucoup de la petite propriété, considérant déjà comme grande une terre de 75 hectares. Il est vrai que ces dimensions peuvent parfois être trompeuses, à cause de l’ager publicus. Caton, par exemple, qui recommande une exploitation vinicole de 25 hectares, possédait deux terres, à Venafrum et à Casinum, séparées par 10 000 hectares de domaine public dont il jouissait pour faire paître ses troupeaux. Le total formait donc déjà un véritable latifundium ! Toutefois nombre de fermiers étaient loin de posséder seulement les 25 hectares conseillés par Caton.


  Examinons quelques extrêmes au Ier siècle avant notre ère : pour César la surface idéale d’une ferme offerte à un vétéran, en remerciement de ses bons et loyaux services, est de dix jugères17 pour un vétéran avec trois enfants. La jugère est encore considérée à cette époque comme la mesure de ce qu’un homme peut labourer en une journée. Si la terre est bonne, ces dix jugères sont suffisants pour une famille modeste, à condition qu’elle n’ait pas de bœuf, même en pratiquant la jachère. Mais le problème devient grave au moment de l’héritage puisque la terre est divisée en parts égales entre les héritiers. On peut donc imaginer que ces petits domaines, à la mort du maître, ne fournissent plus à chacun des héritiers les moyens de vivre ; ceux-ci vont par exemple à la ville et les terres sont récupérées par un grand propriétaire. Ajoutons que, plus une propriété était petite, plus nombreuses étaient les heures passées par hectare par le paysan. En effet celui-ci, si sa terre est petite, ne peut se permettre d’employer de la main-d’œuvre qu’il lui faut nourrir. La rentabilité baisse et cela interdit toute amélioration technique. Bien plus, le paysan doit même parfois renoncer à la jachère un an sur deux. La terre permet tout juste de subsister, non de produire en vue d’une économie de marché. La situation du petit paysan est donc précaire et il n’est pas sûr de pouvoir rester un travailleur libre et indépendant. Peut-être devra-t-il s’embaucher comme travailleur saisonnier, par exemple pour la moisson sur un grand domaine. Rien ne le protège contre une mauvaise récolte, alors que le grand propriétaire, lui, ne connaît pas la crise. Et l’on cite, à l’opposé, l’exemple de P. Crassus Mucianus, propriétaire de cent mille jugères18, ou encore Pompée qui engagea dans son armée huit cents de ses esclaves, ou Ahenobarbus qui promit à chacun de ses hommes dix hectares sur ses domaines d’Étrurie, et cela concernait plusieurs milliers de soldats ! Il faut noter que ces gros propriétaires étaient en général des gens importants à Rome qui, au moment des guerres civiles et des proscriptions, ont su récupérer de nombreuses terres confisquées.


  Les sénateurs, en particulier, à qui la loi interdisait de se livrer à des activités commerciales, étaient devenus des propriétaires fonciers. Enrichis par les guerres et les rapines, la terre constituait pour eux le seul placement valable pour tenter de résister à un monde économique en complète mutation. Et ils étaient les seuls à posséder assez de fortune pour affermer et exploiter les terres immenses du domaine public. Les petits propriétaires ne disposaient pas assez de capitaux pour y avoir accès. Ceci contribua à favoriser les exploitations plus grandes et à évincer les paysans les plus démunis, souvent réduits à la nécessité d’aller grossir la plèbe urbaine de Rome.


  Cette difficulté d’être pour les petits propriétaires se retrouve tout entière dans un passage où Lucrèce chante la terre19.


  En outre, les blondes moissons, les riches vignobles, c’est elle-même qui spontanément les créa la première pour les mortels, c’est elle-même qui a donné les fruits savoureux et les gros pâturages, qui maintenant ont peine à pousser, malgré nos efforts pour les faire croître. Nous y épuisons nos bœufs et les forces de nos cultivateurs ; nous y usons le fer des charrues et les champs nous donnent en retour à peine le nécessaire tant ils sont avares de leurs fruits, tant ils exigent d’efforts pour produire. Déjà, hochant la tête, le laboureur chargé d’ans soupire sans cesse, à la pensée que tout son labeur est demeuré stérile, et quand il compare le présent au passé, il ne manque pas de vanter le bonheur de son père. Tout triste aussi, le planteur d’une vigne aujourd’hui vieille et rabougrie incrimine l’action du temps, accable son époque de ses plaintes, et va sans cesse grondant que les hommes d’autrefois, tout remplis de piété, trouvaient une subsistance très facile sur un étroit domaine, et ce, malgré la part de terre bien moindre assignée à chacun sans s’apercevoir que tout dépérit peu à peu et marche vers la bière, épuisé par la longueur du chemin de la vie.


  Ce texte doit être considéré comme un témoignage des difficultés de la petite paysannerie au milieu du Ier siècle avant notre ère. Le travail acharné sur un lopin de terre pourtant plus grand que celui de ses ancêtres ne permet plus au cultivateur de nourrir sa famille. La concurrence est trop rude, le prix d’achat des denrées trop bas pour un petit exploitant. Varron ne dit d’ailleurs pas autre chose. Dans un passage du livre I20 il mentionne que la terre est cultivée soit par des esclaves, soit par des hommes libres, mais si ces hommes libres sont des cultivateurs indépendants, il note que ce sont pour « la plupart des pauvres gens avec leur progéniture ».


  Peut-être même faut-il nuancer, et remarquer que la pauvreté du petit paysan n’est pauvreté qu’à côté de la richesse des gros propriétaires. Le paysan de Lucrèce vante le bonheur de son père, mais il est bien probable que son père avait un niveau de vie inférieur au sien, malgré toutes les difficultés qu’il connaît. On comprend en effet qu’une petite exploitation rapporte comparativement moins qu’une grande. Tout coûte plus cher : l’entretien de la maison, le transport pour évacuer la production vers la ville, sans compter d’autres détails qui ont leur importance : par exemple le cultivateur antique ne connaît pas l’engrais ; il emploie le fumier naturel, or le petit propriétaire ne peut avoir le nombre de bêtes suffisant pour donner assez de fumier. Le gros propriétaire est avantagé. Il est évident que les grands domaines permettent une technologie plus avancée qui améliore encore la rentabilité.


  Ce désir même d’accroître le rendement va également provoquer une modification des cultures. Encore faut-il, là aussi, être prudent. C’est en général la polyculture qui est de rigueur en Italie et elle le restera, du moins dans les petites et les moyennes propriétés. Néanmoins, les céréales vont avoir tendance à disparaître : en effet si elles sont rentables pour un paysan moyen qui a un ou deux esclaves avec lui, elles ne le sont plus pour les grands domaines : le blé de Sicile, ou même d’Afrique du Nord revient moins cher à importer. Caton, en ce IIe siècle, explique quelles sont pour lui les priorités en agriculture21 :


  Si vous me demandez ce qui, en agriculture, occupe la première place, je répondrai ceci : de toutes les cultures, dans le meilleur endroit, cent jugères de terres, la première est un vignoble, notamment s’il rapporte beaucoup de vin, en second lieu un jardin irrigué, en troisième une saulaie, en quatrième une oliveraie, en cinquième une prairie, en sixième une plaine à céréales, en septième un bois taillis, en huitième un verger, en neuvième un bois pour la glandée.


  Ce texte appelle quelques remarques en considération du reste de l’ouvrage de Caton. En fait, tout au long de son livre, on voit que l’importance est donnée aux vignes et aux oliveraies, et il est vrai que cela correspond bien à la nouvelle tendance agricole de cette époque, même si cette situation doit encore changer au Ier siècle avant notre ère. On remarque également que le blé n’arrive qu’en sixième position. Caton estime qu’il ne doit être cultivé que pour l’usage domestique, quitte à vendre les excédents22. Le blé ne rapporte donc plus suffisamment pour être envisagé comme culture de rendement. Toutefois, il faut remarquer que dans l’œuvre de Caton un des devoirs du maître est de veiller au blé que l’on cultive à la ferme, aussi peu qu’il ait d’importance et ce souci trahit certainement le fait que l’abandon de la culture des céréales comme culture de rendement est de fraîche date. On sait en effet que l’effondrement des cours dû à l’importation des blés étrangers date du début du IIe siècle.


  Un passage de Varron23 nous permet également de déceler la rapidité de ce changement. L’agronome du Ier siècle avant notre ère écrit :


  De nos jours, presque tous les propriétaires ont quitté la campagne pour s’installer à Rome ; ils ont abandonné la faux et la charrue et préfèrent se servir de leurs mains pour applaudir au théâtre et au cirque plutôt que de moissonner et de vendanger : voilà pourquoi nous sommes obligés de payer pour faire venir d’Afrique et de Sardaigne le blé que nous consommons ; voilà pourquoi nous sommes obligés de traverser la mer pour vendanger dans les îles de Cos et de Chios. C’est ainsi que, dans cette même région où les bergers fondateurs de notre ville avaient appris à leurs enfants à cultiver la terre, la cupidité a poussé leurs descendants à transformer, au mépris des lois, les guérets en pâturages.


  Ce bilan critique, issu du livre II de l’ouvrage de Varron, se situe vers –36 et il contraste singulièrement avec le tableau élogieux de l’Italie entièrement cultivée et si prospère que fait Varron au livre I et que nous avons rappelé dans le précédent chapitre. L’agronome pourtant ne se contredit pas. Son éloge de l’Italie est censé faire partie d’un dialogue qui se déroulerait en –57, soit vingt ans plus tôt. Entre ces deux dates, les guerres civiles ont accentué le processus de transformation, réduisant considérablement la petite propriété paysanne. Lucain, qui décrit l’Italie au moment des guerres civiles, se souvient de Virgile et nous la montre hérissée de buissons, inculte pour des années ; les bras manquent aux champs qui les réclament24. Mais ces guerres fratricides, qui contribuent à faire sombrer l’économie italienne en même temps que la République, ne sont pas à l’origine de cette transformation de la population campagnarde. Depuis le courant du IIe siècle avant notre ère, les petits paysans pauvres disparaissent pour des raisons que nous avons déjà évoquées et la population servile augmente de façon spectaculaire. La terre est en majeure partie travaillée par des hommes d’origine lointaine, que les guerres ont conduit sur le sol italien comme prisonniers. Carthaginois, Gaulois cisalpins, Sardes, Syriens, Macédoniens… esclaves de race germanique, hellénique, phénicienne ou ibérique, leur nombre est impressionnant : 10 000 alliés d’Hannibal sont pris en –210, 30 000 en –209, 4 000 en –208, 5 400 en –207 après la bataille de Métaure, 35 000 Carthaginois en –201 après le traité qui clôt la seconde guerre punique. En –197, après Cynocéphales, Flamininus expédie 5 000 Macédoniens ; 80 000 Sardes arrivent en –177, 150 000 Macédoniens et Épirotes en –167. Scipion Émilien fait 55 000 prisonniers à Carthage en –147, et plus tard, on comptera 40 000 guerriers asservis à Alésia… Cependant le plus grand nombre de prisonniers a été fait au temps de Caton puisqu’on estime à 250 000, l’effectif des esclaves arrivés en Italie entre –200 et –150 et c’est pourquoi l’économie commence, dès cette époque, sa profonde mutation. Cette affluence d’esclaves sur les terres entraînera par ailleurs un grand nombre de révoltes serviles qui, parfois, menaceront la stabilité de la République mais l’État aide dans ce cas le propriétaire à faire régner l’ordre. Aucune loi en effet ne peut intervenir dans le cadre de la propriété privée. Celle-ci est inaliénable et le propriétaire reste le maître absolu sur ses terres, et ce fait reste vrai quasiment jusqu’à la fin du IIe siècle avant notre ère.


  Il n’en va pas de même pour l’ager publicus, propriété du peuple romain. C’est sur lui que vont porter toutes les contestations et à son sujet que se succèdent les lois et les réformes agraires dont la plus célèbre est celle de Tibérius Gracchus en –133. Comment la situation s’est-elle dégradée ? A la suite des guerres puniques, l’État romain s’est retrouvé à la tête d’une grande étendue de biens confisqués aux alliés infidèles. Les peuples du sud de l’Italie en particulier avaient cru un moment dans la victoire possible d’Hannibal sur Rome et avaient cédé à la demande de ralliement que le chef carthaginois leur adressait. La politique d’Hannibal consistait en effet à désolidariser d’avec Rome le plus de peuples alliés possible afin de pouvoir isoler la capitale et marcher sur elle avec un succès plus assuré. Il y avait en partie réussi après sa victoire à Cannes en –216. La Campanie et le Bruttium notamment s’étaient ralliés à lui. Le problème se posait donc à Rome de savoir ce qu’elle allait faire de ces terres confisquées. Or, pendant ces mêmes guerres puniques, nous l’avons vu, l’État romain s’était endetté et avait dû faire appel à l’aide de particuliers qu’il lui fallait maintenant rembourser. Il s’agissait bien évidemment de riches particuliers de la classe sénatoriale ou équestre. Ces terres vont être le moyen de s’acquitter de la dette. Vue la dévaluation de la monnaie, l’aubaine était bonne d’autant plus que la terre, elle, ne pouvait que prendre de la valeur. Ces terres du midi étaient vendues à un prix dérisoire et tous les gros propriétaires purent ainsi s’agrandir à bon compte. Cependant, très souvent, les gros propriétaires en profitaient pour occuper les parcelles invendues de l’ager publicus, souvent aux dépens de petits paysans, et négligeaient même de payer la redevance (vectigal). Or ces terres appartenaient encore à l’État et celui-ci n’avait jamais renoncé à ses droits. Voici par exemple ce qu’écrit Tite-Live pour l’année –173 :


  Une décision du Sénat envoya en Campanie le consul L. Postumius pour fixer les limites du territoire public et des terrains particuliers : il était avéré que ceux-ci, par des empiètements lents et successifs, s’étaient considérablement agrandis aux dépens de l’État25.


  Peu après, comme suite à l’enquête de Postumius, Tite-Live nous dit que le tribun du peuple M. Lucretius promulgua une loi agraire « prescrivant aux censeurs de louer à des usufruitiers le territoire campanien ». Ceci permettait de lutter contre « la cupidité privée ». On ne sait à quelle date cette loi fut votée, mais ce fut avant –167. Cette loi est connue par les différents auteurs qui en ont parlé : personne ne devait occuper plus de 500 jugères ni envoyer paître plus de 100 têtes de gros bétail et 500 de petit. D’autre part chaque possesseur devait obligatoirement employer un tiers d’hommes libres. La loi prévoyait des amendes en cas de désobéissance. La terre ainsi récupérée par la limitation des possessions devait être distribuée aux pauvres par petits lots.


  On ne sait quelle application connut cette loi. Sans doute fut-elle peu respectée puisque le problème fut à nouveau posé de façon cruciale quelques années plus tard. C’est alors que Tibérius Gracchus fut tribun de la plèbe. Notre propos n’est pas ici de considérer l’œuvre politique de Tibérius dans son ensemble mais de nous arrêter plus particulièrement sur la loi qu’il promulgua en –133, la lex Sempronia. On a pu s’étonner de voir un noble plébéien prendre la tête d’un parti révolutionnaire, mais il le devint presque malgré lui à force de se buter à l’incompréhension bornée des conservateurs. Nous savons que Tibérius avait été très frappé par le spectacle de l’Étrurie désolée, mal entretenue par une troupe d’esclaves. Il faut ajouter qu’il avait reçu une formation grecque et sous l’influence du stoïcisme égalitaire, il était guidé par un souci de justice : l’ager publicus appartient au peuple, il est normal que chacun puisse en jouir à égalité avec les autres. Cette loi fit tant de bruit que son vote n’alla pas de soi. Malgré une influence extraordinaire de campagnards venus à Rome pour y assister le 31 janvier –133, le tribun Octavius mit son veto. La raison en était qu’il possédait lui-même de grands domaines sur l’ager publicus ! Comme le Sénat était divisé, Tibérius dut, par un vote des comices tributes, faire déposer Octavius ! Cela ne s’était jamais vu. Un mois plus tard environ, la loi fut votée mais Tibérius avait quand même dû accepter certains amendements.


  La loi stipule :


  – Que le droit de possession est limité à 500 jugères par individu + 250 jugères par enfant. Le maximum semble avoir été fixé à 1 000 jugères. Les possesseurs devenaient propriétaires, sans redevance, de leur terrain.


  – Distribution aux citoyens pauvres de lots inaliénables dont on ne sait s’ils étaient ou non soumis au vectigal. Leur superficie aurait été de 30 jugères au maximum.


  – Élection d’un triumvirat agraire chargé de la répartition et de l’attribution des territoires récupérés. De plus, ce triumvirat était doté d’un pouvoir judiciaire pour trancher les cas litigieux26.


  Le premier triumvirat fut composé de Tibérius, de son frère Caïus et de son beau-père Appius Claudius, ancien consul.


  La nouveauté de cette loi était que les terres récupérées ne seraient plus distribuées à des colons, anciens soldats ou autres, à qui on les confierait en échange de certains services comme l’entretien des routes par exemple, mais à des citoyens libres et pauvres et que ces petits lots étaient inaliénables. Ceci permit aux ennemis de Tibérius de l’accuser de vouloir se constituer une vaste clientèle. On ne manquera pas d’évoquer la distribution au peuple de terres confisquées aux riches ainsi que le firent des tyrans grecs ou des démagogues. La connaissance de ces pratiques grecques était répandue à Rome dès le milieu du IIe siècle. Cependant, le souci véritable de Tibérius transparaît dans un texte de Florus27 dont C. Nicolet pense qu’il s’inspire directement de discours authentiques de l’époque :


  Il y avait dans toutes ces propositions une apparence d’équité. Quoi de plus juste, en effet, que le fait que la plèbe voie reconnaître ses droits par les Sénateurs, afin que le peuple vainqueur de toutes les nations et possesseur du monde ne fût pas dépouillé de ses demeures et de ses foyers ? Quoi de plus équitable que le fait qu’un peuple sans ressource trouve un moyen de subsistance dans son trésor public ? Quoi de plus propice au droit, à la liberté, et à l’égalité que le fait que, alors que le Sénat gouverne les provinces, l’autorité de l’ordre équestre s’appuie sur la domination des tribunaux ? Mais chacun de ces avantages avait des inconvénients… l’achat du blé (pour les distributions) épuisait le trésor public – forces vives de l’État. Comment pouvait-on d’autre part ne distribuer l’ager publicus à la plèbe, sans en chasser les « possesseurs », qui eux-mêmes étaient une partie du peuple ? En effet, ils occupaient les « possessions » laissées par leurs pères, et le temps avait créé une sorte de droit héréditaire…


  Ce texte traduit bien toutes les difficultés de l’œuvre de Tibérius. C. Nicolet fait remarquer qu’il met en évidence toute l’opposition qui existe entre la loi écrite et la justice idéale, non écrite. C’est donc toute une idéologie qui ressort au travers de cette loi, et certains historiens n’hésitent pas à avancer le terme même de révolution idéologique, mais aussi sociale et morale.


  Cependant, le terme de révolution paraît impropre. La loi de Tibérius peut sembler répondre à un souci d’équité sociale, mais aussi comme le désir de retrouver un « âge d’or » où chacun cultivait son petit domaine et y puisait de quoi vivre. En ce sens, l’œuvre de Tibérius s’oppose à l’évolution de l’économie qui tend vers l’agrandissement des domaines. Le jeune tribun ressentait sans doute confusément les dangers de ce « capitalisme de la terre » qui risquait de diviser la société en riches et en pauvres. D’ailleurs, tous les agronomes insistent sur la nécessité de ne pas posséder une terre trop grande pour mieux la cultiver28. Plus dangereuse, sans doute, est la rigueur de la loi envers les alliés. Appien nous dit en effet29 que les Romains autorisaient les alliés à travailler les terres de l’ager publicus qui n’étaient pas distribuées à leurs colons. La loi de Tibérius stipulant qu’il fallait être citoyen romain pour cultiver l’ager publicus interdisait cette pratique et risquait de provoquer des réactions violentes parmi les alliés en revenant sur un privilège qu’on leur avait accordé. C’est pourquoi Scipion Emilien, s’opposa fortement à Tibérius : il voulait œuvrer pour une meilleure unification de l’Italie et non favoriser la rébellion des alliés. La « révolution » de Tibérius risquait de ne pouvoir s’opérer réellement dans les faits.


  Dans un premier temps, l’efficacité du triumvirat agraire fut indéniable. Son travail provoquait d’énormes bouleversements, mais des cippes de l’époque prouvent son effort d’assignation. La loi Sempronia n’allait toutefois pas survivre longtemps, malgré une autre loi en –123 promulguée par le frère de Tibérius, Caïus Gracchus, loi qui reprenait celle de Tibérius et montrait en plus la volonté de Caïus de fonder des colonies, ce qu’il fit dans le sud de l’Italie. Mais dès –121, un tribun proposa des lois d’annulation des lois semproniennes. En fait, l’abrogation ne fut pas totale, mais les lois semproniennes furent modifiées au point d’en être défigurées. Tout d’abord, les assignataires eurent le droit de vendre leur propre lot : l’inaliénabilité était remise en question. Les riches acquirent alors le lot des pauvres, parfois même à l’aide de violences. Un tribun Spurius Thorius dut mettre fin à cette pratique par une loi stipulant que l’ager publicus ne serait plus distribué mais que chacun des possesseurs devenait propriétaire de ce qu’il possédait contre une redevance destinée à être distribuée au peuple. En –111, une autre loi abolit cette même redevance, ce qui rendit les citoyens encore plus pauvres. Les lois semproniennes avaient vécu. A partir de cette date, aucune loi agraire n’essaya de reprendre le projet de Tibérius et elles consistèrent toutes en l’attribution de lots aux vétérans ou en la fondation de colonies. Il faut d’ailleurs noter que toutes ces attributions de terres au Ier siècle, ne se font pas uniquement sur l’ager publicus mais qu’avec les guerres civiles apparaît la première atteinte au droit de propriété dans l’histoire romaine. Les proscriptions permettent la confiscation des domaines de ses ennemis politiques pour une redistribution à ceux qui sont du côté des vainqueurs. Ce sera le cas sous Marius puis sous Sylla, et encore à l’époque du triumvirat en –43. Différentes lois attestent des distributions de l’ager publicus en –103 et en –100. Le tribun de –91, Livius Drusus avait prévu une récupération des terres des « possesseurs » de l’ager publicus pour les distribuer à la plèbe, mais son projet ne se réalisa pas véritablement. Sylla installa peu après ses vétérans au nombre de 120 000 sur des terres confisquées tant aux privés que sur le domaine public et c’est des conséquences de cette pratique que Cicéron devra tenir compte dans la loi agraire de –63. Cependant, il s’agit là plus d’une question politique que d’une question véritablement agraire. La République avait distribué des terres aux pauvres pour que les enfants de ceux-ci fussent possédants et ne fussent pas exemptés de service militaire. L’État avait besoin de soldats. César continua la politique colonialiste par une loi agraire en –59 qui reprenait deux lois de –64 et de –60. Il s’agit là encore principalement de distribuer des terres aux vétérans et de fonder des colonies tant sur l’ensemble de l’Italie que sur les autres pays conquis. Octave poursuivit cette politique et P. Brunt estime que le futur empereur de Rome installa encore 120 000 soldats après la mort de César. Même si l’on note que la loi de César, reprenant celle de –64, prévoyait aussi l’installation de colons pauvres, pères d’au moins trois enfants dans des lots inaliénables pendant vingt ans à Capoue pour faire revivre cette région, il n’en reste pas moins que l’ensemble de la politique agraire au Ier siècle avant notre ère se soucie peu de politique sociale. Le désir de chaque chef est de récompenser les soldats qui lui ont permis de s’assurer le pouvoir aux dépens de ses rivaux et l’on voit aisément à cela que la République au Ier siècle n’est hélas plus que l’ombre d’elle-même. Nul doute que Caton conduit en prison par les hommes de César parce qu’il s’opposait à la loi de –59 devait penser à son illustre ancêtre, le censeur, pour qui, plus d’un siècle plus tôt, la République était encore synonyme de patriotisme et de vertu.


  Parallèlement, durant ce Ier siècle et sur les grands domaines privés, l’économie agricole évolue. Nous avons vu la transformation qui s’est opérée dans l’agriculture au IIe siècle : les grands propriétaires délaissaient la culture des céréales pour la vigne et l’olivier. Caton plaçait même la vigne au premier rang pour le rendement. Au Ier siècle, il semble que la vigne ne soit plus une clé du profit, alors que l’olivier reste une des premières cultures. L’olive permet d’obtenir aussi bien de l’huile alimentaire que de l’huile d’éclairage et demande peu d’entretien. J. Aymard a fait remarquer qu’au Ier siècle, la vigne est un mauvais placement. Lorsque Cicéron, en –63, s’oppose à la loi agraire que propose le tribun F. Sertilius Rullus, il lui reproche de vouloir vendre les silvae (= les forêts, bois) de l’ager publicus avant les vignobles. Et Cicéron note qu’il agit en cela comme un écervelé qui serait à court d’argent. Cela veut dire qu’il est préférable de se débarrasser des vignobles qui rapportent moins, et par ailleurs que les silvae se vendent un bon prix alors que les vignobles se vendent difficilement. On comprend donc qu’un propriétaire qui n’est pas dans un besoin pressant d’argent doit à tout prix conserver ses silvae parce que celles-ci sont des placements sûrs, à l’inverse des vignobles. Un siècle plus tôt, Caton plaçait au contraire en dernier la culture des silvae. Au Ier siècle, le bois se vend cher. Il en faut pour les objets en bois, pour le chauffage, pour faire des bateaux de guerre. Le vin connaissait au contraire le contrecoup de la crise financière et le fait que Cicéron compare Rullus à un héritier réduit aux abois prouve que le poids des dettes à cette époque avait dû pousser à cette extrémité plus d’un jeune Romain de la haute société, conduit alors à la liquidation immédiate d’une part plus ou moins grande de son capital foncier. On peut donc penser que la vigne est moins cultivée en cette fin de République et qu’en tout cas elle rapporte moins. Cependant la viticulture est encore bien vaillante puisque l’Italie exporte beaucoup de vin à cette époque, mais Varron, un siècle après Caton, note qu’« à la charge de la vigne, il en est qui penseraient qu’elle dévore son produit par les frais ». Cette situation perdurera sous l’Empire puisqu’un siècle encore après Varron, Columelle note que beaucoup doutent de la rentabilité de la vigne et lui préfèrent la possession de prés, de pâturages ou de forêts.


  L’élevage également a évolué au cours du Ier siècle. Si Caton parle beaucoup de l’élevage, il le conçoit au sein même de la propriété et dans des conditions assez modestes. Au Ier siècle, au contraire, vont se développer des grands troupeaux qui, l’été, gagnent la montagne. Souvent ces troupeaux sont sous la seule garde d’esclaves et nous verrons que ce phénomène est une des causes des révoltes d’esclaves et des guerres serviles. L’élevage du mouton, mais aussi de chevaux, se fonde ainsi sur la transhumance et tout un réseau de routes se crée au Ier siècle. A cet effet, il faut enfin noter que ces élevages se développaient souvent sur l’ager publicuset alentour, et que les éleveurs sont donc pour une grande part à l’origine de toutes les difficultés que la République a connues quant au domaine public. L’élevage devient une source de revenus considérables. Pline ne cite-t-il pas un certain Claudius Isidorus qui, à la fin de la République, possédait 4 111 esclaves, 7 200 bœufs et 257 000 moutons ?


  L’économie de l’Italie ne va guère évoluer sous l’Empire. Tout au plus peut-on constater que l’agriculture bénéficie de la période de paix apportée par Auguste et se relève un peu durant les deux premiers siècles, avant de péricliter. Auguste et ses successeurs ont tenté de créer des colonies en Italie, parfois sur d’anciennes colonies désertées comme à Bénévent, comme à Ariminium, mais la plèbe a goûté à l’oisiveté des villes et il est très difficile de lui redonner le goût du travail de la terre.


  Bien que les petits agriculteurs n’aient jamais totalement disparu, les gros propriétaires se font plus nombreux. Cependant l’exploitation agricole impériale, même spécialisée, repose toujours sur une économie de subsistance : tout est produit à la ferme et l’écoulement des grosses productions est parfois difficile à cause des transports. Le mot de Caton selon lequel l’agriculteur doit être un vendeur et non un acheteur, reste vrai. Chaque domaine pratique la polyculture pour ses propres besoins. Pour le reste, le maître tente de produire ce qui peut lui rapporter le plus : en Italie, il s’agit de l’arboriculture et des produits de luxe. De même l’élevage italien est surtout un élevage de luxe. Varron déjà en vantait les bons rapports.


  Ainsi l’Italie est-elle devenue quasiment incapable de se nourrir et compte-t-elle sur son empire. Au IIe siècle, la prospérité des provinces impériales est grande : céréales, huile et vin d’Afrique du Nord et surtout d’Egypte ; céréales de Gaule, de Sicile, de Sardaigne ; élevage d’Asie Mineure… Les importations de blé, déjà courantes sous la République, continuent de s’accroître sans pour autant être jamais pléthoriques et plus d’une fois Rome échappera de peu à la disette. La Gaule devient une grande productrice de vin, et l’Italie, naguère forte en production vinicole, elle qui introduisit la vigne en Gaule, importe du vin gaulois. A côté des crus de Cécube, de Falerne ou de la région de Pompéi, on cite couramment ceux de Bétique, de Tarraconnaise, de Cos, de Smyrne ou d’Éphèse. L’olive même, reine des cultures, connaît un essor extraordinaire en Afrique du Nord. Face à la prospérité agricole des provinces, l’agriculture italienne connaît son déclin.


  Le mode d’exploitation lui-même a changé. Les grands propriétaires qui préfèrent vivre à la ville, manifestent d’autant moins d’intérêt pour leurs terres que l’état impose un prix assez bas sur les produits courants. D’autre part, ils ont pu constater que les grands domaines de type esclavagiste revenaient cher puiqu’il fallait entretenir un personnel de surveillance improductif, et rapportaient peu. Il est impossible d’exiger des esclaves qu’ils manifestent du zèle et de l’intérêt pour leur travail. De plus leur nombre diminue. Les guerres sont plus lointaines et l’Italie accueille moins de prisonniers. En conséquence, le prix de la main-d’œuvre servile augmente.


  Face à ces problèmes, surveillance et coût des esclaves, baisse du rendement, les gros propriétaires vont alors morceler leurs domaines en petites parcelles qu’ils confient à des colons : ces hommes sont différents des intendants-esclaves à qui le maître confiait la gérance du domaine sous la République. Souvent, il s’agit d’hommes libres, responsables de leur parcelle, au service entier du maître et liés à lui par un contrat aux termes duquel ils doivent payer un fermage et fournir des prestations en nature. Chaque colon a donc intérêt pour survivre, à bien exploiter la terre qui lui est confiée. La grande propriété retrouve ainsi un visage plus humain.


  Les colons, en fait, ne recevront un statut précis que sous Dioclétien bien que Varron commence à en parler et, après lui, Columelle, puis Tacite, vantant la plus grande garantie de sérieux et de travail qu’ils offrent aux propriétaires. Ces hommes, qui, à l’origine, pouvaient apparaître comme de petits paysans libres, représentent en réalité un phénomène social tout à fait intéressant dans l’histoire de l’Empire romain. Le colon, officiellement libre, est attaché à sa terre de façon quasi héréditaire et ne peut jouir de tous ses droits d’homme libre, notamment celui qui consisterait à quitter sa terre quand il le veut. Le colonat semble alors une sorte d’esclavage volontaire ; ces petits paysans pauvres, qui ne sauraient survivre en restant à leur propre compte, s’assurent la protection d’un propriétaire puissant en échange d’une grande part de leur liberté. De ce point de vue, le colonat représente une forme d’abolition de l’esclavage qui est en même temps une des origines du servage. Et ce qui n’était au départ qu’un fait social va se trouver institutionnalisé au cours des années par les diverses constitutions impériales qui vont établir un droit du colon spécifiant son caractère d’obligation et de contrainte. De Dioclétien au code Théodosien, ce statut du colonat, en se précisant, va consacrer la nouvelle forme de servitude de ces hommes auxquels, cependant, aucune autre solution à leur survie n’est laissée. C’est ce qui offusquait Salvien qui écrivait vers 450 :


  Ils (= les colons) se mettent sour la tutelle et la protection des grands ; ils se livrent à la merci des riches et passent en leur puissance et sous leur commandement. Mais ce qu’il y a de dur et d’amer, c’est que les riches semblent ne défendre les pauvres que pour les dépouiller. Tous ces prétendus protégés doivent faire à leurs protecteurs abandon de leurs biens, avant d’obtenir leur appui : et ainsi la tutuelle, recherchée par les pères, dépouille les fils de l’héritage30.


  Ce colon qui ne peut plus quitter son lopin de terre depuis un édit de Constantin en 332 et qui ne peut plus se marier en dehors de sa classe, voire du domaine où il vit, devient peu à peu, à la fin de l’Empire, ce « serf de la glèbe », dépendant d’un maître riche et puissant qui préfigure le seigneur du Moyen Age. Il doit déjà des corvées qui peuvent équivaloir à plusieurs jours de labeur. S’il n’a pas d’héritier, c’est le maître qui hérite de son pécule et si la terre est vendue, il fait partie de la vente. Déjà s’annonce l’âge féodal. On imagine sans peine qu’une telle situation n’alla pas sans révoltes et, d’autre part, qu’il fut de plus en plus difficile de trouver des colons pour travailler la terre. Les classes moyennes préféraient fuir les campagnes et les empereurs durent faire venir des bras des provinces, parfois de régions soumises récemment comme Marc-Aurèle qui fit appel aux Marcomans31 pour cultiver le centre de l’Italie. Seuls les Italiens des classes les plus misérables acceptaient de s’attacher à une terre et de devenir colons.


  Ajoutons encore l’insécurité qui règne dans les campagnes italiennes aussi bien à cause des menaces des barbares que des exigences du fisc : deux autres causes du déclin de l’agriculture. Quand règne la peur aux frontières, la production baisse et peut cesser par endroits. Les paysans quittent les fermes. Les canaux d’irrigation se bouchent et les terres sont rapidement en friche. Pour ceux qui restent, les conditions sont de plus en plus difficiles : les produits atteignent des cours jusque-là inégalés et, en 301, Dioclétien est obligé de fixer des maxima pour lutter contre les spéculations sur les denrées alimentaires vendues dans les villes.


  Toutes ces raisons ajoutées à diverses calamités expliquent assez le déclin de l’agriculture en Italie. Lorsque les envahisseurs pénètrent dans la péninsule, ce sont souvent des campagnes abandonnées qui s’offrent à leurs regards. Fantaisiste et désordonnée, la nature a recouvré ses droits sur la campagne romaine.
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  DEUXIÈME PARTIE

  

  LOISIRS ET PEINES A LA CAMPAGNE


La villa d’agrément

  et les loisirs de la campagne


  Avec cet important changement dans la vie rurale que constitue, d’une part la diminution de la petite propriété au profit de la grande, et d’autre part l’augmentation de la population servile aux dépens de la population rurale libre, la physionomie de la campagne romaine va évoluer et profondément se modifier. Les domaines agricoles changent de configuration et l’on voit dès le IIe siècle avant notre ère apparaître de grandes fermes, très bien équipées dont nous reparlerons. Mais la campagne se couvre également de somptueuses propriétés de loisir dont nous verrons qu’elles sont moins des exploitations agricoles que des lieux de villégiature, même si pour un Romain toute propriété, fût-elle de vacances, se devait d’être aussi une propriété de rapport. A l’origine, nous le voyons bien chez Caton, c’est le riche propriétaire qui, appelé à la ville par d’autres fonctions, laisse sa ferme en charge à un vilicus, un intendant, et ne revient plus sur ses terres que pour les visiter et donner ses ordres. Son rang, sa richesse, lui permettent de s’aménager, voire de se faire construire à côté de sa ferme une autre demeure, plus riche et plus confortable où, durant ses séjours campagnards, il pourra se délasser. Ainsi va peu à peu apparaître la « villa » de luxe qui allie le confort de la ville aux charmes de la nature. Paradoxalement, ces villas de plaisance s’édifient dans la campagne alors que celle-ci se dépeuple d’hommes libres. Elles vont se multiplier au dernier siècle de la République pour devenir, sous l’Empire, de grandes maisons où fourmille une importante domesticité. Au cours des années, la villa de plaisance va devenir un complexe architectural étroitement lié à son environnement immédiat : le jardin. Si à l’origine, le terme de villa désignait la ferme, à l’époque de Varron déjà, il commence à prendre le sens large et moderne que nous lui connaissons.


  Les villas républicaines nous sont assez mal connues. Les fouilles archéologiques ne nous ont pas toujours permis de les découvrir. Souvent, les grandes villas de l’époque impériale, mieux connues celles-ci, ont été construites sur les fondations des villas républicaines, nuisant ainsi à la reconstitution de ces dernières. Parfois les textes viennent à notre secours. Nous entrevoyons alors qu’au temps de Caton, les villas que quelques personnages riches et importants pouvaient faire construire n’avaient pas nécessairement un aspect accueillant ni une apparence luxueuse. Sénèque nous décrit celle que possédait Scipion l’Africain comme un « castel », presque un château fort !


  J’ai vu la villa toute en pierre de taille, le mur enfermant la forêt, les tours de défense des deux côtés de l’entrée ; en contrebas des constructions et des massifs de verdure, masquant une citerne qui suffirait aux besoins d’une armée entière, le cabinet de bain étroit, ténébreux, … éclairé, au lieu de fenêtres, par des meurtrières taillées en plein mur pour laisser entrer la lumière sans nuire à la défense du castel1.


  Et Sénèque d’insister : « Le grand homme a tenu sous ce plafond sordide ».


  Au dernier siècle de la République, les villas sont déjà beaucoup plus nombreuses… et un peu plus accueillantes, comme en témoigne le poète Horace pour son propre cas.


  Nous savons que Mécène lui fit don d’une propriété qui était une petite exploitation agricole. Ses revenus lui permettaient de vivre modestement et il partageait la maison d’habitation avec ceux qui entretenaient son bien, ce qui prouve la modicité de la demeure. Les archéologues ont eu bien du mal à identifier cette villa, en Sabine, malgré les indications laissées par Horace.


  Le premier agrément de sa villa était, pour Horace, « la campagne riante avec ses ruisseaux, ses rochers tapissés de mousse, ses bois ». Comme tous ceux de son époque, et surtout au cours des siècles qui ont suivi, Horace recherchait le repos procuré par la nature : il s’agit même de vivre en harmonie avec elle selon la philosophie d’Épicure :


  S’il faut vivre conformément à la nature et si, pour bâtir sa maison on doit d’abord en chercher l’emplacement connais-tu un lieu préférable à une riche campagne ? En est-il où les hivers aient plus de douceur, où une brise plus agréable tempère la rage de la canicule et les mouvements du lion, une fois qu’il a reçu, furieux, les traits acérés du soleil ? En est-il où le souci jaloux vienne moins rompre le sommeil ? L’herbe a-t-elle moins de parfum et moins d’éclat que les mosaïques libyennes ? Est-elle plus pure l’eau qui, dans vos quartiers, cherche à faire éclater le plomb que celle qui bondit en murmurant sur la pente d’un ruisseau2 ?


  La villa du poète était surélevée par un terrassement d’un mètre cinquante et toute la partie droite de la demeure recevait le soleil, tandis que l’aile ouest offrait une ombre agréable, lors des chaudes journées d’été, tôt le matin. La maison était séparée en deux, d’ouest en est, par un grand couloir sur lequel s’ouvraient plusieurs pièces dont les deux plus grandes au centre, avec atrium, donnaient l’une au nord et l’autre au midi.


  Au midi la maison se prolongeait par un grand jardin d’environ 2 500 m2 entouré d’un cryptoportique, grande galerie couverte et large de plus de trois mètres, qui permettait aux occupants d’être toujours, suivant l’heure, soit à l’ombre, soit au soleil. C’est sans doute Horace qui fit construire, dans le jardin, une piscine et un petit bain attenant.


  La demeure n’était peut-être ni immense, ni luxueuse, mais elle offrait déjà le confort et, si l’on considère les collines environnantes, un grand charme propice à l’inspiration poétique.


  Le propriétaire veille souvent en personne à l’amélioration d’anciennes demeures, parfois de maisons familiales, auxquelles sa condition aisée lui permet d’apporter confort et luxe superflu. Nous verrons que dans ce domaine aussi, il y avait des modes. C’est ainsi que Cicéron fait à Arpinum le tour de ses propriétés et de celles de son frère Quintus auquel il écrit pour le tenir au courant des travaux :


  Dans le manilianum (il s’agit d’une propriété acquise par Quintus) j’ai trouvé un Diphile (c’est l’architecte) qui se surpasse lui-même en lenteur. Malgré tout, il ne lui reste plus à finir que les bains, la promenade et la volière. La villa m’a beaucoup plu parce que le portique avec son pavement a tout à fait grand air. Toute la question – et j’y veillerai – c’est que l’enduit soit joli. L’exécution des pavements me paraît bonne. Il y a certains plafonds voûtés qui ne m’ont pas plu et que j’ai fait modifier. Pour l’endroit du portique où tu écris, me dit-on, de faire un petit atrium, je l’aime mieux tel qu’il est. Il ne paraît par y avoir assez de place pour un petit atrium ; cela ne se fait en général que dans les constructions où il en existe un grand ; enfin il ne peut pas comporter des chambres annexes et autres pièces de ce genre. Tel qu’il est à présent, cet endroit du portique tiendra lieu d’un bon cabinet voûté ou d’une excellente chambre d’été. Si toutefois tu es d’un autre avis, fais-le moi savoir au plus tôt. Diphile avait placé des colonnes qui n’étaient ni droites, ni bien alignées, il les abattra, cela lui apprendra à se servir une autre fois du fil à plomb et du cordeau.


  De là, la via Vitularia, m’a conduit tout droit au domaine de Fufidius que je lui ai acheté pour toi… je n’ai pas vu de lieu où il y eût plus d’ombre l’été ; l’eau coule en quantité d’endroits, et abondante… Tu auras une villa d’un merveilleux agrément pourvu que tu ajoutes une piscine et des jets d’eau, et que tu fasses verdoyer un bosquet autour de la palestre3…


  Nous sommes loin de la petite maison des origines de Rome avec son atrium, pièce unique d’habitation de la famille romaine. La grande nouveauté de la villa de plaisance est qu’elle n’est plus fermée mais s’ouvre vers l’extérieur, en général sur un grand jardin ou sur un parc. Le péristyle prend plus d’importance et c’est sous l’influence des palais orientaux que la villa va s’orner de vastes portiques sur lesquels s’ouvrent le plus grand nombre de pièces possible. Souvent au corps principal de bâtiment s’adjoignent deux ailes qui encadrent ou entourent le jardin, un peu comme nous l’avons vu dans la villa d’Horace, mais en plus grand et avec infiniment plus de luxe. Le jardin, le parc, la nature tiennent une place de choix. Cicéron, dans cette même lettre à son frère, parle des prairies, de la verdure, du lierre qui embrasse statues et colonnes. Souvent, c’est par le péristyle que l’on pénètre dans la villa et non plus par l’atrium. Les pièces sont groupées en corps de logis, parfois séparés les uns des autres par de longues galeries couvertes (les cryptoportiques) et munies de fenêtres qui assurent l’aération tout en gardant la fraîcheur.


  Certaines pièces revêtaient une importance particulière, les salles à manger par exemple, ouvertes sur l’extérieur par de larges fenêtres qui permettaient de laisser fuir le regard. On comptait plusieurs salles à manger, différemment exposées : il en fallait pour l’été et pour l’hiver ; de vastes pour les grandes réceptions et de petites pour les dîners intimes. Autres pièces importantes : les chambres de repos. Elles n’étaient pas destinées à la nuit mais à la journée. Elles servaient pour la sieste ou la détente.


  Une villa se devait d’avoir une bibliothèque. C’est un signe obligé de richesse dès la fin de la République. Cette pièce servait souvent aussi de cabinet de travail.


  Le bain, surtout, avait une grande importance. Il comprenait, comme dans les grands thermes, un vestiaire, un bain chaud, un tiède et un froid, ce qui n’empêchait nullement une grande piscine en plein air flanquée d’une palestre (terrain de sport).


  Le tout s’ouvrait naturellement sur de vastes terrasses et sur les portiques qui servaient à la promenade, à l’abri tant de la pluie que du soleil.


  Enfin, les Anciens attachaient leur attention au cadre naturel de la villa. Un paysage verdoyant de collines, la mer, les forêts que l’on apercevait de la villa constituaient en quelque sorte la décoration naturelle de toutes ces pièces qui donnaient à l’extérieur ; et les fresques qui recouvraient les murs intérieurs de la maison évoquaient également des paysages naturels. La peinture pompéienne nous en a laissé de nombreux témoignages, à côté d’autres motifs qui décoraient également les murs des villas comme notamment des scènes mythologiques.


  Nous connaissons, à la sortie de Pompéi, un bon exemple de villa de plaisance à laquelle furent intégrés au Ier siècle avant notre ère les bâtiments agricoles qui, auparavant, devaient lui être adjacents : la villa des Mystères. C’est une demeure de quatre-vingt-dix pièces qui avait plus de deux siècles d’existence quand elle fut surprise par la lave du Vésuve. La comparaison entre le plan de la villa, lors de la première époque et lors de la dernière époque, est éclairante. On remarque tout d’abord que la superficie totale (1820 m2) est restée la même, pour des raisons d’occupation des sols, vraisemblablement : nous sommes aux portes de Pompéi et elle est entourée d’autres propriétés. A l’origine, elle est conçue un peu comme une demeure urbaine, le centre en est l’atrium sur lequel s’ouvrent toutes les pièces et auquel mènent les couloirs. Un bon nombre de ces ouvertures seront bouchées par la suite, et seules cinq portes donneront sur l’atrium. Comme nous l’avons vu, celui-ci perd de son importance, supplanté par le péristyle.


  Autre marque visible de cette évolution : on constate sur le premier plan qu’aucune ouverture ou presque ne donne sur l’extérieur. C’est tout le contraire lors de la dernière époque. La villa donne sur la mer et sur la montagne : on veut profiter de la vue et du soleil, ce qui explique l’adjonction de portiques extérieurs.


  D’autre part, le plan de la maison est repensé dans le sens du confort. C’est ainsi que le petit atrium n’était à l’origine qu’une petite cour d’aération et de repos. Il devient un luxueux petit atrium tétrastyle surmonté d’un balcon. La maison s’élève alors d’un étage par endroits.


  


 


  La villa des Mystères

  Pompei


  (plan d’après A. Maiuri)


  [image: ]


  Plan 1re époque
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  La villa des Mystères

  Pompei


  (plan d’après A. Maiuri)
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  plan 2e époque


  


 


  
    
      	
        1 – Véranda et exèdre.


        2 – Tablinum.


        3 – Cubiculum à une alcôve.


        4 – Cubiculum à double alcôve.


        5 – La Salle de la grande peinture.


        6 – Oecus, avec décorations de IIe style.


        7 – Corridor, menant de l’Oecus (6) au péristyle.


        8 – Cubiculum à double alcôve.


        9-10 – Cubicula diurnes.


        11-12 – Grand cubiculum et corridor d’accès.


        13-14 – Grand cubiculum et corridor d’accès.


        15 – Pièce, aux décorations de IIe style.


        16-17 – Cubiculum à double alcôve et « procoeton » (anti-chambre).


        18 – Apotheca.


        19-21 – Cubicula avec « procoeton »


        22 – Pièce, servant de diaeta.


        23 – Réduit situé sous l’escalier.


        24 – Apotheca.


        25 – Grande pièce à abside : Lararium (?).


        26 – Local d’accès à la pièce à abside.


        27 – Corridor et ancienne entrée secondaire. 28-30 – Cubicula rustiques.


        31 – Local rustique.


        32 – Pièce servant de dépôt pour les instruments agricoles et cuisine.


        33 – Local rustique avec cuisine.


        34 – Petit local rustique.

      

      	
        35 – Local ou l’on a trouvé le moule d’un corps humain.


        36-37 – Locaux donnant sur la cour de la cuisine.


        38 – Corridor menant de la cour précédente à l’ambulacrum de la partie rustique de la maison.


        39 – Local rustique.


        40 – Latrine.


        41 – Local rustique. 42-43-44 – Bain.


        45 – Local rustique.


        46 – Pièce au pavement en lithostroton.


        47 – Idem.


        48-49 – Torcularium.


        50 – Passage conduisant au cellier.


        51 – Local rustique.


        52-56 – Logement réservé à la domesticité.


        57 – Entrée secondaire de la Villa, du côté du Torcularium et du cellier.


        58-60 – Locaux rustiques, partiellement fouillés.


        A-B-C-D : Couloirs du péristyle.


        F1-F2-F3 : Corridors de dégagement, ayant accès sur l’atrium


        MI : Mur de soutènement du portique méridional.


        M2 : Mur d’enceinte du cellier (cella vinario).


        p1-p2-p3-p4-p5 : Ailes du portique.


        SI-S2-S3-S4 : Petits escaliers permettant de descendre dans la campagne.

      
    

  



  


 


  Au-delà des bains attenant à ce petit atrium, le quartier des cuisines dont la cour va comprendre, lors de la dernière période, deux fours, un pour le pain et un pour la pâtisserie. Le quartier des esclaves est également aménagé de façon à être bien délimité et séparé des pièces d’habitation du maître. N’oublions pas, en effet, que cette villa est aussi une exploitation agricole et abrite donc un certain nombre d’ouvriers. Le maître, tout en bénéficiant de ce que rapporte sa propriété, peut ainsi vivre à l’écart du monde du travail et jouir de sa maison dont l’évolution prouve l’amélioration de sa condition économique et vraisemblablement, par voie de conséquence, de sa condition sociale. L’aménagement de nouvelles chambres de repos montre d’ailleurs que le rythme de vie de la villa s’est modifié.


  Cette évolution de la demeure se retrouve dans nombre d’autres villas comme celle d’Oplontis, au bord du golfe de Naples, dont l’agencement présente plus d’un point commun avec la villa des Mystères. Comme elle, sa partie centrale, à l’origine située autour de l’atrium, s’est ensuite développée et prolongée en un péristyle et une grande pièce de réception ouverte sur l’extérieur par un imposant portique. L’entrée a donc dû être déplacée du sud au nord de la maison et ces grandes pièces de réception ont formé un axe médian long d’une cinquantaine de mètres autour duquel la villa s’est développée. Du côté occidental furent installés des bains complets et très vastes pour satisfaire aux exigences de luxe des débuts de l’Empire et du côté oriental, nous trouvons la partie plus intime de la maison qui s’ordonne autour d’un autre péristyle muni d’une fontaine. Là se situent les chambres et notamment le quartier des esclaves avec l’adjonction de locaux destinés à l’exploitation agricole4.


  Les restes importants de la décoration retrouvés dans les villas comme celle des Mystères ou celle d’Oplontis, nous permettent d’imaginer le cadre de vie de leurs riches habitants. Dans les maisons pompéiennes, l’essentiel du décor est constitué par la peinture.


  Une large place est faite aux paysages, aux scènes idylliques et pastorales qui prouvent assez l’amour des anciens pour la vie champêtre et donnent l’impression que la paroi est transparente et permet l’évasion dans l’espace et le rêve. Pourtant ce ne sont pas les Romains qui ont inventé le paysage. Les Grecs de l’époque classique ne s’y intéressaient pas, mais les Égyptiens, dès l’Ancien Empire, avaient utilisé ces grandes représentations murales qui retraçaient un cadre aux occupations des défunts : ici la moisson, là une scène de pêche ou une chasse dans les marais. Mais le peintre égyptien n’était pas à la recherche d’une impression esthétique. Il fallut que la sensibilité du paysage émût le cœur des poètes pour qu’elle se traduisît ensuite dans l’œuvre du peintre. Et l’on peut voir à Rome aujourd’hui5 de véritables chefs-d’œuvre comme cette vaste fresque murale qui provient de la maison de Livie : derrière une palissade de jardin s’étend un petit bois dont le subtil dégradé des bleus et des verts se trouve rehaussé par les notes colorées de quelques fruits et de quelques oiseaux. La mélancolie de l’ensemble fait penser à Corot et la rosée, la fraîcheur de l’herbe, l’éclat des fleurs évoquent infailliblement tel ou tel tableau de Renoir. Les jardins de Livie n’ont aujourd’hui rien perdu de leur magie impénétrable. Et c’est précisément à l’époque de Livie, sous Auguste, que Pline situe les débuts de cet engouement pour les peintures de jardins, de bosquets, de pièces d’eau et de rivages peuplés de silhouettes réelles ou irréelles qui se livrent aux occupations normalement réservées aux hommes ou aux dieux. Ce motif de la campagne heureuse et paisible constitue un thème majeur de la poésie comme de la peinture. Mais ce paysage arcadien ne suscite pas seulement le rêve, il annonce aussi la réalité d’une ère nouvelle placée sous l’égide d’un prince bienfaiteur.


  La petite cité ressuscitée de Pompéi nous permet de suivre l’évolution du goût des anciens en matière picturale. Au début, sous la République, la décoration est encore réduite à peu de chose : les nouveaux riches voudraient imiter la décoration des somptueuses demeures des souverains orientaux, mais à part quelques belles mosaïques qui sont des œuvres grecques composées par des artistes grecs, la peinture se réduit à représenter des plaques de marbres ou des colonnes. C’est un style purement architectural. Le deuxième style qui va de Sylla à Auguste offre à l’œil des corniches et des montants figurés en perspective. L’ombre des colonnes donne l’impression de profondeur. Le mur semble s’ouvrir sur un paysage, une scène de genre ou un sujet mythologique. Souvent ces motifs centraux, de plus grand prix que le reste, étaient exécutés sur chevalet, sur un crépi maintenu dans un chassis de bois. Le tableau, une fois terminé, était inséré dans le mur avec son chassis de bois et fixé avec des clous et des crampons de fer. Le malheur est que le bois a pourri et que ces belles œuvres ont généralement été détruites. Le troisième style appartient à l’époque des premiers empereurs jusqu’à la première destruction de Pompéi en 63. Les architectures fantaisistes y apparaissent, jeux purs de l’imagination, représentations excessivement légères et aériennes. Les motifs orientaux, africains et surtout égyptiens, se multiplient et se détachent sur un fond uni bordé de petites miniatures qui donnent l’impression d’une dentelle délicate et précieuse. C’est enfin entre les deux catastrophes de 63 et de 79 que se situe le quatrième style. La tendance au baroque va se développer. Les architectures qui encadrent les motifs se rapprochent du réel tout en prenant des proportions plus grandioses et plus théâtrales. Les couleurs se ravivent, les accords de tons se font parfois plus brutaux et ne sont pas sans évoquer les décors du théâtre italien du XVIIIe siècle. Les motifs figurés dans ces cadres fantastiques connaissent un plus grand développement et se diversifient : des marines ou des natures mortes alternent avec des scènes fortement réalistes ou mythologiques. Le peintre a même représenté, ici ou là, des portes par où semblent entrer des personnages ou des animaux. La surcharge de ce style est plus d’une fois la source d’une complexité dans la figuration qui frise l’incohérence, ce qui n’enlève rien à la sûreté du dessin, à la pureté des lignes ou à la remarquable harmonie des couleurs qui témoignent, dans le troisième et dans le quatrième style, qu’à Pompéi comme dans le reste de l’Italie, de véritables artistes exerçaient leurs talents.


  Telles sont apparues ces peintures, somptueuses, qui firent la gloire posthume de Pompéi ; et leur parfait état de conservation a permis aux archéologues de découvrir les techniques des artistes qui fixèrent sur les murs des images encore si fraîches vingt siècles après. Le mur était préparé soigneusement : le peintre y appliquait trois couches épaisses de chaux et de sable, puis trois fines faites d’un mélange liquide de chaux et de savon additionné à chaud, de cire et de craie. Une fois sèche cette pellicule était polie, puis lustrée avec soin à l’aide d’un linge. L’espace à peindre une fois divisé en bandes horizontales et en panneaux verticaux, l’artiste préparait le fond avant d’entreprendre les motifs ornementaux. Souvent la réalisation d’un panneau était confiée à plusieurs peintres : les moins habiles s’occupaient du fond, des corniches et encadrements, les plus doués se réservaient la peinture des motifs figurés, le plus souvent sans le secours d’un dessin préalable. Les couleurs utilisées à Pompéi sont célèbres : il y a d’abord le fameux rouge, bien connu grâce aux peintures de la villa des Mystères. A base d’oxyde de fer ou d’ocre brûlé, le peintre obtient un rouge mat ; s’il le veut brillant, il utilise le sulfure de mercure ou le cinabre, extraits minéraux qui, mélangés à d’autres couleurs, permettent d’obtenir différents tons de rouge. Le jaune lumineux est fait d’oxyde de fer hydraté, le bleu est issu du cuivre, le vert extrait du précieux alliage du chrysocale, le blanc issu de la craie, et le noir obtenu à partir d’un végétal carbonisé. Toutes ces couleurs autorisaient le peintre à de nombreuses alliances de couleurs et les peintures réalisées étaient faites pour braver les épreuves du temps : la chaux se transformait en carbonate de chaux, dur et résistant et le savon neutralisait l’acidité de la chaux qui aurait pu dénaturer la couleur. Enfin l’ensemble se trouvait imperméabilisé par l’usage de la cire. C’est donc à la préparation du mur à peindre plus qu’aux couleurs elles-mêmes que nous devons aujourd’hui l’émerveillement de pouvoir contempler ces fresques comme les voyaient les habitants de la petite cité du Vésuve.


  La riche décoration des murs de sa maison permettait au Pompéien de conjuguer son amour du théâtre, de la mise en scène, à celui de la nature dans le respect de la divinité. L’illusion picturale qui l’entoure lui renvoie l’image sublimée du monde et l’assure de la sécurisante présence des dieux. La nature, illuminée de soleil, lui offre une éternelle fraîcheur en même temps que la sérénité. Les fruits, les fleurs éclatantes et jamais fanées lui promettent à la fois la fécondité et l’éternité. Rien ne l’empêche plus de se croire l’égal des dieux, des héros dont les actions immortelles semblent garantir le bonheur. L’alliance subtile de l’art et de la nature crée un univers merveilleux où la communion avec les dieux s’appelle aussi poésie.


  Ainsi le maître vit-il dans un cadre coloré, tant par les peintures ou les compositions de marbre qui recouvrent les murs que par la vue étendue qu’il a sur la nature environnante. Mais le mobilier de la villa est souvent rare : on y trouve surtout des lits pour les repas, pour le repos diurne ou pour la nuit ; mais aussi pour lire dans la bibliothèque, ou dans le salon pour converser. Aux lits s’ajoutent des tables, souvent en marbre ou en bronze, des sièges en bois et en bronze, des candélabres pous s’éclairer et des braseros pour se chauffer. Les occupants de la villa rangeaient leurs affaires dans des coffres en bois ornés de décoration de bronze et dans de grandes armoires murales, plutôt réservées à la vaisselle. Celle-ci est souvent de deux types : en terre cuite pour l’ordinaire et, dans les riches villas, en bronze et surtout en argent. C’est ainsi que furent retrouvés les cent huit pièces en argent de la villa Boscoréale ; ou les cent dix-huit pièces de la maison de Menandre comprenant un service à boire et un service de table : en tout vingt-quatre kilogrammes d’argent ciselé, travaillé. Même si une telle abondance de richesses n’était peut-être pas courante, il n’est pas douteux que les riches personnages qui possédaient des villas à la campagne devaient garder dans leurs armoires de très belles pièces d’orfévrerie. Il était d’ailleurs d’usage d’étaler toutes ses richesses lors de la venue d’un ami, qui pouvait alors apprécier l’hospitalité de son hôte, et il eût été fort inélégant de tout garder enfermé dans les grandes occasions : les invités auraient pu, avec raison, réclamer à leur hôte de voir toutes ses richesses, comme nous le montre un passage du De Oratore de Cicéron.


  Si l’archéologie nous a permis d’exhumer les restes de nombreuses villas, notamment d’époque impériale, la littérature nous offre le plaisir d’imaginer ces luxueuses demeures au temps où elles brillaient de tous leurs feux. Plusieurs écrivains nous ont laissé la description de leurs propriétés mais l’un d’entre eux surtout, Pline le Jeune, s’est attaché à brosser un tableau complet et précis de deux villas dont il était particulièrement fier. Originaire de Côme, où il naquit en 62, Pline connut une grande carrière et accéda aux plus hauts postes de l’Empire. Avocat célèbre, il fut même un familier de l’empereur Trajan. Il était le neveu du grand naturaliste Pline l’Ancien, qui mourut lors de l’éruption du Vésuve en 79. Il ne fut peut-être pas le grand homme de lettres qu’il se piquait d’être, mais l’abondante correspondance que nous avons conservée de lui, évoque à plusieurs reprises ses propriétés campagnardes. Pline en possédait plusieurs dont certaines provenaient, par héritage, de sa mère ou de sa femme, voire de ses amis, principalement dans la région de Côme. Nous savons quels sentiments il éprouvait pour sa « petite patrie » de Cisalpine, mais les deux villas qu’il nous décrit par le menu sont situées l’une en Toscane et l’autre près d’Ostie. Certes, quelques spécialistes ont fait observer qu’il fallait peut-être considérer ces descriptions de villas avec méfiance dans la mesure où elles répondraient plus à un genre littéraire fort prisé à l’époque qu’à la stricte réalité. On peut en effet remarquer que ces deux grandes descriptions suivent un schéma analogue : l’auteur commence par une présentation du cadre naturel dans lequel s’élève la villa et ce cadre évoque toujours un large paysage, si possible un peu montagneux, verdoyant, traversé par les eaux de quelque fleuve, propice au repos des yeux et à la détente de l’esprit. Ces propos sur le paysage sont accompagnés de considérations sur le climat, toujours favorable comme il se doit. Vient après l’énumération de différents appartements de la villa. L’auteur insiste sur la bonne orientation des pièces qui les composent et sur le silence qui les entoure. Dans ces appartements, le bain occupe une place privilégiée. Enfin une grande place est faite au jardin sur lequel s’ouvrent les diverses pièces de réception ou de repos. Toute la villa, d’un luxe presque exagéré, semble ainsi un joyau déposé dans un écrin naturel. Doit-on pour autant penser que ces descriptions somptueuses sont artificielles parce qu’elles suivent le même schéma de présentation ? Que l’ordre de description soit toujours le même chez Pline ou chez ses contemporains, n’empêche nullement le raffinement qui nous est présenté d’être une marque du goût de l’époque. Il n’y a rien d’étonnant pour qui connaît la Toscane que la villa de Pline se soit trouvée dans un amphithéâtre de collines, rien d’étonnant non plus à ce qu’un architecte recherche pour les divers appartements la meilleure orientation, lorsqu’on sait quelle destination était réservée à ce temple de la villégiature. Il s’agit simplement de demeures hors du commun, caractéristiques du goût de l’aristocratie.


  L’archéologie elle-même a fourni maints exemples de ces demeures où les bains privés occupaient une place disproportionnée par rapport au reste de la villa ; ou bien encore où les bassins, piscines, fontaines et euripes attestent de l’importance accordée à l’eau dans l’environnement.


  La villa devient pour un propriétaire tel que Pline, surmené par la bruyante vie de la cour impériale, une retraite de silence et de liberté, en accord avec les aspirations au repos dans la nature que peut ressentir un citadin. Comment douter de l’émotion de l’homme de lettres devant un beau paysage alors que c’est peut-être ce qui avait guidé son choix dans l’acquisition de ses villas ? Seules ces retraites offraient à Pline le moyen de méditer dans le calme de l’esprit. Nous prendrons donc la peine d’accompagner le propriétaire qui nous invite à découvrir son domaine. Pour mieux suivre la description, nous reproduisons un plan des villas de Pline le Jeune ; il s’agit de la reconstitution de Winnefeld. Malheureusement, si Pline nous donne force détails sur ses villas, il ne se soucie pas d’ordonner ces détails entre eux, ce qui rend la reconstitution archéologique presque impossible et, du moins, fort hypothétique. De nombreux savants s’y sont essayés sans jamais proposer deux plans semblables. Ceux de Winnefeld ne sont donc qu’une des possibilités de reconstitution. Les deux villas que Pline décrit, celle de Toscane et celle de Laurente (à côté d’Ostie) n’avaient pas pour l’auteur la même destination. Tout d’abord celle de Toscane est beaucoup plus loin de Rome alors que Pline aimait se rendre à Laurente le soir, après une dure journée et pouvait rentrer à Rome le lendemain matin. D’autre part, il semble bien qu’une des villas, celle de Laurente était plutôt fréquentée l’hiver, tandis que celle de Toscane recevait surtout l’été la visite de son propriétaire. Il nous dit en effet qu’il passait à Laurente les Saturnales. L’exposition de cette villa est particulièrement ensoleillée et certaines pièces, fermées par des vitres autour d’une petite cour, offraient l’aspect d’une serre à l’abri du mauvais temps. Le bain y était chauffé artificiellement. En Toscane, au contraire, le bain, extérieur et chauffé par le soleil, laisse présumer une occupation estivale de la villa.


  Voici précisément comment Pline après avoir parlé de la rigueur de l’hiver en Toscane, et de la douceur de l’été, présente le cadre de sa villa des Tusci.


  Le pays est très beau. Représentez-vous un immense amphithéâtre, tel que la nature seule peut en faire. Une plaine largement ouverte et spacieuse est ceinte de montagnes ; ces montagnes portent à leur sommet de hautes futaies antiques : le gibier est là abondant et varié.


  D’en haut, les taillis decendent avec les pentes. Là, au milieu, de grasses collines couvertes d’une couche de bonne terre (car nulle part le rocher ne se rencontre facilement, même si on le cherche) ne le cèdent pas en fertilité aux champs situés dans les plaines les plus unies et la plus riche moisson y mûrit plus tard, il est vrai, mais non moins bien. A leur pied, de tout côté, s’étendent des vignes qui s’entrelacent pour couvrir uniformément un long et large espace. A leur limite, formant pour ainsi dire le rebord inférieur de la colline, poussent des bouquets d’arbres ; puis des prés et des terres à blé ; des terres à blé qui ne s’ouvrent que sous l’effort de bœufs énormes et des plus robustes charrues, tant, dans ce sol compact à l’excès, il se dresse au premier labour de grosses mottes, dont seulement le neuvième vient à bout. Les prairies émaillées de fleurs produisent du trèfle et d’autres graminées toujours jeunes et tendres comme à la première fenaison, car tous ces champs sont alimentés par des sources intarissables. Mais là où l’eau est la plus abondante, aucun marécage, parce que la terre, étant en pente, déverse dans le Tibre toute l’humidité qu’elle a reçue sans l’absorber. Le fleuve traverse la campagne et, propre à la navigation, il apporte à la ville tous les produits des terres en amont, du moins en hiver et au printemps ; en été, il baisse et dans son lit desséché renonce au nom de grand fleuve ; en automne, il le retrouve. Vous aurez le plus vif plaisir à apercevoir l’ensemble du pays depuis la montagne, car ce que vous verrez ne vous semblera pas une campagne, mais bien un tableau de paysage d’une grande beauté. Cette variété, cette heureuse disposition, partout où se posent les regards, les réjouit6.


  


 


  LEGENDE : Les chiffres entre parenthèses renvoient aux paragraphes de la lettre de Pline : V, 6.


  I à VII = diaeta, c’est-à-dire les appartements.


   


  1 : portique (16)


  2 : salle à manger (19)


  3 : atrium (13)


  4 : petite cour (20)


  3 : salle à manger pour tous les jours (21)


  6 : chambre de repos (21)


  7 : chambre avec fontaine (22-23)


  8 : chambre (23-24)


  9 : piscine (23)


  10 : chauffage souterrain (25)


  11 : vestiaire pour les bains (25) et au-dessus : jeu de paume (27)


  12 : bain froid (25)


  13 : piscine (25)


  14 : bain tiède (26)


  15 : bain chaud (26)


  16 : escalier (27)


  17 : galerie voûtée (cryptoportique) (27 sqq.)


  18 : chambres (28)


  19 : galerie voûtée bonne en été (29)


  20 : salle à manger (29)


  21 : escalier (30)


  22 : chambre (30)


  23 : colonnade (31)


  24 : table de marbre blanc pour déjeuner en plein air (36)


  25 : chambre (37)


  26 : alcôve formant chambre (38)


  terrasse (16) – promenade (17)


  vignes (28-30)


  hippodrome (19)


  les appartements (20, 27, 28 et 31).
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  LÉGENDE : Les chiffres entre parenthèses renvoient aux paragraphes de la lettre de Pline : II, 17


   


  1 : atrium (4)


  2 : petite cour en forme de D (4)


  3 : cour intérieur (5)


  4 : salle à manger (3)


  5 : grande chambre à coucher (6)


  6 : petite chambre à coucher (6)


  7 : chambre terminée par une courbe en forme d’arc (8)


  8 : passage surélevé (9)


  9 : chambre (9)


  10 : chambre décorée élégamment (10)


  11 : grande chambre (10)


  12 : chambre avec antichambre (10)


  13 : bain froid (11)


  14 : cabinet de toilette (11)


  13 : chambre de chauffage (11)


  16 : étuve du bain (11)


  17 : deux petites chambres (11)


  18 : piscine (11)


  19 : jeu de paume (12)


  20 : tourelle (12)


  21 : chambre de rez-de-chaussée de la tourelle (12)


  22 : autre tourelle (13)


  23 : magasin (13)


  24 : salle à manger (13)


  23 : deux chambres accolées à la tourelle (15)


  26 : galerie voûtée (16)


  27 : dans le pavillon : étuve solaire (20)


  28 : chambre (20)


  29 : alcôve (21)


  30 : chambre pour la nuit (22)


  31 : petite chambre de chauffage (23)


  32 : chambre avec antichambre (23)


   


  terrasse (17-20)


  jardin d’agrément (13-15)


  jardin potager (15).
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  Notre auteur est moins bavard pour présenter le paysage qui entoure sa villa de Laurente. Il se contente de citer les bois et les prairies et d’évoquer les moutons, bœufs et chevaux qui s’engraissent dans ces pâturages.


  Il aborde ensuite la description de cette villa de Laurente qui, si elle fut bien située par les archéologues, n’a jamais pu être fouillée. L’entrée se fait par un « atrium simple, mais non sans élégance »(l)7. Puis le visiteur pénètre dans une petite cour en forme de D (2) qui offre un « abri merveilleux » lorsqu’il fait mauvais temps grâce aux vitres dont elle est munie et à l’avancée des toits. Immédiatement après une cour « fort gaie »(3), suivie d’une salle à manger (4) assez belle, en saillie sur le rivage, que les vagues, quand le vent d’Afrique soulève la mer, viennent, déjà brisées et expirantes, effleurer légèrement. L’important, c’est le panorama qui s’offre aux convives : d’une part et sur trois côtés, cette pièce s’ouvre sur la mer par de larges baies, d’autre part, par-delà les colonnades des cours intérieures et de l’atrium, on aperçoit la montagne.


  Au sud-est de la salle à manger, nous trouvons un groupe de pièces que Pline appelle ses « quartiers d’hiver ». Ils comprennent une grande chambre à coucher (5) prolongée d’une autre chambre plus petite dont une fenêtre reçoit les rayons du soleil levant et une autre ceux du couchant (6). La chambre et la salle à manger « forment un angle où les rayons les plus directs du soleil s’accumulent et se concentrent ». C’est un endroit calme « où tous les vents se taisent ». Une troisième chambre fait suite aux deux précédentes (7). Elle est terminée par une courbe en forme d’arc percée de fenêtres qui laissent largement entrer le soleil à divers moments du jour. Pline a destiné cette pièce à l’étude et y a installé une sorte de bibliothèque. Les autres pièces de cette aile sont réservées aux esclaves et aux affranchis.


  Symétriquement opposées à ce groupe de pièces, de l’autre côté de la salle à manger, sont aménagées plusieurs chambres (10, 11, et 12), dont une (11) pourrait servir de petite salle à manger tant elle est « radieuse de l’éclat du soleil, de l’éclat de la mer ». Puis viennent les bains et leur luxueuse ordonnance. Et d’abord les bains froids, une salle « grande et spacieuse, dont les deux murs se faisant face projettent – c’est le mot – deux baignoires à contours arrondis qu’on trouve singulièrement grandes en pensant que la mer est toute proche »(14). « Le cabinet de toilette, la chambre de chauffage, à côté de l’étuve du bain, puis deux chambres d’une décoration exquise, mais simple », complètent cet ensemble (15, 16, 17), auquel il faut encore ajouter « une piscine d’eau chaude merveilleuse dans laquelle on peut nager en regardant la mer »(18).


  Une aile nord-ouest prolonge les bains et renferme un jeu de paume (19) et une tourelle avec deux chambres au rez-de-chaussée, « en son milieu deux autres, et enfin une salle pour les repas du soir » (20-21). Cette salle à manger offre au regard la vue « sur une grande étendue de mer, une longue bande de rivage et des villas délicieuses ».


  Ajoutons enfin, dans le parc, deux ensembles de bâtiments reliés par une grande galerie voûtée (26) qui permet de se promener à l’ombre lors des grandes chaleurs. L’un comprend une tourelle avec une chambre qui « voit se lever et se coucher le soleil », des magasins et une salle à manger (24) dont l’éloignement du rivage permet de prendre au calme les repas lorsque la mer est démontée. L’autre ensemble contient principalement des chambres, dont certaines peuvent être chauffées, et une étuve solaire. Une des chambres (28) possède une alcôve qui s’enfonce dans le mur « d’une façon charmante »(29).


  Au moyen de vitres et de rideaux s’ouvrant et se fermant, on peut à volonté la réunir à la chambre ou l’en séparer. Elle renferme un lit et deux chaises. Étendu là on a à ses pieds la mer, derrière soi des villas, à sa tête des bois ; ces diverses vues vous sont présentées à la fois séparément et toutes ensemble par un même nombre de fenêtres.


  Tel est le lieu où Pline aime tout particulièrement se retirer pour goûter un peu de calme et de solitude.


  Le jardin occupe une place importante dans la villa. A Laurente, Pline évoque les allées bordées de buis et de romarin qui entourent un berceau de vigne qui donne de l’ombre. Partout, poussent les mûriers et les figuiers. Pline n’oublie pas non plus l’autre jardin, le potager indispensable, et qui fut, à l’origine, le premier jardin de toute maison campagnarde. En Toscane également, une bonne partie du jardin est plantée de vignes et chaque cour enferme des platanes. Une grande allée invite à la promenade en litière parmi les massifs de buis taillé. Mais rien n’égale le charme de l’hippodrome, vaste jardin où la fraîcheur des arbres se conjugue à celle des fontaines


  … des platanes l’entourent ; ils sont enguirlandés de lierre et tandis que leur cime est verte grâce à leur propre feuillage, leur base l’est grâce à un feuillage d’emprunt ; le lierre court ça et là sur les troncs et les branches et relie les platanes voisins dans ses allées et venues ; entre les arbres est planté du buis ; la rangée extérieure de ces buis s’entoure de lauriers qui associent leur ombre à celle des platanes. L’allée droite formant le bord extérieur de l’hippodrome est interrompue à l’extrémité par un hémicycle et change d’aspect ; là, elle est entourée et couverte par des cyprès dont l’ombre épaisse entretient plus de fraîcheur et d’obscurité ; les allées concentriques du milieu (il y en a plusieurs) reçoivent la lumière directe ; aussi cet endroit produit jusqu’à des roses et à la fraîcheur de l’ombre oppose agréablement une place ensoleillée ; après des détours variés et innombrables, l’allée redevient droite, mais non plus unique, car elle est divisée en chemins parallèles par des bordures de buis. Par endroit, une plate-bande de gazon, ailleurs le buis seul dessinant mille figures, parfois des lettres qui représentent tantôt le nom du propriétaire tantôt celui du dessinateur. Alternativement se dressent de petites bornes et sont plantés des arbres fruitiers et au milieu du raffinement de la ville surgit devant nous subitement comme un aspect de la campagne. L’espace compris à l’intérieur s’orne de deux rangs de petits platanes ; derrière court de part et d’autre l’acanthe lisse et souple, puis des figures dessinées et des noms. Au bout, un lit de table en marbre blanc est ombragé par une treille ; cette treille est supportée par quatre petites colonnes en marbre de Caryste. Du lit de table, comme si le poids de celui qui y a pris place la faisait jaillir, des tuyaux versent de l’eau qui tombe sur une dalle creusée et que retient ensuite un bassin de marbre finement travaillé, qui, grâce à un invisible aménagement, reste plein sans déborder. Le plateau des entrées et les plats lourds se déposent sur le rebord, les plats légers flottent de-ci de-là sur des vases représentant de petits bateaux et des oiseaux. En face, une fontaine donne de l’eau et la recueille ensuite, car lancée en l’air cette eau retombe sur elle-même, puis un système d’ouvertures l’absorbe et la fait disparaître. En face du lit de table, une petite construction lui donne et en reçoit à la fois de l’agrément. Elle brille de l’éclat du marbre, des portes en saillie la prolongent et la terminent dans la verdure ; elle voit d’autres verdures par ses fenêtres supérieures et inférieures soit d’en haut, soit d’en bas. Puis s’enfonce une alcôve formant une chambre qui est pour ainsi dire la même et une autre. On y trouve un lit et tout autour des fenêtres, et cependant la lumière est tamisée par l’ombre environnante. Car une vigne en pleine prospérité fait de toutes parts sur le toit l’assaut du faîte et l’escalade. Celui qui se repose là se croirait au milieu d’un bois, moins la pluie dont on ne court pas le risque comme dans les bois. Là encore une fontaine jaillit puis se perd. En plusieurs endrois sont disposés des sièges de marbre aussi agréables après la fatigue de la promenade que le local lui-même ; de petites fontaines sont auprès des sièges ; à travers tout l’hippodrome gazouillent des ruisseaux amenés par des tuyaux et dociles à la main qui les dirige ; par leur moyen on arrose tantôt une partie de la verdure, tantôt une autre, quelquefois toutes en même temps8.


  Un jardin d’une telle magnificence, où les fleurs, les arbres et les plantes d’ornement qui courent ici et là, s’allient à la blancheur du marbre et à la fraîcheur de l’eau partout omniprésente, n’est concevable que sous l’Empire. Il faut bien avouer que cette véritable architecture des parcs et des jardins doit tout, ou presque, à l’influence grecque. Après la conquête hellénique au IIe siècle avant notre ère, de nombreux jardiniers sont venus à Rome, avec les sculpteurs, ou les peintres, pour y apporter leur savoir et ce sont eux qui ont peu à peu transformé en vaste parc le potager utilitaire. Auparavant, comme le note Pline l’Ancien, le jardin était « le champ du pauvre » et le peuple en tirait « ses provisions »9. Avoir un beau jardin voulait dire, par exemple, avoir de beaux choux, et Caton, paraît-il, jugeait un paysan à la façon dont était tenu le potager10. Peu à peu le jardin va perdre son caractère utilitaire, ce qui ne veut pas dire qu’une villa ne possédera plus de potager. Nous avons vu que Pline mentionne le sien dans sa villa de Laurente. Mais c’est le jardin d’agrément qui requiert toute l’attention du maître de maison. Il s’intègre à la villa pour former un tout avec elle. Il est en quelque sorte le prolongement du salon, ou de la salle à manger et, de l’intérieur comme de l’extérieur, le regard doit pouvoir courir le long des allées bien droites bordées de plates-bandes et d’arbres taillés, dont le dessin géométrique rappelle volontiers les jardins à la française de la Renaissance. L’habitude de tailler le buis et les arbustes ou de décorer le mur qui enclôt le jardin avec des représentations de fleurs, de paysages, d’oiseaux ou de fontaines ne date que de l’époque d’Auguste11. Le jardinier se fait artiste. Avec le buis taillé, il figure de véritables tableaux : la chasse, la pêche ou la vendange, à moins qu’il se contente simplement de représenter les initiales du propriétaire. Avec du romarin et du genévrier, il souligne les bordures des allées. Puis il fait courir au pied des arbres un cordon d’acanthe ou de pervenche12. Il taille les myrtes en charmille pour que les promeneurs goûtent mieux la fraîcheur, il tapisse les murs ou parois rocheuses de plantes grimpantes, les grottes humides de fougères et fait courir le lierre en hauteur sur des cordes qui relient les arbres et les colonnes. Puis il dispose avec harmonie les arbres nains et les fleurs en pots qui apportent une note de couleur. Les odeurs ne sont pas oubliées : basilic, marjolaine, origan ou thym sont plantés avec art tout au long des allées.


  Les grands arbres eux-mêmes ne sont pas choisis n’importe comment. Outre les variétés courantes comme le hêtre ou le chêne, la plupart sont importés d’Asie, comme le platane ou le cyprès. On aimait planter ce dernier sur le pourtour de la propriété, pour couper le vent, ou encore le tailler ou en créer des espèces naines pour les espaces réduits. Son bois était très recherché en ébénisterie et Pline raconte qu’en l’ancien temps on estimait que planter un cyprès à la naissance d’une fille lui constituait une dot puisqu’il pouvait plus tard lui rapporter une somme confortable13. Gardons-nous d’oublier le pin parasol – l’arbre préféré de Virgile – et dont une plantation causait souvent l’orgueil d’un propriétaire, le laurier et, plus tard le laurier rose et le citronnier qui, arrivé en Italie au début de l’Empire, mettra près d’un siècle avant de s’acclimater et de se répandre.


  Curieusement l’art consommé des jardiniers ne s’applique guère aux fleurs dont les Anciens connaissent assez peu de variétés. Pourtant l’Antiquité fait un grand usage de fleurs et leur commerce est d’ailleurs fort lucratif14. Il arrive même qu’on en importe d’Alexandrie15 et Pline raconte que l’amarante d’Égypte reprenait sa fraîcheur en hiver, longtemps après avoir été cueillie, pour peu qu’on la trempât dans l’eau16. Mais ces fleurs étaient principalement cultivées pour en faire des couronnes à usage religieux. En fait Pline mentionne surtout la culture de la rose et des violettes17. La rose était déjà la reine des fleurs, fleur de Vénus, symbole de l’amour et de la mort, puisque les Romains en fleurissaient les tombes de leurs disparus, fleur du renouveau du printemps, fleur symbolique de la brièveté de la vie, dont les poètes chantaient déjà la fragilité. Comme l’écrivait un poète inconnu :


  Elle est la parure de la terre, la splendeur des plantes, l’œil des fleurs, la pourpre de la prairie, l’éclair de la beauté. Elle exhale l’amour, elle attire et fixe Vénus, elle se couronne de feuilles odorantes, elle étale avec orgueil ses flexibles pétales qui sourient, légers, aux zéphyrs…


  Venue des hauts plateaux d’Iran par la Grèce et la Sicile, elle est connue en Italie sous quatre ou cinq espèces seulement dont les plus répandues sont la rose « à cent pétales » et la rose blanche. Elle est aussi la fleur la plus appréciée dès la fin de la République. Lors des banquets on parsème de pétales le sol de la salle à manger et elle entre souvent dans la composition de recettes culinaires, de médicaments ou de produits de beauté. C’est dire l’importance de sa culture, même si l’on met à part quelques maniaques comme Verrès qui ne vivaient que dans les roses et se déplaçaient en litière, appuyés sur des coussins garnis de pétales de roses18 ! D’ailleurs, Pline le Jeune ne mentionne qu’une fleur dans son hippodrome et c’est la rose.


  La violette quant à elle est aussi une fleur symbolique que l’on jette une fois par an sur les tombeaux. Il ne s’agit pas seulement de la violette que nous connaissons aujourd’hui : le mot latin désigne encore la giroflée, le souci et la pensée.


  Venu également d’Iran, le lis blanc est très apprécié. Il est consacré à Junon et l’on disait qu’il était né du lait de cette déesse. Ajoutons encore la culture du narcisse, de l’anémone, du glaïeul, du pavot, de l’amarante, de l’immortelle, de la verveine et de l’hyacinthe (qui est une variété d’iris)19. Au total donc un nombre de variétés bien restreint si l’on compare à ce que nous connaissons. Il faudra attendre encore plusieurs siècles pour que les Turcs apportent le lilas, la tulipe ou le mimosa, les Arabes le jasmin et pour que nous viennent d’Inde ou de Chine, l’azalée, l’orchidée et le chrysanthème. Dans l’Italie antique, le jardinier préfère arranger les arbustes que les fleurs et il n’a pas encore inventé les massifs floraux qui font le charme de nos parcs modernes. Peut-être pouvons-nous trouver une explication de cette préférence dans les conditions climatiques. Les fleurs plantées en terre résistent mal au grand soleil méditérranéen.


  Cependant l’eau ne fait pas défaut et il en faut beaucoup pour la survie de ces magnifiques jardins. La description que fait Pline de son hippodrome nous le prouve. Les villas sont donc pourvues d’un savant système d’irrigation et, parfois même, un aqueduc particulier amène l’eau à la villa tant le jardin et les bains en sont exigeants. Au pire nous trouvons une citerne munie d’une pompe et il faut arroser à la main, avec de grandes cruches au bec terminé comme une pomme d’arrosoir. Mais l’eau n’est pas seulement un élément utilitaire, elle contribue au délassement du promeneur. Outre le gazouillis qui donne vie aux bosquets et le plaisir d’admirer les jets d’eau, les cascades, les fontaines aux bassins de marbre richement décorés, elle apporte la fraîcheur, si indispensable en été. Au besoin, pour la rendre plus fraîche, Pline conseille de la faire jaillir sous pression pour qu’elle monte haut et se rafraîchisse en « se pénétrant de l’air qu’elle fouette20 ». C’est pourquoi il est fortement recommandé de construire sa villa au bord d’une rivière, comme l’est celle de Cicéron à Arpinum. On peut alors, comme l’aimait Lucrèce, jouir du bonheur épicurien « d’être étendu avec ses amis sur la douceur du gazon, près d’un courant d’eau vive, sous le feuillage d’un grand arbre ». Mais il est toujours possible si l’on est loin d’un cours d’eau, de créer une rivière artificielle à laquelle on donne le nom d’un fleuve célèbre, le Nil, l’Euripe, le Phase, ou le Gange ! … Parfois, certains propriétaires mettent en place un système de vannes qui leur permet de créer dans leur jardin des flux et des reflux, des remous et des tempêtes, s’arrogeant ainsi le pouvoir divin des maîtres de l’univers… Parfois encore à la nécessité de l’eau symbole de vie, s’ajoute le besoin d’évasion face aux grandes étendues et naît alors la mode envahissante des villas au bord des lacs ou au bord de la mer.


  L’idée que l’on peut se faire du parc d’une villa serait incomplète si l’on n’évoquait pas les animaux qui animent les bosquets. Les paons notamment promènent par les allées leur plumage arrogant, mais aussi les pigeons et les colombes fréquentent assidûment les villas. Il faut y ajouter les perdrix et les faisans, les canards et même les perroquets. Il n’est pas rare qu’un riche propriétaire fasse aménager une volière.


  Dans ce domaine, la palme du snobisme revient à Lucullus qui, raconte Varron, fit construire dans sa propriété de Tusculum,


  dans l’intérieur de la volière, une salle à manger, d’où il pouvait se livrer aux délices de la table, et voir en même temps des grives cuites et rangées sur le plat, et d’autres encagées, voltiger autour des vitraux. Mais il n’eut pas d’imitateur, car le plaisir qu’on éprouve à voir ainsi voltiger ces oiseaux au-dedans des fenêtres, ne saurait faire oublier les exhalaisons dont l’odorat est désagréablement affecté21.


  Les riches Romains pouvaient aller jusqu’à se constituer dans le parc de leur villa un vaste espace clos où ils laissaient les bêtes en liberté. Varron raconte une scène peu banale : Q. Hortensius, dans sa villa près de Laurentum,


  avait une forêt close d’une muraille de cinquante jugères d’étendue… Là se trouvait un lieu élevé où nous mangions placés sur des lits, lorque Quintus fit appeler Orphée. L’esclave ainsi nommé arriva en robe longue et une cithare à la main. Ayant reçu l’ordre de chanter, il emboucha une trompette, et aussitôt nous fûmes environnés d’une si grande multitude de cerfs, de sangliers et d’autres quadrupèdes, que ce spectacle ne me parut pas moins beau que ceux donnés par les édiles dans le cirque22…


  Le jardin, en s’agrandissant et en s’embellissant, prend donc peu à peu une importance considérable dans l’agencement de la villa. Il devient un élément du train de vie de la noblesse romaine dont le prestige ne passe pas seulement par la langue et la culture grecques, mais nécessite aussi l’adoption d’une architecture fastueuse et d’un art des jardins. Dans la villa et son parc, c’est toute la magnificence de résidences royales hellénistiques que nous retrouvons et le propriétaire s’assimile à un véritable souverain. Le parc est généralement entouré d’une large allée où le maître aime se promener en litière devant la grandeur d’un paysage naturel. Habitué à Rome aux grands portiques triomphaux qu’il parcourt pendant l’hiver, le riche propriétaire aime à faire reproduire de longs portiques dans sa villa où il peut se promener en maître et la longueur de ces portiques est une marque évidente de richesse. Certains d’entre eux peuvent atteindre plusieurs centaines de mètres comme celui de la villa d’Hadrien à Tivoli qui mesure deux cent cinquante mètres. Et son cas n’est pas unique.


  Il faut dire encore que ces vastes jardins ne se contentent pas d’une décoration de verdure ou de fleurs. Le marbre se conjugue aux plantes et aux arbres, d’abord sous la forme de balustrades, de bancs, de tables, de vases décoratifs ou de statues, mais aussi de petits monuments dont la destination confère souvent aux lieux qu’ils ornent une aura intellectuelle, religieuse, voire philosophique. Nous savons ainsi que Cicéron avait fait reproduire, dans son parc de Tusculum, le Lycée et l’Académie en souvenir des écoles philosophiques qu’il avait fréquentées à Athènes. Il aimait s’y retrouver avec des amis pour de longues discussions ou même seul pour méditer.


  Le plus célèbre exemple que l’on puisse donner de cet art des jardins, le plus riche aussi, touchant au paroxyme de cet art de vivre est certainement la villa que l’empereur Hadrien fît ériger près de Tibur et des collines de la Sabine, sur plus de cent cinquante hectares. Cette villa deviendra vite un modèle d’architecture. L’empereur a voulu qu’y fussent représentés divers sites du monde entier qu’il avait aimés durant ses voyages. Peu importe que leur représentation soit ou non fidèle : seule compte la valeur symbolique de ces monuments. Ici, s’élève le Pécile, célèbre portique d’Athènes, là s’étend le Canope, vaste canal qui se veut le reflet d’une branche du Nil, ailleurs se recrée le Tempé… Parmi les nombreux édifices, nous trouvons ce qu’il est convenu d’appeler le « théâtre maritime ». Il s’agit d’une petite villa élevée sur une île circulaire entourée d’un canal. On y pénètre par deux ponts escamotables. Ce petit édifice comprend les bains, une bibliothèque et deux alcôves destinées à recevoir chacune un lit de repos : l’une orientée à l’est reçoit le soleil le matin et l’autre, tournée vers l’ouest, est réservée à l’après-midi. L’empereur pouvait s’y isoler à loisir. Un vaste parc à la végétation florissante enveloppait tous ces bâtiments et encore aujourd’hui plusieurs grandes pièces d’eau apportent à l’ensemble une note de fraîcheur. Cette villa impériale marque bien le point d’orgue de l’architecture de plaisance en Italie, en même temps que l’apothéose d’un art de vivre, et l’on comprend que de tels jardins aient nourri l’inspiration des peintres et des sculpteurs.


  La vie que menaient, dans ces villas, les riches propriétaires est une vie d’oisiveté et de loisirs, comme nous pouvons encore aujourd’hui nous en rendre compte en admirant les célèbres mosaïques de la villa Casale, située à cinq kilomètres de la ville actuelle de Piazza Armérina dans le district d’Enna, au cœur de la Sicile. Les bâtiments s’étendent sur un hectare et demi (150 m sur 100 m) au pied du mont Mangone dans une végétation de pins, de cyprès et d’arbustes. Dans l’Antiquité, toute cette région était couverte de forêts23. Les restes que nous voyons aujourd’hui sont ceux d’une demeure construite vraisemblablement dans les vingt premières années du IVe siècle de notre ère, comme les mosaïques autorisent à le penser. Mais les fouilles menées depuis 1950 ont bien montré qu’il y eut avant une autre villa édifiée au IIe siècle et peut-être même à la fin du Ier siècle de notre ère. On en trouve des traces aussi bien sous la grande pièce de plan basilical (30) que sous le corridor du péristyle, sous la cour ovale (41) ou sous les bains. Ces restes sont insuffisants pour établir le plan de la villa primitive. Par leur éparpillement, ils montrent seulement que la demeure avait déjà les dimensions qui seront les siennes trois siècles plus tard.


  Le plan met en évidence les trois axes principaux des trois ensembles qui composent la villa : d’une part les bains (5 à 12), d’autre part le péristyle et les pièces qui l’entourent ou le prolongent, enfin la cour ovale et la vaste salle à trois absides appelée triconchos. Ces axes de symétrie sont significatifs des diverses étapes de la construction. Les archéologues pensent que les bains et le péristyle ont été commencés vers 300, puis que l’on édifia vers 350 la cour ovale et le triconchos, enfin la grande pièce à plan basilical vers 370. En fait la cour ovale et le trichonchos qui semblent avoir été rajoutés postérieurement ne sont guère plus récents que le péristyle : ses mosaïques interdisent d’en concevoir une construction trop tardive et on peut penser qu’ils furent édifiés pour équilibrer le plan de la villa puisque le sud du péristyle semblait inconstruit. Il est intéressant de remarquer que l’ensemble des bains possède deux entrées, l’une dans la villa et une autre qui lui est extérieure. Il est vraisemblable que les bains, comme les grandes latrines (6), étaient utilisés à certaines heures par les occupants de la villa et à d’autres par la clientèle des fermes et villages alentours et par les esclaves qui entraient par la porte extérieure (5).


  La richesse de la décoration est éblouissante. Les marbres utilisés proviennent de tous les grands centres de production du monde romain : aussi bien des marbres connus comme le marbre jaune d’Afrique du Nord, le marbre vert de Grèce, le cipollino d’Eubée (pour les colonnes), ou le marbre blanc d’Asie Mineure, que des marbres rares importés également d’Afrique, de Grèce et d’Asie. Quant aux mosaïques qui couvrent la presque totalité des sols de la villa, elles ont probablement été composées par des artisans étrangers. Elles sont, pour beaucoup, d’inspiration africaine et les analyses ont montré que la plupart des pierres utilisées viennent d’Afrique. Beaucoup de motifs, et notamment les célèbres scènes de chasse, relèvent du répertoire familier africain, principalement carthaginois. Elles représentent d’une part des dessins géométriques, d’autre part quelques scènes d’ordre mythologique (Orphée, travaux d’Hercule) et surtout de nombreuses scènes de la vie quotidienne, comme une course de chars au Circus Maximus à Rome, la culture des fleurs, les célèbres femmes en maillot en train de faire du sport, les jeux des enfants, des scènes de pêche, la capture en Afrique d’animaux sauvages pour les jeux de l’amphitéâtre, leur transport en bateau, les célèbres scènes de la chasse au lièvre et au cerf qui illustrent les techniques de la chasse dans l’Antiquité.


  


 


  La Villa Casale à Piazza Armerina

  (Sicile)
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        1 = entrée


        2 = cour polygonale


        3 = vestibule


        4 = petit temple


        5 = petit vestibule


        6 = grandes latrines


        7 = vestiaire


        8 = gymnase


        9 = frigidarium


        10 = salle des onctions


        11 = tepidarium


        12 = caldarium


        13 = vestibule trapezoïdal


        14 = petites latrines


        15 – péristyle


        16 = salle avec four


        17 = et 17a = salles intérieures


        18 = salle à la mosaïque géométrique à étoiles


        19 = salle de la mosaïque perdue


        20 = salle de danse


        21 = salle des saisons


        22 = salle des éros pêcheurs


        23 = diète de la petite chasse


        24 = salle des mosaïques octogonales


        25 = salle des mosaïques carrées


        26 = couloir de la grande chasse


        27 = vestibule de Polyphèmes


        28 = cubiculum de la scène érotique

      

      	
        29 =cubiculum des fruits


        30 =la grande « basilique »


        31 =atrium à arcades et exèdre


        32 =diète d’Arion


        33 =vestibule du petit cirque


        34 =cubiculum des musiciens et des acteurs


        35 =vestibule de Eros et Pan


        36 =cubiculum des enfants chasseurs


        37 =salle des mosaïques à médaillons


        38 =salle des jeunes filles en bikini


        39 =diète d’Orphée


        40 =sortie


        41 =Xistus


        42 =salle des petits amours de la vendange


        43 =salle du foulage du raisin


        44 =salle des petits amours pêcheurs


        45 =salle de la mosaïque perdue


        46 =salle à manger


        47 =petites latrines près de l’aqueduc


         


        NB : la plupart des pièces de la villa sont désignées par le sujet des mosaïques qui en ornent le sol.

      
    

  



  


 


  Ces mosaïques rappelaient certainement aux clients et amis du maître de maison ses goûts, ses occupations et, peut-être aussi, ses fonctions officielles. Sans doute faisait-il effectivement capturer des animaux outre-Méditerranée pour fournir les jeux de l’amphithéâtre. Nous ignorons totalement qui fut le propriétaire. Certains historiens ont suggéré que la villa avait pu être construite pour l’empereur Maximien lui-même lorsqu’il s’est retiré en 305. En réalité, rien ne le prouve. Il pouvait s’agir simplement d’un gouverneur ou d’un procurateur de Sicile, d’un agent impérial, d’un riche sénateur ou d’un membre de l’aristocratie italienne, à moins que ce ne fût d’un simple particulier, à l’évidence très riche et à la situation importante. A une époque où l’Italie du Nord commençait à sentir la menace des invasions barbares et connaissait une grave crise intérieure, nombre de riches personnages cherchaient vers le sud et en Sicile un climat plus serein. Or la villa Casale est proche de la colonie de Philosophiana, au marché important et l’on sait qu’en ce temps-là, de riches propriétaires possédaient de vastes étendues de terre comprenant de nombreuses fermes, voire des villages entiers. La Sicile fournit d’ailleurs d’autres exemples de grandes villas, au sud de Noto ou à Marina di Patti où l’on a retrouvé une villa qui s’étend sur deux hectares, avec des bâtiments réservés à l’exploitation agricole, ce qui fait défaut à Piazza Armérina.


  Quel qu’en ait été le propriétaire, la villa Casale est un bel exemple de demeure réservée à une vie de villégiature. L’agencement des pièces, comme les mosaïques, nous montre que le maître des lieux devait être un hédoniste amoureux de la chasse, de la pêche, de la nature, mais aussi un tenant de la religion traditionnelle et des valeurs antiques, ainsi que le prouvent les représentations des scènes mythologiques.


  *

  *   *


  Les mosaïques de la villa Casale nous laissent assez voir quels sont les loisirs d’un riche propriétaire à la campagne : la pêche, sans doute, mais surtout la chasse. Revêtus d’un vêtement court et d’un manteau rejeté sur les épaules, chaussés de guêtres ou de brodequins, et coiffés d’un bonnet ou d’un chapeau à larges bords, les Romains partaient à la chasse avec armes et filets. La technique de la chasse variait suivant le gibier, mais fréquemment on tendait un grand filet et un cordon de rabatteurs, agitant des plumes et tapant sur des vases de bronze effrayait le gibier qui venait se jeter dans le filet. Une coulisse permettait de refermer celui-ci sur les animaux ainsi capturés. Les armes variaient du javelot ou de l’arc à l’épieu en passant par la massue et même la hache. Parfois le chasseur utilisait le lasso pour attraper les bêtes rapides. L’utilisation de chiens de chasse n’était pas systématique, bien que fréquente. Les Romains élevaient aussi bien des chiens d’attaque, sortes de braques tachetés, que des lévriers rapides. Les chiens étaient dressés au sifflet. On les habituait à dépister des animaux morts ou empaillés. Les Romains traitaient leurs chiens avec douceur, souvent avec affection. Il arrivait même qu’un chien fût enterré avec son maître. Lors de chasses aux bêtes féroces, le maître munissait ses chiens d’une sous-ventrière hérissée d’aiguillons destinés à les protéger tout en blessant la bête traquée. Plus rare sous la République se développe la chasse à courre. C’est une technique de chasse qui se généralisera plutôt sous l’Empire, avec notamment de petits chevaux rapides venus d’Afrique du Nord.


  Parmi les chasses les plus prisées, il faut noter celle au sanglier et au cerf. Le travail du chasseur consistait, à précipiter les animaux dans les filets où les attendaient d’autres chasseurs armés de piques. Cette chasse se pratiquait principalement dans le Latium, en Étrurie et en Ombrie. Les Romains aimaient également beaucoup la chasse au lièvre. Ils se servaient de chiens pour lever le lièvre et parfois de putois domestiqués.


  La chasse aux oiseaux était également fort appréciée des Anciens qui utilisaient pour les capturer toutes sortes de pièges ou collets, et aussi des filets. Il existait une technique très utilisée dans l’Antiquité qui consistait à faire poursuivre et saisir de petits oiseaux, voire de petits quadrupèdes, par des oiseaux de proie dressés.


  En fait la chasse, comme sport et comme loisir n’apparaît guère qu’au IIe siècle avant notre ère sous l’influence des notables grecs en otage à Rome. Auparavant, la chasse n’était motivée que par l’alimentation ou la sauvegarde du troupeau quand les loups rôdaient. C’est donc de la fin de la République que date la création de grandes réserves de gibier. Dans une courte lettre, non dépourvue d’humour, Pline nous raconte comment il a capturé trois sangliers dans ses filets en Toscane :


  Vous allez rire, et il y a de quoi. Vous me connaissez ; eh bien ! oui, moi, j’ai pris trois sangliers, et superbes, ma foi ! Vous ? Je vous entends d’ici. Moi. Mais je n’ai pas pour cela renoncé à mon indolence et à mon repos. J’étais assis près des filets, j’avais à portée… un épieu et un dard ? Non, mais un stylet et de petites tablettes ; je ruminais quelque pensée, je prenais des notes, me disant que je reviendrais peut-être les mains vides, mais sûrement ma cire pleine. Vous auriez tort de dédaigner cette méthode de travail ; on ne saurait croire combien l’esprit est mis en éveil par les allées et venues et le mouvement physique ; puis les forêts qui vous enveloppent, leur solitude et jusqu’à ce grand silence qu’exige la chasse sont tout à fait propres à exciter la pensée. Aussi quand vous chasserez, croyez-moi, emportez pannetière et gourde, mais sans oublier les petites tablettes. Vous reconnaîtrez que Minerve ne se promène pas moins que Diane dans les montagnes24.


  Mais il arrive que la chasse ne se déroule pas tout à fait comme prévu et que l’animal se défende furieusement. Apulée raconte une de ces chasses tragiques : on lance les chiens qui soudain débusquent un énorme sanglier. « Des bourrelets de chair font saillie sur sa peau calleuse, son cuir se hérisse d’un poil rugueux, des soies se dressent en crête sur son échine, ses défenses, qu’il aiguise bruyamment, sont couvertes d’écume, ses yeux plein de menace ont un regard de flamme, et les assauts furieux de sa gueule frémissante font tout son corps ressembler à la foudre. » Les chiens s’élancent, mais l’animal les éventre et les tue, arrache le filet et détale. Les chasseurs, un moment frappés de stupeur, se ressaisissent, prennent épieu et lance et sautent à cheval pour le poursuivre. C’est alors que le sanglier fait volte-face prêt à foncer sur les chasseurs. L’un d’eux lance son arme ; l’autre essaie d’en faire autant mais sa lance va frapper le cheval de son camarade. Le cheval s’abat et le cavalier roule à terre. « Ce ne fut pas long ; le sanglier, plein de fureur, se jette sur le jeune homme étendu à terre et déchire à grands coups de dents d’abord ses vêtements, puis lui-même, qui cherchait à se relever25 ».


  Devant le danger ou simplement la fatigue, beaucoup de Romains reculent et préfèrent trouver à l’intérieur même de la villa ou dans le jardin l’objet de leurs loisirs. Pour un poète, comme Horace, le jardin est un lieu de repos et de méditation ; il suscite l’inspiration. Pline y trouve le même plaisir ; pour lui aussi la campagne offre un refuge face au tourbillon de la vie citadine et excluant ce que la vie en ville offre de superficiel et d’artificiel, elle permet à l’homme de se mesurer à la nature et donne l’impression de sérénité, d’authenticité. A la campagne, il est plus difficile de se mentir à soi-même.


  Si vous demandez à quelqu’un : Qu’avez-vous fait aujourd’hui ? on vous répondra : J’ai été présent à la prise d’une toge virile, j’ai assisté à des fiançailles ou à une noce, un tel m’a fait venir pour la fermeture de son testament, un tel pour l’accompagner en justice, un tel pour prendre part à un conseil ; toutes occupations indispensables le jour où elles se sont présentées, mais quand on se dit que semblable a été l’emploi de toutes les journées, on les sent vides, surtout dans le calme de la campagne, et alors vous vient cette pensée : que de jours perdus dans des occupations combien inutiles !


  C’est ce que je me dis une fois arrivé dans ma villa des Laurentes, où je m’adonne soit à la lecture, soit à la composition, soit même au soin de ma santé, puisque ce sont les forces du corps qui soutiennent celles de l’esprit…


  Quelle saine et pure existence ! Quelle inaction charmante et pleine d’honneur et peut-être plus belle que toute activité ! Ô mer, ô rivage… vrai et solitaire, que de choses vous nous découvrez, que de choses vous nous dictez26 !


  Pline tient le même langage lorsqu’il se trouve dans sa villa de Toscane :


  On y jouit d’un calme plus profond, plus inviolable et donc exempt de tout souci. Rien ne vous oblige à la toge, aucun fâcheux dans le voisinage, tout est en paix et en repos et ce calme contribue à la salubrité du pays aussi bien qu’un ciel plus serein et un air plus subtil. C’est là que mon esprit, que mon corps se portent le mieux, car j’exerce le premier par l’étude et le second par la chasse27.


  Cicéron aussi vante les mérites de la chasse, et pourtant il en parle peu. Lorsqu’à la belle saison, sa vie trépidante lui laisse quelque répit, il aime faire le tour des « joyaux de l’Italie » : ses villas, qui lui sont « aussi précieuses que la prunelle de ses yeux28. » Au gré de son humeur ou des devoirs de l’amitié, il se retire dans l’une, puis l’autre de ses huit résidences pour y goûter un repos bien mérité. Ses nombreuses lettres à son frère Quintus, à sa famille, où à son ami Atticus en témoignent. De son éducation à la campagne, il a gardé l’amour de terre et de la nature. Dans de nombreux passages de telle ou telle œuvre, lorsqu’il évoque deux coqs qui se volent dans les plumes29, ou encore les petits canards désobéissants qui se précipitent dans la mare lorsque la mère les appelle sur le bord30, comment douter qu’il s’agisse de souvenirs d’enfance ? De la même façon, lorsqu’il fait parler Caton et lui fait chanter la beauté d’une vigne qui rougit et se dore au soleil, ou bien encore la pousse verte qui blondit pour devenir blé31, l’infinie variété des fleurs des champs où butinent les abeilles, comment ne pas penser qu’il traduit également un émerveillement qui est aussi le sien ? A Arpinum, Cicéron aime parcourir la campagne et surveiller la production de ses champs. Le paysage du berceau familial est cher à son cœur et quand viennent les grosses chaleurs, il rêve de venir « réparer ses forces en jouissant des agréments de sa rivière32. » A Formies, le plaisir est différent. Lorsqu’il arrive, lui, le personnage important qui honore la petite ville de sa présence, le défilé commence : riches et pauvres, bourgeois et paysans se succèdent toute la matinée pour saluer le grand homme. Et parfois Cicéron en est agacé, surtout lorsqu’apparaissent Arius et Sebosus, deux voisins bavards qui croient charmer Cicéron de leur conversation. « Au moment où je vous écris, dit-il à Atticus, voici Sebosus ; je n’ai pas fini d’en gémir… » Il faut bien dire que les habitants de Formies n’ont pas des sujets de conversation très recherchés : « J’ai souvent l’occasion de causer avec les habitants des municipes et les gens de la campagne. Leurs champs, leur maison, leurs sous, voilà leur unique souci33 ». Alors, pour se distraire Cicéron écrit à son ami. A Antium, il aime surtout les couleurs du printemps et le bleu de la mer qui l’incitent à la paresse. « Et puis, toute raison m’est bonne pour ne rien faire ». Il se fait lire tel ou tel ouvrage ou part avec les pêcheurs d’Antium, taquiner le poisson. Encore faut-il, pour se livrer aux joies de la pêche que le temps soit calme, car Cicéron a le mal de mer et avoue sa préférence pour la terre ferme. Lorsque le temps ne permet pas les promenades sur la plage, il s’enferme chez lui, puise dans sa provision de livres, ou simplement compte les vagues, « heureux, sous un toit et le cœur en repos, d’écouter le ruissellement de la pluie ». Parfois, il prend la plume pour un travail plus sérieux ; à Cumes, par exemple, dans l’une de ses trois villas campaniennes, il entreprend d’écrire un livre politique. Mais il ne renonce pas pour autant à se promener sur la grève et à chercher l’inspiration devant l’immensité marine. Ou bien encore, il se décide à rendre visite à son ami Petus qui habite Naples34. Le temps de lui expédier un petit billet « Comptez sur un convive peu mangeur », et il monte dans sa gondole ; à moins qu’il ne préfère partir en litière, si la mer est trop forte. « Je ne sais si ce sont les collines et la vue ou la promenade au bord de la mer que j’aime : chaque endroit a tant de charme35. » Chaque année, il reçoit la visite d’hommes célèbres, comme Pompée ou Faustus, le fils de Sylla, ou même une fois César en personne, et il retrouve ses amis. Parmi eux, il affectionne particulièrement M. Marius qui habite à deux pas de sa villa de Pompéi. C’est un homme cultivé qui a la chance de passer toute l’année à Pompéi et lorsqu’il est à Rome, Cicéron l’envie de pouvoir occuper ses matinées à « de bonnes petites lectures dans sa chambre d’où la vue s’étend à travers un rideau de verdure jusqu’à Stabies et la mer36 ». A Tusculum, la vie semble plus calme. Parfois il se lève dans la nuit, ou très tôt le matin avant le lever du soleil pour écrire une lettre à Atticus ou à Quintus sous la petite suspension de bois à laquelle il tient beaucoup parce que c’est son frère qui l’a fait exécuter37. Puis il se consacre à la lecture, dans son gymnase, ou dans la campagne environnante. Après quoi, il est temps de descendre à l’Académie où il retrouve des amis. La discussion va bon train. Cicéron parle beaucoup, de philosophie, de politique. La journée se passe ainsi dans le calme.


  Tusculum est, dit-il, « le seul endroit où il puisse se reposer au sortir de tous les soucis et des tracas de Rome ». Là, « il se retrouve et se plaît à soi-même38 ». Ce recueillement est favorable à la création littéraire et dans cette villa plus qu’ailleurs, il travaille à plusieurs de ses œuvres, dont les Tusculanes, inspirées par les échanges nombreux qu’il a avec ses amis sous les platanes de son jardin. Il aime aussi embellir sa demeure, y faire venir des sculptures, les arranger à son goût, à moins qu’il ne choisisse des peintures dont il se dit grand amateur. On voit ainsi, au fil des lettres, se dessiner le profil des jours à la campagne, jours heureux et calmes, bien à l’image de cet homo novus né à la campagne et qui pourtant s’ennuie de Rome dès qu’il en est éloigné un peu longuement.


  Doit-on pour autant penser que Cicéron ou Pline, au milieu de leurs loisirs ne s’occupaient pas de l’administration de leurs terres ou même que ces villas n’étaient que des propriétés de plaisance et ne rapportaient rien ? Ce serait un tort. Même si Cicéron ne connaissait pas grand chose à cette question, il surveillait d’assez près la gestion de ses terres d’Arpinum ; et Pline le Jeune par exemple, après avoir fait longuement la description de sa villa de Laurente, note cette simple phrase qui en dit long : « quand à ma villa, elle ajoute à tout cela les ressources de la terre, à commencer par le lait, car c’est autour d’elle que, revenant des pâturages, se groupent les troupeaux à la recherche de l’eau et de l’ombre »39 bis En fait, Pline connaissait l’agriculture et les méthodes d’exploitation des terres. Il lui suffisait d’arriver dans l’une ou l’autre de ses villas pour qu’aussitôt les paysans lui apportent leurs doléances. Et s’il ne fait pas aussi souvent que le souhaite Caton, le tour du propriétaire, il veille en se promenant, au bon rendement du travail. Il souhaite que sa belle-mère vienne sur ses terres pour « réveiller un peu ses gens » qui, dit-il, l’attendent « avec insouciance, et presque avec nonchalance. Car quand les maîtres sont doux, chez les esclaves toute crainte disparaît par le seul fait de l’accoutumance. Il faut secouer leur torpeur… 40 ». Sa connaissance de la terre et du travail se traduit bien encore dans une autre lettre où il parle d’acheter une autre terre, voisine d’une des siennes. Le premier avantage, note-t-il, est de pouvoir visiter en même temps les deux propriétés sans doubler les frais de voyage, et de confier la gestion de ces deux terres à un même intendant. De plus, il ne sera besoin d’aménager confortablement qu’une seule des deux villas. « En revanche, je crains qu’il ne soit imprudent d’avoir une telle étendue de terre aventurée aux mêmes accidents atmosphériques et aux mêmes hasards. Il semblerait plus sûr d’offrir aux caprices de la fortune des propriétés séparées ». Seulement « le sol est fertile, gras, bien arrosé ; il est divisé en terres à labour, vignes, forêts, toute culture donnant des récoltes ; et en conséquence des revenus modestes, mais sûrs ». Malheureusement, il lui faudra acquérir de bons esclaves et du matériel pour cultiver cette nouvelle terre parce que l’ancien propriétaire a peu à peu vendu les moyens de culture pour s’acquitter de ses dettes41. On le voit, Pline pèse en connaisseur les avantages et les inconvénients, et les revenus, aussi faibles soient-ils, ne sont pas à négliger pour ce riche propriétaire qui n’est pas si dépourvu qu’il en a l’air du sens des affaires. En réalité, si l’on oublie un peu le côté propriétaire terrien de Pline, c’est d’abord parce qu’il a préféré donner de lui l’image d’un homme de lettres, qui va en promenade sur ses domaines, plutôt qu’il ne les visite pour en surveiller l’exploitation, et aussi parce qu’il louait souvent ses terres à des coloni ou fermiers suivant une pratique plus répandue sous l’Empire que sous la République. Le fermier remplaçait ainsi le propriétaire alors qu’à l’époque de Caton, le domaine était tenu par un simple intendant ce qui nécessitait une surveillance plus attentive de la part du maître. Néanmoins, Pline prouve par nombre de ses lettres qu’il est un propriétaire soucieux de la bonne marche de ses domaines42. Il s’avoue précoccupé si la récolte est mauvaise et il en perd même le goût de la chasse43. Un autre jour, pour régler une question de gestion, il renonce à rentrer à Rome où l’invite un ami qui inaugure son consulat. Il lui écrit « il n’est pas de revenu plus légitime que celui que donne la terre, le temps, la saison44 ». Une semblable réflexion n’est pas sans évoquer Varron ou Caton et nous oblige à tenir pour des coquetteries d’auteur les lettres où il manifeste un détachement quasi complet pour les choses de la terre, où il ironise sur les mauvaises récoltes et prétend s’occuper « à contre-cœur et à la hâte » des comptes d’un domaine45. C’est sa situation mondaine qui l’oblige à affecter pareille indifférence, mais en réalité, une grande partie de sa fortune est terrienne et lorsqu’il se rend sur ses terres, c’est autant pour des vacances laborieuses que pour le plaisir de voyager.


  En fait, Pline réprésente bien le Romain de l’Empire, originaire d’un bourg d’Italie et parvenu à Rome à une situation éminente qui se sent tiraillé entre l’appel de la campagne, symbole des traditions ancestrales et celui de la vie urbaine symbole de la réussite et de la facilité. Il cherche à réaliser la synthèse entre une vie rustique, au bonheur simple et une vie mondaine, brillante, émaillée de plaisirs. La chose n’est guère aisée. Aussi marque-t-il son admiration lorsqu’il rencontre un homme fin et lettré comme un citadin, vivant sur ses terres comme un paysan. Cette abnégation raffinée lui semble un idéal. Ainsi vit Terentius Junior qui remplit Pline d’enthousiasme46. Terentius servit au mieux sa patrie et quand il quitta sa charge de procurateur de la Narbonnaise, il préféra se retirer sur ses domaines dans « une vie de loisir fort tranquille » plutôt que recueillir « les honneurs qui l’attendaient ». Invité par lui, Pline pensait trouver « un bon père de famille et un cultivateur appliqué » et s’apprêtait à l’entretenir de sujets rustiques. Mais Terentius le ramena aux lettres « dans une conversation fort savante ». « Comme tous ses propos étaient élégants ! En quel excellent latin ! En quel excellent grec ! … que de lectures ! que de souvenirs ! On croirait qu’il vit à Athènes et non pas dans son domaine. »47 A tel point que le plus intimidé des deux fut Pline qui commença, dès ce jour à redouter plus « les paysans » « qui vivent à l’écart » que « les savants consommés » ! Terentius se conduit déjà comme le grand propriétaire cultivé d’une villa du IVe siècle, châtelain pré-médiéval, aussi habile à gérer son exploitation qu’à briller dans l’art de la chasse ou des belles lettres. Ainsi, si elle a beaucoup évolué, gagné en richesses et en confort au cours des siècles, la villa ne renie cependant pas ses origines d’exploitation agricole. Seulement avec l’amélioration du niveau de vie et les transformations de la société, dus principalement aux influences étrangères qui résultèrent des conquêtes, elle est devenue un signe extérieur de richesse, la manifestation évidente d’une fortune et d’un rang social en même temps que le lieu du loisir. Elle fait de la vie à la campagne le contraire exact de la vie à Rome, sans rien perdre du luxe ni de la considération dont jouissent les personnages importants qui, à côté de propriétés de rapport, conçoivent le site idéal pour le repos et la villégiature. L’histoire, l’art et la religion se mêlent dans l’aménagement des bâtiments et du parc où chaque recoin évoque la culture nationale et internationale de l’époque.

  


  1 Lettres à Lucilius 86,4.


  2 Épitres I, 10. Cf. le chapitre 1.


  3 Correspondance, Q. fr. III, 1.


  4 Cf. A. de Franciscis, la villa romana di Oplontis in la parola del passato 28, 1973 p. 453-466.


  5 Au musée des Thermes.


  6 Epistulae V, 6 7-13.


  7 Epistulae II, 17, 4, sqq.


  8 Epistulae V, 6 32-39.


  9 H.N. XIX, 52.


  10 Pline H.N. XIX, 57.


  11 Pline H.N. XII, 13 et XXXV, 116.


  12 Pline H.N. XXI, 68 et XXII, 76.


  13 Pline H.N. XVI, 141.


  14 Col. X, 303-317.


  15 Martial, Épigrammes, VI, 80.


  16 H.N. XXI, 47.


  17 H.N. XXI, 14.


  18 Ciceron Contre Verrès, V, 11, 27).


  19 Cf. Pline, H.N. XXI.


  20 Pline H.N. XXXI, 39.


  21 R.R. III, 5.


  22 R.R. III, 13.


  23 Diodore IV, 84, 1.


  24 Epistulae I, 6.


  25 Métamorphoses VIII, 4-5.


  26 Epistulae I, 9, 2-4 et 6


  27 Epistulae V, 6, 45-46.


  28 Ad Atticum XVI, 6.


  29 De Divinatione II, 56.


  30 De Finibus, V, 42.


  31 De Senectute 51.


  32 Ad Quintum, III, 1.


  33 Ad Atticum, II, 16.


  34 Ad Familiares IX, 23.


  35 Ad Atticum, XIV, 15.


  36 Ad Fam. VII, 1.


  37 Ad Quintum III, 7.


  38 Ad Atticum I, 6.


  39 bis Epistulae II, 17-28.


  40 Epistulae, I, 4, 3-4.


  41 Epistulae, III, 19.


  42 Epistulae, III, 19, V, 6 : VIII, 2 ; IX, 16, 20, et 37.


  43 Epistulae, IX, 16.


  44 Epistulae, IX, 37.


  45 Epistulae, V, 14 : cf. I, 3 : IV, 6 : IX, 15 et IX, 35.


  46 Epistulae, VII, 25.


  47 Idem.


La villa rustica


  « En ce temps-là, on louait une ferme d’avoir bonne cuisine de campagne, amples étables, cellier et huileries proprotionnés aux domaines… »


  Varron (R.R. I, 13, 6)


  La villa de plaisance a peu à peu pris son autonomie par rapport au domaine agricole qui, de son côté, n’a cessé d’évoluer au cours des siècles. Cette évolution est naturellement la conséquence de la transformation économique de l’Italie dont nous avons parlé1. Pour mieux comprendre la vie rurale, il nous faut d’abord nous arrêter au domaine agricole et notamment à son centre : la ferme (villa rustica), puis considérer les hommes qui accomplissent ce travail, et enfin la production de ces domaines.


  Columelle se plaignait encore au Ier siècle de notre ère de la méconnaissance qu’avaient ses concitoyens de l’agronomie. Chacun, disait-il, lorsqu’il désire exercer un art, ou entreprendre une activité, s’adresse au maître le plus expert : ceux qui veulent apprendre la musique vont trouver un professeur, ceux qui désirent faire bâtir font appel à un architecte et à des ouvriers. Seule l’agronomie « qui sans nul doute tient de si près à la sagesse et qui a tant de rapports avec elle, manque à la fois de maîtres et de disciples »2. La raison en est sans doute la mauvaise réputation qu’a acquise l’agriculture. « J’ai lieu de craindre, notait Columelle, qu’elle ne paraisse aux gens, nés libres, une occupation immorale, honteuse et déshonnête. » Et pourtant, avant lui, l’agronomie avait connu des maîtres et des théoriciens qui, d’ailleurs à leur époque, avaient chacun écrit dans le même souci d’efficacité, afin d’éviter aux agriculteurs de lourdes fautes dont la conséquence ne serait que la faillite. Beaucoup de propriétaires, incapables de concevoir la gestion d’un grand domaine, devaient s’en remettre aux bons soins d’un intendant qui, parfois, n’en connaissait pas plus qu’eux. Il est évident que beaucoup négligeaient la terre et que la production agricole s’en ressentait fortement. Mais les aspirations économiques du pays se modifiaient au cours des ans. Il ne faut donc pas considérer les ouvrages des agronomes commes de simples livres de savoir-faire. Certes, il était bien nécessaire de donner des recettes et des conseils car les avatars du temps et les méthodes de culture encore bien primitives ne devaient guère laisser espérer un rendement régulier et important dans beaucoup de régions et si un propriétaire voulait retirer quelque profit de son exploitation, aucune marge d’erreur ne lui était permise dans la pratique de l’agriculture ; mais le souci des agronomes est aussi d’ordre politique. Dès l’époque de Caton, l’économie agricole change, l’exode rural ne peut être négligeable, le travail de la terre se fait plus pénible en regard des plaisirs offerts par la ville et il faut inciter les hommes à ne pas quitter leur terre, voire à y retourner. Ces agronomes sont donc pour nous des guides précieux, d’autant plus qu’ils témoignent chacun pour une époque différente de l’histoire – Caton au IIe siècle et Varron au Ier siècle avant notre ère, Columelle et Pline au Ier siècle de notre ère – et que la succession de leurs ouvrages permet d’embrasser sans interruption trois siècles au cœur de l’histoire romaine et de comprendre l’évolution qui s’est produite dans ce grand laps de temps. Nous pouvons donc suivre les conseils de ces spécialistes qui nous guideront comme ils devaient guider, il y a deux mille ans, les acquéreurs des propriétés agricoles.


  N’est pas maître d’un domaine qui veut. Il y faut « le savoir, le pouvoir et le vouloir ».


  Le principal en toute entreprise, est de savoir ce qu’il faut faire : cette maxime est surtout nécessaire en agriculture, dans laquelle la volonté et les moyens pécuniaires, sans la science, occasionnent souvent de grands dommages aux maîtres puisque le travail exécuté sans expérience rend les dépenses inutiles3.


  Il est donc de première importance que le maître, qui déjà à l’époque de Caton, ne réside plus à la ferme, soit souvent là pour surveiller le travail des ouvriers agricoles. Son devoir est de stimuler les esclaves, punir si le rendement n’est pas aussi bon qu’il devrait l’être. Mais de l’époque de Caton à celle de Columelle, la dimension des domaines a changé. Caton parle de domaines allant de cent à deux cent quarante jugères, soit de vingt-cinq à soixante hectares. Avec l’apparition de la grande propriété, ces domaines vont s’agrandir. Columelle ne donne pas de chiffres exacts. Il dit seulement que le domaine doit avoir une taille raisonnable, c’est-à-dire que le maître puisse en faire le tour dans la journée. Si l’on considère qu’un cavalier pouvait parcourir d’une seule traite une vingtaine de kilomètres, on peut en déduire que le domaine, selon Columelle, pouvait avoir une superficie maximale de deux mille cinq cents hectares, soit quarante fois la dimension du domaine de Caton. Mais si l’on en croit Pline le Jeune, il est plus sage de penser qu’un « domaine raisonnable » devait avoir environ mille hectares, soit un peu plus de quinze fois le domaine de Caton. La dimension du domaine doit être prise en compte pour la construction de la ferme, ainsi d’ailleurs que la production de ce domaine : Varron insiste sur le rapport entre la grandeur de la ferme et celle de la propriété : une ferme trop grande ou trop petite nuit au capital et au revenu : si les bâtiments sont trop grands, ils coûtent trop cher ; au contraire, une ferme trop petite ne permettra pas d’engranger toute la récolte dont une partie se perdra. Si la ferme produit surtout du vin, c’est le cellier qui devra être grand ; mais si elle produit du blé, il faudra convevoir de plus vastes greniers4.


  Toutefois, avant de construire les bâtiments, l’acheteur doit tenir compte de l’emplacement des terres et de leur exposition. Sur ce chapitre, les conseils de Caton sont toujours valables à l’époque de Columelle. Ils sont fondés sur le bon sens et l’observation :


  N’achetez pas en cédant à une envie, ne vous épargnez pas la peine de le visiter vous-même, et ne vous contentez pas d’en faire le tour une fois ; chaque fois que vous irez, il vous plaira davantage si c’est un bon domaine. Prêtez attention à la mine des gens du voisinage : dans une bonne région ils devront avoir bonne mine. Entrez dans la propriété et examinez comment vous pouvez en sortir. Que le climat soit bon, qu’elle ne soit pas exposée aux calamités agricoles ; qu’elle vaille par la bonté du sol et par sa qualité propre. Si possible qu’elle soit au pied d’une colline, qu’elle soit exposée au midi, dans un endroit salubre ; qu’il y ait abondance de main-d’œuvre et un bon abreuvoir ; qu’il y ait à proximité une ville importante ou la mer, ou un cours d’eau où circulent des bateaux, ou une bonne route fréquentée… qu’elle n’exige pas un grand équipement ; qu’elle soit bien placée ; veillez à ce que la terre exige l’équipement le plus réduit possible et ne soit pas d’un entretien coûteux ; sachez qu’il en est d’une terre comme d’une personne : quoi qu’elle puisse gagner si elle est dépensière, il ne reste pas grand chose5.


  Caton invite surtout l’acquéreur à la réflexion. Non seulement une terre doit être vue à plusieurs reprises, mais il est préférable de se fier à la bonne mine des voisins plutôt qu’à celle du vendeur. Il est important aussi, outre que les terres soient bien exposées, que la ferme soit près d’une ville avec de bonnes voies de communications pour s’y rendre : la ville permet en effet d’acheter ce qui manque mais surtout d’écouler la production. L’eau aussi est un élément important de la bonne marche du domaine. Varron insiste également sur l’observation de la nature de la terre, maigre, grasse ou moyenne : suivant les cas, la nature des cultures varie. Si une terre riche est favorable à la polyculture, une terre pauvre ne donne qu’une production chiche, des vignes stériles. Pour l’acquéreur, l’examen de la terre elle-même, ainsi que de la végétation, doit fournir des indices sur la production à venir.


  Les bâtiments de la ferme se divisent naturellement en bâtiments d’habitation et en bâtiments utilitaires. Caton conseillait d’acheter une ferme déjà construite et si possible bien construite. Cependant, il n’éloignait pas l’idée de faire édifier une ferme, notamment si l’on était propriétaire d’une terre déjà plantée. Pour lui, une terre doit se planter jeune. Si pour construire, il faut réfléchir, pour planter il faut agir, dit-il. Varron, comme Columelle, évoque, lui, les précautions à prendre pour l’édification de la ferme. Le premier soin à observer est évidemment de s’assurer qu’à la ferme, il y aura de l’eau le plus près possible, sinon dans l’enceinte de la ferme : « une eau qui de préférence y prenne sa source, ou à défaut vienne y couler sans tarir ». Certes, le fermier peut concevoir deux citernes, l’une pour les hommes et l’autre pour le bétail, mais on imagine les difficultés provoquées par cette solution.


  L’emplacement et l’orientation de la ferme comptent également beaucoup :


  On aura soin que la ferme soit située de préférence au pied d’une montagne boisée, où les pâturages soient vastes, et d’autre part exposée aux vents les plus salubres qui souffleront dans la propriété. Une ferme orientée au levant équinoxial se trouve dans une situation excellente car elle a de l’ombre en été et du soleil en hiver. Si l’on est forcé de la construire au bord d’un cours d’eau, il faut prendre garde de ne pas la placer en face : car, en hiver, elle sera extrêmement froide, et en été malsaine ; il faut aussi s’il y a des endroits marécageux, la tourner en sens opposé, d’abord pour les mêmes raisons, et ensuite parce qu’il se développe certains petits animaux, invisibles à l’œil, qui par la respiration pénétrent dans le corps à travers la bouche et les narines, et y créent de périlleuses maladies6.


  D’ailleurs, Varron invite à ne pas garder une ferme malsaine si elle provient d’un héritage, et même de l’abandonner si personne ne veut l’acheter.


  Il existe d’autres dangers comme les dégâts causés par les orages subits ou les attaques de brigands. Pour pallier ces deux inconvénients, Varron conseille de construire sur des hauteurs, ou, comme le propose Columelle, sur la pente douce d’une colline. Quant au brigandage, il prend de telles proportions dans certaines régions qu’il est inutile de vouloir y faire de l’agriculture, même si les terres sont fertiles. C’est le cas notamment de certaines régions de Sardaigne ou d’Espagne.


  Il est difficile de décrire les bâtiments d’une ferme car leurs dimensions, comme leur destination, dépendent de la taille du domaine et du type de culture qui y est pratiqué. La ferme à laquelle pense Caton pour pourvoir à l’exploitation de deux cent quarante jugères, ressemble peu à celle que décrit avec précision Columelle. Le nombre d’esclaves, qui travaillaient dans ces deux types de ferme, varie dans la proportion d’une quinzaine à une centaine et plus. C’est donc en tenant compte de ces différences que nous nous attarderons sur la description de Columelle, tout en sachant qu’il s’agit alors de la ferme d’un grand domaine. Néanmoins, certaines caractéristiques demeurent communes aux deux types de ferme comme les greniers, le pressoir et un certain nombre d’accessoires.


  Les bâtiments se décomposent en bâtiments d’habitation et bâtiments utilitaires. Columelle distingue les appartements du maître de ceux des exploitants. Dans le grande domaine, en effet, le maître peut avoir une maison séparée avec des appartements d’été et des appartements d’hiver, orientés différemment afin de prendre le soleil en hiver et d’être à l’abri de la chaleur en été. Les salles de bains sont, elles, tournées vers l’occident afin de recevoir le soleil le plus chaud jusqu’au soir, tandis que les galeries pour la promenade sont prévues pour recevoir plus de soleil en hiver qu’en été.


  Dans les petites propriétés, une telle demeure n’existe pas, et si le maître vient à la ferme, il loge dans un appartement situé dans la meilleure partie du bâtiment d’habitation. Celui-ci a de bonnes fondations de pierres unies par la chaux qui évitent l’humidité. Le reste des murs est en moellons liés de sable et de chaux avec des piliers de pierres équarries. Quelques petites fenêtres aux volets de bois percent les murs : il s’agit d’empêcher la chaleur d’entrer. Sur le toit, de grosses tuiles. Lorsque le maître loge au premier étage, une petite porte qui jouxte la porte d’entrée et un escalier privé lui assurent une certaine indépendance. Le fermier qui, lui, représente le maître et a donc la responsabilité de la bonne marche de la ferme, « doit avoir son logement le plus près possible de la porte d’entrée, et savoir qui entre et qui sort la nuit et ce qu’il a sur lui, surtout s’il n’y a pas de portier7 ».


  Le centre de ce bâtiment est la cuisine : De Caton à Columelle, on la prévoit grande et haute (« pour que la charpente du plancher soit moins exposée à l’incendie » précise Columelle). Elle constitue le lieu de rassemblement de tout le personnel agricole. Il y fait chaud. On s’y réunit dès le matin pour déjeuner avant de partir au travail. C’est aussi un lieu de travail pour la femme de l’intendant et les esclaves qui demeurent auprès d’elle. La fermière, bien que sous l’autorité du fermier qui n’est pas nécessairement son mari, est l’âme de cette grande pièce. Elle s’occupe des repas et de l’entretien mais aussi de la basse-cour, de confectionner des conserves, etc. Caton précise qu’elle ne doit pas dilapider son temps en recevant ses voisines chez elle ni, d’ailleurs, aller en visite à l’extérieur, « qu’elle n’aille nulle part dîner, et ne soit pas une coureuse de chemins » ! Elle occupe également ses journées à laver le linge et à tisser. Le soir venu, tout le monde se retrouve autour de la grande table. Les ouvriers s’asseyent sur des bancs. Éventuellement quelques chaises sont offertes à des personnages plus importants.


  Autour de la cuisine se regroupent les bains, les habitations des ouvriers, les étables qui profitent de la chaleur, et parfois même le poulailler car on prétendait que la fumée était bonne pour la volaille. Sous la cuisine, la cave.


  En vérité nous sommes peu renseignés sur les habitations des esclaves. Sans doute, dans le domaine de type catonien où ils étaient peu nombreux, occupaient-ils quelques chambres dans le bâtiment central. A l’époque de Columelle, il n’est pas sûr que ceux-ci n’aient pas logé dans un bâtiment séparé. Columelle distingue d’ailleurs deux types d’esclaves, ceux qui étaient enchaînés et les autres. Nous aurons l’occasion de revenir sur cette catégorie d’esclaves enchaînés qui s’explique par la dimension de l’exploitation et l’importance du personnel. Ces esclaves dormaient dans « une retraite souterraine, la plus saine qu’il sera possible, éclairée par de nombreuses et étroites fenêtres, assez élevées au-dessus du sol pour qu’ils ne puissent pas y atteindre avec la main ».


  Les étables sont construites de façon à ce que les animaux n’aient à redouter ni le froid, ni la chaleur. Columelle précise même que pour les bêtes de travail, il faut prévoir des étables d’été et des étables d’hiver. Il faut aussi veiller à ce que les animaux y soient à l’abri des bêtes sauvages, qu’aucune humidité n’y filtre et qu’elles soient pourvues d’un bon écoulement pour que la corne des pieds des animaux ne pourrisse pas.


  On place de préférence les chambres des bergers et des bouviers auprès des animaux, dont ils ont la garde. La bergerie et l’écurie sont orientées à l’est et au nord. N’oublions pas non plus les bauges à cochons.


  Columelle donne des précisions quant aux dimensions nécessaires pour loger chaque bœuf dans l’étable : de 10 à 15 pieds de large sur 7,10 ou 15 pieds de long ; soit de 3 m à 4,50 m sur 2 m, 3 m ou 4,50 m si l’on arrondit le pied à 0,30 m. Pour la bergerie, il faut, selon lui, compter 600 pieds carrés soit 54 m2 pour une centaine de brebis, afin d’assurer la chaleur aux bêtes8.


  A ces bâtiments s’ajoutent aussi ceux où sont rangés les outils, voitures et matériels divers, ainsi que les différents bâtiments d’exploitation. Voici la liste de ceux qui complètent la ferme décrite par Columelle9 :


  – huilerie (orientée au sud) ;


  – pressoir (orienté au nord) ;


  – cellier à vin et pièce spéciale pour la cuisson du moût (orientée au nord) ;


  – les granges (fenil et pailler) ;


  – magasins à vivres ;


  – greniers à blé (orientés au nord) ;


  – chambre à bouillir le vin ;


  – réserve de bois (orientée au nord).


  Les pièces de plain-pied sont réservées au vin et à l’huile que l’on destine à la vente, tandis que les greniers reçoivent le blé, le foin, la paille… que l’on veut conserver. Les greniers sont aérés par des ouvertures pratiquées au nord parce que c’est le côté le plus froid et le moins humide.


  Les celliers, eux, sont éloignés de la chaleur, des citernes qui fournissent trop d’humidité, et du fumier dont la mauvaise odeur peut gâter le vin. Différentes méthodes sont utilisées pour assurer une bonne conservation aux récoltes. Par exemple, on ne mélange jamais les légumes, ils sont déposés dans des compartiments différents. Les murs des greniers subissent une préparation spéciale qui, paraît-il, décourage les charançons et autres insectes nuisibles : les murs sont enduits de terre détrempée avec de la lie d’huile mélangée à des feuilles sèches d’olivier sauvage. Quand tout est bien sec, on les badigeonne encore de lie d’huile. Après un séchage complet, on peut déposer le froment. Columelle raconte que le meilleur endroit pour garder les grains est une pièce voûtée, pratiquée dans le sol dont l’aire a été remuée, humectée d’huile fraîche et non salée, battue puis recouverte de pavés en brique qui ont été fabriqués non avec de l’eau, mais avec de l’huile mêlée de chaux et de sable.


  Il ne faut évidemment pas oublier de boucher au ciment tous les trous des murs et du sol, à cause des animaux souterrains.


  Les pressoirs, notamment pour l’huile, ont besoin de chaleur, car le froid concentre et resserre le liquide ; mais il ne peut s’agir de chaleur artificielle car la fumée et la suie détériorent la saveur de l’huile. C’est donc au midi que doivent être exposés les pressoirs. Ainsi les ouvriers n’auront besoin ni de feu, ni de lampe.


  Pour le fumoir, où l’on sèche le bois, l’endroit idéal se situe près des bains (qui d’ailleurs ne servent que les jours de fête, un trop grand usage, dit Columelle, nuisant à la force du corps).


  Les magasins, eux, sont placés en partie au-dessus des bains, en partie ailleurs. C’est ainsi que l’on place les vins à vieillir quelque temps au-dessus des bains, la fumée accelérant le vieillisement. Ensuite, on les transporte ailleurs pour que la fumée n’en altère pas le bouquet.


  La ferme, suivant son importance, peut également comprendre d’autres commodités, comme le four et le moulin.


  En plein air, on trouve, outre les bassins, l’aire et les fosses à engrais. Columelle pense que deux fosses à engrais sont nécessaires : l’une où l’engrais se fera pendant un an, l’autre où l’on dispose le fumier, prêt à l’emploi. Ces fosses sont creusées dans un sol légèrement incliné et soigneusement pavé pour ne laisser échapper aucun liquide : c’est l’humidité qui donne sa force au fumier et le liquide qui permet une bonne macération.


  Au besoin, le fumier doit être constamment humecté et tenu à l’abri du soleil par des claies d’osier ou de branchages afin qu’il conserve tous ses sucs. Parfois, ajoute Varron, sur un coin de fumier se trouvaient les latrines des esclaves car les anciens ne négligeaient pas les engrais humains ; et c’est aussi pour pouvoir recueillir mieux le fumier que le sol des étables devait être pavé, ou en terre dure, et légèrement incliné10.


  L’aire, elle, doit être bien préparée. Caton propose cette méthode :


  Que la terre soit retournée menu, qu’elle soit bien arrosée de lie d’huile et s’en imbibe le plus possible ; émiettez la terre et aplanissez avec un cylindre. Quand elle sera aplanie, les fourmis ne seront plus gênantes, et quand il pleuvra, il n’y aura plus de boue11.


  Columelle préconise même que l’aire soit pavée de pierres dures


  parce que les grains y sont plus promptement tirés de leur balle, que le sol y résiste mieux aux pieds des animaux et à la pression du traîneau, que le vent l’entretiendra mieux dans un état de propreté…


  Enfin, le domaine comprend en général deux cours, avec deux bassins. L’un en forme demi-circulaire et muni d’un jet d’eau de pluie sert d’abreuvoir, et de piscine aussi bien aux bœufs qu’aux oies ou aux porcs. L’autre bassin est utile à la macération des lupins et de « tout ce qui, plongé dans l’eau, devient plus propre à l’usage ».


  Parfois un système de tuyaux de descente conduisait l’eau venant des toits dans le bassin central12, car l’eau de pluie est la plus pure qui soit, dit Vitruve, parce qu’elle se purifie à travers l’espace13. De temps à autre, le fermier jetait un peu de sel dans l’eau pour l’empêcher de se corrompre, ou bien fabriquait deux ou trois réservoirs contigus pour que l’eau, après avoir déposé son limon dans le premier, s’écoule plus pure dans le second. L’eau peut être amenée d’une source par une canalisation, de préférence en terre cuite, mais c’est onéreux et il est préférable de rechercher une source dans la ferme ou à proximité. La présence de joncs, de lierre ou de roseaux est annonciatrice d’une source car ces plantes ont besoin d’eau. En leur absence, il faut se livrer à des investigations : on creuse une fosse d’un mètre cinquante de profondeur et d’un mètre de diamètre ; on y dépose soit une bassine renversée et frottée d’huile intérieurement, soit des flocons de laine, soit un vase de terre, puis on recouvre de terre et de branchages. Si, le lendemain, ces objets sont humides ou couverts de gouttes d’eau, c’est une preuve qu’on trouvera de l’eau à cet endroit. Parfois aussi, au mois d’août, un peu avant le lever du soleil, le paysan se couche à plat ventre, le menton appuyé sur le sol et regarde droit devant lui au ras de terre. Si quelque vapeur s’élève de la campagne, c’est un signe qu’il y a de l’eau, les eaux les plus saines étant celles du flanc nord d’une colline parce qu’il n’est jamais ensoleillé. Il ne reste plus qu’à creuser le puits14.


  Naturellement, le domaine est entouré de clôtures, ou du moins en partie. Il existe divers types de clôtures : elle peut consister en une plantation de branches qui malheureusement ne résistent pas au feu ; ou bien en une palissade de bois, par exemple de pieux. Le fermier peut également, à la mode militaire, creuser un fossé et dresser une levée de terre, alors il faut veiller au bon écoulement de l’eau de pluie. C’est cependant le mode de clôture répandu le long des routes. Varron signale un type plus récent : le mur, qui peut être en pierres, en briques ou en gravier mêlé de terre agglomérée dans des moules. Il note que la brique crue était volontiers utilisée en Sabine. Le maître peut décider de simplement marquer la frontière de son domaine par une plantation d’arbres, pins, ou ormes entre autres, qui procurent un feuillage agréable et de l’ombre aux moutons.


  On le voit, la villa rustica peut donc former un ensemble imposant dont la construction, comme l’entretien, sont très coûteux. Il existe près de Pompéi une ferme importante et célèbre à Boscoréale. Elle fut mise au jour en 1895, et son bon état de conservation nous permet d’examiner un exemple concret de ferme antique. Notons que cette propriété devait être très riche puisque les archéologues y ont retrouvé le magnifique service de table en argent que l’on peut admirer au musée du Louvre. Nous allons en faire le tour, aidé par le plan que nous reproduisons.


  Le bâtiment avait quarante mètres de long et vingt de large, ce qui représente une superficie importante. Au premier étage logeait le maître. Un quart seulement du rez-de-chaussée était réservé à l’habitation du personnel, un quart à la fabrication de l’huile et au moulin, et l’autre moitié de la superficie était consacrée à la préparation du vin.


  Les pièces d’habitation sont toutes regroupées sur la partie gauche de la maison, lorsqu’on pénètre dans la grande cour. Cette cour bordée par une colonnade sur trois côtés ne comprend pas le bassin habituel, mais des citernes, dont une grande, et un réservoir de plomb que l’on remplissait à la main, d’où partent des canalisations pour distribuer l’eau dans la cuisine et les bains. La pièce la plus importante est bien la cuisine puisque d’une part c’est d’elle que part l’escalier pour le premier étage, et que d’autre part il faut la traverser pour gagner aussi bien les bains que l’étable. Les animaux devaient, en effet, passer par là pour sortir de l’étable ou y entrer. Au centre de cette pièce, le foyer, dont la fumée s’échappait par une cheminée située au-dessus de lui, ne servait pas uniquement à faire cuire les aliments, mais permettait de chauffer l’air pour l’étuve des bains, et l’eau destinée au bain chaud qu’un tuyau conduisait à la baignoire. Les bains comprenaient également un vestiaire et une salle tiède. C’est aussi dans la cuisine que siégeaient les dieux pénates, dans une petite niche en forme de temple. Cette partie d’habitation se compose encore d’une salle à manger et de deux chambres.


  Le reste de la maison est occupé d’abord par un pressoir à vin, au fond de la cour, que les archéologues n’ont pas eu de mal à reconstituer : il se composait de deux presses à levier : une longue poutre levait et abaissait un plateau de bois, manœuvré par un système de poulies et de cordes reliées à un treuil. Les Anciens connaissaient également le pressoir à vis. Des bassins creusés dans le sol et maçonnés recevaient le jus qui était ensuite mis en fermentation dans de grandes jarres à ciel ouvert, dans une cour destinée à cet effet. Notons cependant que ces jarres pouvaient servir, à une autre époque, à la conservation des grains.


  La presse à huile ressemblait à celle utilisée pour le raisin, mais auparavant, il fallait écraser les olives et séparer les noyaux de la pulpe car ceux-ci communiquaient à l’huile un goût âcre. Pour cette extraction, on utilisait une auge en pierre dans laquelle tournaient deux meules en forme de demi-sphères.


  Enfin, derrière la cour, remplie de jarres, se situe le grenier où l’on entreposait le produit de la moisson : cette pièce s’ouvre sur l’aire de la ferme. Ce grenier et l’aire sont bien, comme le préconise Varron, l’un près de l’autre, afin qu’il soit facile de sortir le blé en vue du battage, mais aussi de le rentrer rapidement si le ciel se couvre.


  


 


  La villa de Boscoreale près de Pompéi
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  A Cour : 1 et 5 citernes ; 2. Puits en maçonnerie ; 3. Caisson de plomb (réserve d’eau pour les bains) ; 4. Escalier.


  B Cuisine : 1. Foyer ; 2. Caisson de plomb (comme ci-dessus) ; 3. Escalier menant à l’étage supérieur construit sur D-E-F ; 4. Petite fosse.


  C-G b) Bain ; c) Four avec chaudron. D Apodyterium. E Tepidarium. F Caldarium. G Latrines.


  H Étable.


  J Hangar à outils agricoles.


  K-L Cubicula.


  M passage.


  N Salle à manger ou réfectoire.


  O Boulangerie : 1. Meules ; 2. Four.


  P Chais : 1. Pressoir ; 2. Récipients de terre cuite pour recevoir le moût ; 3. Citerne pour la vinasse ; 4, 5, 6. Trous dans la terre pour le pressoir.


  Q Corridor : 1. Jarres enterrées, l’orifice à fleur de terre.


  R Cellier à vin : 1. Petite fosse où s’écoule le moût provenant de P. ; 2. Jarres enterrées ; 3. Caisson de plomb avec fourneau (probablement pour obtenir le defrutum ou le sapa par la cuisson du moût) ; 4. Citerne.


  S Fenil (nubilarium).


  T Aire.


  U Puits recueillant l’eau de pluie provenant de l’aire.


  V Cubicula.


  W Chambre à pressoir.


  X Pièce à moulin à main.


  Y Pressoir à huile : 1. Emplacement du pressoir ; 2, 4. Trous et petites fosses ; 3. Jarres enterrées pour recevoir l’huile ; 5. Petite fosse.


  Z Pièce pour fouler le raisin.


  Apodyterium : vestiaire des thermes


  Tedipurium : salle tiède qui permet aux baigneurs de s’accoutumer à la différence de température qui régne entre le Frigidarium (bain froid) et le Caldarium.


  Caldarium : bain chaud. Cubicula. chambres. Defrutum et Sapa. vin cuit.


   


  


 


  [image: ]


  Pressoir à huile de Caton (coupe)

  d’après J. Hörle


  A : entretoise, appuyée sur la colonne qui porte la cloison de séparation.


  B1 : arbres.


  B2 : poteaux avec le cylindre du treuil.


  B1 et B2 sont chargés par les traverses, par un mur et la toiture.


  C : pavé, maie, scourtins avec plateau circulaire. D1 : presseur actionné par le câble du treuil. D2 : soulevé à l’aide des moufles et du collier.
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  Broyeur à olives.


  


 


  Toutes les fermes n’étaient pas, à l’époque de Varron ou de Columelle, aussi bien conçues que celle de Boscoréale qui date pourtant du Ier siècle avant notre ère, mais qui reste un modèle du genre. A plus forte raison un siècle plus tôt, à l’époque de Caton, n’aurions-nous pas pu trouver de ferme ainsi conçue, ne serait-ce que parce que la dimension plus réduite des exploitations n’en nécessitait pas en général d’aussi importantes. Certes, une ferme moyenne du IIe siècle avant notre ère ne se contentait plus du simple atrium des origines où cohabitaient bêtes et gens et dont l’impluvium servait d’abreuvoir, mais sa taille demeurait modeste. Des fouilles archéologiques assez récentes ont permis de mettre à jour les restes d’une ferme de l’époque de Caton située dans le sud de l’Étrurie, au nord-ouest de Veies. Il s’agit de la villa Sambuco dont nous reproduisons le plan et l’essai de reconstitution. Elle est le type même de la ferme dirigée par un vilicus, lui-même esclave, et la destination des pièces montre que la vie des esclaves n’y avait rien de confortable : plus de la moitié de la superficie est occupée par des magasins dans lesquels sont engrangées les récoltes tandis que le quartier d’occupation des esclaves semble réduit au minimum. Il est visible que le nombre d’esclaves qui exploitaient cette ferme devait être peu important.


  L’archéologie a fourni assez peu d’exemples de ce type d’exploitation agricole, non qu’elle eût été rare, mais parce que le plus souvent elle fut ensuite agrandie selon les exigences de l’évolution économique aux dimensions des grandes exploitations comme celles que décrit Columelle. Néanmoins, la campagne aux alentours de Pompéi, notamment au sud et à l’est, a livré d’autres exemples de fermes proches par leur configuration de celle de la villa Sambuco.


  Généralement, ce type de ferme, en s’agrandissant, fut agrémenté d’une partie plus confortable réservée au maître, voire couplé avec une autre demeure, véritable villa de plaisance que le propriétaire faisait construire pour son plaisir personnel. Dans certains cas même, c’est alors la ferme qui perdait de l’importance au profit de la nouvelle « villa » de loisirs.


  


 


  VILLA SAMBUCO (essai de reconstitution d’après K. White)
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  1 à 4 : magasins d’entreposition


  5 : couloir


  6 : étable


  7 : escalier


  8 : entrée


  9 : quartier d’habitation des esclaves


  10 : tour


  11 : remise aux outils


  


 


  Cependant, nous possédons, à Pompéi, un exemple intéressant d’évolution inverse de celle-ci. Il s’agit de la maison de Ménandre, ainsi appelée parce qu’elle renferme une peinture reproduisant le portrait du dramaturge grec. C’est en la fouillant que l’on découvrit, en 1930, le riche trésor d’argenterie qui la rendit célèbre. Elle a appartenu à la famille patricienne des Poppaei qui étaient peut-être parents de Poppée, la seconde femme de Néron.


  L’archéologie a montré que la maison de Ménandre se composa d’abord de l’atrium dont la construction remonte au IIIe siècle avant notre ère. Au IIe siècle, pour suivre la mode grecque, on y ajouta le péristyle. Puis à l’époque d’Auguste y furent adjoints les bains. Ainsi, il ne s’agissait que d’une luxueuse demeure de patricien qui ne comprenait aucune partie réservée à l’exploitation agricole. C’est dans le courant du Ier siècle de notre ère que furent ajoutés d’importants bâtiments dont l’ensemble formait une véritable villa rustica, avec le quartier du Vilicus, son atrium et sa chambre et s’élevant sur deux étages les chambres des esclaves, situées à proximité afin qu’ils soient mieux surveillés. Le vilicus était un affranchi, Q. Poppaeus Eros, qui commandait environ une trentaine d’esclaves. Le reste de la ferme comprend une large cour, entourée d’un portique, dans laquelle se trouve l’abreuvoir. Sour le portique ont été découverts les structures de bronze de deux chariots et le squelette du chien de garde. Enfin, ouvrant sur la cour, les étables et les magasins. Il est intéressant de remarquer que cette partie « rustica » a sa propre entrée (la cour ouvre sur la rue), ce qui permettait l’exploitation de la ferme sans gêner aucunement la vie de la maison des maîtres.


  L’exemple de la maison de Ménandre montre que dans ce cas précis, c’est le maître qui a adjoint une ferme à sa luxueuse villa et non, comme c’était le plus souvent le cas, qui a fait édifier une demeure de plaisance à côté de la ferme, centre de l’exploitation de ses terres. On peut imaginer que la famille des Poppaei possédait des terres aux alentours de Pompéi et que le maître du moment, peut-être parce qu’il avait agrandi son domaine, préféra cconstruire une ferme de façon à pouvoir en surveiller aisément la bonne gestion.


  


 


  La maison de Ménandre


  (d’après K. White)
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        1 = vestibule


        2 = atrium


        3 = impluvium (bassin au centre de l’atrium)


        4 = ala (aile de bâtiment)


        5 = laraire


        6 = tablinum (archives de la maison)


        7 = péristyle


        8 à 10 = bains

      

      	
        11 = jardin


        12 et 13 = appartements de l’intendant


        14 = cour


        15 à 18 = quartier des esclaves


        19 = cour


        20 = portique


        21 = abreuvoir


        22 = étable

      
    

  



  


 


  Sans doute, le propriétaire de la villa de Ménandre a-t-il choisi la meilleure solution, mais son cas ne devait pas être fréquent puisque Varron note avec regret que les maîtres négligent leurs propriétés de rapport au profit de leurs villas de plaisance. Peut-être est-ce dû au fait que le maître n’habite plus comme avant avec ses fermiers et vient à la ferme de plus en plus rarement, attiré qu’il est par une tout autre vie, celle de la ville, qui lui donne le goût du luxe.


  Certes, les bâtiments augmentent le revenu du domaine, quand on en règle la construction d’après les méthodes attentives des anciens, plutôt que d’après les goûts luxueux de nos contemporains. Ceux-là agissaient en fonction du rapport, ceux-ci de leurs passions effrénées. C’est pourquoi leurs fermes rustiques valaient plus cher que leurs villas d’agrément, alors qu’aujourd’hui c’est presque toujours le contraire. En ce temps-là, on louait une ferme d’avoir bonne cuisine de campagne, amples étables, cellier et huilerie proprotionnés au domaine, avec pavage incliné jusqu’au réservoir ; car souvent là ou le vin nouveau est conservé, la fermentation du moût fait éclater… les jarres… De même, on avait soin de pourvoir les fermes de tous les autres instruments qu’exigeait la culture. Maintenant au contraire, on s’applique à avoir une villa d’agrément aussi vaste et élégante que possible, qui le dispute avec les villas élevées au grand dam de l’état par un Metellus et un Lucullus. On s’inquiète d’avoir des salles à manger d’été ouvertes à la fraîcheur du levant, celles d’hiver au soleil couchant, plutôt que de veiller, comme les anciens, à orienter convenablement les fenêtres des celliers et des huileries15…

  


  1 Cf. chapitre 3.


  2 R.R. I, paef.


  3 Columelle I, 1.


  4 I, 11.


  5 De Agr. I, 1-6.


  6 Varron R.R.I, 12.


  7 Varron R.R.I, 13.


  8 Columelle VII, 3.


  9 Cf. VI, 23 ; VIII, 3 et Vairon I, 12 et Pall. I, 18 et I, 19.


  10 Columelle I, 6.


  11 De Agr. 129.


  12 Vitruve de l’Architecture IV, 3.


  13 Idem VIII, 2.


  14 Vitruve idem VIII, 1.


  15 I, 13, 6-7.


  La main-d’œuvre agricole


  « Dispersés sur ces terrains, des paysans et des paysannes, les pieds nus, un grand chapeau de paille sur la tête, fauchent les prairies, coupent les céréales, chantent, conduisent les attelages de bœufs ou font remonter et descendre des barques sur les cours d’eau. »


  Chateaubriand

  (lettre à M. Joubert 21 juin 1803)


  Qui travaille dans ces grandes fermes ? La réponse, au premier abord, semble simple : des esclaves. Certes, ils sont les plus nombreux mais la réalité est beaucoup plus complexe.


  A l’origine, le petit propriétaire n’utilisait pas d’esclaves. Selon M. Benveniste, l’esclavage serait un apport de l’Étrurie. Toujours est-il que l’exploitation agricole était avant tout familiale ; et elle le restera longtemps en ce qui concerne les petits exploitants indépendants. On peut penser qu’avec l’apparition de l’esclavage les choses n’ont pas beaucoup changé à une époque très ancienne : le père de famille qui détenait le pouvoir absolu régnait sur les servi (esclaves) et sur les liberi (les enfants). L’existence difficile était vécue en commun et la dureté de la vie était un fait de civilisation non une caractéristique de la vie de l’esclave. Le pater familias pouvait accorder aussi bien à l’un de ses fils qu’à un esclave le privilège possesseur et le nom qui désigne ce petit troupeau (peculium) sera précisément celui qui désignera le bien confié à l’esclave, son « pécule ».


  Avec les grandes conquêtes, l’afflux énorme d’esclaves prisonniers de guerre et l’agrandissement de la propriété foncière à cause de l’évolution économique, la situation va changer et la vie de l’esclave va devenir beaucoup plus difficile, comme nous le verrons plus loin. Un propriétaire comme Caton n’a plus du tout la même conception humaine de l’esclave qui devient un instrument de rapport.


  Mais les hommes qui travaillent à la ferme sont-ils tous des esclaves comme on le croit parfois ? Caton dit par exemple que pour s’occuper d’une oliveraie de deux cent quarante jugères, il faut : « un fermier, une fermière, cinq manœuvres, trois bouviers, un porcher, un berger, en tout treize personnes »1. Ou bien encore, pour un vignoble de cent jugères : « un fermier, une fermière, dix manœuvres, un bouvier, un ânier, un osiériste, un porcher, en tout seize personnes »2. Il précise leur qualification non leur état juridique. Ailleurs, il ajoute que le maître peut aussi faire appel à des ouvriers de l’extérieur, par exemple pour l’exploitation d’un vignoble, ou pour le blé et que ce métayer obtient du huitième au cinquième de la récolte. Ces hommes ne sont pas des locataires : ils ne paient pas de loyer, le maître a passé avec eux un contrat de travail. De même, le maître peut traiter avec des entrepreneurs qui ont leur équipe de travailleurs : il est plus simple de vendre les olives sur pied : le maître prête le matériel et touche le prix convenu. Nous examinerons plus loin ces contrats de travail mais il est clair qu’un tel contrat se passe avec un homme libre. Varron, d’ailleurs, reprochait à Caton son manque de clarté à ce sujet.


  Considérons les catégories de travail : Caton évoque les gardiens, les maçons, les charpentiers, les factores3, les aides, les gens qui ramassent et cueillent les olives, les bouviers, porchers, âniers, bergers, etc. A côté d’eux, il parle d’operarii, c’est-à-dire d’ouvriers non spécialisés : il y a les operarii des bouviers, des bergers… Sont-ils des esclaves ? Ce n’est pas sûr. Varron en parle également : tantôt, il les oppose aux esclaves et en fait donc des hommes libres, tantôt il les compte parmi les esclaves. Il y a aussi les mercenaires, ceux qui reçoivent un salaire. On pourrait penser qu’il s’agit également d’hommes libres, mais il faut se méfier, car on trouve des esclaves mercenaires qui reversent leur salaire à leur maître.


  On le voit, la terminologie ne permet pas d’éclaircir nettement la question. En fait, les textes fournissent quelques indices.


  Caton distingue le personnel fixe et les auxiliaires. Le personnel fixe, la familia, nourrie et habillée par le maître est bien composée d’esclaves : ce sont les treize et seize personnes citées plus haut et prévues par Caton pour tel ou tel type d’exploitation. Varron reprend ce passage et confirme qu’il s’agit bien d’esclaves. Le fermier (ou intendant, vilicus) et sa femme en font partie. Ce fermier sera par exemple un homme de confiance déjà aguerri par l’expérience et de son bon choix dépend la bonne marche du domaine.


  Parmi les auxiliaires, le faber qui construit la ferme ou le pressoir et dont Caton rétribue les services est certainement un homme libre mais ses aides sont probablement des esclaves. De même, le vigneron ou le cultivateur avec qui Caton passe contrat doit être un homme libre ainsi que l’entrepreneur qui se charge de cueillir et pressurer les olives, toutefois leurs aides sont sans doute des esclaves. Lorsque Caton parle des ouvriers que l’on embauche pour un court laps de temps et pour une besogne précise, il conseille à son vilicus de ne pas embaucher pour plus d’une journée à la fois le même salarié pour le cas où il ne serait pas content de son travail. Comment imaginer que ce salarié soit un esclave ? D’ailleurs, à propos de la préparation du pressoir et du cellier à huile4, Caton dit qu’il faut prévoir « un lit garni où coucheront deux gardiens libres » et il ajoute « que le troisième, un esclave, couche avec les pressureurs ».


  Il est donc clair qu’il faut distinguer des ouvriers agricoles esclaves et d’autres libres. Varron le confirme en citant explicitement ces deux catégories et en précisant qu’étaient des travailleurs libres soit de pauvres gens qui cultivaient de maigres biens avec leurs enfants, soit des mercenaires qui venaient s’embaucher pour la moisson ou les vendanges5.


  Un siècle plus tard, avec le développement des grands domaines vont apparaître les colons. Les esclaves coûtent plus cher et sont plus difficiles à surveiller. Leur traitement nécessitera donc plus de sévérité. Les propriétaires terriens avaient en effet essayé d’adapter les normes d’un Caton à leurs grandes exploitations : ils pensaient que si vingt esclaves étaient nécessaires pour une centaine d’hectares, il en faudrait deux cents pour cultiver leurs mille hectares. C’était une erreur de calcul car le rendement n’était pas le même et, comme le note R. Martin, les propriétaires n’avaient pas compris comment passer du stade artisanal au stade industriel, et une telle affluence d’esclaves nécessitait la présence de surveillants d’autant plus efficaces qu’il s’agissait, pour beaucoup sous Columelle, d’esclaves enchaînés. Si donc, Caton avait besoin de dix ouvriers pour 25 hectares, pour 100 ha il fallait compter quarante esclaves et quatre surveillants sans parler du chef de culture, du vilicus, etc. Et pour 1 000 ha, 400 esclaves plus 40 surveillants sans parler des esclaves spécialisés. Là où Caton ne nourrissait pas de bouches inutiles, le propriétaire de 1 000 ha en compte près de 10 %. L’organisation du travail devient militaire : il faut séparer les différents types d’esclaves : laboureurs, vignerons, etc., afin de juger du travail accompli et de savoir qui punir le cas échéant.


  Les classes ne seront pas composées de plus de dix hommes : c’est ce que les anciens appelaient décuries, et ils se trouvaient bien de ce mode qui est avantageusement employé dans le travail et n’offre pas une foule qui rendrait vaine l’attention du moniteur qui les dirige. En conséquence, si le champ est très spacieux on distribuera ces classes dans des quartiers distincts et l’on divisera le travail de manière que les individus ne soient ni seuls ni deux à deux, car les disperser c’est en rendre la surveillance difficile. Pourtant il ne faut pas élever le nombre à plus de dix par classe, parce que, je le répète, lorsqu’il y a foule, chacun croit que le travail dont il s’occupe n’est pas le sien. L’ordre que j’indique non seulement excite l’émulation, mais fait connaître les paresseux : en effet quand le travail est animé par l’émulation, la punition infligée aux paresseux paraît juste, et ne saurait exciter de réclamation6.


  De telles pratiques, même si elles sont efficaces, n’améliorent guère le rendement et les grands propriétaires sont peu à peu amenés à morceler leurs domaines en parcelles qu’ils louent à des colons. L’origine même du colonat reste obscure. Les colons sont des hommes libres qui ont le droit de rester sur une terre à condition de la cultiver et de payer une redevance. Mais tout libres qu’ils soient, ils doivent demeurer sur la terre, et après eux, leurs enfants. Ils sont donc quand même dépendants du maître. En fait, le système du colonat permet de revenir à un mode d’exploitation du type catonien, où le colonus remplace le vilicus dont l’agriculture n’avait pas su vraiment se passer. Ce manque d’adaptation a coûté cher aux propriétaires qui étaient contraints d’avoir de nombreux monitores (surveillants) improductifs pour surveiller des dizaines, voire des centaines d’esclaves là où le vilicus de Caton suffisait à surveiller sa quinzaine de travailleurs.


  Qu’on ne s’y trompe pas : dans une pareille atmosphère de travail sous la République, les hommes libres ne jouissaient pas de meilleures conditions, au contraire, même, pourrions-nous ajouter. En effet, ils travaillent côte-à-côte avec des esclaves et souvent sous le commandement de l’un d’eux. De plus, le vilicus n’embauche que pour une journée à la fois ; et ce fermier, qui est donc aussi un esclave, peut les congédier comme il veut. Parfois même, ils sont plus maltraités que les esclaves. Varron note : « pour les endroits malsains, il est plus utile de les faire cultiver par des salariés que par des esclaves, et même dans les lieux salubres il vaut mieux les charger des travaux agricoles importants comme sont, au moment de serrer les récoltes, les vendanges ou la moisson7 ». Un esclave coûte cher ; il faut le ménager ! Si les travailleurs libres ont parfois une couche différente de celle des esclaves, comme dans le passage de Caton précité, ils boivent le même vin qu’eux8. On leur demande une grande résistance physique : « il faut se procurer des travailleurs qui puissent supporter la fatigue, qui n’aient pas moins de vingt-deux ans et qui soient capables d’apprendre l’agriculture9 ».


  Le seul avantage pour le travailleur libre est donc qu’il touche un salaire, soit en espèces, soit en nature, et Caton nous fournit plusieurs exemples de contrats de travail qui sont pour nous des documents juridiques tout à fait précieux.


  Parmi les contrats que le maître peut conclure, notons la vente d’olives sur pied10, la vente des raisins sur pied11 la vente de vin12, de fourrage13 ou la vente des revenus en nature d’un troupeau14.


  La location telle que nous la connaissons est inconnue dans l’Antiquité. Le vilicus embauche à la journée. (Caton en parle au moins à six reprises.) Le louage concerne la personne même du travailleur, et si le maître a bonne réputation, il trouvera des gens à embaucher15. Cette croyance qu’on loue le travailleur pour une tâche donnée, alors qu’en fait, on loue son travail, trahit une forme archaïque de pensée.


  Par exemple, pour construire la ferme, le maître peut faire appel a un faber dont Caton ne dit pas s’il travaille seul ou avec des ouvriers16. Le maître fournit les matériaux. Le salaire n’est pas fixé d’avance. L’ouvrier travaille aux pièces : il touche un sesterce et demi par tuile.


  Autre exemple étudié par J. Macqueron : les chapitres 144 et 145 qui concernent la récolte et le pressurage des olives. Un entrepreneur se charge de la besogne avec son personnel. Le marché est conclu à la suite d’enchères publiques. Le montant du salaire est fixé globalement et résulte de l’enchère.


  Nous prendrons l’exemple de la convention pour la fabrication de l’huile17. En voici le texte :


  Il faut confier le traitement des olives à ces conditions :


  – que l’entrepreneur travaille correctement, au gré du maître et du gardien qui s’occupera de cette affaire ; s’il est besoin de six ensembles d’appareils, qu’il travaille avec six ;


  – qu’il fournisse des hommes agréés par le maître ou le gardien ou par quiconque aura acheté la récolte ;


  – qu’il emploie les broyeurs à olives ;


  – si des ouvriers ont été embauchés ou si le traitement des olives a été exécuté à forfait, qu’il en rembourse le maître ou que retenue en soit faite (sc. sur le prix convenu) ;


  – qu’il ne touche à l’huile ni pour en utiliser, ni pour en dérober, si ce n’est à celle que le gardien ou le maître lui ont donnée : s’il en prend, pour chaque détournement, quarante sesterces seront retentis, et on ne les lui devra pas ;


  – que les ouvriers, qui auront fait l’huile, jurent tous au maître ou au gardien que, dans la propriété de L. Manlius, ni eux-mêmes, ni personne d’autre, grâce à leur mauvaise foi, n’a dérobé ni huile ni olives ; pour celui d’entre eux qui ne l’aura pas juré, la part qui lui revient lui sera entièrement retenue et on ne la lui devra pas ;


  – que l’entrepreneur n’ait personne comme collaborateur, si ce n’est celui que le maître ou le gardien lui aura donné ;


  – si un préjudice a été causé au maître, par la faute de l’entrepreneur, une retenue sera fixée par l’arbitrage d’un homme de bien ;


  – s’il est besoin d’huile verte, qu’il en fasse ;


  – lui seront alloués comme gratification, huile et sel en quantité suffisante pour son usage personnel et deux victoriats pour le soin des appareils.


  L’acte ne fait pas mention du pressoir : il semble évident que l’entrepreneur utilise celui de la ferme. Le maître fournit en outre le matériel nécessaire. L’entrepreneur devait cependant apporter quelques outils personnels puisque la dernière clause du contrat prévoit le paiement par le maître de deux victoriats pour l’entretien de ces outils18.


  La responsabilité est partagée dans cette affaire entre le maître et l’entrepreneur mais on peut remarquer que c’est le maître qui impose son bon vouloir : il se réserve la direction du travail, décide du moment favorable, juge seul si le travail est bien fait ou non. De plus, il peut écarter un ouvrier qui lui semble indésirable. En outre, il faut noter qu’il n’est pas question du salaire lui-même, sans doute parce que l’acte constitue un cahier des charges qui va servir de base à la discussion. Le fait que le maître puisse faire des retenues sur le salaire des ouvriers prouve seulement que le travail devait être payé après son exécution. L’entrepreneur a, de son côté, des devoirs et des responsabilités : d’une part, fournir la main-d’œuvre, une cinquantaine d’hommes qui peuvent être aussi bien des esclaves que des hommes libres ; d’autre part, il ne peut travailler en collaboration avec un autre entrepreneur, ainsi est-il obligé de modérer ses prétentions car la concurrence joue. Toute sous-traitance après la conclusion du marché est à exclure. Quant à l’ouvrier, il doit prêter serment pour protester de son honnêteté. Le maître se garantit ainsi contre le vol. Il est intéressant aussi de noter qu’en cas de dommages, la notion de faute n’intervient pas : s’il a commis un dégât, l’ouvrier est responsable ; donc il paie, que ce dommage soit ou non accidentel.


  L’ouvrage de Caton donne bien d’autres exemples de contrats de ce genre, qui montrent qu’au IIe siècle avant notre ère, existait déjà une forme de « législation du travail ».


  *

  *   *


  Nous avons vu que le monde rural du travail se divise en plusieurs classes : hommes libres et esclaves qui s’interpénètrent fortement. Il faut remarquer cependant que les hommes libres qui travaillent à la ferme sont principalement des ouvriers de l’extérieur embauchés pour un temps donné, c’est-à-dire que la ferme abrite, de façon continuelle, presque exclusivement des esclaves. Tout au plus, à l’époque de Columelle, le colonus qui représente le maître, est-il un homme libre, et encore avons-nous vu qu’il dépendait étroitement de son maître. Le nombre de ces esclaves varie, à l’évidence, avec la taille de l’exploitation. Au temps de Columelle, le travail est très divisé entre des esclaves plus ou moins spécialisés, enchaînés ou non. Sous la houlette du vilicus, on en compte au moins trois catégories : les laboureurs (ou bouviers), les vignerons et les ouvriers non qualifiés, bons à tout faire19. Mais il faut ajouter éventuellement les hommes chargés de la culture des oliviers et de la fabrication de l’huile, les gardes des bois et des champs, les âniers, muletiers, chevriers, porchers ; puis le sommelier, le meunier, le boulanger et, si l’exploitation est importante, les tisserands, les infirmières, le personnel d’entretien et le personnel d’encadrement et de surveillance, plus les femmes, commandées par la vilica ; enfin les esclaves réservés au plaisir du maître, les oiseleurs, les aides à la chasse, etc. Ces derniers venaient parfois de la ville avec le maître lorsque celui-ci se décidait à visiter ses terres, car, à la fin de la République ou sous l’Empire, beaucoup d’esclaves aspiraient à faire partir de la familia urbana d’un maître. La vie à la campagne était parfois considérée comme un exil et un châtiment. Un maître mécontent d’un de ses « esclaves de ville », le menaçait de l’envoyer travailler sur les terres d’un de ses domaines20.


  C’est donc principalement à la condition de vie des esclaves ruraux que nous allons nous intéresser, non sans avoir dit un mot des devoirs du maître de la ferme. Caton insiste d’autant plus que, pour lui, une ferme ne peut être bien exploitée sans la visite fréquente du propriétaire.


  « Que le maître, quand il arrive à la ferme, après avoir salué le lare familial, fasse le tour de la propriété, le jour même s’il peut ; sinon le lendemain21. » Son inspection lui permet de voir où en sont les travaux, après quoi il convoque son fermier pour que celui-ci lui rende des comptes précis de la situation : compte des travaux mais aussi du nombre d’ouvriers et des journées. Si le travail n’a pas été fait, le fermier essaiera de se justifier en accusant le mauvais temps, la maladie ou la fuite de certains esclaves ; mais le maître doit toujours en revenir aux travaux et au nombre des ouvriers. D’autant que, s’il pleut, il y a toujours des tâches que les esclaves peuvent accomplir : « laver les jarres, les enduire de poix, nettoyer la ferme…, trier la semence, réparer les cordes, en faire des neuves… ravauder leurs hardes, leurs capuchons ». Le maître fera donc achever les travaux en cours, mettre à jour ses comptes de blé, d’huile, de vin ; puis il donnera des ordres quant aux travaux à confier à ses entrepreneurs à ce qu’il faut acheter ou vendre. Et il n’oubliera pas d’aller examiner le bétail.


  On le sent, les conseils que Caton donne aux propriétaires concernent surtout l’intérêt, le rendement et sont dépourvus d’humanité. Mais, nous le verrons, ils correspondent bien au tempérament de Caton qui se montrait dur avec ses esclaves.


  Il faut dire que les temps avaient changé : ces prisonniers politiques qui servaient d’esclaves ne devaient pas être faciles à diriger. Ils étaient nombreux et souvent en fuite ; or un esclave coûtait cher. Avec Caton, nous ne sommes plus au temps où le père de famille n’avait qu’un esclave qui portait son nom et qui partageait sa nourriture. Juvénal le notait bien qui évoquait


  ce morceau de terre [qui] nourrissait largement le père lui-même, avec le petit peuple de sa cabane, où reposait sa femme, qui venait d’accoucher, où jouaient quatre petits enfants, l’un né d’une esclave, les trois autres fils du maître ; mais les grands frères, revenant de creuser des fosses, ou de creuser des sillons, trouvaient un second repas plus considérable, de la bouillie fumant dans de grandes marmites. Et il ajoute : Aujourd’hui cette étendue de terrain n’est pas assez pour notre jardin22 !


  La guerre était passée par là.


  A la tête de la ferme, en l’absence du maître, le fermier, (vilicus), et son épouse (vilica).


  Ceux qui commandent les ouvriers, dit Varron,


  doivent savoir lire et écrire et avoir une certaine instruction, être honnêtes et plus âgés que les travailleurs… Il leur sera plus facile de se faire obéir qu’à ceux qui sont plus jeunes. En outre, il convient de donner de préférence le commandement à ceux qui sont au courant des questions agricoles. Ils doivent, en effet, non seulement donner des ordres, mais aussi mettre en pratique, afin que l’on imite leur exemple et que l’on sente que le chef commande à juste titre, parce qu’il l’emporte par les connaissances23.


  Columelle insiste également sur la nécessité de choisir un esclave spécialisé dans l’agriculture comme intendant. Il faut, dit-il, qu’il ait une mémoire sûre, même s’il ne sait pas écrire. Cependant, précise-t-il, le vilicus ne doit pas paraître un privilégié aux yeux des autres esclaves, il prend donc ses repas avec les autres et consomme la même nourriture ; mais, et là réside la difficulté, tout en étant sur un pied d’égalité, il doit aussi, parce qu’il commande, garder ses distances : il ne mangera donc pas à la même table que les travailleurs et se gardera des familiarités. En un mot, sa vie même donnera l’exemple, plus que son autorité, car il n’est pas de son ressort de punir ; le maître est là pour cela. En ce qui concerne l’ensemble des qualités réclamées d’un bon vilicus, le mieux est de se rapporter aux préceptes de Caton.


  Voici quels seront les devoirs du fermier : qu’il ait de bons principes ; qu’il observe les fêtes ; qu’il ne mette pas la main sur le bien d’autrui ; qu’il veille soigneusement au sien ; que les esclaves s’abstiennent de se disputer ; si l’un d’eux a commis une faute, qu’il soit puni comme il convient, à proportion du délit.


  Que les esclaves ne soient pas dans de mauvaises conditions ; qu’ils n’aient pas froid, qu’il n’aient pas faim ; que le travail les tienne bien en haleine, il sera plus facile de les empêcher de mal faire et de voler ; si le fermier ne permet pas de mal faire, ils s’en abstiendront ; s’il l’a souffert, que le maître ne laisse pas sa faute impunie ; qu’il récompense une bonne action, pour encourager les autres à bien faire. Que le fermier ne soit pas un coureur de chemins, qu’il soit toujours sobre ; qu’il n’aille nulle part dîner ; qu’il tienne les esclaves en haleine ; qu’il veille à ce que les ordres du maître soient exécutés ; qu’il ne s’imagine pas en savoir plus que le maître. Qu’il considère les amis du maître comme ses amis ; qu’il écoute celui qu’il a été prié d’écouter. Qu’il ne fasse pas de sacrifice, sinon lors de la fête des carrefours, au carrefour ou au foyer, sans ordre du maître ; qu’il ne prête à personne ; qu’il fasse rendre ce que le maître a prêté ; graines de semence, vivres, blé, vin, huile, qu’il n’en prête à personne ; qu’il ait deux ou trois familles auxquelles il emprunte des ustensiles ou en prête, à part cela, à personne. Qu’il apure souvent les comptes avec le maître. Qu’il ne garde pas trop longtemps le même ouvrier salarié, le même politor. Qu’il ne s’avise pas de rien acheter à l’insu du maître, qu’il ne s’avise pas de rien cacher au maître. Qu’il n’ait pas de parasite ; qu’il ne s’avise pas de consulter ni haruspice, ni augure, ni devin, ni chaldéen. Qu’il ne fraude pas sur la semence, car cela porte malheur. Qu’il prenne soin de savoir faire tous les travaux de la campagne, et qu’il s’y emploie souvent, sans aller jusqu’à la fatigue ; s’il fait cela, il saura ce que les esclaves ont dans l’esprit, et eux travailleront plus tranquillement ; s’il fait cela, il aura moins envie de se promener, il se portera mieux et dormira plus volontiers. Qu’il se lève le premier, qu’il aille se coucher le dernier ; auparavant qu’il veille à ce que la ferme soit close, à ce que chacun soit couché à sa place, à ce que les bêtes de somme aient du fourrage24.


  On peut noter cependant que toutes ces tâches harassantes ne sont pas accomplies par le fermier lui-même. Il les fait excécuter. Il n’en reste pas moins que lui incombent de grosses responsabilités et que sa vertu première doit être l’honnêteté. Quant aux vertus que Caton demande à son fermier, peu de maîtres sans doute auraient su en faire montre. Le vilicus est donc bien, le plus souvent, le véritable maître de la ferme, faisant exécuter les ordres et veillant, de surcroît, à la nourriture, à l’habillement et à la sécurité des esclaves qu’il commande. Cependant, il ne lui revient pas de négocier à l’extérieur la production du domaine, si ce ne sont les produits frais qu’il écoule au marché voisin. Combien de fermiers, cependant, faisaient-ils preuve de l’esprit de justice, de l’intelligence, de la compétence que le maître réclame d’eux ? Assez peu sans doute. Si tous les agronomes ont ainsi insisté sur les vertus premières d’un bon vilicus, c’est probablement que le cas ne devait pas être fréquent25, de la même façon que, s’ils insistent beaucoup plus sur les récompenses à donner aux esclaves que sur les châtiments, on peut penser que ceux-ci étaient plus fréquents que celles-là, et non que les esclaves étaient parfaits… Nous avons cependant quelques exemples de bons vilicus, comme en témoigne cette inscription de reconnaissance : « Au vilicus, la familia rustica à laquelle il commande avec modération26. »


  Au vilicus, le maître choisit une compagne, la vilica, esclave comme lui, qui lui donnera des enfants et, en même temps, le liera au domaine. Elle joue le rôle de la « maîtresse » de la ferme. Columelle27 nous la décrit comme devant être jeune et vigoureuse, belle, mais pas trop séduisante, car le vilicus ne doit « ni déserter le lit de sa compagne, ni être perpétuellement dans ses bras » ! La vilica est avant tout une femme d’intérieur : elle s’occupe des provisions, des vêtements des esclaves, de la propreté de la ferme, de la santé des esclaves, de la cuisine et de tout ce qui touche l’intendance de la ferme. Elle participe aussi à la traite des vaches, à la tonte des moutons, s’occupe de la basse-cour, avec d’autres femmes serves.


  Si la ferme est importante, comme au temps de Columelle, nous avons vu que l’autorité du vilicus ne suffisait pas et qu’il fallait aussi des surveillants (monitores) pour faire travailler les esclaves. Ces surveillants ont toujours été une source de soucis pour les maîtres. Souvent ils usent de leur pouvoir pour faire régner la terreur sur leurs ouvriers, prélevant volontiers leur dîme sur ce qui revient aux esclaves. Esclaves eux-mêmes, ils font preuve de cruauté et infligent de mauvais traitements quand il faudrait, au contraire, être une sorte de technicien compétent qui se fasse obéir plus par respect que par crainte. C’est, en effet, que l’enjeu est d’importance. Par leur attitude tyrannique, ils risquent de provoquer des révoltes serviles dont nous verrons plus loin les tristes effets et qui étaient toujours la hantise du maître.


  Parmi les ouvriers, il faut distinguer les esclaves non-enchaînés et les enchaînés. On s’est souvent servi de l’exemple de cette dernière catégorie pour stigmatiser l’inhumanité des Romains, sans toujours considérer exactement les divers aspects de cet état de fait.


  Le fermier doit se préserver des esclaves étrangers qu’il emploie. D’une part, certains peuvent être dangereux puisqu’il s’agit de prisonniers de guerre et d’autre part un esclave coûte cher ; il faut donc l’empêcher de fuir ou lui en faire passer l’envie. C’est pourquoi Caton28 qui employait déjà un certain nombre d’esclaves enchaînés présente cette situation comme un châtiment infligé au fugitif. Columelle parlera également des fers comme d’une punition temporaire pour certains29. Cependant, la plupart des enchaînés le reste en permanence pour des raisons de sécurité30. Leur nombre est encore peu important à l’époque de Caton à cause de la relativement faible superficie du domaine, et il n’augmentera guère un siècle plus tard au temps de Varron. Les raisons en sont simples : dans un souci de rentabilité, Varron conseille de louer à l’extérieur les services d’ouvriers spécialisés et de limiter ainsi le nombre d’esclaves à entretenir31 ; d’autre part, le domaine, certes, s’est agrandi entre le deuxième et le premier siècle, mais beaucoup moins par l’extension des cultures que par l’acquisition de terres pour l’élevage. Or les esclaves destinés à garder ou à conduire les troupeaux ne peuvent être entravés ; ce sont des hommes de confiance qui reçoivent même des armes pour protéger le troupeau des brigands ou des bêtes sauvages. Les esclaves enchaînés restent donc à la ferme : ce sont les hommes les plus dangereux, les moins intelligents, que l’on utilise pour toutes les besognes les plus dures qui ne requièrent aucune faculté particulière. Ces hommes conviennent assez peu à la nouvelle orientation que prend, à la ferme, à la fin de la République, le petit élevage de luxe, volières, viviers, qui exige un personnel qualifié.


  Un siècle plus tard, sous l’Empire, les choses ont évolué. Columelle précise que ce sont des esclaves spécialisés, les vignerons par exemple, qui sont enchaînés32. Il les juge dangereux, plus vicieux parce que plus intelligents et plus capables de fomenter une révolte pour s’enfuir. Par contre, les esclaves à tout faire, ceux que Caton faisait enchaîner, sont maintenant libres d’entraves. L’explication est claire : le domaine s’est étendu, la grande exploitation (vignes, oliviers) exige une importante main-d’œuvre spécialisée difficile à surveiller et mal connue, parce que récemment acquise, tandis que les hommes à tout faire de la ferme sont désormais accoutumés, car ils sont là depuis trop longtemps pour être encore dangereux.


  Si, comme nous le verrons, les rations alimentaires des esclaves enchaînés étaient plus importantes que celle des autres au temps de Caton, la condition de vie de ces hommes ne s’est pas améliorée avec le temps. Sous l’Empire, ils sont enfermés dans des sortes de souterrains éclairés par des soupiraux placés trop haut pour qu’ils puissent les atteindre. Il s’agissait en fait de petites cellules et non d’un dortoir collectif qui eût facilité la communication ; mais il est probable que la nécessité obligeait quand même à mettre plusieurs hommes dans la même cellule33. C’est ce que Columelle nomme l’ergastule et il est le premier agronome à employer ce mot. Ni Caton, ni Varron ne l’utilisent avant lui. Les hommes portent donc des chaînes, c’est-à-dire qu’ils ont chaque cheville prise dans un anneau et reliée par une chaîne à un anneau central, lui-même relié par une chaîne à la ceinture.


  Les monitores chargés de les surveiller font régner une atmosphère « concentrationnaire » d’autant moins propice à calmer les esprits qu’ils se jugent supérieurs aux enchaînés, bien qu’esclaves eux-mêmes, et se livrent sur eux à de multiples brimades, prélevant leur dîme sur la nourriture ou les vêtements destinés aux entravés. Une telle situation obligeait le vilicus à la vigilance pour prévenir les explosions serviles. Le vilicus se devait donc de défendre les esclaves enchaînés dont il tenait un registre précis pour pouvoir rendre des comptes au maître.


  L’ergastule, tel que le décrit Columelle, est le signe d’une étape nouvelle dans l’histoire économique et sociale de l’Italie, celle de la grande unité d’exploitation dont les propriétaires se rendent vite compte qu’à cause d’une trop importante main-d’œuvre servile, le rendement est médiocre. L’étape suivante, comme nous l’avons vu, sera le colonat. Toutefois, il n’est pas sûr qu’il y ait eu tellement d’ergastules en Italie. Cet édifice à demi-enterré devait coûter fort cher à installer et aucune fouille du Latium ou de Campanie n’a permis d’en retrouver (ce qui n’empêchait nullement l’emploi d’esclaves entravés). Pline le Jeune dit qu’il n’en possède pas, non plus que ses voisins de Toscane. Il préfère une main-d’œuvre de qualité et honnête, à un mauvais sujet, même habile34. Cependant, il reconnaît qu’un esclave intelligent coûte plus cher : il cite la somme de 8 000 ses terces, ce qui met le prix d’un esclave au prix moyen de deux hectares de terre…


  Pour le maître, l’esclave est avant tout un outil de travail. Il n’existe que par son maître. Il porte le nom du maître et ne peut, bien entendu, participer aux affaires de la cité. Il est acheté, vendu, loué, à la volonté du maître et ne peut se défendre en justice. Le maître le choisit d’ailleurs comme un outil, en fonction du travail à effectuer : Columelle insiste sur le fait que le bouvier doit avoir une voix forte et une grande taille pour se faire craindre des bêtes, mais un caractère doux pour ne pas les terroriser ; le vigneron est préféré petit et intelligent ; les hommes à tout faire robustes et résistants à la fatigue ; les pâtres vigoureux et capables de se battre35. Aux femmes-serves, le maître demande aussi d’être robustes car elles doivent pouvoir participer aux travaux des champs, sous la conduite de la vilica, mais elles semblent être traitées de façon moins rude que les hommes, car, précise Columelle36, par mauvais temps, elles délaissent les occupations rustiques pour les travaux d’intérieur.


  L’esclave n’a pas le droit de se marier. Cependant, le maître accorde un mariage fictif à qui il veut, et cette faveur n’est pas désintéressée puisqu’elle permet de lier l’esclave à la ferme. Caton, Varron et Columelle recommandent expressément d’unir le vilicus à une vilica. Pour les autres esclaves, Caton ne voulait pas entendre parler d’union car il tirait profit de leurs relations passagères37. Nous ignorons si, à la ferme, le nombre des esclaves-hommes est, ou non, de beaucoup supérieur à celui des femmes, mais le plus souvent, les esclaves vivent en concubinage et nous savons que dans chaque ferme, on élevait un certain nombre d’enfants nés de ces unions. Nombreux sont les poètes qui évoquent ces petits esclaves nés à la ferme : Tibulle38 imagine Délie en train de jouer avec, sur les genoux, un petit esclave babillard dans la ferme où il aimerait vivre avec elle. Horace39 parle de ses petits esclaves bavards de Sabine, Martial se rappelle « les jeunes esclaves au teint de lait » qui « entourent le foyer clair » de la ferme de son ami Faustinus40. Columelle propose de laisser au repos une mère qui a donné le jour à trois enfants ; et de lui donner la liberté si elle en a davantage encore41. Certains maîtres bienveillants permettent même à leurs esclaves de graver le souvenir de ces mariages usurpés sur la pierre des tombeaux qu’il leur laisse ériger42.


  En général, les esclaves qui restent à la ferme, n’ont guère de problèmes sexuels : ils trouvent sur place une compagne d’esclavage, mais les pâtres qui partent loin dans la montagne n’ont pas les mêmes ressources et Varron note qu’il est bon de leur adjoindre une compagne « pour les accompagner à la suite des troupeaux, leur accommoder les repas et les rendre plus assidus. Mais il faut que ces femmes soient robustes sans être laides et qu’elles ne le cèdent pas aux hommes pour le travail43. » Et il ajoute que ces femmes robustes prennent tout juste le temps d’accoucher, et qu’on les voit ensuite retourner à leur tâche « ce qui montre combien doivent nous faire pitié nos accouchées qui, frêles comme un jonc, se tiennent plusieurs jours étendues sur des lits ».


  Toutefois, l’esclave n’est pas, comme en Grèce, totalement considéré comme un instrument ; les Romains lui reconnaissent une personnalité puisque dans la ferme, il sert les dieux de la maison et participe aux fêtes religieuses comme celles en l’honneur des divinités agrestes, ou bien aux Saturnales.


  Le traitement de l’esclave dépend donc entièrement du maître et, dès lors, varie sensiblement d’une ferme à l’autre. Caton, par exemple, donne des indications pour la nourriture et l’habillement des esclaves :


  Nourriture des esclaves : pour ceux qui travaillent aux champs pendant l’hiver, quatre modii de blé triticum ; pendant l’été quatre modii et demi ; pour le fermier, la fermière, le surveillant, le berger, trois modii ; pour les esclaves enchaînés pendant l’hiver, quatre livres de pain ; quand ils commenceront à piocher la vigne, cinq livres de pain jusqu’à ce qu’il commence à y avoir des figues ; ensuite revenez à quatre livres44.


  Ce texte appelle plusieurs remarques : tout d’abord, il s’agit de rations mensuelles. Ensuite, le vilicus et ceux qui ont un travail physique moins dur touchent une plus faible ration, mais on peut se demander si cette différence était bien respectée puisque c’était le vilicus lui-même qui faisait la répartition. D’autre part, on remarque que les esclaves enchaînés touchaient le pain une fois confectionné : ils n’avaient pas la possibilité comme les autres de piler le grain. Si l’on suit les indications de R. Goujard qui prend comme poids moyen du modius 20 livres, quatre modii de blé donneraient 106 livres de pain et quatre modii et demi 120 livres. Pour les esclaves enchaînés 120 et 150 livres par mois. La livre romaine étant de 327 g, cela fait une moyenne de 1,20 kg de pain par jour, l’hiver, pour les esclaves aux champs, et 1,30 kg pour les enchaînés et l’été, 1,30 kg pour les premiers et 1,63 kg pour les seconds. A titre de comparaison, à la même époque le soldat n’avait environ qu’un kilogramme de pain par jour.


  Les esclaves consommaient des sortes de bouillies dont la composition est mal connue. Caton conseille d’y ajouter « le plus possible d’olives tombées », mais aussi une sorte de garum, c’est-à-dire une liqueur de poisson provenant de sa décomposition, et du vinaigre. Les Romains appréciaient beaucoup le garum comme « sauce piquante ». De plus chaque esclave avait droit à un demi-litre d’huile par mois et à un modius45 par an de sel. Notons que cette nourriture était aussi celle de Caton, dans sa jeunesse, lorsqu’il partageait la nourriture de ses esclaves en même temps que leur travail. Quant au vin destiné aux esclaves, il est inutile de reproduire le texte de Caton qui use de nombreuses mesures d’époque : l’hémine, le setier, la conge et le quadrantal46. Nous nous contenterons de donner une équivalence en mesures d’aujourd’hui.


  Comme pour le blé, la quantité de vin varie suivant les saisons. Le vin réservé aux esclaves, « la piquette », est composé des marcs, additionnés d’eau, mis dans un récipient muni probablement d’un robinet dans sa partie inférieure. A mesure que l’on tire la piquette, on rajoute de l’eau. L’opération peut se répéter pendant plusieurs mois. Pour l’hiver, on prend le moût qu’on rallonge avec du vinaigre fort, de l’eau douce et de la vieille eau de mer. (De semblables mélanges étaient également pratiqués en Italie pour les vins de bonne qualité.)


  Quantité de vin consommée, en litres, par personne.
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  De plus, à l’occasion des Saturnales et des Compitales, une conge par tête était accordée aux esclaves, soit 3,28 1. La consommation annuelle est donc d’environ 204 1 si l’on excepte les suppléments des jours de fête, soit un bon demi-litre par jour. On peut d’ailleurs noter que la ration la plus forte est donnée l’été.


  Quant aux esclaves enchaînés, leur ration est un peu plus élevée. Caton dit : 262,6 1 par an, soit 0,72 1 par jour. Le vin est sans doute destiné à stimuler l’effort plus important qu’ils ont à fournir.


  Après la nourriture et la boisson, Caton traite des vêtements à donner aux esclaves47 :


  Une tunique de trois pieds et demi, des saies tous les deux ans ; toutes les fois que vous donnerez à chacun une tunique ou une saie, reprenez d’abord l’ancienne, pour en faire des centons ; tous les deux ans il faut donner de bons sabots.


  La tunique tient lieu de chemise, puisqu’elle mesure 73 cm. La saie est un manteau de dessus. Quant aux centons, ce sont des vêtements confectionnés avec les meilleurs morceaux des usagés, cousus ensemble. A cela, il faut ajouter les capuchons dont Caton ne parle pas, sans doute parce qu’ils duraient plus longtemps. Ces différents vêtements s’achetaient à Rome.


  Si la nourriture et le vêtement sont de première importance, l’attitude du maître envers ses esclaves n’est pas non plus à négliger.


  Caton – puisque nous parlons de lui – traitait ses esclaves comme lui-même, c’est-à-dire durement. Nous avons déjà eu l’occasion de voir qu’il n’hésitait pas à saisir le mancheron de l’araire lorsqu’il rentrait de la ville voisine après y avoir fait ses affaires. De même, Plutarque nous raconte que, soldat, Caton était accompagné d’un esclave, mais qu’il portait lui-même ses armes, ne faisait jamais de reproches à son esclave et ne se déchargeait jamais de sa part de labeur sur celui-ci. En revanche, il exigeait de ses gens, efficacité et rendement.


  Jamais il n’acheta d’esclaves au-dessus de quinze cents drachmes parce qu’il ne voulait pas de gens délicats, de jolis garçons, mais de braves et solides travailleurs, des palefreniers et des bouviers. Et même, quand ils devenaient vieux, il croyait qu’il fallait les vendre pour ne pas les nourrir à ne rien faire48.


  Caton faisait ainsi preuve d’avarice et frisait l’inhumanité.


  Il possédait de nombreux esclaves : c’étaient des prisonniers qu’ils achetait, choisissant les plus jeunes et par là les plus faciles à élever et à dresser comme de jeunes chiens ou des poulains. Pas un d’eux n’entrait dans une maison étrangère qu’il n’y fût envoyé par Caton ou par sa femme. Quand on leur demandait ce que faisait Caton, ils ne répondaient qu’une chose : qu’ils n’en savaient rien. Il fallait ou qu’un esclave fût occupé dans la maison de quelque besogne nécessaire, ou qu’il dormît. Or Caton aimait à les voir dormir, pensant qu’ils devenaient plus doux que ceux qui ne dormaient point, et que, réveillés, ils faisaient mieux leur service que lorsqu’ils avaient besoin de sommeil. Persuadé aussi que les plaisirs de l’amour sont ceux qui portent le plus les esclaves à mal faire, il établit une taxe, moyennant laquelle ils pouvaient coucher avec les servantes, avec défense d’approcher de toute autre femme. Dans le commencement, quand Caton était pauvre et simple soldat, il trouvait bon tout ce qu’on servait sur sa table, et regardait comme une petitesse de quereller un esclave pour une question de ventre.


  Plus tard, sa fortune accrue, quand il donnait des festins à ses amis et à ses collègues, il fouettait d’une courroie, aussitôt après le repas, ceux qui avaient servi ou préparé les mets avec négligence. Il s’ingéniait toujours à entretenir parmi eux des discordes et des brouilles, se méfiant de leur bonne intelligence et en craignant l’effet. Si l’un d’eux avait commis un crime digne de mort, il le jugeait en présence de tous les autres esclaves et il exécutait la sentence s’il était condamné49.


  Tout le monde n’agissait pas comme Caton et ce texte fournirait, s’il était cité seul, un trop bon argument aux détracteurs de l’Antiquité. De tout temps et partout, il y eut des maîtres durs et d’autres plus humains. Nous pourrions citer de nombreux exemples d’esclaves bien traités par leur maître. Il faudrait aussi parler des affranchissements qui étaient si nombreux qu’Auguste dut les limiter par une loi, craignant qu’il n’y ait à Rome plus d’affranchis que de citoyens. Nous nous contenterons de citer un autre texte, de Columelle, qui explique près de deux siècles plus tard, comment il traite ses esclaves : nous allons voir qu’il agissait plus comme un père de famille que comme un maître-tyran.


  … Il faut observer ces préceptes, auxquels je ne me repens pas d’être fidèle. Pourvu qu’ils se fussent bien comportés, j’entrais en conversation plus fréquente et plus familière avec mes gens de la campagne qu’avec ceux de la ville, et, voyant que mon affabilité procurait quelque adoucissement à leurs continuels travaux, je plaisantais joyeusement avec eux et leur permettais d’en faire autant avec moi. Il m’arrive même souvent de délibérer avec ces gens, comme avec des personnes capables, sur quelques opérations nouvelles ; ainsi j’apprends à connaître l’esprit de chacun d’eux, la qualité et l’étendue de ses moyens. Je les vois alors se livrer plus volontiers au travail sur lequel je les ai consultés et qu’ils croient entrepris par l’effet de leurs conseils. Mais ce qui ne doit point échapper à tout propriétaire attentif, c’est d’inspecter l’état des prisons, d’examiner si les esclaves sont attachés comme il convient, si les loges sont solides et suffisamment sûres, et si, à l’insu du maître, le métayer a mis quelqu’un aux fers ou s’il l’en a détaché. En effet, il doit surtout observer de ne pas mettre en liberté, sans la permission du père de famille, celui qu’il a condamné, ni déchaîner celui qu’il aurait condamné lui-même sans en avoir prévenu le maître. La surveillance du père de famille, à l’égard des esclaves enchaînés, doit être attentive au point qu’ils n’aient pas à souffrir dans la distribution des vêtements ni des choses qu’on doit leur donner, d’autant plus que, soumis à plusieurs supérieurs, aux métayers, aux chefs des travaux, aux geôliers, ils sont exposés à plus d’injustices, de vexations, et peuvent devenir plus redoutables quand ils ont été les victimes de la cruauté et de l’avarice. C’est pourquoi un bon maître s’informera auprès de ses esclaves, et auprès de ceux qui ne sont pas enchaînés, lesquels méritent plus de confiance, si chacun a reçu ce qui lui revient équitablement. Lui-même goûtera le pain et la boisson, pour juger leur qualité ; il vérifiera l’état des habits, des manches et des chaussures. Souvent aussi il leur permettra de se plaindre des vexations et des fraudes qu’ils endurent. Quant à moi, autant je m’empresse de venger les opprimés qui se plaignent justement, autant je punis avec rigueur ceux qui excitent des émeutes et qui calomnient leurs chefs ; comme aussi je récompense l’activité et la capacité. Je dispense parfois de travail et j’appelle même à la liberté les femmes fécondes, qui méritent ces avantages par le nombre des enfants qu’elles ont élevés : ainsi je fais remise de travaux à celles qui en ont trois ; je rends libres celles qui en ont davantage. Cette justice et ce soin du père de famille contribue puissamment à l’accroissement de son patrimoine50.


  Ce passage, si plein de bonhomie ne fait pas oublier que le même Columelle, dans sa description de la ferme idéale, parle de l’ergastule. Il ne faut pas s’y tromper ; les esclaves ne sont bien traités que s’ils accomplissent correctement leur devoir, sinon ils méritent d’être châtiés et le propriétaire ne tolère certainement pas qu’à cause d’eux le rendement puisse être moins bon qu’il pourrait l’être. Si donc Columelle conseille de consulter les esclaves pour leur faire croire qu’ils décident eux-mêmes d’accomplir des travaux que le maître, de toute manière, leur aurait imposés, c’est avant tout dans un souci de rentabilité plus que d’humanité, même si cette façon « psychologique » de mener les esclaves est de loin préférable à un autoritarisme brutal. Cependant, il arrive à Columelle de rêver à des rapports humains remplis de cordialité et de confiance et l’on sent alors qu’il était un ami du philosophe stoïcien Sénèque. Déjà avant lui, Varron conseillait de faire « participer » les esclaves en s’entretenant avec eux des travaux à faire. Cette attitude, inexistante en Grèce, montre que certains Romains pouvaient avoir le sens de la dignité de l’homme et tentaient éventuellement de s’attacher leurs esclaves par quelques liens de sympathie. Le maître a bien des occasions de manifester à l’esclave son contentement. Il peut lui donner de meilleurs vêtements ou une nourriture plus abondante, lui éviter les travaux les plus pénibles, bavarder avec lui sur un ton plus familier, comme le fait Varron51 et même plaisanter pour adoucir un peu les rudes conditions de travail. En l’absence du maître, le vilicus a également toute autorité pour récompenser un bon ouvrier. Columelle lui conseille par exemple de l’inviter à sa table, ce qui constitue un honneur52. Enfin, le maître peut permettre à l’esclave de se constituer un pécule, c’est-à-dire, à l’origine, et au sens étymologique du terme, que l’esclave est autorisé à nourrir une ou plusieurs bêtes sur le domaine, pour son propre compte53. Par la suite, le pécule se transformera en diverses formes de petites rétributions, comme par exemple, ce que le maître donne à l’esclave chasseur qui rapporte à la ferme une pièce de gibier54. Ce moyen d’intéressement de l’esclave est utile au maître, non seulement parce que celui-ci reste propriétaire du pécule et peut donc le reprendre, mais aussi parce qu’un esclave qui cherche à augmenter son pécule fait preuve d’une certaine valeur morale et a moins envie de s’enfuir.


  Toutefois, il n’est pas question de faire confiance à l’esclave. Il faut le surveiller, vérifier son travail, afin d’éviter, par exemple, qu’il ne dissimule sous de la terre pulvérisée des portions de terre non retournée pour laisser croire qu’elle a été labourée55. En cas de faute, le maître sévit, et si les agronomes parlent plus des récompenses que des châtiments, il ne faut pas en déduire que les esclaves étaient de bons travailleurs, au contraire ! Ils n’avaient pas besoin de conseiller aux maîtres de punir : ceux-ci n’avaient pas attendu leurs préceptes dans ce domaine. Nous avons vu que la première des punitions consistait dans la mise aux fers temporaire de l’esclave coupable.


  Mais, en cas de faute, les esclaves pouvaient subir d’autres peines. La bastonnade ou le fouet étaient les supplices les plus fréquents. A la campagne, il n’était pas rare de condamner des esclaves à faire tourner la meule, parfois sous les coups de leur gardien. Apulée a évoqué cette pénible corvée.


  Dieux ! Quelle population rachitique d’êtres humains, à la peau livide et marquée de coups de fouets ! Quels misérables haillons couvrent, sans les cacher, des dos tout noirs de meurtrissures ! Quelques-uns n’avaient pour tout voile qu’un bout de tablier jeté autour des reins. Tous, à travers leurs vêtements, montraient le nu de toutes parts. Tous étaient marqués d’une lettre au front, avaient les cheveux rasés d’un côté, et portaient au pied un anneau. Rien de plus hideux à voir que ces spectres aux paupières rongées par la vapeur brûlante et la fumée, aux yeux presque privés de lumière. Ajoutez à cela une teinte blafarde et sale qu’ils devaient à la farine dont ils étaient saupoudrés, comme les athlètes qui s’inondent de poussière avant d’engager le combat56 !


  On comprend dès lors que les esclaves n’aient plus eu qu’une envie : fuir et se révolter. Si Caton en parle peu (à son époque l’afflux d’esclaves commence seulement), Varron et Columelle considèrent la fuite d’esclaves comme un véritable fléau. Il faut rappeler qu’il s’agit surtout d’étrangers, prisonniers de guerre et qu’il est donc normal pour eux d’essayer de fuir. Souvent, ils parlent entre eux des langues que le maître ne comprend pas et cela leur en facilite les préparatifs. C’est pourquoi le maître doit éviter de posséder trop d’esclaves d’une même nation qui parlent la même langue57. Le mélange des races empêche l’unité d’action. Le travail abusif constitue aussi un bon moyen d’éviter la rébellion : Columelle dit qu’un esclave ne doit jamais rester inactif. Ils devaient donc travailler en moyenne douze heures par jour ou plus. Il leur restait peu de temps pour penser. Le plus souvent aussi, les révoltes naissent dans les montagnes : les pâtres y sont seuls loin de toute surveillance. Ils se retrouvent, se regroupent et s’organisent. Ainsi naissent les grandes révoltes serviles des deux derniers siècles de la République, alors que les petits soulèvements improvisés à l’intérieur d’un domaine sont rapidement maîtrisés. Parmi les rebellions les plus importantes, citons celle de -217, à Rome, et celle de -198 dans le Latium.


  A Setia, se trouvaient rassemblés de nombreux otages de la seconde guerre punique, et parmi eux, un grand nombre issus de familles nobles. Tous originaires de la même patrie, ils s’organisèrent et établirent des liaisons avec les esclaves des territoires voisins de Norba et Circei. Ils complotèrent l’attaque de la population au beau milieu d’un spectacle, lors de jeux donnés à Setia. Le complot fut découvert in extremis et le préteur G. Lentulus n’eut que le temps de rassembler une armée. Il arriva à point ; les esclaves s’enfuirent vers Preneste, mais Lentulus réussit à les arrêter58.


  En –196, une véritable conspiration prit forme en Etrurie. Les esclaves semaient la terreur, et il fallut une légion pour les combattre59. En –185, c’est en Apulie que des bandes armées de pâtres se livrèrent au brigandage sur les routes et sur l’ager publicus. Le préteur de Tarente eut du mal à en venir à bout : il condamna sept mille d’entre eux et les autres s’échappèrent60.


  Une très importante révolte eut lieu en Sicile en –135, sur laquelle nous allons revenir ; une autre en Campanie, puis en Sicile en –104 où deux cents esclaves se soulevèrent. La plus célèbre est sans doute celle de Spartacus en –73, qui se propagea du sud au nord de l’Italie. Spartacus était un gladiateur et non pas un esclave rural, mais il fut très vite rejoint par des milliers d’esclaves ruraux. Partis de Campanie, réfugiés sur le Vésuve d’où bientôt ils s’échappèrent en se jouant de l’armée romaine, ils furent peu après cent cinquante mille à mener contre Rome une véritable guerre, jusqu’à la menacer. Les combats se déroulèrent aussi bien dans le sud que dans le nord de l’Italie. L’armée romaine, sous le commandement de Lentulus fut défaite et la panique régna à Rome. Spartacus remportera encore une autre victoire contre les Romains dans le Picenum en –72. Mais comme Hannibal, Spartacus ne marcha pas sur Rome. Il faudra tout le savoir-faire d’un Crassus et toute son énergie pour acculer Spartacus dans la presqu’île de Regium et l’y enfermer. Peu réussiront à s’en échapper ; l’armée romaine en viendra à bout facilement.


  Mais pour notre sujet et quelque importante qu’elle soit, la révolte de Spartacus n’est pas le meilleur exemple. Plus qu’une révolte d’esclaves ruraux contre leur condition de vie et leur statut, elle symbolise une véritable lutte contre Rome. En revanche, le récit de la révolte de –135 qui eut lieu en Sicile est un assez bon exemple de manifestation hostile envers le maître haï d’un grand domaine.


  En Sicile comme en Italie, au lendemain de la seconde guerre punique, les grands domaines se sont vu envahir par une foule d’esclaves étrangers, prisonniers de guerre. Or certains maîtres n’étaient pas des plus bienveillants. Parmi eux, un Grec d’origine, natif d’Enna, Damophile se montre volontiers méprisant et violent. Il parcourt ses terres sur un char, entouré d’une véritable cour de mignons et de domestiques armés. Sa richesse est légendaire et son train de vie également. Sa cruauté connaît peu de limites : tout esclave né libre mais réduit en servitude à la suite de la guerre est marqué au fer rouge sur le front. Pour un rien les esclaves sont enchaînés et condamnés à la meule ou à d’autres travaux du même genre. Sa femme n’est pas la dernière à faire battre une servante qui lui a déplu. Et Damophile n’est pas le seul propriétaire de cette trempe. Or ces maîtres refusaient de nourrir et de vêtir leurs troupes d’esclaves. Un jour, quelques esclaves en délégation vinrent se présenter nus devant Damophile, et exprimer leurs doléances. Pour toute réponse, celui-ci les fit battre, attachés à un poteau. Ces esclaves démunis en furent réduits au vol et au braconnage pour survivre. C’est ainsi que de véritables bandes armées attaquaient, tuaient, dépouillaient les voyageurs sans que les autorités romaines ne réagissent. Bientôt, vêtus de peaux de bêtes, ces hommes terrorisèrent une grande partie de la Sicile. Parmi ces esclaves, un certain Eunous, initié aux rites orientaux, jouissait d’un prestige particulier auprès des autres. Comme il prétendait recevoir directement ses ordres des dieux, il devint rapidement le chef des brigands. Il lui arrivait même de prophétiser qu’il serait un jour roi. Les maîtres ne s’inquiétaient guère. Eunous leur semblait innocent. Mais à la suite d’une nouvelle brimade de Damophile envers ses gens, une révolte se produit sur ses terres dont Eunous va prendre la tête, suivi immédiatement par quatre cents esclaves. La troupe déchaînée s’arme, prend la ville d’Enna et menace les habitants. Les esclaves piétinent les bébés, violent les femmes ; puis un petit bataillon se dirige vers la demeure de Damophile ; celui-ci est arrêté avec son épouse, et les mains attachées derrière le dos, doit marcher jusqu’à Enna sous les coups de ses gardiens. Les deux époux maudits sont introduits dans l’arène du théâtre, au milieu des vociférations de centaines d’esclaves. Damophilie ne perd pas ses esprits : il essaie de parler, de convaincre, il prie, supplie, promet. Un moment la foule s’interroge, perplexe. Décision est prise de juger Damophile. Mais deux esclaves acharnés l’accusent de mensonge et dénoncent l’illusion et la supercherie. Aussitôt ils se précipitent sur lui, le tuent d’un coup d’épée dans les reins et lui tranchent la tête à la hache. La foule en délire proclame Eunous roi. La femme de Damophile, livrée aux femmes esclaves, est longuement torturée avant d’être précipitée du haut d’une tour.


  D’autres maîtres sont à leur tour exterminés. Toutes les exactions sont permises et c’est bientôt une armée de six milles hommes qui va s’opposer au pouvoir romain, armés de haches, de faux et de bâtons. L’émeute est devenue révolution.


  Or, à l’autre bout de la Sicile, une autre révolte a lieu, menée par Cléon qui va se joindre à Eunous. Toute la Sicile est en insurrection ; quinze mille hommes sont prêts à se battre. Et tous ces événements se sont déroulés en un mois de temps !


  Enfin les Romains réagissent ; un général débarque en Sicile et recrute huit mille soldats, à peine plus de la moitié du nombre des esclaves qu’il doit combattre. Mais il est confiant. Une première défaite, puis une autre, puis d’autres encore viennent démentir son assurance. Il n’est même pas impossible que le nombre des rebelles se soit accru et certains petits propriétaires libres sont peut-être allés grossir les rangs d’Eunous. Dans le reste de l’Italie, le bruit des victoires des esclaves se répand. D’autres foyers de révoltes s’allument, notamment en Campanie et dans le Latium.


  En –134, le général Rupilius fait le siège de Tauromenium. Les rebelles résistent. Réduits à la famine, ils préfèrent manger leurs femmes et leurs enfants. A la suite d’une trahison, les Romains pénètrent dans la ville et le massacre est général. Fier de sa victoire, Rupilius recommence à Enna qui est bientôt prise. Les esclaves préfèrent se suicider plutôt que se laisser prendre ; Eunous se terre. Il cherche à fuir, mais finalement il est pris, torturé et finira ses jours en prison. Le calme est revenu en Sicile : il aura fallu trois ans pour venir à bout des révoltés. Mais la question de base restait posée et le vent de la révolte n’allait pas tarder à souffler de nouveau, tant en Sicile qu’en Italie.


  Pourquoi tout ce sang répandu ? Peut-être d’abord, parce que des hommes libres dans un autre pays, naguère, ne pouvaient se résoudre à être esclaves en Italie ; peut-être aussi parce que la concentration d’esclaves dans certaines régions était trop grande, mais surtout à cause de l’inhumanité, de la cruauté de quelques maîtres. Cette dernière cause s’illustre parfaitement dans un épisode de la lutte qu’Eunous et ses hommes livrent contre Damophile. Lorsque le maître tyrannique et sa femme eurent été exterminés, les révoltés prirent soin de la fille de Damophile, qui avait eu pitié d’eux lorsque son père les traitait mal et leur avait apporté à manger dans leur geôle. Ils veillèrent à ce qu’elle parvînt saine et sauve à Catane où elle avait de la famille. Cette attitude prouve bien, dit Diodore de Sicile « que les excès commis par ces esclaves ne proviennent pas d’une cruauté naturelle de caractère, mais étaient une revanche des mauvais traitements dont ils avaient été les victimes61 ».


  Ces maîtres cruels n’avaient pas compris que la dignité humaine n’a pas de prix, et les Romains mettront un bon siècle à le comprendre. Ils y arriveront toutefois, puisque l’Empire ignorera les révoltes serviles. Mais gardons-nous, pour l’époque républicaine, de généraliser des faits, aux origines très localisés et dont les causes sont plus politiques que sociales.
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Le travail de la terre :

  techniques et productions


  « Les guérets, les prairies, les vignobles et les arbustes ne font pas la seule richesse de la campagne ; il faut y ajouter les jardins et les vergers, les troupeaux aux pâturages, les essaims d’abeilles et toute la variété des fleurs. »


  Cicéron


  Les agronomes latins nous ont laissé de nombreux témoignages du travail de ces hommes, libres ou non, à la ferme et dans les champs. De quelle manière cultivaient-ils le sol ? Avec quels instruments ? Ces questions s’imposent dès lors que nous venons de faire connaissance avec la ferme et ses occupants. Mais auparavant, il nous faut récapituler quelles sont les principales productions des campagnes romaines. Certes le blé, la vigne, l’olivier, sont les principales cultures, et nous leur consacrerons quelques paragraphes en particulier, mais elles ne sont pas les seules.


  Ceux qui vivaient à la campagne mangeaient peu de viande. Les légumes étaient donc à la base de leur alimentation. Le jardin apportait le complément au blé et aux olives. Mais les espèces consommées dans l’Antiquité n’étaient pas toutes cultivées. Les Romains ne dédaignaient pas se nourrir d’espèces sauvages. A la campagne surtout, la nourriture est à mi-chemin entre la culture et la cueillette. On compte cinquante-quatre espèces cultivées et quarante-trois sauvages.


  Les Anciens distinguaient les légumes (olera), les plantes alimentaires à cosses dont seules les graines étaient consommées (légumina) et les céréales (frumenta). Parmi les légumes, la rave est un des aliments préférés des campagnards : elle sert autant à la nourriture du bétail qu’à celle des hommes, et vient en troisième position, derrière le blé et la fève dans la consommation quotidienne. Elle tient le troisième rang de la production agricole de l’Italie après le vin et le blé. Elle se cuisine de différentes façons et permet ainsi des préparations variées. Les cuisinières n’allaient-elles pas jusqu’à colorer les raves, dans certains cas ? Caton cite la rave en premier dans les légumes cultivés1 ; il parle ensuite du radis, un gros radis qui se sème l’été et qui était également fort apprécié. Columelle ajoute la carotte. Parmi les racines, il faut noter la betterave que les Anciens ne connaissaient pas dans la forme « améliorée » qui date du Moyen Age, et qu’ils appelaient bette noire (beta nigra). L’oignon, également, parmi les plantes à bulbes, constituait plus qu’un accommodement pour les paysans pauvres : ils en faisaient un plat. A ces cultures très importantes s’ajoutent de nombreuses sortes d’asperges, et le chou. On distinguait dans l’Antiquité le chou frisé, le chou dit d’Asie (petit chou à feuilles minces), le chou du Bruttium (avec de grandes feuilles), le chou tendre, le chou à feuilles lisses… Notons aussi la bette blanche qui se sème aussi bien au printemps qu’en juin et en automne, assurant ainsi une production continue ; les épinards et les poireaux dont on ne consommait que les feuilles ; celles-ci se renouvelaient donc après avoir été coupées.


  Parmi les salades, les Anciens connaissaient la scarole, la chicorée frisée, le cresson et de nombreuses variétés de laitues (la blanche, la rouge, la noire, la pourpre, la pommée, celle de Chypre, de Cadix, etc.). Sous la République, la salade, assaisonnée avec une sauce au vinaigre ou de la liqueur de poisson, finissait le repas. Au IIe siècle de notre ère, elle se mangeait en hors-d’œuvre. Une question de mode.


  En ce qui concerne les plantes alimentaires, notons avec Columelle la fève, la lentille, le pois chiche, la vesce, le fenugrec, la lentille batarde, le lupin, etc.


  La plus consommée est la fève qui reste une des bases de l’alimentation. Récoltée mûre, elle entre dans la composition de la bouillie dont se nourrissent les paysans. Les fanes sont battues pour en extraire des graines qu’utilisait parfois le boulanger pour faire son pain. Le pois, dans l’Antiquité n’est pas notre petit pois, mais le pois des champs ou pois gris. Le pois chiche est vendu soit sec, soit vert, soit en bottes ; cependant la lentille passait pour plus nourrissante que le pois.


  Le lupin sert de nourriture aux pauvres. Il est même l’élément le plus employé après la fève. Quant à la lentille bâtarde et à la vesce, elles servent de fourrage pour les animaux.


  De ces plantes, seule la fève se consommait fraîche. Mis à part le pois chiche, elles étaient toutes pilées au mortier pour obtenir une farine qui entrait dans la composition de bouillies.


  Quant aux céréales, les Romains connaissaient surtout l’orge, le blé et le mil. Ce dernier était surtout apprécié en cas de disette. Ils ignoraient le seigle et l’avoine qu’ils considéraient comme de mauvaises herbes, ou, à tout le mieux, comme des dégénérescences du blé et de l’orge.


  L’orge fut la première céréale cultivée sur une grande surface. Sa résistance et sa précocité l’avaient fait préférer à l’origine.


  Le blé, lui, connut une évolution. Il faut bien distinguer les deux sortes de blé : le blé dur à grains vêtus, l’épeautre (far), et le blé dur et tendre à grains nus.


  Le far, épeautre, est le plus ancien, le premier aliment du Latium et le seul connu pendant trois cents ans. De son nom, far, provient celui de son produit : farina. C’est à la fin du Ve siècle avant notre ère qu’apparaissent les blés nus : blé barbu, demi-dur. Peu à peu le far est délaissé au profit du blé nu : le far est en effet trop difficile à décortiquer. C’est une véritable révolution agricole. Alors que le far était engrangé sans être décortiqué, puis grillé au fur et à mesure des besoins, le blé nu va être battu avant d’être mis en réserve. Le travail est moindre et il y a moins de perte. Ovide raconte qu’en torréfiant les grains, il arrivait que les grains eux-mêmes fussent calcinés, ou que le feu s’étendît à la maison. Et surtout le blé nu facilite la confection des bouillies et va ouvrir la voie à la panification. Le pilon et le mortier pour écraser les grains en vue de faire la bouillie sont d’usage ancien, mais la confection de galettes et de pain ne remonte pas au-delà de la fin du IIIe siècle avant notre ère et devait, au début, être réservée aux riches. Plaute parle pour la première fois de boulangeries dans l’Asinaria. Le pain de far était rare. Avec le blé nu, Caton nous raconte comment la femme faisait le pain2 : à la farine, elle ajoutait un peu d’eau tiède, peu à peu, en pétrissant bien et en saupoudrant de sel, puis elle façonnait la pâte, introduisait les pains dans le foyer et les recouvrait d’une tuile sur laquelle elle plaçait des braises. On faisait aussi des galettes d’orge et de millet, et même, en cas de disette, de farine de fèves. Naturellement au temps de Caton, le levain n’existait pas. Il suffisait de reprendre un peu de la pâte de la veille, mise de côté à cet effet.


  *

  *   *


  Pour obtenir le meilleur rendement de ces diverses productions, le fermier devait observer un calendrier agricole strict. Les agronomes latins, et notamment Varron et Columelle, nous ont laissé ce calendrier. Nous suivrons celui de Varron, étant bien entendu que des modifications pouvaient survenir en fonction du climat de telle ou telle région, et en fonction du temps, variable chaque année. Ainsi Caton remarque-t-il :


  Une terre grasse et fertile, sans arbres, doit être une terre à céréales ; la même terre, si elle est exposée aux brouillards, ce sont surtout des raves, des radis, du millet, du panic (millet à grappes) qu’il faut y semer…


  Pour une plantation d’oliviers, ce sera un champ orienté face au vent Favonius et exposé au soleil ; aucun autre ne sera bon3…


  Avec la nature de la terre et l’orientation, l’altitude compte beaucoup dans le choix des plantations, ne serait-ce qu’en raison de la différence de température, comme le note Varron : « Au printemps, dans les terres de plaine, on sème plutôt les mêmes graines que dans les terres plus hautes, et l’on récolte plus vite là qu’ici. Et l’on sème et moissonne plus tard en haut qu’en bas4. » De même certains arbres s’acclimatent mieux du climat montagnard, comme les sapins, ou sont plus féconds en altitude, comme les chênes, tandis que les peupliers, amandiers ou figuiers, ne poussent qu’à faible altitude.


  En un mot on considère comme meilleures les céréales des plaines, les vignes des collines, les bois des montagnes. La plupart du temps la saison d’hiver est préférable pour ceux qui cultivent en plaine parce qu’alors ils y trouvent des prés herbeux et des conditions moins dures pour la taille des arbres ; au contraire la saison d’été est plus favorable dans les pays de montagne, parce qu’alors on y jouit d’un fourrage abondant, qui dans la plaine est brûlé, et parce que la culture des arbres est plus facile à cause de la fraîcheur de l’air5.


  Le calendrier de Varron n’est donc qu’un guide général et les propos de son auteur que nous venons de citer prouvent qu’il en était bien conscient. Cependant il donne une assez bonne idée de la répartition du travail agricole au fil des mois.


  L’année préjulienne se décomposait en quatre saisons de longueur à peu près identique :


  – le printemps commençait le 7 février ;


  – l’été, le 9 mai ;


  – l’automne, le 11 août ;


  – l’hiver, le 10 novembre.


  Mais Varron préfère diviser l’année en huit périodes et détailler les travaux à effectuer dans chacune de ces périodes.


  Le lever du fécondant, vent de printemps, est fixé au 7 février.


  1 – L’équinoxe de printemps, du 7/2 au 23/3 ;


  2 – le lever matinal des Pléiades, du 24/3 au 7/5 ;


  3 – le solstice d’été, du 8/5 au 24/6 ;


  4 – le lever de la canicule (signe du chien), du 25/6 au 21/7 ;


  5 – l’équinoxe d’automne, du 22/7 au 26/9 ;


  6 – le coucher matinal des Pléiades, du 27/9 au 28/10 ;


  7 – le solstice d’hiver, du 29/10 au 24/12 ;


  8 – une période de faibles travaux, du 25/12 au 6/2.


  Pline adopte d’ailleurs aussi une répartition en huit périodes mais avec des dates sensiblement différentes.


  Voici les principaux travaux à accomplir pour chacune de ces périodes6 :


  
    
      
      
    

    
      	
        1) 7/2-23/3

      

      	
        – Plantation des pépinières,


        – émonder les arbres ;


        – déchausser les vignes ;


        – couper les racines ;


        – nettoyer les prés ;


        – sarcler les champs.

      
    

  



  
    
      
      
    

    
      	
        2) 24/3-7/5

      

      	
        – Sarcler, nettoyer les champs des mauvaises herbes


        – couper les saules ;


        – enclore les prés ;


        – effectuer le 1er labour ;


        – terminer les nettoyages avant les bourgeons ;


        – planter l’olivier et l’émonder.

      
    

  



  
    
      
      
    

    
      	
        3) 8/5-24/6

      

      	
        – Bêcher ou labourer les jeunes plants de vigne, puis herser pour qu’il n’y ait pas de mottes ;


        – faire épamprer les vignes sur pied par un spécialiste ;


        – couper tout ce qui est fourrage : ocinum (herbes vertes d’un champ de fèves) dragée, vesce et en dernier lieu le foin ;


        – arroser les prés s’ils sont irrigables ;


        – donner de l’eau chaque soir aux arbres fruitiers qui ont été greffés.

      
    

  



  
    
      
      
    

    
      	
        4) 25/6-21/7

      

      	
        – La moisson ;


        – achever les labours ;


        – semer la vesce, la lentille, la gesse blanche et autres légumineuses ;


        – herser une 2e fois les vieux plants de vigne et une 3e fois, les jeunes plants s’il y a encore des mottes.

      
    

  



  
    
      
      
    

    
      	
        5) 22/7-26/9

      

      	
        – Couper les chaumes et construire les meules ;


        – biner les champs ;


        – tailler le feuillage ;


        – faucher une 2e fois les prés irrigables.

      
    

  



  
    
      
      
      
    

    
      	
        6) 27/9-28/10

      

      	
        – Commencer à semer (à faire avant le solstice) ;


        – semer la fève ;


        – cueillir le raisin et faire la vendange ;

      

      	
         

      
    


    
      	
         

      

      	
        – tailler les ceps ;


        – procéder au marcottage ;


        – planter les arbres fruitiers.

      

      	
        si la contrée est gagnée de bonne heure par le froid, attendre le printemps pour certaines opérations ;

      
    

  



  
    
      
      
    

    
      	
        7) 29/10-24/12

      

      	
        – Semer le lis et le safran ;


        – couper les rosiers à la racine, enterrer les boutures et repiquer le plant vif ainsi produit ;


        – transplanter le serpolet ;


        – creuser de nouveaux fossés, curer les anciens ;


        – tailler les vignes et les arbres (sauf pendant les 15 jours qui précèdent et les 15 qui suivent le solstice).

      
    

  



  
    
      
      
    

    
      	
        8) 25/12-7/2

      

      	
        – Faire écouler l’eau qu’il peut y avoir dans les terres ensemencées ;


        – s’il y a sécheresse et que la terre est friable : sarcler ;


        – tailler les vignes et les arbres ;


        – travaux aux champs.

      
    

  



  Les prescriptions que je viens de dire doivent se trouver écrites et affichées dans la ferme surtout pour que le fermier les connaisse7.


  Les paysans n’ignoraient pas le temps ni le calendrier. Ils savaient se fonder sur la marche des astres et réglaient sur eux leurs travaux. Ceci n’a rien d’étonnant si l’on songe que le premier calendrier était un calendrier lunaire, fondé sur l’observation de la lune. Les prêtres observaient le ciel et lorsqu’apparaissait la nouvelle lune, ils appelaient (calare) le peuple pour l’en informer : d’où le nom de Calendes qui marque le 1er jour du mois.


  Certes la connaissance des paysans en astronomie n’avait rien de scientifique. Elle s’organisait autour d’un certain nombre de phases stellaires marquantes qui jalonnaient l’année et permettaient certaines prévisions : par exemple le Bouvier, Orion, les Pléiades ou la canicule, comme nous le montrent les points de repères extrêmes des diverses périodes de l’année définies par le calendrier de Varron. Déjà les Grecs plaçaient dans les rues des parapegmes ; il s’agit de calendriers gravés sur la pierre portant des indications sur les positions des astres et du soleil et des prévisions météorologiques avec en regard, une série de petits orifices où l’on plaçait des fiches qui indiquaient la date, évidemment variable, de l’année civile. Ce côté pratique plut aux Romains et la mode de ces calendriers astro-météorologiques apparaît de bonne heure puisque Plaute, déjà, en parle8.


  En fait, toutes les observations astrales avaient pour principal intérêt les prévisions météorologiques. Ce sont elles qui préoccupaient les paysans. Les vents jouaient aussi, dans ce domaine, un grand rôle. Certains vents sont néfastes pour certaines cultures. Il est donc indispensable de les reconnaître. Pline indique d’ailleurs au paysan comment il doit s’orienter pour établir sa rose des vents : il lui faut d’abord s’installer dans un champ un peu avant midi en ayant le levant à sa gauche. Il aura ainsi le sud devant lui, et le nord derrière. Qu’il se retourne alors pour guetter son ombre et qu’il attende l’heure où cette ombre sera la plus courte. Le paysan tracera alors un court sillon nord-sud, puis un autre est-ouest qu’il enfermera dans un cercle. Pline lui conseille même de « matérialiser par un appareil en bois » cette figure « sur un tambour de petite dimension » pour lui éviter de recommencer à chaque fois la même opération. Ensuite Pline apprend au paysan à identifier les huit vents principaux, en fonction de leur provenance par rapport à cette orientation, et surtout lui enseigne ce qu’il ne devra pas faire lorsque tel vent soufflera : s’il souffle du nord « ne laboure pas » ; s’il s’agit de l’Auster qui vient du sud, « ne touche ni au bois, ni au vin » – « ne fais pas paître non plus contre le vent du nord : ce vent coupe le souffle aux animaux, les rend chassieux, et ils meurent de la diarrhée ». Suivent ainsi de nombreux conseils, notamment sur le moment où il convient de planter tel ou tel arbre en fonction des vents, ou sur l’orientation qu’il faut donner aux cultures9. Très vite les conseils des agronomes tournent à la constation empirique des phénomènes. La seule explication qu’ils pourraient donner à leurs prescriptions est la sacro-sainte expérience des Anciens, celle qui est souvent encore à l’honneur dans nos campagnes. Peut-être aujourd’hui avons-nous perdu un peu de cet esprit superstitieux qui s’attachait aux divers jours du mois (souvent matérialisé par les dictons populaires) et qui voulait, par exemple, qu’on n’accomplît point certains travaux lorsque la lune croît ou décroît, comme la coupe du blé ou la tonte des moutons, voire la coupe des cheveux qu’il faut opérer seulement lorsque la lune décroît si l’on ne veut pas devenir chauve !


  Il en va de même des prévisions météorologiques, souci majeur du paysan d’hier comme d’aujourd’hui. Elles reposent sur l’observation de la nature. Il faut se garder d’oublier combien le paysan est avant tout un homme de la nature, qui s’intègre à elle, qui fait corps avec elle, mais qui cherche dans ses observations ou sa raison la perte d’un instinct animal qui lui permettrait de pressentir un changement de temps néfaste pour ses cultures. On sait aujourd’hui que ces changements de temps sont en fait annoncés par des micro-séismes auxquels les animaux sont sensibles parce qu’il s’agit, pour eux, d’une question de survie. Parfois le paysan, comme le marin des Travailleurs de la Mer qui, dans le calme, croyait « entendre, dans un lointain immense, quelque chose de faible et d’indistinct », perçoit confusément le changement à venir. Le plus souvent, il s’appuie sur les signes que lui envoie la nature et que Virgile a évoqués :


  Quand le vent menace, tu verras des étoiles filer du haut en bas du ciel et, dans l’obscurité de la nuit, laisser derrière elles de longues traînées de blancheurs flamboyantes, souvent tu verras voltiger la paille légère et les feuilles tombant des arbres, ou des plumes se jouer en flottant à la surface de l’eau…


  Jamais le grain n’a causé de dommage sans qu’on fût averti : quand il monte, les grues l’ont déjà fui des hauteurs de l’air dans le fond des vallées, ou la génisse levant les yeux au ciel a humé les brises de ses larges naseaux, ou l’hirondelle criarde a voltigé autour des étangs, et les grenouilles, dans la vase, ont chanté leur vieille complainte. Souvent aussi la fourmi, foulant son étroit sentier, a porté ses œufs hors des profondeurs de son abri… et, s’éloignant en longue colonne, une armée de corbeaux a croassé, ailes contre ailes… Même la nuit, en étirant la laine qu’elles ont à filer, les jeunes filles n’ont pas ignoré l’approche du mauvais temps, quand elles voyaient, dans l’argile de la lampe allumée, l’huile scintiller et la mèche charbonner en se couvrant de champignons10.


  De la même façon, la clarté du ciel, le comportement de certains animaux ou le cri plus clair des corbeaux annoncent le retour du beau temps.


  Le soleil, la lune, les étoiles renseignent aussi sur le temps qu’il fera le lendemain, voire la saison suivante. « Si le printemps et l’été n’ont point passé sans un peu de froid, ils donneront un bel automne, brumeux et peu venteux. Un bel automne donne un hiver venteux… 11. » Ces prédictions, trop vagues lorsqu’elles sont à long terme, fourmillent de précisions lorsqu’il s’agit de prévoir le temps du lendemain, et beaucoup d’entre elles nous sont bien connues : « lorsqu’au coucher du soleil, ou à son lever ses rayons semblent se souder, il y aura de la pluie. Si à son coucher il est entouré de nuages rouges, ceux-ci promettent du beau temps… 12« Virgile a su, dans les Géorgiques, traduire avec poésie les plus importantes de ces prédictions :


  Lorsque la lune commence à rassembler ses feux renaissants, si elle encercle dans son croissant un sombre brouillard qui l’estompe, une pluie très abondante va se préparer pour les cultivateurs… Mais si elle a répandu sur sa face une rougeur virginale, il ventera ; le vent fait toujours rougeoyer l’or de Phœbus. Si, quand elle se lève pour la quatrième fois… elle est nette et parcourt le ciel sans que ses cornes soient émoussées, ce jour-là tout entier et ceux qui naîtront après jusqu’à la fin du mois seront exemptés de pluie et de vent13.


  Ainsi s’organise l’année du paysan, pas seulement en fonction d’un calendrier agricole qui lui indique quels travaux doivent être accomplis pendant chaque période, mais aussi au jour le jour, en fonction du temps qu’il fait ou qu’il fera. De toute manière, il ne reste jamais inactif. Qu’un mauvais vent ou une tempête l’empêche d’aller aux champs, le travail ne lui fait pas défaut pour autant.


  Il peut faire à loisir bien des travaux qu’il lui faudrait ensuite précipiter par beau temps : le laboureur bat la pointe dure du soc émoussé, il creuse des bacs dans un tronc d’arbre, ou bien il a marqué son troupeau, ou numéroté ses tas de grains. D’autres aiguisent des pieux ou des échalas fourchus, et préparent pour la vigne flexible les liens d’amérie. Tantôt il faut tresser une corbeille souple avec la tige de la ronce, tantôt faites griller les grains de blé au feu, tantôt broyez-les sous la pierre14 !


  Virgile chante ainsi le dur labeur du travailleur et présente, à sa façon, le calendrier agricole qui prend alors une dimension humaine. Le paysan travaille jour et nuit. La nuit certains champs se fauchent mieux si c’est l’été ; mais l’hiver, la nuit encore, « aux feux d’une lumière hivernale, et d’un fer aiguisé, il taille des torches en forme d’épi ; cependant sa femme, allégeant par une chanson la fatigue d’une longue tâche, fait courir sur la toile le peigne crissant15… »


  Personne mieux que Virgile, n’a su mettre en relief la grande opposition des travaux d’été et de ceux d’hiver.


  Mais c’est au fort des chaleurs que la chevelure rougeoyante de Cérès est coupée, au fort des chaleurs que l’aire broie les moissons grillées par le soleil. Laboure nu ; sème nu ; l’hiver est pour le cultivateur la saison paresseuse. Pendant les froids, les laboureurs jouissent ordinairement de ce qu’ils ont acquis, et se donnent entre eux tour à tour de joyeux festins. L’hiver, époque de frairies, les régale et dissipe leurs soucis ; ainsi, quand les carènes chargées à couler ont enfin touché le port, les matelots joyeux mettent aux poupes des couronnes. Cependant c’est aussi le moment de cueillir les glands du chêne, les baies du laurier, l’olive et les fruits rouge-sang du myrte ; le moment de tendre des pièges aux grues, des rets aux cerfs et de pourchasser les lièvres aux longues oreilles ; le moment de transpercer les daims en faisant tournoyer les lanières d’étoupe de la fronde du Baléare, quand la couche de neige est épaisse et que les cours d’eau charrient des glaçons16.


  * * *


  Varron nous invite à distinguer six périodes dans la culture : dans la première, il faut préparer la terre ; dans la seconde, semer ; dans la troisième, nourrir ; dans la quatrième, récolter ; dans la cinquième, serrer ; dans la sixième, tirer de la resserre17. Nous avons déjà eu l’occasion de parler des deux dernières périodes en décrivant les diverses parties d’une ferme. Seules les quatre premières retiendront donc ici notre attention, mais avant de les étudier séparément, il nous faut soulever la question de la succession et de la distribution des cultures sur les terres. Les agronomes en parlent peu, mais il est clair que les anciens ne semaient pas deux fois de suite la même céréale sur le même sol. Varron18 comme Pline19 mentionnent la jachère et l’alternance des céréales avec les plantes moins épuisantes. Varron ajoute que la terre a besoin de repos et que l’ensemencer chaque année serait aussi néfaste que de vouloir d’une jument un poulain par an20. Tous cependant n’étaient pas d’avis de laisser totalement la terre en repos et une plante peu exigeante alliée à un bon engrais évitait l’absence totale de rentabilité d’une partie du domaine, chaque année. Columelle suggère par exemple de semer des fèves, ou des lupins, ou des fourrages verts après une céréale21. Caton prétendait même que ce genre de plantes, loin d’épuiser davantage la terre, l’engraissait22. Dans cette optique de fausse jachère, la rotation des cultures semble avoir été triennale. A Olynthe, dit Varron, la plantation principale ne revient que chaque troisième année23. Pline donne aussi un exemple24 : après le far, repos pendant quatre mois d’hiver, puis fèves de printemps, fèves d’hiver, et de nouveau une céréale. A la place du blé, le paysan peut aussi semer d’autres petites céréales épuisantes pour le sol, comme l’orge ou le millet.


  Ainsi retrouvons-nous toujours les trois catégories de cultures : les céréales (frumenta), les légumina, destinées à l’homme, et le fourrage (pabula) pour les animaux. Il nous est même possible de connaître quelle part revient à chacun de ces types de cultures. Columelle25 dit qu’un laboureur avec trois aides et deux bœufs suffisent à l’exploitation de cent jugères. Il ajoute qu’il faut 200 boisseaux de frumenta et 125 de legumina pour l’ensemencement, le reste de la terre étant en jachère, ou réservé aux pabula. Sachant qu’il faut 5 boisseaux de blé, et autant de légumina pour ensemencer un arpent, il est clair qu’avec 200 boisseaux de blé le paysan ensemencera 40 jugères et avec 125 de legumina 25 jugères. D’où il s’ensuit que le domaine de 100 jugères se divise ainsi :


  40 jugères de frumenta ;


  25 jugères de legumina ;


  35 jugères de pabula et jachère ;


  soit 40 % pour les céréales, 35 % pour les prairies et fourrage, bien nécessaires à la survie du troupeau, et 25 % de legumina.


  Et en cas de jachère, les 35 % de terres au repos servaient alors de pacage naturel, notamment pour les jeunes agneaux et leurs mères.


  1) La préparation de la terre


  Il est évident que l’on ne prépare pas la terre de la même façon si l’on désire planter un arbre ou si l’on veut semer du blé. Suivant les cas, la terre demande à être retournée plus ou moins profondément. Nous nous en tiendrons ici à l’étude de deux phases importantes de la préparation : le labourage et la fertilisation au moyen de fumier.


  Le bon labourage constitue le premier secret de la réussite en agriculture.


  Qu’est-ce que bien cultiver la terre ? – bien labourer ; et en second lieu ? – labourer ; et en troisième ? – fumer. Celui qui retournera le plus souvent et le plus profondément l’oliveraie, enlèvera à la charrue les toutes petites racines ; si on laboure mal, les racines remonteront, grossiront, et la vigueur de l’olivier s’en ira dans les racines. Quand vous labourez une terre à céréales, labourez bien et en temps opportun ; ne labourez pas quand le sillon est mouillé en surface. Quant au reste, la culture consiste à beaucoup planter, et à déterrer avec soin les plants et, en temps voulu, à emporter le plus possible de racines avec la motte ; quand vous aurez bien recouvert les racines, à bien tasser, pour que l’eau ne leur nuise pas26.


  Le premier outil dont se sert le paysan est donc l’araire, connu depuis longtemps dans le monde italique. Sans doute parce qu’il était d’un usage très commun, aucun agronome n’en donne la description à l’époque républicaine. Seul Virgile s’y risque et la traduction de son texte s’avère très difficile.


  Dans les bois on prend un ormeau que l’on contraint violemment à se courber pour devenir un age, et à prendre la forme d’un araire cintré ; on y adapte, du côté de la racine, un timon atteignant huit pieds de long, une paire d’oreilles, un sep à double revers. On coupe aussi d’avance pour le joug, un tilleul léger et un hêtre de haute taille pour le manche qui, de l’arrière, permet de faire tourner le train de roues placé en bas ; on suspend ces bois au-dessus du foyer, pour que la fumée éprouve leur résistance27.


  Il serait trop long, voire trop technique de rentrer dans le détail des querelles de spécialistes quant à l’araire romain. La principale erreur des traducteurs de ce passage est d’attribuer à l’araire virgilien un avant-train qui n’apparaîtra que plus tard. Pline, un siècle après Virgile, en parlera comme d’une nouveauté. Le terme de « currus » utilisé par le poète désigne vraisemblablement l’ensemble de l’outil et doit être pris comme un terme poétique. Certains ont vu dans l’araire décrit par Virgile un araire chambige dont l’existence à cette époque dans le nord de l’Italie n’est pas à exclure ; mais il est plus juste de parler d’araire dental tel qu’il apparaît sur les monnaies dont Rome inondait les nouvelles colonies d’Espagne ou d’Asie Mineure. Le motif était imposé par Rome. On y voit le laboureur dont le rôle a une valeur religieuse, le pied posé sur le dental.


  Au début de l’Empire, un texte de Pline nous donne des renseignements plus précis :


  Il y a plusieurs espèces de socs : on nomme coutre, le fer qui, coupant la terre dure avant qu’elle soit profondément entamée, trace d’avance par ses incisions, le sillon futur que le soc renversé doit ouvrir en labourant. Une autre espèce (c’est le soc commun) est un levier terminé par un bec. La troisième espèce, employée dans un terrain facile, ne s’étend pas sur toute la longueur du bois (dental), mais n’offre qu’une pointe exiguë à l’extrémité. Cette pointe est plus large dans la quatrième espèce où elle est façonnée en instrument tranchant, le même instrument ouvre le sol et coupe par ses côtés les racines des herbes. On a imaginé, il n’y a pas longtemps, dans la Rhétie, de la Gaule, d’ajouter deux petites roues à l’araire qu’ils nomment alors planarati. La pointe du soc a la figure d’une pelle. On ne s’en sert que dans les terres cultivées ou qui sortent presque d’être en jachère. Le soc large retourne les mottes. On jette aussitôt la semence et l’on traîne dessus des herses. Les terres ainsi ensemencées n’ont pas besoin d’être sarclées. On laboure de la sorte avec attelage de deux ou trois paires de bœufs. Le laboureur, s’il ne se tient pas courbé, prévarique (= ne laboure pas droit)28.


  L’araire avec coutre dont parle Pline s’avère difficile à reconstituer car l’usage d’un coutre, s’il est nécessaire dans les régions septentrionales où la terre est compacte, ne s’impose pas en Italie où le sol est léger et sec. Peut-être ne rapporte-t-il là que des propos entendus ici ou là. Le deuxième modèle dont il parle, la reille, est plus répandu en Italie et figure même sur une peinture funéraire. Pline est aussi le premier à parler de l’araire à roues, à avant-train : il s’agit de l’association d’un petit char et de l’araire. Son usage va se généraliser dès l’époque de Pline. Le timon ne pèse plus sur le joug des bœufs, mais sur l’avant-train et c’est le timon de ce petit char qui est rattaché au joug des animaux. L’araire est ainsi stabilisé, mais il ne s’agit pas encore de la charrue : le versoir n’existe pas ; et si Pline dit que le soc retourne les mottes c’est parce que le laboureur tient l’appareil incliné pour obtenir ce résultat. Le soc, plus large, offre plus de résistance ; l’avant-train alourdit encore l’ensemble : cela explique la nécessité de recourir à l’usage de plusieurs paires de bœufs. Le timon de l’avant-train est relié au joug d’une première paire de bœufs. Il suffisait d’ajouter un autre timon fixé à celui de l’avant-train et il devenait possible de placer une autre paire de bœufs en avant des premiers.


  Pline évoque également l’usage de la herse et la suppression du sarclage : de ceci nous allons reparler.


  Il est intéressant de voir, à la lecture de ce texte, que Pline assiste à une évolution de l’araire et aux premiers pas de la charrue.


  Revenons aux labours. Les Anciens connaissaient la jachère. Son but était double : d’abord laisser reposer la terre, mais aussi lui permettre de se faire une réserve d’humidité, compensant ainsi l’insuffisance de pluie. Pour éviter que l’humidité ne remontât à la surface et ne s’évaporât à cause d’un durcissement de la terre au repos, le paysan pratiquait des labours de jachères, en général un au printemps et un en plein été, sous la République. Avec Columelle apparaît un troisième labour avant les semailles, les deux premiers étant avancés à février et à fin mars. Si la terre était forte, les trois labours avaient lieu en avril-mai, en juillet et en septembre. Pline recommande même cinq labours dans les terres fortes et note qu’il y en a jusqu’à neuf en Toscane. On imagine sans peine la dureté du travail imposé au laboureur. Chaque champ est d’abord travaillé avec des sillons droits, puis avec des sillons obliques. Quant aux collines, elles sont labourées à contre-pente, une fois avec le soc pointé vers le haut de la colline et une fois vers le bas.


  Après le labourage, le paysan procède à l’émottement de la terre, soit à la houe, soit à la herse. La houe est l’un des outils les plus utilisés dans les diverses phases du travail de la terre. Un dicton romain disait qu’une terre bien labourée n’a pas besoin d’émottement. Cette opération n’était donc pas systématique. L’usage de la houe signifiait un travail à la main, tandis que la herse d’osier pour le même usage, était tirée par un animal. On peut douter de l’efficacité de ces claies d’osier, même alourdies et lestées. La herse est une invention italienne : elle ne fut connue d’aucune autre civilisation méditerranéenne. Le remplacement de la houe par la herse pour l’émottement, et plus souvent la suppression de l’émottement lui-même tient à deux raisons : d’une part, on cherche à remplacer l’homme sinon par la machine, du moins par l’animal, c’est une sorte de mécanisation de la culture ; et d’autre part l’abandon de l’émottement faisait faire au fermier de grosses économies car ce travail long et pénible nécessitait une main-d’œuvre abondante.


  Dans la phase de préparation de la terre, Varron parle également de la fumure. L’engrais ne pouvait être que naturel ; ce qui n’empêche pas de distinguer diverses sortes de fumier pour diverses applications. Columelle, après, Varron, a bien résumé cette question.


  On compte trois espèces principales de fumier, lesquelles proviennent des oiseaux, des hommes, et des bestiaux. Le fumier d’oiseaux passe pour le meilleur de tous, et d’abord celui qu’on tire des colombiers, ensuite celui que fournissent les poules et les autres volatiles, en exceptant les oiseaux aquatiques et nageurs, tels que le canard et l’oie, dont la fiente est même nuisible à la terre. Nous faisons un grand cas du fumier de pigeon, que nous avons reconnu très propre à faire fermenter la terre, quand il est employé dans de justes proportions. Au second rang sont les excréments de l’homme, si on les mélange avec les autres immondices de la ferme ; car, seule, cette espèce de fumier est naturellement trop chaude et, par conséquent, brûle la terre. L’urine humaine convient particulièrement aux arbres, quand on l’a laissée vieillir pendant six mois. Répandue au pied des vignes et des arbres frutiers, elle les rend plus féconds ; et non seulement elle en accroît la production, mais elle améliore la saveur et l’odeur du vin et des fruits. On peut avec avantage mélanger avec l’urine d’homme la vieille lie d’huile, pourvu qu’elle ne soit pas salée, et en arroser les arbres fruitiers, surtout les oliviers ; car, employée seule, la lie d’huile leur est aussi très favorable. C’est principalement en hiver qu’il faut faire usage du mélange, ou même dans le printemps, avant les chaleurs de l’été, et pendant que la vigne et les autres arbres fruitiers sont encore déchaussés. Le fumier provenant des bestiaux occupe le troisième rang, et il en est de plusieurs qualités : en effet, celui de l’âne est regardé comme le meilleur, parce que cet animal mange très lentement et, par conséquent, élabore mieux sa digestion, ce qui rend aussitôt propre aux cultures le fumier qu’il a produit : vient ensuite le crottin de brebis, puis celui de chèvre, et enfin le fumier des gros bestiaux et des bêtes de somme. On considère comme le plus mauvais de tous le fumier du cochon. Il ne faut pas oublier de dire que la cendre et le menu charbon sont fort utiles aux nouveaux ensemencements. La tige hachée du lupin a la force du meilleur fumier29.


  La plus grande partie de l’engrais provient donc des animaux de la ferme. Nous pouvons, grâce à Columelle, nous faire une idée assez précise de la quantité de fumier utilisé. Columelle30 estime qu’un paysan peut tirer une charretée de fumier de chaque tête du menu bétail, dix charretées de chaque tête de gros bétail et autant des déjections de chaque occupant de la ferme avec les immondices. Ces quantités s’entendent par mois, soit, pour une ferme de 200 jugères comprenant selon Columelle, 2 paires de bœufs, 2 laboureurs, 6 ouvriers, 120 charretées de fumier, ajoutons 200 charretées provenant d’un troupeau de 100 brebis et de 100 chèvres. Nous obtenons 3 840 charretées par an31.


  Or, il fallait entre 18 et 24 charretées de fumier par jugère, soit pour 200 jugères, de 3 600 à 4 800 charretées. La production de fumure semblerait donc insuffisante. Cependant, il faut tenir compte du fait que 40 % seulement des terres nécessitaient l’emploi d’une forte fumure car les legumina étaient moins exigeants.


  Une charretée équivalait environ à 80 modii, soit 700 litres. Ce qui faisait 16 800 litres de fumure par jugère au maximum pour les céréales, soit un plus de 16 m3 de fumier par jugère, c’est-à-dire plus de 64 m3 par hectare. Au minimum, Columelle32 note que l’on déposait 43,75 litres pour 8,75 m2 (10 pieds carrés), soit 50 m3 à l’hectare.


  Seules les grosses exploitations pouvaient avoir assez d’engrais pour fumer leurs terres ; tandis que le petit propriétaire qui cultive quelques jugères en famille avec un ou deux esclaves et n’est pas assez riche pour élever des bêtes, se trouve handicapé. Il en est réduit à entasser des feuilles, un peu de terreau, couper des fougères qu’il va laisser pourrir dans une fosse destinée à cet usage et continuellement arrosée. Il y ajoutera les détritus et excréments provenant de la maison.


  Suivant les cultures pratiquées sur l’exploitation, il conviendra de rassembler tout le fumier ou encore de faire plusieurs fosses à engrais, car, comme le note Columelle, certaines espèces animales procurent un fumier meilleur pour telle ou telle culture : le crottin de chèvre ou la fiente d’oiseaux, par exemple, conviennent plus particulièrement aux arbres. Il est bon enfin de garder le fumier une année avant l’emploi et le fermier doit l’aérer régulièrement en le remuant à la houe, surtout pendant les chaleurs de l’été, afin qu’il pourrisse mieux.


  Généralement la fumure se fait au dernier labour, en hiver pour les cultures de printemps, en septembre pour celles de l’automne, compte tenu du climat et de la nature du sol. Le paysan enterre le fumier pour qu’il ne perde rien de son suc au contact de l’air. Columelle33 rappelle qu’une terre gagne a être fumée souvent et modérément plutôt qu’à l’excès et d’un seul coup.


  2) Les semailles


  En traitant des semailles, Varron insiste naturellement sur le fait que celles-ci ont lieu à des périodes différentes suivant la plante que l’on sème ; il tient compte également du climat et de la nature de la terre.


  D’une manière générale, les anciens distinguaient plusieurs types de semences : les semences primaires qui poussent spontanément, apportées par le vent, sans que le cultivateur les ait semées ; les semences secondaires que le cultivateur a selectionnées par expérience et qu’il sème quand le moment est favorable ; puis le marcottage qui consiste à enterrer une branche vivante d’un arbre pour lui faire prendre racine avant de la couper de l’arbre, et la greffe. Ces deux dernières espèces de semences concernent les arbres et nous en reparlerons le moment venu.


  La quantité de semence peut varier suivant les sols. Varron parle de trente-cinq litres de graines de fève par jugère (0,25 hectare), quarante-quatre litres pour le blé poulard, le double pour le blé amidonnier, et un peu plus de cinquante-deux litres pour l’orge. Les quantités doivent être augmentées pour un sol riche et diminuées pour un sol maigre. Suivant les régions, le rendement sera différent et aussi si l’on a respecté la jachère ou non. Caton parlait déjà du lien qui unissait la nature de la terre au meilleur rendement de telle ou telle culture.


  Semez la fève dans les terres fortes, non exposées aux calamités agricoles. Semez la vesce et le fenugrec dans les endroits les moins herbeux. Il faut semer le blé siligo et le triticum dans un endroit découvert élevé, où le soleil donne le plus longtemps. Semez la lentille en terrain pierreux et rouge qui ne soit pas herbeux. Semez l’orge dans un sol qui sera neuf ou qui pourra produire sans interruption… Semez la rave et de quoi produire des tendrons de rave et le raifort dans un endroit bien fumé, ou dans un endroit gras34.


  A l’époque de Caton et de Varron, avant l’usage de la herse qui intervient après les semailles au Ie siècle de notre ère, les Romains pratiquaient deux méthodes : les semences étaient déposées soit dans les sillons soit sur les arêtes. Ces deux méthodes exigeaient un travail différent : déposées dans le sillon les semences devaient ensuite être enfouies ; ce travail à la houe nécessitait une main-d’œuvre importante. Déposées sur les arêtes, elles étaient enfouies naturellement grâce à l’utilisation d’un araire muni de deux planches symétriques appelées ailes. Cette dernière méthode fut la plus utilisée aux temps de Caton et de Varron. Mais le choix de l’une ou de l’autre méthode dépendait d’abord de l’équipement de la ferme (araire adéquat ou main-d’œuvre) et aussi de l’humidité du sol : les semailles en sillon se pratiquaient surtout en sol sec et les semailles en arêtes en sol humide. D’étroits passages étaient ménagés sur le champ pour la circulation des esclaves qui devaient ensuite procéder au houage et au sarclage.


  3) « Nourrir » le sol


  Ces deux opérations étaient destinées à permettre au blé de mieux pousser d’abord au sein de la terre. Elles étaient effectuées en général plusieurs fois, deux voire trois fois, et demandaient environ une journée de travail par jugère. Le houage s’effectuait de janvier à mars afin d’ameublir la couche supérieure du sol et de permettre une meilleure aération. Par la même occassion, il constituait une lutte efficace contre les mauvaises herbes, et ensuite contre cette maladie redoutée qu’est la rouille du blé. Le sarclage était également destiné à arracher les mauvaises herbes, le plus souvent à la main. On répétait ces opérations notamment lorsque le temps était sec et la terre poudreuse, pour éviter le desséchement du sol.


  L’utilité du houage fut fort discutée dès l’Antiquité. Certains agronomes le jugeaient inutile et certains grands propriétaires s’en dispensaient. Les récoltes étaient moins bonnes, mais ils économisaient beaucoup de temps et de main-d’œuvre. Tout dépendait si le propriétaire pratiquait une culture extensive ou intensive. Certains préféraient réduire les dépenses en faisant une culture extensive ; d’autres, comme Columelle, étaient partisans d’une culture intensive et pensaient qu’un bon labourage et des soins attentifs prodigués à la terre étaient récompensés par un meilleur rendement qui couvrait largement les dépenses.


  Il existait une autre solution dont parle Pline dans le texte que nous avons cité à propos des divers types d’araires : c’est l’araire lourd suivi d’une herse. La semence est jetée entre l’araire et la herse qui la recouvre immédiatement et évite le houage. En effet l’araire lourd lutte contre les mauvaises herbes en assurant un labourage plus profond et plus efficace. La herse devait aussi aider dans cette lutte et la totalité du travail était effectuée d’un seul coup. De plus, après le hersage pour recouvrir le grain, il n’existait plus de passage permettant aux ouvriers de procéder au sarclage. En marchant n’importe où, ils risquaient de fouler aux pieds les emblavures et les pertes que cela entraînerait seraient plus importantes que celles dues à l’absence du sarclage.


  Les techniques agricoles évoluèrent donc dans le sens de la simplification du travail et de l’économie. Le résultat en fut la baisse du rendement et la recrudescence des mauvaises herbes dans les champs. D’ailleurs, l’emploi de l’araire lourd suivi de la herse était loin d’être utilisé partout en Italie, ce qui n’empêcha pas un bon nombre de propriétaires de supprimer le houage et le sarclage par simple souci d’économie. Les récoltes n’en furent que plus désastreuses, et certains auraient mieux fait d’écouter les sages conseils de Virgile :


  Si tu ne t’acharnes pas sans relâche, la houe en main, contre les mauvaises herbes, si tu n’effraies pas à grand bruit les oiseaux, si tu n’élagues pas à la serpe les ombrages qui obscurcissent ton champ, et si tu ne pries pas pour appeler la pluie, malheur ! Tu pourras toujours contempler chez autrui un gros tas de grains, mais secouer le chêne dans la forêt pour soulager ta faim35 !


  4) La moisson


  Plusieurs agronomes ont parlé de cette phase importante de la culture ; mais Varron est certainement le plus clair quant à l’époque qui nous préoccupe. Il signale trois manières « régionales » de moissonner36.


  Pour le blé, il y a trois sortes de moissons. L’une, pratiquée par exemple en Ombrie, où l’on coupe le chaume à ras de terre avec une faucille, et où l’on dépose sur le sol chaque javelle comme on l’a coupée. Quand on en a fait un grand nombre, on les passe en revue une seconde fois, et dans chacune on tranche entre l’épi et le chaume. On jette les épis dans une corbeille et en l’envoie sur l’aire ; on laisse le chaume dans le champ, où on le ramasse pour en faire une meule. Une seconde façon de moissonner, par exemple dans le Picenum, consiste à se servir d’une baguette de bois recourbée, munie à son extrémité d’une petite scie en fer. Le moissonneur saisit avec elle un faisceau d’épis, les tranche et laisse debout les chaumes dans le champ pour être coupés ensuite. Selon une troisième façon de moissonner, comme aux environs de Rome et dans la plupart des régions, on coupe la chaume en son milieu en le saisissant en haut avec la main gauche. La partie du chaume qui, au-dessous de la main, demeure fixée au sol, est coupée ensuite ; au contraire celle qui tient à l’épi est emportée avec des corbeilles sur l’aire.


  Ces diverses méthodes de moissonner nous conduisent à faire une remarque d’ordre économique : elles ont pour différence d’exiger des paysans un travail plus ou moins important. Par exemple, en Ombrie, l’opération se fait en deux fois et demande donc plus de temps. Cependant avec cette méthode, aucune paille n’est perdue. On peut penser que la survivance de ce procédé tient à l’existence d’une main-d’œuvre abondante alors que la région de Rome ou le Picenum ne possédaient pas les mêmes richesses en hommes. Il n’est pas rare en effet que les techniques agricoles d’une région dépendent de ses ressources en travailleurs et nous avons vu que le souci de l’époque était une certaine économie.


  La méthode utilisée dans le Picenum est peu claire. Qu’est exactement cette petite scie de fer ? Il est difficile de le savoir. Columelle en parle également et n’est pas plus explicite. Il semblerait que ce fût une sorte de peigne : le moissonneur aurait ainsi récolté uniquement les épis qu’il aurait jetés immédiatement dans un panier tenu de l’autre main. L’usage de ces paniers est souvent mentionné par les agronomes et pour les plus diverses récoltes.


  Sans doute est-ce d’ailleurs cette dernière pratique qui est à l’origine de cette fameuse moissonneuse en usage en Gaule et que décrit Pline. L’idée a consisté à créer un panier plus important, à le poser sur deux roues, à le munir à sa base d’un peigne pour arracher les épis et à faire pousser le tout par un animal. L’animal avance dans le champ, les épis sont sectionnés au fur et à mesure et retombent dans le panier. Mieux que Pline, l’agronome Palladius en a laissé une description :


  La partie des Gaules, qui est assez en plaine, recourt pour moissonner à la méthode expéditive que voici et qui, tout en épargnant la main-d’œuvre, dépouille l’étendue de toute une moisson à l’aide d’un seul bœuf. Ainsi, on construit un véhicule qui est porté par deux petites roues. La surface carrée de celui-ci est munie de planches dont l’inclinaison vers l’extérieur donne plus de largeur à la partie supérieure. Sur le devant de ce chariot, la hauteur des planches est moindre. A cet endroit, des dents nombreuses et écartées sont disposées en ligne à la hauteur des épis et elles sont recourbées vers leur partie supérieure. A l’arrière de ce même véhicule, sont adaptées deux flèches très courtes, semblables aux brancards des litières. On y attèle à un joug et avec des courroies un bœuf dont la tête est tournée du côté du véhicule : il faut assurément un animal paisible pour qu’il ne dépasse pas l’allure de celui qui le pousse. Quand le bœuf se met à pousser le véhicule à travers les moissons, tous les épis, saisis par les dents, s’entassent dans le chariot, la paille étant arrachée et restant en arrière… Et ainsi, moyennant un petit nombre d’allées et venues, en l’espace de quelques heures, toute la moisson est achevée. Cette méthode est utile pour les endroits en plaine ou unis et ceux où on ne tient pas la paille pour nécessaire37.
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  Reconstitution de la moissonneuse gauloise, (d’après la restitution du Dr Quillins).
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  Araire de Talmone (Italie) bronze Étrusque (musée de Florence).


  


 


  Plusieurs représentations figurées ont du reste été mises au jour, dont deux sont célèbres ; l’une dans le sud de la Belgique, à Buzenol, et l’autre sur la porte de Mars à Reims.


  Nous avons tenu à parler de cette moissonneuse parce que, précisément, on affecte parfois son utilisation aux Romains. Or jamais les Romains n’ont connu pareil engin. La raison en est d’ailleurs donnée par Palladius lui-même dans le texte précité : il ne pouvait servir que dans de grandes plaines et là où la paille n’était pas indispensable. Or ce n’est qu’en Gaule, et même dans le nord de la Gaule que l’on rencontre de pareilles étendues et où la paille est inutile puisque le climat ne permet pas de laisser les bêtes dehors très longtemps ; l’élevage y est par conséquent peu important.


  D’ailleurs cette moissonneuse était peu rentable : les épis se coinçaient fréquemment entre les dents et s’égrenaient ; beaucoup ne passaient pas du tout dans les dents du peigne. Seule la grande dimension de l’exploitation, et donc l’économie de temps et de main-d’œuvre, justifiait l’emploi de cette machine : ainsi que le climat souvent pluvieux de ces régions qui nécessitait une récolte rapide sous peine de tout perdre. Notons au contraire que Varron ou Columelle ne parlent jamais de la pluie comme d’un danger pour la récolte.


  Enfin, la moisson terminée, il faut battre les épis sur l’aire aménagée près du grenier comme nous l’avons vu dans un chapitre précédent. C’est avec l’aide d’animaux qu’a lieu cette opération plutôt qu’avec le fléau. On peut, même parfois faire passer un troupeau entier sur l’aire pour que les sabots fassent sortir les grains des épis. Columelle note que les chevaux sont préférables aux bœufs dans cet emploi. Varron décrit également un attelage fait de chevaux et d’une herse : les animaux tirent une planche ou un rouleau hérissé de pointes de fer. Le conducteur est alors monté sur la planche pour faire poids.


  Puis les paysans procèdent au vannage : le blé, jeté en l’air à l’aide de vans quand souffle une brise régulière, se débarrasse de la balle. Après cela, peut avoir lieu le glanage que seul Varron mentionne : il semble qu’il se soit agi d’un droit vendu sans doute par de gros propriétaires à de pauvres paysans. Ou bien, note Varron, on amenait paître le bétail afin que rien ne fût perdu.


  Nous arrivons ainsi au terme du cycle agricole qui nous a conduit de la préparation de la terre à la récolte, pour l’ensemble des cultures autres que la vigne, l’olivier ou les arbres fruitiers sur lesquels nous allons nous attarder et en privilégiant quelque peu les cultures céréalières parce qu’elles ont été prédominantes bien qu’en régression dès la fin de la République. Nous avons évoqué un certain nombre d’outils de première utilité ; certes, il en existait beaucoup d’autres. Voici par exemple ce que Caton juge indispensable pour la culture de 240 jugères : trois grandes charrettes, six araires, une herse à dents, huit bêches lourdes, huit grosses binettes à deux dents, quatre bêches, cinq pelles, deux outils à quatre dents, huit faux pour couper l’herbe, cinq faucilles pour moissonner, cinq serpes, trois haches, trois coins pour fendre le bois. A quoi il faut ajouter trois attelages à bœufs et les harnachements pour six bêtes, trois ânes équipés de bâts et de corbeilles pour transporter le fumier, etc. Ces outils viennent donc s’ajouter à l’équipement de la ferme : pressoirs, jarres, broyeurs d’olives, etc.


  On le voit, l’équipement n’était pas sommaire. Mais les outils et les techniques agricoles ont-ils évolué entre le deuxième siècle avant notre ère et le premier siècle de notre ère ? C’est une question très controversée dont la réponse est en général qu’aucun changement ne s’est produit, tout au moins en Italie. Tout au plus, note-t-on quelques perfectionnements légers dans les outils, et dans l’araire en particulier. En fait, les méthodes ont évolué, nous l’avons constaté ; l’usage de la herse derrière un araire plus lourd a supprimé peu à peu le houage et le sarclage, même si ce fut au détriment du rendement. Cette évolution importante va dans le sens de la réduction des travaux effectués à la main. La force animale remplace peu à peu la force humaine. Caton ne faisait mention de la herse qu’une seule fois, à propos de la culture des oliviers, Columelle ne la cite qu’au sujet de l’entretien des prés ; mais Pline en mentionne aussi l’usage pour le blé, la luzerne… Le travail à bras disparaît ainsi presque totalement dans la culture du blé. La main-d’œuvre y est fortement réduite et le temps diminué de moitié. Fut-ce un progrès ? La baisse de production que nous avons signalée ne permet certainement pas de le dire ; mais cette évolution était inévitable car la main-d’œuvre, si abondante après les guerres puniques, s’est réduite par la suite et a coûté beaucoup plus cher. C’est sans doute aussi ce qui explique un certain abandon des cultures pour revenir à une économie de pâturages, moins onéreuse.


  Pour mieux comprendre quelle importance prenait la nécessité d’une économie d’hommes et de temps, il serait intéressant de savoir combien de temps occupaient les diverses opérations agricoles sous la République. Or Columelle nous a laissé à ce sujet des renseignements38 que J. Kolendo estime venir d’un agronome de la fin du IIe siècle ou du début du Ier siècle avant notre ère : Saserna. Notre propos n’est pas ici de discuter ce point. Nous nous contenterons de reproduire, en le simplifiant une partie du tableau établi par J. Kolendo à partir de ces textes. Il s’agit de données correspondant au type d’exploitation intensive. Les différentes opérations mentionnées sont celles dont nous avons parlé : labour, émottement de la terre, houage, sarclage et moisson. Notons aussi que ces chiffres s’entendent en journées de travail nécessaires pour un jugère de terre, soit en gros ce que pouvait cultiver un homme en une journée.


  Ce tableau met bien en évidence l’importance du travail à bras à l’époque de Caton : pour un jugère de blé, par exemple, il faut compter cinq jours de travail de la terre alors que le labour n’en exige que quatre et la moisson moins de deux. Avec l’usage de l’araire lourd et de la herse, le même jugère de blé ne demandera plus que cinq jours et demi de travail au lieu de dix et demi. Et il en va de même pour les autres cultures. Ainsi le sésame nécessite dix jours de travail à bras, alors que le labour et la moisson ensemble ne durent que cinq jours !


  
    
      	
        Nombre de jours de travail.

      
    


    
      	
        Culture

      

      	
        labour

      

      	
        emmot-tement de la terre

      

      	
        houage

      

      	
        sarclage

      

      	
        moisson

      

      	
        Total

      
    


    
      	
        Blé barbu (Triticum)


        Blé commun (Siligo)


        amidonnier (far)

      

      	
        4

      

      	
        1

      

      	
        2 + 1

      

      	
        1

      

      	
        1 1/2

      

      	
        10 ½

      
    


    
      	
        orge

      

      	
        3

      

      	
        1

      

      	
        1 ½

      

      	
         

      

      	
        1

      

      	
        6 ½

      
    


    
      	
        fève

      

      	
        1 ou 2

      

      	
        1 ½
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        7 ou 8

      
    


    
      	
        vesce
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        Lentille
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        3

      
    


    
      	
        millet

      

      	
        4
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        3
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        10 (+?)

      
    


    
      	
        pois chiche

      

      	
        4

      

      	
        2

      

      	
        1

      

      	
        1

      

      	
        3

      

      	
        11

      
    


    
      	
        Sésame
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        4
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        15
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  On comprend, à voir ces chiffres, que l’agriculture italienne antique ait dû évoluer pour survivre, fut-ce aux dépens du rendement, quand la main-d’œuvre devint rare et chère. Si l’on ne peut utiliser le terme de progrès, avançons au moins celui d’adaptation aux réalités économiques de l’époque.


  *

  *   *


  Après avoir réservé le premier chant des Géorgiques à la culture de la terre, Virgile consacre le second à la vigne et à l’olivier. Ce sont là deux cultures importantes dans l’Italie antique. Nous avons vu quel rôle jouait la vigne, en particulier sous la République, au détriment du blé, et Virgile évoque avec raison la campagne qui « resplendit, chargée des pampres de l’automne ».


  Dans l’Antiquité, les vignes s’étendaient sur l’ensemble de l’Italie, de la vallée du Pô au Bruttium et à l’Apulie et les vins des régions de Brindes et de Tarente étaient fort appréciés.


  Parmi les plus réputés, il faut citer les vins de Campanie, vins du Vésuve, de la région de Naples et de Pompéi. Au nord de Volturne, se situent les vignobles du Falerne, vin blanc et rouge, fort ou doux, qui pouvait vieillir de dix à vingt ans et dont Varron dit qu’il était le vin préféré des Romains. Il faut aussi citer le Massique et près de Terracine, à la limite du Latium, le Cécube que Pline39 place au premier rang avant même le Falerne. En fait la réputation et la qualité des vins se sont modifiées entre l’époque de Caton et celle de Pline. Le vin ne devient abondant dans le Latium que depuis le IVe siècle avant notre ère et sa qualité, au temps de Caton, n’atteint pas celle du Falerne ou du Cécube. Mais ces derniers connaissent une certaine désaffection sous l’Empire au profit des vins du Latium, vins des Monts Albins, de Tibur, Préneste, Arpinum, etc. Les vins du nord étaient moins réputés, mis à part peut-être quelques vins de la vallée du Pô, notamment de la région de Vérone, dont parle Virgile qui précise pourtant qu’ils ne rivalisent pas avec le Falerne.


  En fait, comme le note Palladius40 « la nature de la vigne est telle qu’elle supporte tout sol quelconque, pourvu que les variétés soient appropriées à ce sol ». Le viticulteur adapte les méthodes de culture et le choix des plants à la terre, et l’Italie prête volontiers son sol aux diverses variétés de vignes. Il n’en reste pas moins que le meilleur terrain est élevé, assez friable et fertile, caillouteux, et relativement arrosé pour garder aux racines une humidité suffisante41.


  Plutôt que de préparer une fosse pour chaque cep, les Anciens préféraient pour planter la vigne, pratiquer de longues tranchées parallèles ou même défoncer la totalité du terrain, ce qui avait pour avantage de le nettoyer. Les plantations s’effectuaient en ligne, et les ceps, disposés à intervalles égaux, se trouvaient le plus souvent en quinconce42. D’autre part, les vignobles étaient divisés en petites parcelles d’un demi-jugère, voire un jugère. Ces parcelles étaient séparées de petits chemins facilitant l’accès aux ouvriers et permettant un meilleur entretien.


  Généralement, la vigne se plante au printemps ou à l’automne, selon le sol et la région : « on plantera de préférence au printemps si le terrain est compact ou si c’est une campagne plate et humide, à l’automne au contraire, si le climat est sec et chaud, si c’est un sol léger et acide, ou si c’est une colline maigre et aride »43. Plus le sol est fertile, plus il faut densifier la plantation. Au contraire, s’il est maigre, il convient d’éclaircir les rangs44. Certains agronomes prétendent cependant qu’il faut planter large aussi dans un bon sol, et ils attendent alors une fructification plus abondante de chaque pied45. Palladius remarque qu’en plantant un plan tous les 90 cm, on obtient 3 600 souches par jugère soit 13 942 à l’hectare et que l’on peut même obtenir jusqu’à 20 077 souches à l’hectare46. En fait, il semble bien que de tels chiffres ne puissent s’atteindre que dans les régions tempérées, mais certaines régions de l’Italie sont très sèches et les pieds devaient être espacés davantage pour ne pas souffrir de la sécheresse, peut-être d’un mètre cinquante à deux mètres, ce qui donnerait encore entre 2 400 et 4 500 souches à l’hectare. Si la bouture ou le marcottage étaient des méthodes connues, c’est néanmoins la greffe qui était le plus souvent utilisée car elle convient bien à un temps sec. Columelle prétend qu’en deux ans on peut planter deux jugères de vignoble avec les greffes d’un seul cep. Caton décrit trois sortes de greffes qui ne sont pas si éloignées des méthodes que nous connaissons aujourd’hui :


  Greffez ainsi la vigne : rabattez le sujet que vous allez greffer, fendez-le en son milieu, en suivant la moelle ; insérez-y les greffons taillés en biseau ; mettez en contact la moelle du rameau que vous insérez avec la moelle du sujet. Il y a une seconde greffe : si deux ceps sont rapprochés, taillez en sifflet un jeune sarment de l’un et de l’autre ; liez-les ensemble, moelle contre moelle, avec de l’écorce. Il y a une troisième greffe : avec une tanière, percez le cep que vous allez greffer, enfoncez dans le trou deux greffons de vigne de la variété que vous désirerez, enfoncez leur extrémité taillée en sifflet jusqu’à la moelle ; faites en sorte de mettre la moelle en contact avec la moelle et dans le trou que vous aurez percé, enfoncez-en un de chaque côté. Faites en sorte que ces greffons soient longs de deux pieds chacun, couchez-les en terre, et repliez-les vers le pied de la vigne, maintenez-les en terre par leur milieu avec des attaches et recouvrez de terre ; enduisez toutes les plaies de lut pétri (ciment à base de boue), faites une ligature et recouvrez de la même façon que les oliviers47.


  Les jeunes vignes demandent un entretien fréquent, de nombreux labours à la houe ou à l’araire, à raison d’une fois par mois, sans parler du sarclage et de l’émottage. Au bout de cinq ans, trois ou quatre labours suffiront mais resteront indispensables pour ameublir le sol souvent sec et retenir un peu de fraîcheur, le premier à la fin de l’hiver, le deuxième en avril et le troisième en juillet, tôt le matin avant la chaleur.


  Les Anciens connaissaient plusieurs types de vignes qu’on peut regrouper en vignes rampantes, vignes basses sans tuteurs, vignes avec tuteurs et vignes sur les arbres. Les auteurs s’accordent généralement à reconnaître que les plus grands crus italiens sont récoltés sur ce dernier type de vigne. Si nous arrivons facilement à nous imaginer des vignes supportées par des tuteurs, échalas de chêne ou d’olivier, ou même par plusieurs tuteurs placés en rond comme le montre une mosaïque de Tabarka en Tunisie, il nous est moins aisé de nous représenter d’immenses champs plantés d’ormes, de frênes, d’oliviers, de platanes ou de chênes, en quinconce ou en lignes parallèles, espacés de six mètres ou davantage et sur lesquels court la vigne. Ces arbres étaient taillés de façon que leurs branches s’étagent régulièrement, la première à environ deux ou trois mètres du sol, puis ainsi tous les deux ou trois mètres jusqu’à… dix-huit mètres en Campanie ! Chaque arbre recevait de trois à dix ceps. Parfois, il fallait étayer les branches d’arbre pour supporter le poids du raisin car l’on faisait courir les vignes non seulement d’une branche à l’autre, mais encore d’un arbre à l’autre ! Il pouvait même arriver que le viticulteur associât deux espèces, une basse produite au pied de l’arbre et une haute qui donnait ses fruits dans les hautes branches. C’est donc d’un véritable mariage entre l’arbre et la vigne qu’il s’agit, au point que les vignerons appelaient « veuf » ou « célibataire » un arbuste qui ne portait pas encore la vigne. Et l’entrecroisement intime du feuillage de la vigne à celui de l’arbre autorisait Virgile à chanter « les ormes aux vignes fécondes48 ». Enfin on ne pourra se faire une idée exacte de ces champs-vignobles si l’on n’ajoute qu’entre ces arbres-vignes, le sol n’était pas laissé inoccupé, mais accueillait diverses cultures. Ainsi le rendement était-il total.


  La vigne exigeait un gros travail et il fallait une main-d’œuvre plus importante pour un vignoble que pour les autres plantations : pour cent jugères de vigne, Caton parle de seize personnes. Les outils étaient également nombreux : à deux charrues (avec deux bœufs) et à deux charrettes pour le transport (avec deux ânes, plus un pour le pressoir) il faut ajouter cinq faucilles pour couper les joncs, trois serpettes pour le feuillage, trois pour le verger, cinq haches, quatre coins à bois, deux socs, dix bêches lourdes en fer, six bêches, quatre pelles, deux outils à quatre dents… sans compter les paniers de jonc pour le fumier, ceux pour le transport du raisin qu’un esclave était spécialement chargé d’entretenir, et une quarantaine de couteaux pour couper les grappes de raisin. Et ce matériel ne concerne que le vignoble, et non le traitement du raisin à la ferme.


  Le travail exigeait de buter la terre autour des jeunes ceps, de biner avec la houe, de labourer entre les rangées, de fumer la terre en veillant à la nature et à la quantité de fumier utilisé de peur d’altérer le bouquet du vin.


  Les plants mis en place, il reste à butter souvent les ceps, et à brandir les durs bidents ou bien à travailler le sol en y enfonçant le soc et à guider, entre les rangées de vigne, les taureaux récalcitrants, puis à disposer les roseaux lisses, les baguettes écorcées, les pieux de frêne et les fourches solides, pour que les ceps s’habituent à prendre appui sur ces tuteurs, à braver les vents et à grimper d’étage en étage jusqu’au sommet des ormes49.


  Il faut aussi traiter la vigne, par exemple contre les chenilles. Pour cela, Caton conseille de faire chauffer de l’amurque50 jusqu’à ce qu’elle atteigne la consistance du miel. Puis on ajoute du bitume et du soufre pilés dans un mortier et l’on refait cuire l’ensemble jusqu’à ce qu’il paraisse être de la glu. Il suffit enfin d’en enduire la vigne tout autour du collet et aux aisselles.


  Les principales opérations du travail de la vigne demandent intelligence et soin. Deux fois par an, et la première fois au printemps, le vigneron procède à l’émondage. « Épamprer, c’est ne laisser sur une corne que les deux ou trois premières pousses que vous aurez reconnues comme les plus fortes, et supprimer toutes les autres de crainte que le cep ne soit pas en état de fournir à toutes une nourriture suffisante51 ». L’effeuillage est encore plus délicat. Il consiste à enlever les feuilles qui porteraient trop d’ombre aux fruits et ralentiraient leur mûrissement. Avec les premiers froids, et surtout lorsque la vigne est jeune, le vigneron déchausse les ceps pour couper les racines superficielles qui gaspillent la force des racines principales. La taille, quant à elle, se fait à l’automne, sitôt les feuilles tombées, et à condition que la région ne soit pas trop froide, sans quoi il est préférable de ne l’effectuer qu’au printemps.


  Le fruit de tous ces efforts, le raisin n’est pas uniquement consacré à la confection du vin. Il peut aussi être conservé pour la table. Le paysan entrepose les grappes sur la paille ou les sèche à la fumée. Il peut aussi les conserver dans le marc, voire dans le moût ou dans la piquette52. Certains vignerons mettaient les plus belles grappes dans des pots après les avoir trempées dans de la lessive de cendre bouillante.


  La plupart de la production est cependant réservée au pressoir. Et dans l’Antiquité, comme toujours aujourd’hui, la vendange est une fête importante, des jours joyeux passés dans la communion de l’effort sous les feux du soleil automnal.


  Les Anciens vendangeaient beaucoup plus tard que nous. Ils attendaient que la vigne ait perdu ses feuilles. Caton voulait même que le raisin fût confit53. Les vendangeurs se dispersaient parmi les carrés de vigne avec une serpette pour couper les grappes et une corbeille d’osier qu’ils allaient vider dans une grande hotte d’une contenance d’environ un hectolitre. Les hottes étaient ensuite véhiculées par des ânes ou des chariots jusqu’à la ferme.


  La première opération subie par le raisin, avant le pressurage, est le foulage. Dans un bassin quadrangulaire en pierre, sur un air de flûte ou parfois en chantant, deux à sept fouleurs, pieds nus et à vive cadence, font sortir le jus qui s’écoule de chaque côté du bassin dans des récipients en poterie d’où partent même, dans les fermes bien équipées, des conduits de terre cuite qui le déversent dans des jarres placées en contrebas, le long du mur54.


  Le foulage ne permet évidemment pas d’extraire tout le jus des grappes et le marc est ensuite passé au pressoir qui, au temps de Caton, est formé d’un levier et d’un cabestan. Peu à peu, à l’époque de Virgile et de Pline, le pressoir à vis remplace le pressoir à cabestan55. Le cuvage, qui donne au vin ses qualités par fermentation en présence des grappes et des grains, était inconnu des Anciens. La fermentation restait également pour eux un mystère inexpliqué. Ils se contentaient d’en observer les effets, dus à la chaleur et au temps mis pour la fabrication.


  Le vin était donc entreposé en cave dans de grandes jarres de terre, dont certaines peuvent atteindre dix hectolitres. Après plusieurs années, le vin était transvasé dans des amphores plus petites que l’on plaçait sous les toits dans des sortes de greniers où la chaleur achevait de vieillir le vin. Puis on transportait ces amphores dans un petit réduit où passaient toutes les fumées des foyers de la ferme. Ce traitement de longue durée contribuait également au vieillissement. Mais l’opération la plus étonnante était sans doute le chauffage du vin, destiné à tuer les germes qu’il contient56. Les amphores étaient enfermées dans une pièce chauffée tant par le soleil que par des feux qui procuraient une température d’environ 60° ! Ce sont là d’ailleurs des pratiques que l’on retrouve en Espagne ou à Madère au début de notre siècle.


  Le vin ainsi obtenu ressemblait donc bien peu à celui que nous avons l’habitude de boire. Il était naturellement de qualité différente suivant le nombre de pressurages qu’avait subi le raisin et nous avons vu que la boisson réservée aux esclaves, la lora, est une sorte de « lavure de grains de raisins » obtenue avec les résidus des peaux entreposés dans des jarres avec de l’eau.


  Mais le goût du meilleur vin était lui aussi fort corrompu par la poix dont on enduisait l’intérieur des jarres. En effet, les grandes jarres, où était recueilli le jus, étaient souvent mal cuites à cause même de leur grande dimension, et par conséquent poreuses. La poix permettait d’en garantir l’étanchéité.


  En outre, plusieurs opérations étaient effectuées pour l’amélioration du vin, à commencer par le mélange de deux ou trois crus ensemble et l’ajout d’eau. Pour le conserver, Caton conseille d’utiliser du marbre pulvérisé57, ou de la résine dans une faisselle plongée dans la jarre de moût jusqu’à ce qu’elle fonde58. On peut aussi mettre de la chaux voire de la cendre. L’adjonction de certains produits permet également de renforcer le bouquet ou la couleur du vin. On peut enfin « fabriquer » artificiellement du vin grec ou du vin de Chos. Voici comment Caton décrit la fabrication du vin grec : il faut choisir des raisins d’Apicie bien mûrs. Dans 500 litres de moût, on ajoute une cinquantaine de litres de vieille eau de mer et près de 9 litres de sel dans un panier qu’on laisse fondre dans le moût. Cette eau de mer, selon Columelle, pouvait avoir trois ans d’âge et avait été décantée et réduite pour ne pas altérer le vin. Cette technique sera peu à peu abandonnée sous l’Empire, du moins pour les meilleurs crus.


  Les Anciens fabriquaient aussi des vins aromatisés : le vin miellé59 se buvait avec les hors-d’œuvre ; on pouvait de même parfumer le vin en faisant macérer dans le moût un produit d’origine végétale : rose, violette, myrte et, le plus souvent, du poivre.


  Lorsqu’il avait passé plusieurs années en amphore, le vin avait une apparence sirupeuse et un fort degré d’alcool. On prétendait qu’il suffisait d’approcher le Falerne d’une flamme pour qu’il prît feu ! Pline nous parle aussi d’un vin vieux de 150 ans qui est amer et coagulé comme du miel60. L’adjonction d’eau chaude ou froide était donc indispensable à la consommation du vin, surtout s’il était un vieux millésime.


  Le millésime était désigné par le nom du consul de l’année, et certains d’entre eux se vendaient fort cher. On sait que le vin du consulat d’Opimius (–121) était d’une qualité exceptionnelle et se vendait déjà 100 sesterces l’amphore aux vendanges. Il semble du reste que l’Italie n’ait classé ses crus que depuis l’époque d’Opimius environ.


  Outre diverses qualités de vins, vinaigre (la posca, qui, étendue d’eau, était rafraîchissante), vins de fruits (poiré, vin de coings ou de grenades) les Romains connaissaient une sorte de bière obtenue par la transformation de l’amidon des céréales en dextrine, puis en sucre, et suivie d’une fermentation. Cette boisson obtenue à partir d’orge, de millet, ou d’avoine était surtout connue dans le nord (chez les Ligures et les Gaulois) et était tenue par les Italiens pour une boisson de barbares ou, à tout le moins, de pauvres.


  *

  *   *


  Au contraire de la vigne, « les oliviers n’exigent aucune culture » note Virgile. L’exploitation d’une olivette nécessite moins d’hommes qu’un vignoble. L’arbre, résistant, est aussi moins exposé que le vignoble aux caprices du ciel. Peut-être est-ce la raison pour laquelle la culture de l’olivier a pris une telle extension dès l’époque de Caton et jusque sous l’Empire.


  Introduit en Italie par les Grecs de Campanie, l’olivier fut principalement l’objet de soins dans le territoire de Venafre, de Casinum, en Sabine et dans le Picenum. Certes, il ne donne des fruits qu’un an sur deux, mais sa production est abondante.


  Il se cultive de préférence en pente douce, dans les contrées où il est à l’abri tant des fortes gelées que des grosses chaleurs, et dans une terre sèche, par exemple un mélange d’argile et de sable avec un sous-sol caillouteux.


  Il existait diverses qualités de fruits : la posia à l’odeur forte, la regia qui donnait une huile très fine, le licinia, la sergia (variété de Sabine) etc. Columelle en mentionne dix variétés, et Pline douze !


  Pour planter une olivette, le paysan va enterrer de jeunes branches prises sur des plantations anciennes, de quarante-cinq centimètres environ et taillées en pointe aux extrémités. Il les enduit auparavant de fumier et de cendre. Le sol est ensuite sarclé et remué aux alentours. La troisième année, il élague toutes les branches des jeunes pousses sauf deux ; la quatrième, il coupe la plus faible de ces deux branches. La cinquième année, les jeunes arbres sont prêts à être transplantés dans de grandes fosses espacées et disposées en ligne, et garnies au fond de gravier. Chaque fosse est ensuite comblée de terre végétale et de fumier. Et chaque année, il faut déchausser les racines pour enlever la mousse de l’écorce. Tous les quatre ans, on dépose de l’engrais au pied des oliviers et on élague tous les huit ans. L’espace intermédiaire est évidemment cultivé (blé, etc.).


  En un mot, les trois opérations essentielles de la culture de l’olivier sont : fouiller61, fumer, tailler. Fouiller l’olivier, dit Columelle, c’est le prier d’être fertile ; le fumer c’est le supplier ; le tailler c’est l’y contraindre62.


  Si l’olivier ne produit pas, Caton conseille de le déchausser, de le pailler et de verser tout autour un mélange d’eau et d’amurque.


  La cueillette se fait en hiver, les olives sont cueillies vertes, demi-mûres ou noires, mais toujours à la main (sauf pour les branches les plus élevées) afin de ne pas les abîmer.


  Comme pour le raisin, il s’agit de séparer les olives qui seront consommées comme fruit et celles qui serviront à faire de l’huile.


  Les olives-fruits sont généralement confites : c’est ainsi que les Romains préféraient les manger. Pour confire les olives blanches, Caton conseille de les concasser puis de les laisser macérer dans de l’eau. Ensuite, on les égoutte en les pressant, on les met dans du vinaigre, puis on ajoute de l’huile et du sel (160 gr pour 9 l. environ). On peut y adjoindre du fenouil et du lentisque confits pour aromatiser. Les olives sont ensuite tassées dans un pot. Les Anciens les conservaient également dans de la saumure, dans du miel, ou dans du vin cuit et réduit par la cuisson. Ainsi les olives restaient-elles vertes toute l’année et on les servait après les avoir saupoudrées de sel63.


  Les olives destinées à la production d’huile sont mises en tas sur des planches au fur et à mesure de la cueillette et portées au moulin. Elles passent d’abord au broyeur dont nous avons parlé dans l’équipement de la ferme64 ; elles y perdent leur noyau et l’amurque, ce liquide amer si utilisé en agriculture pour détruire les mauvaises herbes, les vers et autres animaux nuisibles. Caton en préconise l’usage65 pour badigeonner récipients, murs, planchers contre les fourmis, les charançons… mais aussi pour arroser les semences de céréales, voire pour composer des remèdes destinés autant aux hommes qu’aux animaux.


  Puis ce qui reste des olives passe au pressoir dont un mécanisme permet d’augmenter progressivement la pression. La première pression, la plus légère donne l’huile la plus fine que Pline nomme la fleur66 : c’est l’huile vierge. Près de neuf litres d’olives donnent en général six litres d’huile. Or il suffît de deux pressoirs et quatre hommes pour pressurer environ cent fois cette quantité en une seule journée67. Le fermier procède jusqu’à trois pressurages des mêmes fruits, ce qui donne trois qualités différentes. L’huile ainsi recueillie séjourne ensuite dans des jarres pour se débarrasser de ses impuretés.


  La quantité d’huile produite dépend de l’espèce et du degré de maturité. L’olive verte donne peu d’huile. L’huile la plus appréciée est celle provenant des olives demi-mûres tandis que celle des olives tombées ou très mûres a peu de valeur.


  L’Italie était grosse productrice d’huile et aussi exportatrice. Mais après le IIe siècle de notre ère, la négligence aidant ainsi que l’accroissement des besoins (dû entre autres aux distributions gratuites des empereurs), elle en viendra à importer de l’huile des provinces ! …


  *

  *   *


  Les arbres fruitiers occupaient également une place non négligeable dans la culture antique. Varron ne disait-il pas que l’Italie tout entière n’était qu’un vaste verger ?


  De fait, les Romains connaissaient un nombre fabuleux d’espèces : quarante-quatre variétés de figuiers, trente-deux de pommiers. Si Caton mentionne six variétés de poiriers, Pline parle d’une quarantaine et J. André note qu’il devait en réalité y en avoir soixante ! Notons encore seize sortes de pruniers dont la prune de Damas (quetsche) très appréciée. La plupart de ces arbres fruitiers venaient de l’étranger : le coing d’orient, la grenade de Carthage, la mûre (du mûrier noir) de Perse ; le cerisier est originaire d’Asie mineure ; la pêche de Chine, via la Perse, n’arrive en Italie qu’au Ier siècle de notre ère : ni Caton, ni Varron ne la connaissent, Columelle la cite et Pline en distingue déjà plusieurs variétés. L’abricot arrive à la même époque. (Il se vendait 30 sesterces pièce !). La pastèque d’Afrique, ainsi que le melon qui est passé par l’Égypte, la Grèce avant de conquérir la Campanie.


  Les Anciens connaissaient trois façons d’obtenir des arbres : le semis, le bouturage et le marcottage. La méthode choisie dépendait de l’espèce d’arbre concernée. Le semis de graines n’était pas la plus répandue et s’utilisait notamment de façon exclusive pour le noyer ou le châtaignier, éventuellement aussi pour le pommier ou le poirier. Les graines étaient sélectionnées. C’est ainsi que pour le cyprès, les pommes du cyprès femelle étaient recueillies fin janvier et séchées au soleil que les faisait éclater. La graine qui en sortait était semée en avril, sous une mince couche de terre afin qu’elle puisse lever, grâce à un arrosage tous les trois jours68. La croissance d’un arbre à partir d’une si petite graine émerveillait les Anciens qui, comme Pline, s’étonnaient que des mâts de bateau ou des poutres de maisons pussent venir d’une si petite particule69.


  L’ensemencement étant long à donner des résultats, on lui préférait le bouturage. Il suffisait de prélever une pousse, si possible avec une partie de la branche dont elle est issue afin qu’elle prenne plus vite70. Pline recommande cette méthode pour les grenadiers, les pommiers, les sorbiers, les frênes, les figuiers71. Pour ces derniers, il fallait prélever une grosse branche et l’aiguiser en forme de pieu avant de l’enfoncer en terre profondément.


  Quant au marcottage, c’est certainement la méthode la plus usitée. Caton notait déjà : « les rejets qui pousseront au pied des arbres, couchez-les en terre, redressez l’extrémité pour qu’ils puissent prendre racine ; ensuite, le moment venu, déterrez-les et plantez-les droit72 ». Il arrivait aussi qu’on le pratiquât en l’air, sur l’arbre lui-même. Le paysan faisait un trou au fond d’un pot qu’il enfilait autour du rameau à enraciner avant de l’emplir de terre. Après un an ou deux, la branche avait pris racine. Il ne restait plus qu’à la couper sous le pot et à mettre celui-ci en terre73.


  Généralement, toutes ces jeunes pousses étaient élevées dans des pépinières jusqu’à ce que les arbres fussent assez forts pour être replantés à l’endroit où on les destinait. Ces pépinières permettaient d’offrir un sol ameubli, bien engraissé tout en étant le plus semblable possible par sa constitution à la terre qui devait accueillir le jeune arbre le moment venu.


  Les Anciens pratiquaient également diverses sortes de greffes : en fente, sous écorce, en écusson… et d’autres encore. Par exemple, pour faire une greffe en fente, le paysan coupait la tige presque au ras du sol, sur un jeune arbre encore en pépinière, puis fendait l’arbre à greffer verticalement et fixait la greffe dans cette fente, ligaturait et amoncelait de la terre autour de la tige pour la protéger des vents et de la chaleur74. La greffe en écusson, plus délicate, convenait mieux aux arbres dont l’écorce est humide et riche en sucs, comme le figuier ou l’olivier. Elle se pratiquait en été. Sur une branche porteuse d’un beau bouton, le paysan découpait l’écorce autour du bouton puis glissait une lame tranchante sous l’écorce afin de détacher « l’écusson ». Il avait auparavant préparé une place de la même dimension en enlevant l’écorce sur l’arbre à greffer. Il lui restait à fixer le greffon avec une ligature75. Pour la vigne, Caton76 conseillait seulement une greffe par approche, au printemps, en joignant deux branches voisines amincies, plaie contre plaie. Naturellement, les greffes ne pouvaient s’accomplir sans certaines précautions : les deux arbres à greffer devaient avoir quelque ressemblance et l’on ne greffait pas une écorce lisse sur une écorce rugueuse. Cependant, certains agriculteurs se permettaient des hardiesses. Virgile parle du platane qui devient un pommier vigoureux ou du frêne sauvage qui devient l’hôte du poirier77, et Pline78 raconte avoir vu, près de Tibur, un arbre qui portait sur une branche des noix, sur une autre des baies, et sur d’autres encore des raisins, des figues, des poires… mais cet arbre, ajoute-t-il, ne vécut pas longtemps.


  Certains arboriculteurs avaient une passion pour la recherche. Nous savons qu’ils cherchèrent à créer de nouvelles espèces par croisement, comme « la prune-pomme » ou la « prune-amande » sans que cela donnât de résultat. Une des « inventions » les plus originales fut sans doute la cerise sans noyau. Pour obtenir cette cerise nouvelle, il fallait, paraît-il, couper un jeune cerisier à deux pieds de terre, le fendre jusqu’à la racine, enlever la moelle, réunir les deux parties par des liens, et enduire le tout de bouse. Une fois la soudure faite au bout d’un an, il suffisait de greffer sur ce sujet sans moelle une bouture jeune qui n’ait pas encore porté dé fruits.


  La cueillette était principalement le travail des femmes et des enfants qui faisaient sécher les fruits sur de la paille. On préparait aussi bien des confitures, des gelées, que des fruits desséchés au soleil. Les figues étaient mises à sécher sur des claies ou entassées dans des pots de terre jusqu’à en faire de la pâte. Les plus célèbres figues étaient bien sûr celles de Caunos depuis le jour où Crassus n’avait pas su comprendre quel présage cachait le cri du marchand de figues79.


  Pour conserver les fruits frais, il était conseillé de les entreposer sur des rayons dans une pièce sèche et fraîche, ou bien de les enfermer dans un récipient bien bouché et poissé, à l’abri de l’air. La coutume de confire les fruits dans le miel ou dans un vin cuit ne s’établira guère qu’au temps de Columelle. On préférait les garder dans de petites caisses de bois fermées hermétiquement par un enduit de torchis après avoir garni les interstices avec de la sciure de bois de peuplier ou de sapin. Parfois, aussi, on enduisait chaque fruit de terre glaise80. Pour la conservation des fruits à noyaux, il était recommandé de les faire sécher avant de les enfermer dans des récipients de terre cuite si on ne les faisait pas confire dans du miel.


  Mais les fruits connaissaient bien d’autres utilisations. Avec les pommes, par exemple, les fermiers faisaient du cidre, soit par pression des fruits, soit en les écrasant après les avoir salés et en enfermant cette bouillie pendant trois mois dans un récipient avant d’en extraire le jus. Parfois, ils ajoutaient du vin à la bouillie afin de colorer le cidre81.


  Ils obtenaient aussi du vinaigre de pomme ou de poire avec les espèces les plus acides en mettant les fruits en tas pendant trois jours, puis dans un récipient, à l’air libre, avec de l’eau, pendant un mois82.


  Les femmes pouvaient faire cuire les fruits avec du vin et de l’eau pour confectionner des sortes de compotes83.


  La poire avait moins bonne réputation que la pomme. On la (lisait plus lourde à digérer. C’est pourquoi on la faisait cuire et on n’en donnait pas aux malades. Presque tous les fruits avaient des vertus curatives reconnues : la pomme est diurétique, le suc de coing mêlé au vin doux soulage le foie et le coing lui-même cuit dans du vin puis mélangé à de la cire fait repousser les cheveux84. Le figue, jugée reconstituante pour les athlètes, a longtemps constitué la meilleure part de leur alimentation. Le suc de figue, d’autre part, fait disparaître les verrues, guérit des piqûres d’insectes et, ajouté à de la farine et du vinaigre, forme un cataplasme efficace contre la goutte85 ! Il n’est pas jusqu’aux feuilles du figuier qui, mêlées à du vinaigre, ne soient un remède contre les morsures de chiens enragés86. Pompée, paraît-il, trouva dans les archives de Mithridate, après sa victoire, une recette de contre-poison à prendre le matin à jeun pour se garantir pendant vingt-quatre heures : broyer ensemble deux noix sèches, deux figues et vingt feuilles de rue…


  On n’en finirait par de dresser la liste des bienfaits des fruits qui, pour les uns, sont encore reconnus aujourd’hui, et, pour les autres, prêtent parfois à sourire, comme ce remède contre la goutte qui consiste à avaler le matin à jeun des cerises couvertes de rosée… et avec leur noyau !


  *

  *   *


  Au terme de cette rapide étude sur les productions agricoles, une question demeure, à laquelle les agronomes ne nous aident guère à répondre : l’agriculture était-elle rentable ?


  La notion même de rentabilité ne semble pas avoir fait l’objet de calculs prévisionnels comme de nos jours. D’autre part l’agriculture, nous l’avons dit, ne répondit pas de la même façon aux exigences des hommes suivant les époques, et suivant la dimension du domaine. Nous avons vu qu’à partir du IIe siècle avant notre ère, d’importants changements économiques avaient favorisé la fortune mobilière aux dépens de la fortune foncière et que plus d’un sénateur, à qui l’on interdisait de pratiquer le commerce, se retrouva plus ou moins ruiné avec sa seule fortune foncière, même s’il adaptait ses cultures en produisant ce qui rapportait le plus (la vigne, l’olivier) et en délaissant les céréales. Si l’ensemble des agronomes insiste sur le fait qu’un propriétaire doit veiller à réduire au strict minimum ses dépenses d’exploitation, c’est d’abord qu’un domaine s’avérait, sans ces précautions, rapidement déficitaire ; c’est aussi que l’argent gagné n’était pas réinvesti dans l’exploitation mais profitait uniquement au propriétaire87. L’exemple de Caton est significatif. Voilà un homme qui a toujours mené son domaine avec une économie et une rigueur extrêmes et qui a vanté l’agriculture comme la plus noble des occupations pour un Romain. Or, si l’on en croit Plutarque88, il déchanta très vite lorsqu’il constata ses maigres revenus et s’empressa d’investir dans l’exploitation de lacs, de thermes, d’emplacements de foulons, de bois et de prairies. Il détourna même habilement la loi qui défendait aux sénateurs de faire du commerce en se servant d’un affranchi comme prête-nom afin de se livrer au commerce maritime. Il alla jusqu’à faire aussi le trafic des esclaves. Son attitude montre assez quels maigres revenus fournissait, à cette époque, l’agriculture. Il ne fut d’ailleurs pas le seul dans son cas et l’histoire en donne d’autres exemples. Au dernier siècle de la République, l’endettement était souvent le lot des propriétaires fonciers et nous savons que cette situation procura à Catilina un certain nombre de ses conjurés.


  Seuls purent s’enrichir – et il y en eut quand même quelques-uns – ceux qui bénéficiaient de conditions particulières : ainsi ceux dont le domaine se trouvait proche d’une grande ville, ou au bord de la mer, ou le long d’un fleuve ; c’est-à-dire ceux qui pouvaient, avec un minimum de perte, écouler facilement leur production et la faire transporter rapidement. Certaines cultures à la mode, certains types d’élevages donnaient l’occasion de faire fortune, à condition de s’adapter aux exigences de cette mode. Nous verrons le cas des élevages de paons, de grives, ou de la pisciculture dans le prochain chapitre. Mais le propriétaire qui avait peu de moyens parce qu’un trop petit domaine, ou celui qui n’essayait pas de s’adapter aux nouvelles exigeances, ou qui se trouvait trop loin des centres urbains et qui ne pouvait écouler qu’une partie de sa marchandise – souvent à perte –, celui-là était voué à l’échec. Nous avons déjà vu combien, par exemple, le blé sicilien revenait moins cher à importer qu’à produire en Italie si l’on tient compte du prix du transport et de la fertilité du sol. La concurrence étrangère joua donc un rôle primordial dans les difficultés que connut l’agriculture. Les paysans italiens en arrivaient à produire ce qui leur permettait juste de survivre, non de quoi obtenir un revenu valable. Et encore le gouvernement dut-il à plusieurs reprises intervenir pour protéger la production italienne. En – 154, les Romains interdirent aux Gaulois transalpins de cultiver la vigne et l’olivier pour éviter l’étouffement de la culture italienne ; et en 92 l’empereur Domitien voulut freiner la production du vin gaulois dont l’abondance provoquait un effondrement des prix en Italie. Rome de plus en plus vivait sur les importations des provinces au détriment de la production nationale.


  A ces raisons économiques et politiques de la faible rentabilité de l’agriculture, ajoutons enfin une raison sociale : les grands domaines étaient dirigés par un intendant (le vilicus) qui était un esclave et cultivés par un certain nombre d’esclaves. Souvent le manque de zèle et la négligence de ce personnel nuisaient au rendement et le vilicus lui-même n’avait pas intérêt à ce que la production atteignît un taux élevé les bonnes années pour mieux dégager sa responsabilité lorsque la récolte était mauvaise.


  Une fois faites ces remarques d’ordre général, il nous faut bien constater qu’il est quasiment impossible de nous donner une idée chiffrée exacte du rendement agricole. D’une part les agronomes sont trop avares de ces renseignements, et d’autre part les méthodes de calcul d’aujourd’hui ne correspondent en rien avec les conceptions antiques. Tout au plus pouvons-nous hasarder quelques hypothèses après plusieurs spécialistes comme Ph. Salomon, R. Martin ou A. Jardé.


  Prenons par exemple la période augustéenne. Nous avons dit combien la culture du blé en Italie avait baissé pendant les deux derniers siècles de la République. Nous pouvons tenter d’évaluer l’importance de cette culture en Italie sous Auguste.


  La loi frumentaire de Lépide accordait une ration mensuelle aux hommes de 5 modii89. Mais les femmes n’auraient eu droit qu’aux 3/4 de la portion d’un homme et chaque enfant à la moitié.


  Si d’autre part, nous évaluons la population de l’Italie à cette époque, à la suite de P. A. Brunt90 à 7 500 000 habitants dont 3 millions d’esclaves, nous pouvons calculer le nombre d’hectolitres de blé consommé par an par la population libre de 4 500 000 personnes comprenant autant d’hommes que de femmes avec deux enfants par foyer :


  1 125 000 hommes recevant une ration annuelle de 5,25 hl = 5 906 250 hl


  1 125 000 femmes recevant une ration annuelle aux 3/4 = 4 429 687 hl


  2 250 000 enfants recevant une ration annuelle à 1/2 = 5 906 250 hl


  Total 16 242 187 hl


  Pour les esclaves, nous pouvons reprendre, légèrement augmentées, les rations préconisées par Caton, soit environ 4 modii par mois et par esclave (= 351 = 26 kg), ce qui fait une ration annuelle de 4,20 hl par personne.


  Pour les 3 000 000 d’esclaves, à raison de 4,20 hl par esclave = 12 600 000 hl. Le total de la consommation annuelle en Italie pourrait être évalué à 16 242 187 hl + 12 600 000 hl = 28 842 187 hl.


  Tout le blé ne provenait pas d’Italie. Nous savons, par exemple, qu’à cette époque, l’Afrique et l’Égypte fournissaient 60 millions de modii. Si l’on ajoute les importations de Sicile et de Sardaigne que l’on peut évaluer à 40 millions de modii, le total des importations s’élèverait à 8 750 000 hl.


  L’Italie produirait donc seulement environ 20 millions d’hectolitres, soit, à peu près, 220 millions de modii.


  Or, nous savons, par Varron91 que le blé (frumentum) produit entre 50 et 75 modii par jugère. Prenons le taux moyen de 60 modii.


  60 modii/jugère = 240 modii/hectare = 21 hl/ha = 1 638 kg/ha92. Pour un total de 220 millions de modii, la production de blé occuperait un peu plus d’1 million d’hectares. Il nous faut calculer plus en tenant compte de la jachère. Si l’on s’arrête sur 1,5 million d’hectares, on constate que la superficie occupée par la culture du blé serait d’environ 12 % du sol italien.


  On peut voir combien ce chiffre est bas, surtout si l’on songe que la société antique n’est pas une société industrielle, mais essentiellement agricole. Certes, il faut se garder d’oublier qu’il s’agit là d’une probabilité, mais elle offre un ordre de grandeur.


  Cependant, il faut aussi se défier des chiffres que nous donnent les agronomes. Prenons l’exemple du vin. Ils avancent des chiffres de production quelque peu extraordinaires. Varron parle de 10 à 15 culei par jugère93, Pline de 7 à 10 culei94. Or 15 culei font plus de 78 hl par jugère, soit 315 hl à l’hectare. Le Languedoc dont on connaît la grande productivité a, aujourd’hui, un rendement qui varie de 50 à 200 hl à l’hectare.


  De même, comment comprendre Columelle qui conseille d’arracher, parce que non rentables, des vignes qui ne donnent pas 3 culei par jugère, soit plus de 63 hl à l’hectare ?


  Devant de tels chiffres, Ph. Salomon propose de comprendre que les agronomes ne parlaient pas du culeus en vigueur à leur époque (c’est-à-dire 526 litres) mais de l’ancien culeus (qui faisait 194 l). Certes, les chiffres reprennent alors une proportion plus normale : 13 culei par jugère font 116 hl à l’hectare ; le rendement plus faible de 7 culei fait 54 hl/hectare, et le seuil de 3 culei fixé par Columelle correspond à 23 hl/ha. Ces calculs semblent plus exacts, mais comment l’hypothèse de Ph. Salomon peut-elle être justifiée ? Son auteur prétend simplement que les agronomes utilisaient l’ancienne mesure pour s’aligner sur les anciens ouvrages en renom. C’est possible, mais rien ne vient confirmer cette conjecture dans leur écrits. Dans celle-ci, il faut cependant reconnaître que les chiffres de production et le prix du vin offrent des rapports plus proches de ceux que nous connaissons : Columelle donne comme prix moyen du culeus de vin nouveau 300 sesterces. Avec un culeus de 520 litres, nous avons un litre au prix de 0,5 sesterce (= environ 0,50 euros) tandis qu’un culeus de 194 litres nous donne un prix au litre d’1,5 sesterce (= environ 1,5 euros) ce qui semble plus acceptable si l’on songe que la vigne passait pour l’activité agricole la plus lucrative. Toutefois, comment interpréter le passage sur lequel nous allons revenir où Columelle95 note qu’un jugère bien cultivé doit produire un culeus de vin par an alors qu’ailleurs il conseille d’arracher une vigne qui ne rapporterait pas 3 culei par jugère ? Faut-il en conclure que parfois l’agronome pense à l’ancienne mesure, parfois à la nouvelle ? Il est en tout cas évident qu’une production jugée bonne d’un culeus par jugère ne peut correspondre qu’au culeus de 526 litres sinon la récolte s’avérerait dérisoire. A moins d’admettre que Columelle se contredise, il est clair que vouloir évaluer avec exactitude le rendement et la rentabilité de la vigne pose des problèmes délicats à résoudre.


  Les auteurs, autres que les agronomes, nous donnent encore moins de possibilités d’en savoir plus sur la question. Pline le Jeune, par exemple, parle à plusieurs reprises dans ses lettres des revenus que lui procurent ses domaines. Mais il faut s’interroger parfois sur l’exactitude de ses propos. Ainsi il laisse entendre que ses propriétés ne lui rapportent pas beaucoup ; or cette affirmation prend place dans une lettre96 où il parle de sa générosité et aussi, par fausse modestie, de « l’exploitation de mes petites terres » qui donnent des revenus « aussi faibles que peu sûrs ». Personne n’ignore que Pline occupe une place privilégiée, qu’il est loin d’être dans la gêne et que la multiplicité de ses domaines ne devait pas le laisser dans la difficulté.


  Pline privilégie d’ailleurs, lui aussi, le vignoble dont il trouve que le rapport est le meilleur97. M. Sergeenko estime en effet qu’au Ier siècle de notre ère, l’intérêt de l’argent était à 6 %, le revenu de la terre à 4,5 % et celui des vignobles bien cultivés à 6,5 %98. Columelle ne dit pas autre chose99 mais en réalité, il essaie surtout de convaincre ses contemporains de la rentabilité d’un vignoble en excluant de ses prévisions des éléments majeurs ainsi que l’a montré R. Martin.


  Reprenons le raisonnement de l’agronome.


  Il prétend qu’un bon esclave acheté 8 000 HS100 suffit à la culture des 7 jugères de vigne (soit environ 1,5 hectare). Compte tenu du prix du terrain (1 000 HS par jugère) et du prix d’achat des plants de vigne (2 000 HS par jugère) les 7 jugères en question exigeraient donc une mise de fonds de 8 000 + 7 000 + 14 000 = 29 000 HS.


  Or, cette somme, si elle avait été placée à 6 %, aurait rapporté 1 740 HS par an. Puisqu’une vigne ne peut rapporter avant la troisième année, il faut donc compter que les 7 jugères coûtent 29 000 + (2 x 1 740) = 32 480 HS, ce qui laisserait un intérêt annuel de 1 950 HS. Columelle note d’autre part qu’un jugère de vignoble bien cultivé peut produire 5,2 hectolitres de vin par an, soit une production annuelle pour les 7 jugères de 36,4 hectolitres. Cette quantité se vendrait, dit-il, 2 100 HS, soit un gain supérieur aux 1 950 HS d’intérêt annuel, que rapporterait la même somme placée à 6 %. Et Columelle de conclure que la viticulture est plus rentable que le placement de l’argent. Le raisonnement semble juste. Il est totalement erroné.


  Qui assure au vigneron que dès la troisième année sa vigne produira déjà autant ? Qui le garantit contre la gelée, la grêle, et autres intempéries ? Où sont comptés dans ces prévisions la nourriture, l’habillement des esclaves, l’entretien de la maison et de son équipement, le transport de sa marchandise, le prix du fumier, des outils, etc… ? A cela, nous ajouterions aujourd’hui un plan de réinvestissement des bénéfices et le calcul d’un prêt à long terme à des fins productives.


  Et pourtant qui nous prouve que Columelle avait tort ? Pline101 nous conte l’histoire du grammairien Palémon qui achète un vignoble sur l’ager Nomentanus pour 600 000 sesterces et qui le confie à un affranchi. Huit ans plus tard, la récolte se vend sur pied 400 000 sesterces et deux ans plus tard encore, Sénèque rachète la propriété quatre fois le prix qu’elle avait coûté à Palémon…


  Il est donc clair qu’il n’est pas possible de se rendre compte de ce que devait rapporter le travail de la terre. Tout au plus pouvons-nous remarquer qu’en gros la production de vin à l’hectare, par exemple, devait être à peu de chose près la même qu’aujourd’hui, mais, nous l’avons vu, il ne s’agissait pas non plus du même vin.


  Il est cependant une remarque que nous pouvons faire, et les chiffres de Columelle que nous venons de citer le prouvent : l’agriculture dans l’antiquité coûte relativement cher, et d’autant plus cher que les fermiers ne devaient pas souvent faire de prévisions (du moins de prévisions exactes) : les surprises étaient sans doute désagréables le plus souvent. D’ailleurs, l’insistance de Caton, de Varron, de Columelle à présenter leur traité d’agronomie comme un guide pour aider l’agriculteur à s’en sortir est la preuve même des difficultés dans lesquelles se débattaient les paysans. Seuls, probablement, les gros propriétaires se tiraient d’affaire : tout d’abord il faut comparativement moins de main-d’œuvre sur un grand domaine que sur un petit et la vie y est plus facile ; ensuite on a sur le grand domaine tout ce qu’il faut pour la culture (par exemple assez de bêtes pour avoir assez de fumier etc.) et les dépenses extérieures y devaient être moins importantes que pour un petit fermier ; enfin le gros propriétaire (qui vit ailleurs) a bien d’autres revenus et donc les moyens de compenser une mauvaise année ou une erreur dans la programmation des travaux.


  En fait, s’il est absurde de vouloir comparer les rendements de l’agriculture d’aujourd’hui avec ceux de l’antiquité, on s’aperçoit que les conclusions morales, elles, n’ont jamais été aussi actuelles.
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  L’élevage


  Caton répondit un jour à quelqu’un qui lui demandait quel était le revenu le plus sûr : « De bons pâturages ». Et en second lieu ? « D’assez bons pâturages1 », ce que Columelle justifiait plus tard par cette phrase « Les mauvais temps ne font point de tort aux prés2 ». A l’époque de Caton, l’élevage n’occupait cependant pas encore une place primordiale dans la campagne romaine, mais il est vrai qu’avec la baisse de rentabilité des céréales et de la vigne, il va connaître un essor certain, d’autant plus qu’il exige moins de soins que l’agriculture tout en assurant un revenu plus régulier à une époque d’instabilité. A ces raisons que nous avons déjà développées, s’en ajoutent d’autres qui garantissent aux éleveurs la régularité de leurs revenus. Le marché de la viande nécessaire pour les sacrifices, pour être assez peu important, n’en est pas moins constant et les animaux ne peuvent être transportés car les voyages à pied les font maigrir ; un éleveur craint donc moins la concurrence qu’un agriculteur et peut avoir du profit à posséder un troupeau près d’une ville. D’autre part, un troupeau ne peut s’accroître démesurément et son importance doit rester proportionnelle à l’étendue des terres de son propriétaire. Il faut penser au fourrage d’hiver : s’il est insuffisant, il faut, à l’automne, abattre une partie du cheptel. La compétence des pâtres est donc primordiale, et une gestion intelligente peut amener à faire de gros bénéfices. Enfin, il est préférable d’abandonner la culture traditionnelle si l’on se lance dans un élevage de grande envergure car les animaux représentent un danger pour les champs cultivés. Et les moutons et les chèvres ont tôt fait de dévaster les vignes si la vigilance des bergers se relâche. Toutes ces considérations ont amené de nombreux propriétaires à transformer peu à peu leur activité agricole pour s’adonner à l’élevage. Déjà, à la fin de la République, Varron se plaignait de voir des terres labourées se transformer en prairies parce que c’était une solution de facilité et que les gens de la campagne préféraient délaisser la charrue pour venir vivre à la ville et applaudir aux jeux du cirque :


  Ainsi, ce même pays gui a vu des pâtres fonder une ville et enseigner l’agriculture à leurs enfants, voit aujourd’hui les descendants de ces fondateurs convertir par avarice et contrairement aux lois les terres labourables en prairies, oubliant que la nourriture de l’homme passe avant celle des bêtes3…


  A l’époque de Caton, l’élevage ne connaît pas encore l’extension qu’il prendra un siècle plus tard. Parmi le gros bétail, une place privilégiée est accordée au bœuf. Dans l’antiquité, le gros bétail n’est pas destiné à la boucherie, mais au travail. Lorsque les bœufs sont trop vieux pour travailler Caton conseille de les vendre. La viande que l’on consomme surtout est celle du porc et encore n’est-ce que dans les grandes occasions.


  L’achat et le dressage d’un bœuf revêtent donc une grande importance. Palladius conseille d’acquérir plutôt un bœuf au mois de mars parce qu’à cette époque, il a moins de force et se dresse plus facilement4. De plus, à la sortie de l’hiver, nul embonpoint ne vient masquer les défauts de l’animal. Palladius nous le décrit : de gros membres nerveux aux muscles saillants, de grandes oreilles, un front large surmonté de cornes en croissant, un cou musculeux qui introduit un poitrail ample, des épaules larges, un poil dru et court… Columelle5 et Varron6 ajoutent que les oreilles doivent être velues, les fesses charnues et la queue, longue, terminée par un bouquet de poils frisés. Et ils le préfèrent noir plutôt que blanc ou pie. Le noir est un signe de vigueur7. L’origine du bœuf tient aussi sa place dans l’acquisition ; car un bœuf de plaine s’adapte difficilement en montagne, et inversement. La race la plus réputée, la plus répandue aussi au temps de Varron8 est la race gauloise.


  Acheté vers 3 ou 4 ans9, le bœuf doit être dressé pour le labourage et le charroi. Dans cette opération, le paysan doit faire preuve de ruse et de force autant que de douceur. Il passe tout d’abord aux cornes de l’animal de fortes cordes de chanvre et l’attache à un poteau, d’assez près pour qu’il ne puisse remuer la tête. Le bœuf reste ainsi un jour et une nuit sans manger10, puis le paysan s’approche doucement de lui, de face, et lui présente de la nourriture, la lui fait flairer, lui caresse le museau, puis le dos et les cuisses. Enfin il lui enfourne dans la gueule des boules de farine trempées dans la graisse et, à l’aide d’une corne qui sert d’entonnoir, il lui fait avaler un setier de vin (un bon demi-litre)11. A ce régime quatre jours suffisent pour mettre le bœuf sous le joug. On l’attelle alors avec un animal sage et déjà bien dressé et, s’il rue, il est aussitôt corrigé. Il arrive parfois que ce dressage ne suffise pas et qu’aux premiers labours, pourtant effectués avec un araire léger, le bœuf se couche sur le flanc. Certains paysans, pour le punir, allument alors du feu sous ses flancs, mais Columelle conseille de le laisser là, et de lui garrotter les jambes. La soif et la faim auront vite raison de sa rébellion.


  La nourriture des bœufs, selon Caton, se compose essentiellement de feuilles : « Donnez aux bœufs du feuillard d’orme, de peuplier, de chêne, de figuier, aussi longtemps que vous en aurez12 ». Il faut aussi leur préparer du fourrage. Caton leur donnait des glands ou du marc de raisin conservé dans une jarre, mais s’il y a des prairies, il préfère les faire paître. Columelle conseillait de les mettre un jour au labour et un jour dans la prairie… et Caton de les faire paître dans la journée, et de leur donner la nuit, vingt-cinq livres de foin par tête13. Mais le bœuf ne doit pas trop pâturer pour ne pas s’habituer à manger de l’herbe, et le paysan lui met une muselière pendant les labours pour qu’il ne cherche pas de l’herbe. On peut alors lui donner de la paille de blé ou d’orge, les balles de fève, de vesce ou de lupin. « Rien n’est plus avantageux que de bien soigner les bœufs14. » Le bœuf est l’objet de soins attentifs. Lorsque par exemple, il s’agit de conduire les bœufs sur une route empierrée, il faut enduire de poix liquide la base de la corne pour qu’ils n’usent pas leurs sabots. Le bœuf est avant tout le compagnon du laboureur. Il est le tracteur de l’Antiquité. Virgile a évoqué cette campagne italienne retentissant des beuglements de ces animaux, et la profonde collaboration qui unissait l’homme et l’animal.


  Mais voici que, fumant sous la pesante charrue, le taureau s’effondre et vomit un sang mêlé d’écume, et pousse les gémissements de l’agonie. Triste, le laboureur s’en va dételer le jeune taureau affligé de la mort de son frère, et laisse sa charrue enfoncée au milieu du sillon15.


  La reproduction des bovidés est donc très importante car d’une bonne sélection doivent naître des animaux forts et aptes aux durs travaux des champs. La génisse procrée le mieux entre l’âge de quatre et de dix ans et, dit Virgile, il ne faut pas hésiter à réformer une mère « pour ne pas avoir de perte à regretter plus tard. Mieux vaut choisir de jeunes sujets pour le renouvellement du bétail. » Le portrait qu’il brosse de la génisse idéale mérite d’être cité.


  La génisse la mieux faite a l’œil torve, la tête disgracieuse, la nuque très forte, et des fanons qui pendent du menton jusqu’aux jambes ; puis un flanc démesurément long ; en elle, tout est grand, même le pied, et sous ses cornes recourbées en dedans, ses oreilles sont velues. Il ne me déplairait pas que sa robe soit marquée de taches blanches, qu’elle refuse le joug, qu’elle ait parfois la corne agressive et l’aspect semblable à celui du taureau ; haute de partout, elle marche en balayant de l’extrémité de sa queue la trace de ses pas16.


  Peu importe qu’elle soit laide et ait mauvais caractère, pourvu qu’elle mette bas des veaux robustes. Pour que l’opération réussisse de façon optimale, il faut accorder au « père » un surcroît de nourriture. Que sa progéniture « n’atteste pas qu’il a jeûné » ! Tandis que la future mère est rationnée car une vache maigre conçoit mieux. Les jeunes veaux seront nourris de préférence au lait maternel qui donne plus de vigueur. Ils sont allaités deux fois par jour : le matin, avant que les vaches partent pour les pâturages, et le soir, à leur retour. Les meilleures laitières, paraît-il, étaient les vaches des Alpes17. Si la mère manque de lait, le jeune veau est nourri de fèves concassées, et même de vin18. Peu à peu, les jeunes mangent du fourrage et dès le cinquième mois, c’est-à-dire vers septembre, ils vont paître avec le reste du troupeau. Les veaux destinés aux labours étaient châtrés. Certains agronomes, comme Magon, conseillaient d’effectuer cette opération à l’âge le plus tendre, sans inciser, par le seul écrasement des testicules entre les deux parties d’une branche fendue. D’autres, comme Varron, préconisent d’attendre deux ans. Columelle conseille d’inciser, de retirer les testicules et de les couper. Palladius, plus tard, conseillera une méthode plus rapide et moins douloureuse : il propose de renverser le bourillon et de trancher les bourses vivement, à l’aide d’une lame chauffée à blanc qui cicatrise immédiatement la plaie. Cette opération doit se faire au début du printemps, au déclin de la lune19. Il ne reste plus qu’à dresser l’animal, comme nous l’avons vu, tandis que « son humeur est malléable et son âge souple ».


  A côté des bœufs, les chevaux occupaient aussi une certaine importance dans les élevages. Virgile, qui habitait un pays de grand élevage d’équidés distinguait bien les chevaux de course, ceux de manège et ceux de haras, fort utilisés pour les transports et pour l’armée. Ils étaient donc très sélectionnés. Le poète trace un très beau portrait du poulain idéal :


  D’abord le poulain de bonne race est reconnaissable dans les champs à son amble relevé et à la souplesse avec laquelle il fléchit les jarrets. Il ose le premier aller de l’avant, braver les fleuves menaçants, se risquer sur un pont inconnu ; les vains bruits ne l’effraient pas. Il a l’encolure haute, la tête effilée, le ventre court, le dos replet, et les muscles surabondent sur son poitrail plein de souffle. On prise les bais qui ont les yeux clairs ; la couleur la moins estimée est le blanc et l’alezan clair. En outre, si quelque part, à distance, un bruit d’armes a retenti, il ne sait tenir en place, il agite les oreilles, il tressaille de tous ses membres ; hennissant, il roule au fond de ses naseaux le feu qui s’y est amassé. La crinière est drue et quand il l’a secouée, elle retombe sur l’épaule droite. Son épine dorsale est double et s’allonge entre les reins ; son sabot creuse la terre ; la corne en est consistante et rend un son grave20.


  A sa naissance, le poulain est tenu enfermé au chaud et personne ne le touche, de crainte de le blesser21. L’étable est bien nettoyée pour qu’il n’abîme pas ses ongles22. Dès le dixième jour, il se rend au pâturage avec sa mère. Après le sevrage, vers deux ans, commence le dressage. Au début, le paysan le flatte et place près de lui mors et brides pour l’habituer au cliquetis. Il lui apprend aussi à venir à lui s’il l’appelle ou s’il lui tend quelque chose à la main. Vers trois ans, on lui place de temps à autre un enfant sur le dos. Il est rare que l’éleveur commence cet exercice plus tôt car on estime en général qu’avant trois ans l’animal n’a pas encore acquis tous ses muscles. Peut-être est-ce à ces précautions que les chevaux devaient de conserver longtemps leur vigueur : ainsi ne faisait-on jamais courir un cheval au cirque avant l’âge de cinq ans23 et il y courait jusqu’à vingt ans avant d’être réservé à la reproduction.


  Il serait injuste ici, de ne pas parler des ânes, très utiles à la ferme, faciles à nourrir et à soigner. L’espèce la plus estimée est celle de Réate (après celle d’Arcadie) et il arrivait qu’on fît trois cents à quatre cents milles pour aller les chercher24. Varron nous dit en avoir acheté un 40 000 sesterces, ce qui prouve bien, comme le dit Pline25, que l’élevage des ânes ait été plus lucratif que les travaux d’une ferme. L’âne se préfère robuste, avec un cou puissant, des cuisses nerveuses et le poil noir ou tacheté26. Animal de bât, de trait, il sert beaucoup à la ferme, aussi bien à tourner la meule pour moudre le blé dans les moulins à manège que, parfois, à labourer dans les terres légères.


  Il n’est pas jusqu’à sa chair qui ne soit prisée dans les grands repas (Mécène aimait en servir à ses invités) et jusqu’au lait d’ânesse dont, à partir d’Auguste, les femmes de la haute société usent pour leur beauté. Que l’on songe à Poppée, femme de Néron, qui se faisait suivre dans ses déplacements d’un troupeau de cinq cents ânesses afin de pouvoir, chaque jour, se baigner dans leur lait27 !


  *

  *   *


  Le petit bétail tient également une grande place dans l’élevage. Les brebis et les chèvres sont d’un rapport non négligeable mais ces dernières forment des troupeaux moins nombreux que les brebis, à cause de leur caractère vagabond et aussi parce qu’elles sont davantage sujettes à des maladies contagieuses qui peuvent décimer rapidement tout le troupeau. Et le danger de ces épidémies croît avec l’importance du troupeau.


  La brebis, elle, est un des animaux les plus utiles au paysan : sa laine et sa peau permettent de confectionner des vêtements, son lait et sa chair donnent à l’homme sa nourriture et ses déjections mêmes deviennent un engrais apprécié. Les espèces les plus renommées sont celles d’Apulie, de Calabre, de Tarente et celles des Gaules.


  En fait, il faut distinguer la brebis de plaine et celle de montagne, et surtout la brebis à toison fine, et la brebis à toison ordinaire. La première, facile à nourrir, souvent tenue enfermée dans la bergerie et que l’on tient couverte pour protéger le mœlleux et la délicatesse de la laine est appelée brebis vêtue28, tandis que la seconde vit surtout dehors et n’est rentrée que pour la nuit.


  Les bergeries sont particulièrement entretenues : elles doivent être saines, basses pour conserver la chaleur et orientées à l’est ou au midi, avec une bonne litière de fougère et de paille souvent renouvelée et un pavage légérement incliné. Pour les brebis à toison fine, Columelle29 conseille même de faire un plancher à claire-voie afin que le purin puisse s’écouler jusqu’à la fosse à fumier, car les déjections pourraient détériorer la laine et les mauvaises odeurs nuire à l’appétit et à la santé des animaux30.


  Les moutons, comme les bœufs, sont, à la ferme, affouragés de feuillard vert ou parqués dans un champ qui doit être ensemencé et le paysan prend soin de mettre du foin en réserve pour l’hiver, car, avertit Caton, « l’hiver est long ».


  Le choix du bélier pour la reproduction est capital. Il lui faut un front large et laineux, une ample poitrine, de larges épaules, des yeux roux, des oreilles velues, une épaisse toison, un ventre descendant, de gros testicules, une longue queue… Et si son palais humide cache une langue noire, il faut l’écarter pour qu’il ne tache pas de brun la toison des agneaux nouveau-nés. Deux mois avant l’accouplement, le mâle est séparé de la femelle et le berger veille au fait que les bêtes mettent bas les unes plus tôt que les autres : un an de gestation pour la jument, mais cinq mois pour la brebis et la chèvre, et quatre pour la truie31.


  Certains bergers préfèrent les béliers sans cornes parce qu’ils sont moins dangereux. D’autres attachent au front du bélier une planchette garnie de clous dont la pointe est tournée vers l’animal de façon qu’en voulant combattre un congénère, il se blesse lui-même.


  Ces animaux ont la chance, dès la fin de la République, de transhumer et de gagner des pâturages d’été. La pratique est bien connue de Varron, mais Caton, un siècle plus tôt, n’en parle pas. Il est vraisemblable que cette coutume restait très localisée au IIe siècle avant notre ère. Les propriétaires achètent ou louent des domaines considérables pour faire paître les troupeaux. Les conquêtes et l’extension de l’ager publicus autorisent ces pratiques. La paresse pour l’agriculture dont parle Columelle trouve dans l’élevage une compensation : la pratique qui consiste à louer un troupeau avec ses pâtres et une terre prendra de plus en plus d’importance sous l’Empire : le riche locataire n’a plus aucun souci et se contente de toucher les bénéfices. L’élevage pourra ainsi devenir un placement.


  Les mêmes lieux ne conviennent pas aux pâturages d’été et à ceux d’hiver. L’été, les brebis d’Apulie gagnent le Samnium tandis que les mulets quittent dans le même temps les plaines de Rosea pour les montagnes de Gurgur. Varron connaissait bien ces questions. Il possédait lui-même des grands troupeaux de moutons en Apulie et de chevaux en Sabine. Les troupeaux parcourent des distances considérables et c’est au moment de la transhumance que le propriétaire déclare le nombre de ses bêtes et paie le cens. Si, pour garder de petits troupeaux les enfants suffisent, le gros bétail exige l’emploi de pâtres plus forts et plus âgés. Les pâtres sont des esclaves, conduits par le maître du troupeau qui doit savoir tenir les comptes et connaître un peu de médecine vétérinaire. Les pâtres vont à pied, accompagnés de chiens et n’ont une monture que pour accompagner les chevaux (ils sont deux pour cinquante bêtes) ; ils sont armés pour défendre les animaux contre les voleurs et les bêtes sauvages. Des chevaux portent également tous les bagages ainsi que les cordes et piquets pour faire les clôtures. On comprend qu’ainsi isolés dans les montagnes, armés et en petite troupe, ces esclaves aient été parmi les premiers à organiser des révoltes. Les troupeaux sont très importants, par exemple de 800 à 1 000 têtes de brebis, avec un pâtre pour quatre-vingts à cent brebis. Certains maîtres possédaient des troupeaux considérables. Claudius Isidorus, à la fin de la République, comptait sept mille deux cents bœufs et deux cent cinquante sept mille moutons, dit Pline ! Pendant le jour, raconte Varron, les pâtres se regroupent et font paître leurs bêtes ensemble ; mais la nuit chacun dort près de son troupeau. Dans la journée chaque pâtre prend son repas séparément, près de son troupeau, mais le soir ils se rassemblent autour du maître du troupeau pour manger. Ce dernier veille à l’intendance et à l’organisation du campement.


  Le troupeau produit essentiellement le lait et la laine. Le lait le plus apprécié pour son caractère nutritif est celui de brebis, et aussi celui de chèvre. On jugeait celui de cavale trop purgatif et celui de vache trop peu nutritif. Tout dépendait évidemment de la nourriture qu’avaient pu absorber les animaux.


  Le lait s’utilisait beaucoup en médecine, soit en boisson pour les inflammations internes, notamment des reins, de la vessie, des intestins ou de la gorge, soit en lavement contre la dysenterie et les maladies intestinales32.


  Le berger n’écrème pas le lait car il ne fait que peu de beurre. Le beurre, obtenu en agitant du lait dans des vases très allongés dont on bouchait le goulot tout en laissant l’air passer par un petit trou situé au-dessous de l’embouchure, ne servait qu’en médecine, dans les onctions générales du corps, chez les enfants à la place de l’huile33.


  Pour conserver le lait, le berger, confectionne des fromages. Il obtient son caillé avec diverses présures comme la sève de figuier, ou le vinaigre34 ou du lait coagulé extrait de la caillette des agneaux. La meilleure présure reste celle de lièvre dont on met gros comme une olive pour six litres et demi de lait. Il suffit, pour donner du goût, d’ajouter des brindilles de figuier, du thym ou des aromates.


  Le fromage, qui n’est pas cuit, se consomme frais ou sec. A Rome, les plus prisés viennent de Nîmes ou de Lozère, des Alpes ou des Apennins, d’Ombrie ou de Ligurie. Sitôt le lait caillé, le berger place ce caillé dans des moules ou des paniers d’osier. Dès qu’il est un peu raffermi, il place dessus des poids pour exprimer le petit lait, puis le démoule, le dispose sur des tablettes propres et le saupoudre de sel. Une fois durci, il le comprime encore pour le rendre plus dense et le sale de nouveau. Ceci dure neuf jours, après quoi le fromage est lavé à l’eau douce et mis à sécher à l’ombre sur des claies. Le secret de la fabrication réside justement dans l’augmentation graduellement mesurée de la compression et dans une juste salaison. Le fromage obtenu est ainsi gras et tendre à la fois35 mais, pour la consommation courante, le fermier se contente de le saler dès qu’il a perdu son petit lait et de le faire sécher au soleil.


  Quant à la tonte, c’est en mai-juin qu’elle a lieu, après avoir vérifié que les bêtes sont en bonne santé. Un mois avant cette opération, on lave les brebis avec une décoction de racine de saponaire, afin de nettoyer la laine et lui donner plus de mœlleux. Il est préférable de tondre les brebis en sueur parce que la laine devient plus molle, plus pesante et d’une belle couleur. La tonte commence donc vers dix heures le matin, jusqu’à seize heures environ. A l’origine, il semble bien que l’on arrachait la laine au lieu de la couper et les pâtres faisaient jeûner leurs bêtes trois jours avant cette opération pour que la laine vienne mieux du fait de leur affaiblissement physique. Après la tonte, on frotte les brebis avec du vin et de l’huile, parfois aussi avec du saindoux. Certains bergers ont coutume également de recouvrir d’une peau leurs brebis tondues. Enfin, les plaies faites au cours de la tonte sont recouvertes de poix fondue.


  Les laines peuvent être de diverses couleurs : blanche, noire, brune, rousse, mais les plus recherchées sont la noire et la blanche. Les bergers croyaient que les béliers à la toison noire ou blanche transmettaient cette couleur aux agneaux à condition qu’en plus de leur toison, cette couleur se retrouvât dans la couleur des veines sublingales36 !


  Naturellement, les Anciens teignaient la laine de nombreuses couleurs et notamment avec la pourpre pour les vêtements sénatoriaux : après avoir dégraissé la laine avec la racine de saponaire, ils la trempaient dans une liqueur de pourpre chaude où elle restait immergée cinq heures ; puis ils la retiraient, la cardaient et la replongeaient jusqu’à saturation dans le bain composé d’eau et de suc de pourpre (ce crustacé pêché sur les côtes de Syrie ou d’Afrique). Pour donner plus de stabilité à la couleur, ils associaient à ce suc celui d’un autre crustacé, très rare également, le buccin, dont la plus grande vertu était de rendre la pourpre écarlate.


  A cette production essentielle du troupeau, on peut ajouter les poils de chèvre « pour la marine, pour les machines de guerre et pour la roue du potier », note Varron, car la chèvre est tondue comme le mouton. Cependant, les habitants de l’Italie, à la différence d’autres peuples, ne se sont jamais confectionné de vêtements avec les poils de chèvre.


  Avant d’en venir à l’élevage de la basse-cour, il serait injuste d’oublier un animal très prisé des Anciens et dont l’élevage était important : le porc. Varron parle de troupeaux de cent à cent cinquante têtes et plus37. Son élevage est peu coûteux, car il paît dehors et mange de tout. Il suffit le moment venu, de l’engraisser pendant deux mois. Les verrats de trois ou quatre ans ne donnaient qu’une chair médiocre réservée au petit peuple38. On préférait de beaucoup de jeunes mâles ou parfois femelles, de six mois ou un an, engraissés au gland et à la fève et dont la chair était plus goûteuse39. Certains porcs étaient si gros qu’ils ne pouvaient plus marcher et qu’il fallait les mener au marché en charrette.


  L’élevage du porc était généralisé en Italie mais les campagnes marécageuses et boisées où se trouvent force glands et racines lui convenaient particulièrement. Il arrivait qu’élevés en troupeau, les porcs fussent habitués à se réunir au son du cor40. Une bonne femelle devait donner autant de petits qu’elle avait de mamelles bien qu’on lui en enlevât toujours quelques-uns pour les vendre comme cochons de lait. Pour reconnaître les petits appartenant à chaque mère, le paysan traçait sur le dos de chaque bête d’une même « famille » une marque particulière à la poix.


  Le porc est surtout rentable pour toutes les utilisations culinaires que l’on en fait : saucisses, saucissons, boudins… On connaît le goût des « gastromanes » pour les vulves et les tétines de truie, de préférence farcies ! Il paraît même que la vulve d’une truie tuée avant de mettre bas est nettement supérieure à celle d’une truie tuée dès qu’elle a mis bas. Alors que les tétines ont leur saveur optimale si la truie vient de mettre bas mais que les petits n’ont pas encore tété !


  Pour conserver la viande de porc, on pouvait soit la découper en petits morceaux et la garder dans la graisse, en une sorte de confit41, soit la placer dans la saumure. Pour ce faire, le paysan plaçait un baquet d’eau pure au soleil dans lequel il plongeait un panier de sel. Le sel fondait ainsi deux jours durant jusqu’à saturation. La saumure était à point lorsqu’on pouvait y jeter un œuf et qu’il surnageait.


  Pour les gros morceaux comme les jambons, Caton42 propose de les placer sur un lit de sel dans une grande jarre, la couenne en bas, de recouvrir totalement de sel le premier jambon avant de placer le second et ainsi de suite. Au bout de cinq jours, il faut les retirer, et les replacer, la couenne en haut, selon le même procédé, en plaçant au fond celui qui était dessus. Au douzième jour, après les avoir retirés et avoir secoué le sel, il suffit de les suspendre dans un courant d’air pendant deux jours, puis de les essuyer, de les frotter d’huile et de les exposer à la fumée deux autres jours. Enfin, il ne reste plus qu’à les frotter encore d’huile et de vinaigre mêlés et de les suspendre dans le garde-manger.


  Tous ces animaux représentent pour le paysan ou l’éleveur une part importante, parfois même prépondérante de ses revenus. Leur santé est donc l’objet de soins particuliers Columelle disait43 : « Un pâtre négligent et ignorant cause plus de dommage qu’un pâtre entendu et diligent ne cause de profit. »


  Il y a d’abord les maux que l’on peut éviter, mais qui menacent sans cesse, comme les morsures de serpents. Virgile conseille de brûler du cèdre dans les étables et Caton indique comment soigner une bête mordue (et éventuellement l’homme) : il suffit de broyer du cumin noir dans du vin vieux et de l’introduire par les naseaux. Sur la morsure il faut appliquer du fumier de porc.


  Avant même que les animaux ne soient malades, il est recommandé de leur faire absorber certaines médications pour les maintenir en bonne santé : c’est si important que Caton en parle à trois reprises. Il s’agit souvent de pratiques magiques comme le prouve la composition suivante : trois grains de sel, trois feuilles de laurier, trois brins de poireau, trois gousses d’ulpicum, trois gousses d’ail, trois grains d’encens, trois pousses d’herbe sabine (genévrier fétide), trois feuilles de rue (fétide), trois tiges de vigne blanche, trois fèves blanches, trois chardons ardents, trois sétiers de vin. Ces douze ingrédients doivent être donnés broyés, en trois fois pendant trois jours, dans un récipient en bois, le matin à jeun, en veillant à ce que la quantité pour chacun des trois jours soit bien la même44. Une fois par an également Caton recommande de donner aux bœufs du vin dans lequel auront été broyés une peau de serpent, du blé amidonnier, du sel et du serpolet. Tous les traitements préventifs n’étaient pas aussi fantaisistes. Caton conseille aussi, pour redonner de l’appétit aux bœufs, de leur faire boire un peu d’amurque dans de l’eau. Columelle parle du même remède, et ajoute aussi l’usage d’œuf cru, d’ail et de sel, et ailleurs de lupin et cyprès macérés. Les médications ont évolué et celles proposées par Columelle revêtent en général un moindre caractère magique par rapport à celles de Caton.


  Même lorsque les bœufs sont véritablement malades et qu’il faut les soigner, Caton évoque encore des coutumes magiques, notamment celle qui consiste à donner un médicament « en l’air », tant pour le soigneur que pour l’animal ; ce qui veut certainement dire qu’à la limite, l’animal ne devrait pas toucher le sol ; mais, qu’au moins, il ne doit pas se trouver en contact direct avec la terre. Ainsi Caton conseille-t-il, si un bœuf est malade, de lui faire absorber un œuf de poule cru entier et le lendemain de lui donner du vin contenant une tête d’ulpicum broyé, (une sorte d’ail), à jeun, dans un récipient de bois et « que le bœuf même et celui qui le lui donne soient debout, en l’air45 ».


  La magie confíne ainsi au remède populaire qui, lui, pour peu scientifique qu’il fût, n’en était pas moins efficace. Ainsi, Caton, pour les brebis, cette fois, conseille de les frotter après la tonte avec de l’amurque mélangé à une décoction de lie de bon vin ; puis, après deux ou trois jours, de les laver à l’eau salée. Ainsi, dit-il, elles n’attraperont pas la gale46. Cette méthode n’était sans doute pas sans effet.


  Un siècle plus tard, Varron raisonne déjà comme un scientifique. Il conseille d’abord de faire un diagnostic fondé sur l’observation de l’animal.


  Les signes d’un mal comme la fièvre occasionnée par la chaleur ou le travail sont : la bouche ouverte, la respiration entrecoupée et le corps brûlant. Voici le traitement qui doit être mis en usage : on baigne l’animal, on le frotte avec de l’huile et du vin tiède, on le met à la diète, on le couvre pour le garantir du froid, on lui donne de l’eau tiède pour étancher sa soif. Si ces moyens curatifs ne réussissent pas, on saigne l’animal, de préférence à la tête. Il en est de même pour les maladies chez les autres espèces : chacune a ses causes et ses indices, que celui qui a l’intendance du troupeau doit avoir en écrit47.


  Quelle évolution depuis Caton dans la démarche de pensée, sinon dans les ingrédients utilisés !


  Columelle fait aussi des prescriptions qui ne sont certainement pas très éloignées de celles que suivaient nos ancêtres il n’y a pas tant d’années. Ainsi, lorsqu’un bœuf cesse de ruminer et de se lécher, qu’il souffre de renvois fréquents, de gargouillements, qu’il a les yeux languissants, il diagnostique l’indigestion et préconise de lui faire boire vingt litres d’eau chaude et de lui donner, à l’exclusion de toute autre nourriture, trente feuilles de chou à moitié cuites dans du vinaigre48. Ou encore pour un abcès, il conseille d’inciser, de presser la poche pour extraire le pus, de laver avec de l’urine de bœuf chaude et de panser avec des linges trempés dans de la poix fondue et de l’huile49.


  Virgile donne de la même façon les causes des maladies : le froid, les écorchures de ronces, etc., et prescrit à peu près les mêmes traitements. Malheureusement si rien n’y fait ou si la maladie est contagieuse, il ne faudra pas hésiter à prendre une décision importante.


  Quand tu verras de loin une brebis se retirer trop souvent sous un doux ombrage ou brouter sans entrain la pointe des herbes, et marcher la dernière à la traîne, ou s’affaisser au milieu de la plaine en paissant et attendre, pour revenir seule, la nuit avancée, tout de suite réprime avec le fer le mal initial, avant que l’affreuse contagion se glisse parmi la multitude sans défense50.


  *

  *   *


  A la ferme même, on procède également à l’élevage d’un certain nombre d’animaux dont s’occupe en général la fermière : ce sont les animaux de la basse-cour, les oiseaux, mais aussi les abeilles et parfois les poissons dans le vivier.


  A l’origine, et jusqu’à l’époque de Caton, cet élevage est surtout celui des poules, des oies et des pigeons et palombes pour ne parler que des plus fréquents.


  Le coq est naturellement le roi de la basse-cour. Au premier siècle avant notre ère, les Romains élevaient des coqs pour le combat et dépensaient en paris des sommes vertigineuses51. Dans la basse-cour, il faut au moins un coq pour cinq poules. Le coq idéal pour la reproduction, selon Varron et Columelle, doit arborer une poitrine large et musclée, ombragée d’un jabot qui descende sur le devant comme la barbe d’un vieillard, un bec court, fort et recourbé, encadré d’yeux noirs ou roux et surmonté d’une crête droite et éclatante. Des cuisses bien emplumées, des jambes courtes prolongées d’ongles longs et menaçants, et une queue ornée de deux rangs de grandes plumes ne font qu’accentuer son air fier et vif, et lui donner des raisons de chanter souvent.


  La poule, qui vient d’Inde via la Perse était inconnue en Égypte et dans la haute Antiquité grecque. Mais sous la République elle est un animal bien intégré et apprécié parce qu’elle donne des œufs et des poussins. La race italienne, disait Columelle, est bonne pondeuse. Les poulets sont une chair appréciée sur la table des Romains. Pour savoir si les œufs sont pleins et fécondés, la fermière les trempe dans l’eau ; seuls les œufs pleins tombent au fond. Elle peut aussi regarder si l’œuf est transparent à la lumière ; mais il est déconseillé de le secouer pour ne pas déranger les vaisseaux dont dépend la vie de l’oiseau. Il faut faire couver les œufs en nombre pair et le connaisseur sait au bout de quatre jours lesquels donneront des poussins. Il est intéressant de noter que les Anciens connaissaient l’éclosion artificielle par la chaleur du fumier ou par celle d’une étuve convenablement chauffée, les œufs étant placés sur de la paille. Le détail de ces méthodes inventées au temps de Pline nous est mal connu, mais nous savons que l’éclosion se produisait dans les délais ordinaires52. Chaque poule ne peut avoir plus de trente poussins pour leur bonne « éducation ». Pendant les deux premières semaines, la fermière les nourrit de farine d’orge trempée dans de l’eau avec de la graine de cresson, et évite de les faire boire. Dès que les poulets commencent à avoir des plumes aux cuisses, elle les délivre des poux qu’ils ont à la tête et au cou !


  On doit aussi veiller à ce que leur eau soit toujours très propre, à cause de la pépie. S’ils sont atteints de cette maladie, il est conseillé de leur maintenir, dans le bec, de l’ail trempé dans de l’huile tiède, ou de l’urine tiède pour les forcer à rejeter les humeurs par les narines.


  Quand ils sont devenus adultes, le fermier garde les plus beaux pour la basse-cour et vend ou consomme les autres. Parfois, ce sont de véritables troupes de poules et de poussins qu’il laisse sortir dans la cour et qui atteignent cent cinquante ou deux cents têtes. Mais il faut se garder des rapaces, c’est pourquoi il est préférable de concevoir de vastes poulaillers orientés au midi pour recevoir le soleil, grillagés, avec de nombreux et solides perchoirs auxquels sont fixés des paniers en guise de nids, à moins que ceux-ci ne soient creusés dans le mur, à l’extrémité des perchoirs. Devant le poulailler, le fermier construit un hangar, avec des auges allongées en bois, en terre cuite ou en plomb munies d’un couvercle mobile et d’ouvertures assez larges pour que les poules puissent passer la tête. Cet ingénieux système permet d’éviter le gaspillage de nourriture. Columelle ajoute qu’il faut répandre sur le sol du hangar du sable ou de la cendre pour que les poules se roulent dedans et se débarrassent des parasites en faisant leur toilette53.


  Les Anciens faisaient une grande consommation d’œufs, et pas seulement d’œufs de poules, mais aussi d’oies, de canes, de pigeons, etc. Pour conserver les œufs, Varron conseille de les faire tremper dans de la saumure chaude pendant trois ou quatre heures, puis de les essuyer et de les recouvrir de son ou de balle de blé ! D’autres préfèrent les conserver dans de la farine de fève ; mais les œufs sont déjà durcis par leur passage dans la saumure chaude.


  Avec les poules, les anciens paysans élevaient des oies, très à l’honneur depuis l’affaire du Capitole. Les Romains appréciaient le foie gras de l’époque : du foie d’oies gavées aux figues et confit dans du lait miellé.


  Pour avoir de belles poules et de belles oies, Caton recommande de les gaver, notamment, pour les poules, dès qu’elles commencent à pondre :


  On fera des pâtons de fleur de farine ou de farine d’orge humectée que l’on plongera dans l’eau et qu’on leur introduira dans le bec ; peu à peu, chaque jour, que l’on augmente la ration : on jugera à leur jabot si elle est suffisante. On les gavera deux fois par jour et on donnera à boire à midi54.


  Les oies, elles, ont le droit de boire deux fois par jour, mais subissent le même régime.


  Peu à peu, pour répondre à la nouvelle folie des riches Romains qui succombaient aux plaisirs de la table, les paysans se mirent à engraisser des poules. Mais les débordements gastronomiques que connut Rome obligèrent ses dirigeants à édicter des lois pour lutter contre ce luxe de la table. Une loi promulguée vers –170 interdisait de servir d’autre volaille qu’une poule non engraissée. La loi interdisait d’engraisser les poules ? Alors on engraisserait les poulets. Et pour satisfaire la clientèle, le fermier plaçait chaque poulet à engraisser dans une petite cage, si étroite que l’animal ne pouvait se retourner. La cage était ouverte à l’avant pour laisser passer la tête et à l’arrière pour laisser sortir la queue, et ne point salir55. Pendant vingt-cinq jours à partir du premier jour de la lune, le fermier leur donnait à manger matin et soir des boulettes de farine d’orge pétrie dans de l’eau tiède, du lait56 ou de l’huile57, ou bien encore une pâtée de mie de pain trempée dans du vin parfumé58. Les pauvres bêtes n’avaient pour s’ébattre librement que quelques instants, deux fois par jour, après les repas.


  A l’époque de Caton, l’élevage des oiseaux est surtout celui des pigeons et des palombes. Il faut d’abord capturer la palombe, puis lui insuffler dans le gosier pendant sept jours des fèves cuites grillées, puis la fermière lui prépare des pâtons à base de fèves cassées et de blé. Cette pâte doit être bien pétrie, bien cuite et enduite d’huile. Quant aux pigeons, ils sont particulièrement rentables à cause de leur fécondité : il faut quarante jours pour obtenir un pigeon élevé, et ils se reproduisent pendant presque toute l’année. De plus, ils naissent par deux. Varron note que pour les engraisser, il faut les empâter, dès qu’ils ont des plumes, avec du pain blanc mâché, deux fois par jour en hiver et trois fois en été. Il faut aussi casser les pattes dès que les ailes poussent : leur chair est plus blanche. La fermière pourra obtenir deux cents sesterces d’une paire de pigeons et on a vu, à Rome, se vendre une très belle paire de pigeons jusqu’à mille sesterces59 !


  Le pigeon n’est pas seulement apprécié pour la table, il rend des services quotidiens comme messager, aussi bien aux particuliers qu’aux services publics. Les voyageurs en emportent souvent quelques-uns avec eux pour pouvoir, en cours de route, envoyer des nouvelles chez eux.


  L’élevage évolue dès le IIe siècle avant notre ère et de nouveaux animaux entrent à la basse-cour : la pintade qui vient de Carthage et est introduite en Italie après la deuxième guerre punique, le paon venu d’Inde via la Perse et la Grèce, au IIe siècle avant notre ère.


  Le paon est d’un élevage facile et d’un bon rapport. A l’époque de Varron, un œuf se vend vingt sesterces, un paon deux cents sesterces. Aufidius Luco avait un troupeau de cent vingt-cinq paons, ce qui lui assurait un revenu annuel de six mille sesterces ! 60. La chair en est très estimée et l’on raconte que le premier à avoir fait servir un paon fut l’orateur Hortensius, lors de son repas de réception dans le collège des prêtres. Ajoutons encore l’élevage du faisan, ou celui du canard, déjà ancien.


  Parfois dans de vastes enclos, les fermiers engraissent pour la chasse, lièvres, sangliers, chevreuils, etc.61. D’autres animaux, plus inattendus font aussi l’objet de soins comme les loirs, très appréciés sur une table (surtout confits au miel !) ou les escargots.


  Les loirs sont élevés dans un enclos séparé, planté de chênes, de hêtres ou de châtaigniers. Pour les engraisser, on les place dans un récipient obscur muni d’un couvercle, et on leur glisse des glands, des noix… en les laissant dans l’immobilité et l’obscurité. Quant aux escargots, ils sont enfermés dans des cruches en poterie criblées de petits trous pour l’air dont les parois sont préalablement enduites de vin cuit ou de pâte à base de farine.


  La palme revient cependant à l’élevage des oiseaux et notamment des grives dont les Romains sont très friands. Varron nous donne une comparaison éloquente quant à l’excellent rapport d’un élevage de grives : il raconte que dans la volière d’une propriété de Sabine, il sort jusqu’à cinq mille grives par an qui, à trois deniers pièce rapportent pour l’année soixante mille sesterces, soit le double de sa terre de Réate qui s’étend pourtant sur deux cents jugères62 ! On comprend que les Anciens aient préféré l’élevage à l’agriculture !


  Pour pratiquer ces élevages, les propriétaires font installer d’immenses volières fort bien équipées. Varron nous en fait une description édifiante en même temps qu’il nous indique comment étaient nourris les oiseaux.


  On construit une grande coupole (comme un péristyle couvert de tuiles ou de filets) qui puisse contenir quelques milliers de grives et de merles ; quelques-uns y ajoutent d’autres oiseaux qui se vendent bien quand ils sont engraissés, comme ceux qu’on nourrit de millet, ou des cailles. On conduit l’eau dans ce salon au moyen d’un tuyau, et il est mieux de la distribuer dans de petits canaux qu’on peut nettoyer facilement, que de lui laisser occuper une large surface ; car alors elle se corrompt plus facilement et devient une boisson insalubre : il faut ménager une décharge pour l’eau surabondante, afin qu’il ne se forme pas de boue qui incommoderait les oiseaux. La porte doit être basse et étroite… Il ne faut que peu de fenêtres, à travers lesquelles les captifs ne doivent apercevoir ni arbres ni oiseaux ; cette vue et le désir d’être avec leurs semblables les feraient maigrir. On ne doit donc leur laisser que ce qu’il leur faut de jour pour qu’ils reconnaissent où ils doivent percher et trouver leur boire et leur manger. Le pourtour des portes et des fenêtres doit être couvert d’un mastic bien poli, afin que l’eau ne pénètre pas, non plus que les rats ou tout autre animal. A l’intérieur, on garnira le pourtour de la muraille d’un grand nombre de perchoirs pour les oiseaux, et de plus, on disposera transversalement sur des perches fichées en terre, à quelque distance de la muraille, d’autres perches placées parallèlement et voisines les unes des autres… L’eau qu’on leur donne à boire est placée au bas, ainsi que leur nourriture, sorte de pâte faite de figues et de farine commune. Vingt jours avant d’en tirer des grives, on leur donne une nourriture plus abondante et composée de farine plus fine qu’à l’ordinaire. Outre les perchoirs, il faut qu’il y ait dans la coupole des planches où les oiseaux puissent se poser63.


  On ne saurait évoquer la campagne romaine, retentissant des cris de mille oiseaux ou de beuglements sans parler aussi du bourdonnement des abeilles. Dans presque toutes les fermes se trouvaient quelques ruches, quand il ne s’agissait pas d’un élevage important.


  Virgile a chanté l’apiculture et y a consacré le quatrième chant de ses Géorgiques tant a d’importance cette « rosée aérienne », ce « présent céleste ».


  Les paysans fabriquent plusieurs sortes de ruches : des rondes ou des carrées ; en osier, enduites de bouse de vache, ou en bois et en écorce ; voire, en terre cuite. Mais, note Varron, les meilleures sont celles en écorce et les moins bonnes en terre cuite car elles sont froides l’hiver et trop chaudes l’été. Les ruches doivent être bien fixées et ne pas se toucher. On peut en disposer sur plusieurs rangs.


  L’apiculteur visite ses ruches trois fois par mois au printemps et en été pour les parfumer, les nettoyer et chasser les vermisseaux. Il s’assure également qu’il n’y a pas plusieurs « rois » en concurrence, ce qui engendrerait des séditions et interromprait le travail. Les Anciens croyaient en effet que l’animal autour duquel se produisait toute cette agitation était un roi et non une reine ; et ils distinguaient même plusieurs sortes de « rois ». Virgile parle également de plusieurs espèces d’abeilles, mais ceci reste peu clair. Il les évoque aussi dans leurs occupations comme il le ferait pour des êtres humains et pour lui, la société des abeilles est une sorte de réplique de la société des hommes. Le tableau qu’il brosse du combat entre deux armées derrière leur « roi » respectif est saisissant.


  Mais si elles sortent pour combattre – car souvent la discorde éclate entre deux rois, provoquant un grand tumulte ; tout de suite, on peut deviner de loin les sentiments de la foule et l’émoi belliqueux qui agite les cœurs : alors un son rauque, oui, celui de l’airain martial gourmande les attardées, et un bourdonnement se fait entendre, qui rappelle la musique saccadée des trompettes ; alors elles se groupent affairées, agitent leurs ailes, aiguisent leurs dards avec leurs trompes, préparent leurs muscles ; autour de leur roi, juste devant le prétoire, elles se massent et provoquent l’ennemi à grands cris. Donc quand elles ont trouvé une journée de printemps sereine et les plaines du ciel dégagées, elles s’élancent hors des portes : la bataille s’engage : dans les hauteurs de l’éther, un bruit retentit ; elles se confondent en un vaste tourbillon et tombent précipitées ; la grêle n’est pas plus drue dans l’air, ni aussi nombreux les glands qui pleuvent de l’yeuse qu’on secoue. Les rois, eux, au milieu des troupes, reconnaissables à leurs ailes, déploient un grand courage en leur poitrine étroite, obstinés à ne pas céder, jusqu’au moment où la pression du vainqueur a forcé l’un ou l’autre parti à tourner le dos et à fuir, – ces mouvements passionnés et ces terribles combats, en jetant un peu de poussière, on les réfrène, on les apaise64.


  La récolte du miel se fait deux fois par an, vers la fin avril, et au début de novembre, mais le paysan doit se protéger pour cette opération. Il faut aussi purifier la ruche par des fumigations de thym par exemple. D’autres plantes sont également bonnes si l’abeille est malade, si elle change de couleur. Et si par malheur tout l’essaim se trouve anéanti par quelque fléau, c’est au moyen employé par Aristée que Virigile conseille d’avoir recours : il faut laisser se putréfier le cadavre d’un veau : un nouvel essaim en surgira.


  Le miel est pour les Anciens un aliment qui intervient dans toutes les phases de la cuisine, c’est un condiment, il tient lieu de sucre qui n’existait pas à l’époque. Il servait aussi beaucoup pour la confection de boissons avec du vin nouveau (1 l de miel pour 5 l de vin et un peu de sel)65 ou encore bouilli avec du vin vieux, pour éviter les gonflements d’estomac, ce qui était supérieur selon Pline66. Le vin miellé était conseillé pour ouvrir l’appétit et digérer. Pline67 raconte qu’Auguste rencontra un jour Pollion Romilius, alors plus que centenaire, et lui demanda son secret : « pour l’intérieur du vin miellé, pour l’extérieur de l’huile » lui répondit, le vieillard. L’hydromel était aussi une boisson fort appréciée. Le mélange d’eau et de miel se faisait parfois jusqu’à proportions égales68. Ce mélange devait être remué pendant cinq heures avant d’être placé à l’air pendant quarante jours puis mis dans des flacons bouchés avec du plâtre. Il paraît qu’une fois vieilli, il pouvait finir par prendre le goût du véritable vin.


  Enfin, dès la fin de la République, mais surtout sous l’Empire, on peut assister à des élevages de poissons dans des viviers. Les Romains sont amateurs de poisson et dans les maisons riches, il n’est pas rare de trouver un vivier d’eau douce. L’idée pour certains de créer de grands viviers pour satisfaire les riches personnages découle logiquement de ce goût spécifique. Mais il y a également quelques farfelus qui entreprennent d’élever des poissons marins dans de l’eau de mer et qui s’y ruinent complètement comme ce Hirrius dont parle Varron qui absorbait tout son revenu à l’entretien de ses viviers. Il est vrai que l’entreprise était d’importance puisqu’un jour il avait pu prêter à César jusqu’à deux mille murènes69 !


  Ne raconte-t-on pas encore qu’Antonia aimait jouer avec ses murènes favorites, les appelait par leur nom, leur mettait des pendants d’oreilles70 ? ou que Pollion l’ami d’Auguste, donnait parfois un esclave à dévorer à ses murènes afín de jouir du spectacle d’un homme déchiré à la fois de tous ses membres71 ?


  D’autres se livraient à des élevages de poissons et de coquillages sur des îles ou au bord de la mer dans les bassins où entrait le flux marin par des ouvertures grillagées. On amenait des huîtres de Brindes ou de l’Adriatique dans le lac Lucrin pour les engraisser72. Toutes les extravagances étaient permises à ces riches personnages. Le cas le plus extraordinaire est peut-être celui de Lucullus qui fit percer une montagne près de Naples pour amener l’eau de mer dans ses bassins. Après sa mort on vendit les poissons de son vivier quatre millions de sesterces ! Heureusement ce genre d’entreprise resta exceptionnel.


  On le voit, l’évolution de l’élevage va dans le double sens de la facilité et du profit. Plus sûr que l’agriculture soumise aux intempéries, moins fatigant, l’élevage demande sans doute au début de l’Empire certains moyens financiers ; mais le profit est immense, et qu’il s’agisse de gros bétail ou des animaux de la métairie, les gros propriétaires ont su trouver leur intérêt… qui n’était peut-être pas celui de l’Italie. Comme le note encore une fois Varron, l’évolution va de l’ancienne époque à la nouvelle : de la « frugalité antique » au « luxe actuel ». L’histoire de l’apiculture et de l’élevage est tout autant l’histoire de l’évolution de la société et de la mentalité romaine.
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  Fêtes et dieux des campagnards


  Nous venons d’évoquer les différents travaux agricoles d’un point de vue technique. Mais la lettre ne suffit pas. Il est primordial d’en expliquer l’esprit. A la différence de ce qui existe aujourd’hui, l’agriculture n’est pas dans l’Antiquité une simple pratique profane. Dans le cycle naturel des saisons, de la mort, de la renaissance de la végétation, elle est avant tout un rituel. L’agriculteur s’intègre au rythme cosmique en se fondant sur la ronde des saisons. Pour lui rien ne meurt jamais tout à fait puisqu’il attend une renaissance. Et l’on pense ici aux rites si importants de purification de fin d’année et d’ouverture de la nouvelle année qui doivent garantir le bon déroulement d’un cycle nouveau.


  Le travail agricole est donc un rite et le laboureur est en contact direct avec les forces de la nature. Comme n’importe quel artisan, il est évidemment responsable de son ouvrage : s’il ne fait pas son travail selon les règles, il n’obtiendra pas de résultats ; mais plus qu’un autre il est dépendant de forces extérieures qui peuvent réduire à néant tous ses efforts. Cette incertitude du résultat en dépit du respect des meilleures règles de travail donne au paysan le sentiment qu’il est le jouet d’un certain nombre de divinités qu’il lui faut se concilier. La nature est sacrée. Enfoncer le soc de l’araire dans le sol sans certaines précautions préalables serait aussi grave que de violer une femme. Tout travail agricole doit commencer dans un état de pureté rituelle et notamment pour ensemencer ou moissonner, qui sont les deux opérations initiale et terminale du cycle agraire.


  La terre, en effet masque le sous-sol où, dans la mentalité archaïque, reposent les morts. Elle garde en son sein autant la mort que la fécondité, et ce monde des morts est habité par les mânes des ancêtres avec lesquels il faut être en règle religieusement. Or, à Rome, il existe un lieu qui symbolise une porte de ce monde souterrain et inconnu : c’est une pierre qui masque l’entrée infernale. Cette pierre est enlevée trois jours par an, permettant la communication avec le monde des morts : le 24 août, à la veille de rentrer la moisson, et les 5 et 8 novembre alors qu’on procède aux semailles d’automne. Ce sont trois jours sacrés pendant lesquels on ne doit se livrer à aucune activité. Les dates choisies prouvent assez le lien qui existe dans la pensée des Anciens entre la terre qui enferme les esprits des morts et celle qui assure la fécondité des semences. D’ailleurs, cette porte infernale se situait à Rome derrière le temple de Cérès et les sacrifices que l’on faisait aux morts étaient dédiés à deux divinités au caractère particulièrement agraire : Tellus et surtout Cérès. On n’en sait pas plus sur cette notion de mundus qui reste très obscure, mais le lien symbolique qui unit le monde des morts à celui de la terre porteuse de fruits se fait sentir également dans d’autres religions comme la religion celtique puisqu’à la fête de Samain, le 1er novembre, au cours de laquelle la barrière invisible qui sépare le monde des vivants de celui des morts disparaît, on offre en sacrifice les prémices de la récolte.


  Pour garantir l’état de pureté qui doit être celui du paysan quand il accomplit ses travaux, la vie paysanne est ponctuée d’un certain nombre de fêtes. Ces fêtes rituelles sont d’ailleurs programmées sur le calendrier et sont respectées en quelque sorte sur le plan national par une cérémonie qui, en général, se déroule à Rome. Mais dans chaque région, dans chaque ferme, certains rites sont observés avant chaque opération agricole importante. C’est, si l’on veut, l’aspect privé de cette religion agricole. Avant d’examiner ces deux aspects, nous nous arrêterons sur les principales divinités concernées. En fait, elles sont très nombreuses et cette question religieuse est plus complexe qu’il n’y paraît. Nous essaierons de la simplifier sans pour autant trahir l’esprit des anciens Romains.


  Les deux divinités les plus importantes restent pour le paysan Tellus, la Terre et Cérès la déesse des moissons. Elles assurent, dit Ovide, la même fonction : l’une donne au blé le principe de vie, l’autre le lieu où il pousse. De ces deux dieux, Cérès a la personnalité la plus riche et la plus complexe. En réalité son caractère originel est mal connu car elle fut très tôt assimilée à la déesse grecque Déméter. Or, Déméter a une autre dimension que Cérès, la déesse latine qui a emprunté sa légende, ses rites et ses mystères. G. Dumézil rappelle que la racine du nom de Cérès dérive de la même racine que le verbe qui signifie croître (cresco). Cérès représente avant tout la croissance et la racine de son nom est sémantiquement très proche d’une autre racine indo-européenne qui a donné en diverses langues le nom du fils et en latin le nom d’un animal particulièrement fécond : le porc (*su > sus). Or, la victime typique offerte à Cérès est la truie. L’existence, depuis la plus haute Antiquité, d’un prêtre de Cérès atteste d’ailleurs bien l’importance de la déesse. Cérès a pris également une dimension politique, déesse de la plèbe, à laquelle un temple avait été dédié sur l’Aventin, mais elle apparaît alors plus comme une déesse du ravitaillement que comme une divinité purement agricole. Dans ce temple à trois cellae1, elle est associée à Liber et à Libéra.


  Ces deux divinités honorées lors des Liberalia le 17 mars, jour de la prise de la toge virile pour les jeunes gens, sont évidemment associées à l’idée de génération, de libération de la semence comme le note Cicéron et le rapport sur le plan de la fécondité est d’autant plus évident que le nom même de Liber a une origine indo-européenne dont le sens propre est « celui de la germination, celui qui assure la naissance et la moisson ». Il n’en reste pas moins que ces questions religieuses sont très complexes et, pour notre sujet, il n’est pas utile de les développer davantage ici2.


  Une autre divinité importante, honorée par les paysans et chantée par Virgile au début de sa troisième Géorgique est Palès déesse des bergers et des troupeaux. Palès était déjà connue des Étrusques, non comme déesse mais comme dieu. Ils voyaient en lui un des Pénates, serviteur de Jupiter. En fait, à Rome, on honorait deux Palès, l’une en avril et une le 7 juillet : il s’agit des déesses du petit bétail (21 avril) et du gros bétail (7 juillet). Nous ne possédons pas de détails sur la fête de juillet mais Columelle3 note que ces deux dates correspondent aux deux dates des saillies, la seconde étant réservée pour la saillie des brebis ayant agnelé au printemps. Le mois de juillet est surtout celui de la saillie des vaches. Cela concerne la deuxième Palès.


  Tellus, Cérès, Liber, Palès sont certainement pour le paysan romain les divinités les plus importantes. Ce ne sont pourtant pas les seules. Notons encore Robigus qui doit éloigner la rouille du blé, Flora qui assure l’épanouissement des plantations, Consus qui protège le grain enfoui dans la terre ou dans les silos, Ops devenue divinité de l’abondance et de la richesse, mais qui, à l’origine, était priée pour la protection des grains. A ces dieux s’ajoutent aussi ce que l’on appelle les indigitations. Il s’agit de divinités à la compétence strictement limitée et dont le nom même est formé sur la racine du mot qui désigne l’action à laquelle elles président. Chaque acte du paysan, chaque moment de la croissance d’une plante, chaque partie de la plante cultivée sont ainsi protégés par une divinité tutélaire. Pour ne prendre que quelques exemples, citons Imporcitor pour le labour à gros sillons, Insitor pour les semailles, Obarator pour le labour superficiel, Occator pour le hersage, Sarritor pour le sarclage, Subruncinator pour le binage, Messor pour la moisson, Convector pour le charriage… ou encore Nodutus qui veille sur les nœuds des tiges, Volutina sur l’enveloppe des follicules, Patelana sur les follicules elles-mêmes et Hostilina sur l’épi… Toutes ces divinités secondaires pourraient laisser entendre que le paysan travaillait la terre avec la conscience d’accomplir un rite et d’agir sur une matière qu’il personnalisait. En fait ces entités d’ordre religieux ne font que trahir l’esprit méthodique des Romains et leur souci d’un travail divisé, comme si toutes ces divinités sans sexe ni visage n’étaient que des « fonctionnaires » administrés par Cérès. La liste impressionnante des indigitations relève d’un savoir livresque et d’une pensée scientifique. Il est probable que le paysan qui travaillait dans les champs ait ignoré la plupart de ces divinités, sinon la totalité. Seuls les écrivains à l’esprit encyclopédique comme Varron, nous les citent, mais ni Caton ni Virgile n’en parlent.


  En revanche, lors des fêtes agricoles, on invoquait également les dieux de la triade capitoline. Si l’imploration de Quirinus dont la fête se termine au moment de la torréfaction des grains se comprend aisément, celle de Jupiter et de Mars peut paraître plus étonnante et a laissé la place à de nombreuses controverses dans lesquelles il ne nous appartient pas d’entrer.


  Jupiter est par exemple honoré par Caton4 avant les semailles. Caton l’appelle Jupiter Dapalis. Daps signifie le festin. Comme l’a montré G. Dumézil, il s’agit d’une simple invitation : le paysan convie le dieu à un festin pour se concilier le maître de l’orage avant de procéder à cette importante opération agricole que constituent les semailles. Le nom de Jupiter est invoqué également lors des Vinalia d’été, à la veille de la récolte, afin que, maître de la foudre, il ne détruise pas la récolte. Cependant, le dieu intervient encore lors des Vinalia du 23 avril où lui sont offertes les prémices du vin nouveau. Il ne s’agit plus ici d’éviter les intempéries, mais il faut établir un rapport entre Jupiter et le vin lui-même. Comme l’a noté R. Schilling, le vin est un breuvage particulier qui produit des effets différents des autres nourritures et boissons. C’est pour cela que le dieu suprême a un droit particulier sur le vin. C’est d’ailleurs du vin qui est offert par Caton à Jupiter avant les semailles. Et c’est pour cela que Jupiter est imploré par les hommes pour la protection de la vigne à l’exclusion d’autres produits de la terre.


  De même, Mars est invoqué dans plusieurs rituels pour la protection des champs et des récoltes. Certains savants en ont conclu que Mars pouvait être un dieu agraire avant d’être une divinité guerrière. En fait, pour suivre G. Dumézil, c’est la personnalité guerrière de Mars qui assure la protection des champs en empêchant un éventuel ennemi de venir ravager les récoltes. Cette protection s’exerce sur l’ensemble de l’ager romanus, ou, à titre privé, sur les terres d’une ferme comme nous le verrons plus loin en analysant le texte d’une prière que Caton adresse au dieu Mars.


  Les fêtes qui touchent aux divers travaux agricoles sont nombreuses. Les plus importantes d’entre elles occupent la seconde moitié du mois d’avril. En voici le calendrier :


  – Feriae sementivae, fin janvier, en l’honneur de Tellus et de Cérès


  – Fordicidia, 15 avril, en l’honneur de Tellus


  – Cerialia, 19 avril, en l’honneur de Cérès


  – Parilia, 21 avril, en l’honneur de Palès


  – Vinalia, 23 avril et 19 août, en l’honneur de Jupiter


  – Robigalia, 25 avril, en l’honneur de Robigus


  – Floralia, 3 mai, en l’honneur de Flora


  Ce ne sont là que les fêtes principales. Il y faudrait ajouter les fêtes en l’honneur de Consus. (Consualia, du 21 août et du 15 décembre) et celles dédiées à Ops (Opiconsivia, du 25 août et Opalia du 19 décembre). D’autres fêtes peuvent être rattachées aux précédentes, notamment au mois de février si Cérès est déesse du blé, et si, à ce titre, elle mérite l’offrande de la première gerbe, une autre déesse est honorée le 17 février : Fornax, déesse du four, le jour des Fornacalia. En effet, comme nous l’avons vu, le paysan grille le blé avant de le consommer. Il faut donc prier Fornax pour que le blé soit grillé à point. Les bornes qui limitent les champs sont également honorées, particulièrement le 23 février, jour des Terminalia où l’on prie le dieu des bornes, Terminus. D’autre part, si Palès est la divinité protectrice du bétail, Faunus est également une divinité des troupeaux. Or Faunus est en honneur le 15 février, le jour des Lupercales. Ce jour-là est un jour de purification et de fertilisation, principalement des êtres humains, mais aussi des champs et des animaux. En fertilisant par la flagellation les femmes qui se tenaient sur leur passage, les luperques fertilisaient également la terre, par sympathie magique. Ils se réunissaient à la fin de la cérémonie pour un repas sacré où une bouillie de grains de blé spécialement rôtis et salés par les Vestales leur était servie. Les bergers Romulus et Rémus étaient, à l’origine, des luperques et cette fête rappelle sans doute les rites d’une société agro-pastorale d’avant l’établissement des lois, comme le dit Cicéron.


  Revenons, pour nous y attarder un peu, aux grandes fêtes du cycle de la nature elles permettent de mieux comprendre les préoccupations et les soucis des paysans.


  Les feriae sementivae, ou fête des semis, sont une fête mobile mais qui se situe toujours dans la deuxième partie du mois de janvier. Dédiées à Tellus et à Cérès, ces feriae n’ont pas une signification précise très claire. On a dit que cette fête ouvrait la période des semailles de printemps. En fait, nous avons vu que le blé ne se semait que rarement à cette époque. Il est déjà dans la terre depuis novembre ; quant aux autres ensemencements, ils ne débutent qu’après le 7 février. Du solstice d’hiver au 7 février, tout travail de culture est abandonné. Ovide, à qui nous ferons souvent appel pour parler des diverses fêtes parce qu’il les a détaillées dans un livre précieux, les Fastes, dit des feriae sementivae : « c’est lorsque la terre est fécondée par les semences qu’on y a jetées5 ». Il s’agit donc plutôt d’un rituel destiné à sauvegarder les semis et à leur assurer, au sein de la terre, une bonne croissance. A l’occasion de cette fête, on offre à Tellus, qui porte la semence, et probablement sept jours plus tard à Cérès, qui la fait croître, une bouillie d’épeautre et les entrailles d’une truie pleine. Le sens symbolique est évident : le blé représente la récolte à venir tandis que la truie pleine est l’image même de la terre qui a reçu les semences et est pleine. La prière qui accompagne cette offrande met d’ailleurs bien en valeur les craintes du paysan :


  Compagnes de labeur (i.e. Tellus et Cérès) accordez aux tendres semis une croissance ininterrompue, et que les jeunes pousses ne soient pas brûlées par les neiges glaciales… Faites ques les oiseaux, fléau des cultures, ne dévastent pas les champs de Cérès en troupes destructrices. Vous aussi, fourmis, épargnez les grains enfouis… Puisse la récolte croître, exempte de l’âpre rouille… qu’elle ne s’étiole pas dans une terre trop maigre, qu’elle ne se développe pas, non plus, sans mesure, et ne meure pas de sa luxuriante richesse ; que les champs soient préservés de l’ivraie. que le champ nous rende au centuple les grains de froment, d’orge et d’épeautre6…


  Ces jours de fête sont des jours de repos dans les campagnes : la charrue est suspendue à un poteau et les bœufs, à l’étable, couronnés de fleurs, reçoivent un bon fourrage. Le bourg est purifié et les paysans vont offrir des gâteaux de sacrifice sur les foyers pour chasser les mauvais esprits qui rôdent autour du village et se concilier les divinités.


  Les fêtes en l’honneur de Cérès s’ouvraient le 12 avril : cette date marquait le début des jeux offerts à la déesse et qui duraient jusqu’à la fête des Cérialia, le 19. Le blé est bien tendre à cette époque de l’année et la terre ne le protège plus. Il convient donc d’invoquer la déesse. C’est grâce à elle, note Ovide, que les hommes qui se nourrissaient auparavant d’herbes et de glands ont appris à retourner la terre.


  Vous pouvez offrir de l’épeautre à la déesse et l’honorer par quelques grains de sel qui crépitent, et quelques grains d’encens sur les foyers antiques. Et si vous n’avez pas d’encens, allumez des torches résineuses ; des dons modestes, pourvu qu’ils soient pieux, plaisent à la bonne Cérès7.


  Et l’on sacrifie à la déesse une truie pour les raisons que nous avons déjà évoquées, mais surtout pas de bœuf, car le bœuf est l’animal de labour. Il est utile.


  Le dernier jour des jeux, le 19, se déroule un rituel curieux : dans le grand cirque sont lâchés des renards dont le dos porte des torches enflammées. Pour expliquer ce rite, Ovide raconte qu’à Carséoles, un petit paysan vivait de son lopin de terre. Un jour, son fils, âgé de douze ans, captura le renard qui avait déjà volé de nombreuses volailles. Pour le punir, il enveloppe l’animal de paille et y met le feu. Mais le renard s’échappe et, le corps en feu, traverse les récoltes qu’il incendie. Le rite des Cérialia s’effectuerait en souvenir de cet incident. L’histoire est certes plaisante, mais totalement improbable. Tout au plus s’agit-il, peut-être, d’anciennes pratiques agricoles à valeur religieuse. La signification de ce rite n’est pas encore claire pour les historiens des religions du fait même qu’il s’agit d’un rite archaïque dont le sens était déjà perdu à l’époque d’Ovide. Cependant nous pouvons faire quelques remarques : tout d’abord le rituel se déroule dans le grand cirque, lieu des courses de chevaux, et non dans les champs. D’autre part le renard n’est pas sacrifié. Il ne s’agit donc pas du sacrifice d’un renard ce qui permet de rechercher dans l’association même du feu et du renard un sens symbolique différent de celui avancé parfois d’animal-holocauste qui représenterait un rite de fin de moisson. La date de ce rite (avril) interdit cette hypothèse. On peut par contre penser à la valeur symbolique du renard qui, dans les traditions celtiques, est un véhicule d’âme. Ceci a permis de voir dans le renard « l’esprit du blé ». Cette interprétation est d’autant plus intéressante que cet animal figure dans certains pays l’abondance de la nourriture, comme au Japon où il détient les clefs du grenier à céréales. Cette image du renard « esprit du blé » se retrouve dans les traditions allemandes et françaises, mais en France le renard recouvre ce symbole essentiellement au moment de la moisson. Par contre une vieille coutume dans le Holstein et la Westphalie consistait à promener de maison en maison un renard mort ou vivant, probablement pour fortifier l’esprit de la végétation8 renaissante.


  Quant au feu, on sait le rôle purificateur qu’il joue, rôle que nous retrouvons deux jours plus tard, lors des Parilia9. On peut donc penser que cette course est « un procédé magico-religieux pour promouvoir la fertilité », comme le note J. Bayet, à la suite de J. G. Frazer, ce qui est essentiel au moment où les céréales doivent prendre force et vigueur en ce début de printemps10.


  Plus généralement, il apparaît que la fête des Cerialia comme d’autres, correspond à un moment précis de la croissance du blé. H. Le Bonniec a pu déterminer qu’il s’agissait de la formation de l’épi dans sa « vagina ». En effet l’épeautre (far), la plus ancienne espèce de blé cultivée, celle dont la vie détermine tout le rituel agraire, a été planté en octobre et se moissonne à partir du 24 juin11 : cela suppose, si l’on prend une moyenne des calculs des divers agronomes antiques, que le blé a fleuri au début de mai et donc que l’épiaison a eu lieu le 30 avril ou tout au début de mai. Comme, selon Varron, l’épi reste une quinzaine de jours dans son fourreau12, celui-ci (vagina) s’est formé vers le 17- 20 avril. A partir de cette date, la tige du blé qui forme ses nœuds va donner naissance à l’épi au sein même du fourreau. Pline précise bien que le nombre de nœuds nécessaire doit être atteint pour que se forme l’épi13. La fête est donc destinée à implorer Cérès, mère (au sens propre du terme) de l’épi, et à lui demander de protéger le blé contre les intempéries. Tous les calendriers antiques s’accordent en effet à montrer que la conjoncture astrale annonce pluie et tempête à ce moment de l’année. Virgile parle de ce printemps porteur de pluie, « les campagnes déjà hérissées d’une moisson d’épis », quand « les grains laiteux du blé se gonflent dans leur balle verte14 ».


  Pendant les jeux de Cérès, le 15 avril, ont lieu les Fordicidia en l’honneur de Tellus (la Terre) seule. C’est une des rares fois où la déesse soit honorée seule. Ovide15 nous raconte l’origine de cette fête : « Au temps du roi Numa, les récoltes ne répondirent pas au travail et les vœux des paysans étaient restés vains. » Les champs subissaient tantôt la sécheresse, tantôt l’inondation. « Souvent Cérès, dans les jeunes pousses de blé décevait le paysan, et la folle avoine se dressait dans les champs qu’elle envahissait ; le bétail mettait bas avant terme des petits avortés, et souvent en naissant l’agneau coûtait la vie à la brebis. » Dans un bois sacré, Numa fait alors un sacrifice et le dieu Faunus l’invite à apaiser Tellus par la mort de deux vaches ; mais « qu’une seule génisse offre deux vies au sacrifice ». Il s’agit donc d’offrir une vache pleine. Et ce jour-là chacune des trente curies sacrifie une vache pleine. « Quand les serviteurs ont arraché les veaux du sein de leur mère, et offert sur les foyers fumants les entrailles découpées, la doyenne des vestales brûle les veaux pour que leur cendre purifie le peuple à la fête de Palès16. »


  Cette fête, comme l’indique la légende étiologique d’Ovide, concerne tout autant le blé que le bétail, ce qui est normal pour un peuple d’origine pastorale. Le troupeau est une richesse : le terme de pecunia vient de pecus (le troupeau) et notre mot « capital » vient du latin caput qui désigne la tête de bétail. Les Fordicidia sont destinées à favoriser la naissance des animaux et des céréales. Le sens du sacrifice est clair : Tellus, la terre, est pleine. Il faut donc lui sacrifier des animaux pleins, et la vache que l’on a menée au taureau en juillet est prête à véler. La violence qui arrache le veau du ventre de sa mère anticipe la sortie du grain mûr de l’épi. La procréation animale est jointe par magie sympathique à la procréation végétale et le fait d’extraire le veau du ventre de la mère force en quelque sorte la déesse à suivre cet exemple pour les animaux et pour les plantations.


  Ce sacrifice de vaches pleines est rare. On le retrouve également dans certaines sociétés africaines et G. Dumézil rappelle qu’il existe également chez les Indiens védiques où la victime demandée est « une vache à huit pieds ». Mais ce n’est pas le seul cas où l’on peut retrouver un parallèle entre les rituels indien et romain.


  Sept jours plus tard, le 21 avril se déroulent les Parilia en l’honneur de Palès. Cette fête est liée à celle des Fordicidia : on y offre les cendres des veaux extraits du ventre de leur mère sept jours plus tôt et confiés à Vesta. On y offre aussi du sang de cheval et les tiges de fèves (sans fruits). Si les deux premières offrandes sont claires parce qu’en rapport avec la déesse protectrice des troupeaux, la paille vide de la fève est plus difficilement justifiable et personne jusqu’ici n’a pu fournir une explication satisfaisante.


  Toute la cérémonie est une lustratio : le berger arrose d’eau les brebis et le sol bien balayé. Puis il décore de guirlandes et de fleurs la bergerie et sa porte. De grands feux sont allumés où brûlent le pin, l’olivier et le laurier, et les hommes sautent par-dessus ces feux pour participer de leur force magique. Sur ces feux sont jetées les trois offrandes précitées et la déesse reçoit également des gâteaux de millet et du lait chaud.


  Ces rites pacifiques sont d’abord des rites de purification où l’eau et le feu occupent la première place. L’eau purifie, le feu fertilise et la fumée qui se répand sur les bêtes leur communique sa force. C’est donc une immunisation contre tous les maux que subissent les troupeaux. Le berger pourra bientôt partir pour la pâture, tranquille et rassuré. A ces offrandes s’ajoute la prière du berger qui met bien en évidence l’objet de la fête : protection des bêtes, mais aussi de l’élevage et de ses produits, et de la reproduction17.


  Palès veille à la fois sur le troupeau et sur les maîtres du troupeau : écarte, repousse tout dommage loin de mes étables ! Si j’ai fait paître dans un lieu sacré, si je me suis assis sous un arbre sacré, si mes brebis inconscientes ont brouté l’herbe des tombeaux, si je suis entré dans un bois interdit, ou si mes regards ont mis en fuite les Nymphes et le dieu à moitié bouc, si ma serpette a dépouillé un bois sacré de quelques rameaux touffus, pour donner une corbeille de feuillage à une brebis malade, accorde ton pardon à ma faute et ne m’en veuille pas d’avoir abrité mon troupeau, pendant une averse de grêle, dans quelque sanctuaire rustique. Qu’on ne me fasse pas un crime d’avoir troublé l’eau des étangs : pardonnez-moi, Nymphes, si les sabots de mes bêtes ont terni la limpidité des eaux. Toi, déesse, apaise pour nous les sources et les divinités des sources, apaise les dieux épars dans tous les bois. Puissions-nous ne voir ni les Dryades, ni Diane au bain, ni Faunus quand, au milieu du jour, il est couché dans les champs ! Chasse bien loin les maladies ! Donne la santé aux hommes et aux bêtes, la santé aux chiens de garde, troupe vigilante. Fais que je ne ramène pas au bercail moins de moutons que je n’en comptais le matin, et que je ne gémisse pas en rapportant des toisons arrachées au loup. Éloigne de nous la faim cruelle : donne-nous en abondance herbes et feuillages, et des eaux bonnes pour le bain, bonnes pour boire. Fais que je presse des mamelles bien pleines, que mon fromage me rapporte de l’argent, que les clayons d’osier lâche laissent couler le petit-lait clair ; que le bélier soit ardent, que la femelle conçoive et mette bas, et que les agneaux soient nombreux dans mon étable ; qu’ils me donnent une laine douce, qui ne blesse pas les jeunes filles et qui convienne aux mains les plus délicates. Que mes prières soient exaucées, et nous offrirons dans un an de grands gâteaux à Palès, la maîtresse des bergers. Voilà comment il faut se rendre la déesse favorable : tourné vers le levant, dis quatre fois cette prière, et lave-toi les mains dans une eau vive. Alors tu pourras préparer, en guise de cratère, une écuelle, et boire le lait neigeux avec le vin cuit pourpré ; puis tu pourras lancer d’un pied agile ton corps vigoureux à travers les tas ardents de paille crépitante.


  Il est intéressant de noter que cette très belle fête se déroule le jour même de l’anniversaire de la fondation de Rome, le 21 avril. La raison en reste inconnue ; mais on peut se souvenir que les deux plus illustres enfants de l’histoire romaine, Romulus et Rémus, étaient d’abord de jeunes bergers.


  Le 25 avril, sept jours après les Cérialia sont célébrées les Robigalia, en l’honneur de Robigus. C’est le flamine de Quirinus qui a la charge de cette cérémonie. Il s’agit notamment d’éloigner cette maladie redoutable qu’est la rouille du blé. Sur le foyer, le flamen offre le vin, l’encens, ainsi que les entrailles d’une brebis et celles d’une chienne. Le sacrifice de ce dernier animal a de quoi surprendre, car c’est un animal impur. Ovide explique que ce chien représente le Chien astral, constellation qui, quand elle se lève, dessèche la terre et brûle la moisson. Ce chien est donc sacrifié en lieu et place du Chien astral. Néanmoins cette constellation (qui a donné notre canicule) se lève en juillet. Pourquoi, par conséquent, faire ce sacrifice en avril ? Peut-être parce que c’est entre le 25 et le 30 avril que se couche cette constellation, mais la question reste posée.


  De toute façon, l’explication donnée par Ovide ne saurait convenir pour les Robigalia dont le but est de chasser la rouille des blés ; elle concerne plutôt une fête moins connue, l’Augurium Canarium destinée à apaiser la canicule et qui se déroulait quelques jours plus tard. La confusion du poète vient sans doute du fait qu’à l’Augurium Canarium étaient pratiqués, comme aux Robigalia, des sacrifices de chiennes rousses18.


  Par contre, il peut être intéressant de faire un rapprochement entre le lâcher de renards des Cerialia et le sacrifice d’une chienne aux Robigalia. D’une part, dans les deux cas, il s’agit de canidés, et d’autre part le nom même des Robigalia, issu de ruber (roux) évoque la couleur du renard. D. Porte rappelle avec justesse que les Anciens établissaient une analogie entre la couleur d’une victime et la divinité à laquelle elle était sacrifiée. Or, la couleur rousse n’a aucun rapport avec l’état de l’épi aux Cerialia qui en est encore à se former dans sa gaine verdoyante. Au contraire, le renard roux évoque bien mieux la couleur de la rouille du blé, et le feu porté par le renard dans le cirque symbolise le fléau de la rouille qui détruit les blés comme un feu dévorant. Or dans les campagnes, les paysans allumaient des feux de branchages pour conjurer la rouille. Le lâcher de renards en feu dans le grand cirque, en ville, apparaît alors comme le symbole de ces feux purificateurs allumés dans les champs. Cette interprétation qui consiste à placer le lâcher de renards lors des Robigalia plutôt qu’aux Cerialia semble encore plus plausible lorsqu’on sait qu’Ovide est le seul à décrire ce rite curieux lors des jeux de Cérès. Mais il ne mentionne aucun des jeux offerts à Robigo, alors que ceux-ci nous sont attestés par ailleurs. Erreur d’Ovide lui-même, ou de la tradition manuscrite ? Peut-être s’agit-il seulement d’une confusion entre les jeux de Cérès et ceux de Robigo.


  Les Robigalia semblent donc avoir été une fête importante, à la mesure de l’enjeu qu’elle détermine, avec le sacrifice de chiennes, les feux allumés dans les champs, et les jeux offerts à Robigo dans le grand cirque, sans oublier la prière accompagnant les offrandes du flamen de Quirinus.


  Apre Robigo, épargne les jeunes pousses de Cérès, et laisse leurs pointes frissonner à la surface de la terre. Permets aux récoltes, nourries par les constellations d’un ciel favorable, de croître jusqu’à ce qu’elles soient mûres pour la faucille. Ce n’est pas un faible pouvoir que le tien : les blés que tu as marqués, le paysan affligé les tient pour perdus ; ni les vents, ni les pluies, ne font autant de mal à Cérès… grâce ! je t’en prie, écarte des moissons tes mains rugueuses, ne nuis pas aux récoltes : il suffit que tu aies le pouvoir de leur nuire19.


  Enfin, les Floralia dont les jeux commencent le 28 avril, ont lieu le 3 mai. Flora est une très ancienne déesse romaine. Son rôle est la protection de l’ensemble des plantes au moment de la floraison. Déesse de la fécondité et du plaisir, sa fête était l’occasion à Rome de toutes les licences. Flora a plus d’un point commun avec Cérès et c’est elle qui donna à la terre uniforme les semences des plantes aux mille couleurs. D’autres déesses sont honorées au sein de la troisième fonction, comme Pomona protectrice des fruits.


  Tout comme les Cerialia, les Robigalia ou les Floralia sont destinées à implorer la protection des céréales, lors des Vinalia du 19 août, le paysan implore Jupiter, maître du ciel et de l’orage, d’épargner les raisins déjà mûrs. Pline écrit à ce sujet :


  La vie de nos ancêtres était grossière et illettrée. Cependant il apparaîtra que leur empirisme n’était pas moins intelligent que nos théories modernes. En effet, ils redoutaient trois époques pour leurs récoltes et c’est pour cette raison qu’ils instituaient les rites et les jours de fêtes des Robigalia, des Floralia, des Vinalia20.


  Si nous ignorons presque tout du rituel des Vinalia du 19 août, celles du 23 avril nous sont mieux connues : il ne s’agit pas d’une fête en rapport avec les fruits mais, comme le note Pline21, « pour le premier usage du vin »22. On offrait à Jupiter les prémices du vin nouveau, comme on offrait à Cérès les prémices de la moisson, si ce n’est qu’ici il s’agit du raisin déjà traité par les hommes. Le plus surprenant est que ce jour soit consacré à Jupiter. Ovide l’explique en rappelant la légende selon laquelle Enée, sur le point de combattre Mézence aurait demandé l’aide du plus grand des dieux en promettant de lui vouer tout le vin nouveau des vignes du Latium23. En outre, le vin n’est pas un produit comme un autre : il donne l’ivresse et l’illusion de puissance, et, comme symbole de la connaissance, il est juste que l’hommage en revienne au dieu souverain24 et25.


  Toutes ces grandes fêtes du calendrier faisaient l’objet de célébrations officielles, surtout à Rome, mais également dans les campagnes. Cependant, il existait une religion familiale, adaptée aux diverses circonstances des travaux des champs, au niveau de l’exploitation agricole. Nous l’avons vu, en accomplissant les diverses besognes, le paysan a d’abord le souci de se concilier les forces de la nature. En cela, il est dans l’état d’esprit de tout Romain qui se préoccupe avant tout de sauvegarder la pax deorum, la paix entre les hommes et les dieux. Par un certain nombre de rites, l’homme se concilie la protection des dieux et leur approbation dans l’accomplissement des tâches quotidiennes. Ne pas respecter les rites peut entraîner une rupture de cette pax deorum qui donne au paysan l’assurance de la réussite dans son labeur journalier. C’est dire, par conséquent, qu’en dehors même de ces grandes fêtes officielles, chaque entreprise agricole est précédée – non suivie – d’actes religieux appropriés. Encore faut-il savoir ce qu’il convient de faire en telle ou telle occasion. C’est pourquoi un agronome comme Caton qui écrit un ouvrage pour conseiller au mieux le paysan, prend soin de donner certaines indications quand aux sacrifices à accomplir ou aux offrandes à effectuer. En effet, dans une prière ou dans un acte religieux, chaque mot compte, chaque geste est nécessaire et il faut savoir quel ingrédient peut plaire au dieu auquel on s’adresse.


  Voici un exemple d’offrande à faire pour que les bœufs se portent bien :


  A Mars, à Silvanus, dans la forêt, de jour, pour chaque bœuf, faites une offrande : trois livres de blé amidonnier, quatre livres et demie de lard, quatre livres et demie de viande, trois setiers de vin ; qu’il soit permis de mettre ces ingrédients dans un seul récipient, et qu’il soit permis aussi de verser le vin dans un seul récipient. Il sera permis que ce sacrifice soit fait par un esclave ou par un homme libre. Dès que l’offrande sera faite, consommez les mets sur place : qu’aucune femme ne soit présente à ce sacrifice ni ne voie comment il est fait26…


  Les prescriptions sont très précises mais tiennent compte des réalités : la cérémonie se fait en toute simplicité et on demande aux dieux la permission de mettre dans un même récipient la part destinée à Mars et celle destinée à Silvanus. De même, comme le maître est de moins en moins présent à la ferme et que le vilicus est un esclave, il faut que les dieux permettent que l’offrande soit faite par un esclave. Silvanus est la divinité protectrice du pâturage d’été, dans la montagne boisée : ceci explique que l’offrande ait lieu dans une forêt. Certes, Silvanus suffit pour assurer aux bœufs une bonne santé, mais il ne peut les garantir contre les périls extérieurs qui les menacent. Pour cela Mars est nécessaire. Il sera le gardien du troupeau.


  L’année religieuse du paysan s’ouvre avec les Compitalia au début de janvier, qui suivent de peu les Saturnales et en conservent un peu l’esprit. Il s’agit d’honorer les Lares qui gardent les champs. Nous savons le rôle important que joue le dieu lare dans une maison : il protège la demeure et ses habitants et personne n’est exclu de cette protection puisque les esclaves eux-mêmes participent à son culte. Les champs ont aussi besoin de la protection des Lares et on célèbre leur culte sur place, aux carrefours des différents domaines où s’élèvent des chapelles en forme de tours munies d’autant de petites portes qu’il y a de domaines qui se rejoignent au carrefour27. Là se réunissent les paysans et c’est l’intendant (un esclave le plus souvent) qui rend le culte avec les autres esclaves. Les Compitalia marquent ainsi l’entente entre le propriétaire et ses esclaves. Il est vrai que le maître est souvent absent du domaine et la confiance est alors nécessaire entre ses gens et lui. Les paysans déposent sur ces petits autels des présents, des gâteaux rituels, des bandelettes, un joug brisé, symbole que les travaux agricoles sont finis, et ils suspendent des poupées qui représentent chaque membre de la famille du maître ainsi que des balles de pelote, autant qu’il y a d’esclaves. Chacune de ces figurines ou pelotes de laine sont destinées à « racheter » individuellement chaque individu en ce début d’année. Ainsi, à la limite des terres, les paysans s’assurent-ils contre les esprits contraires qui pourraient envahir le domaine, et leur geste n’est pas sans rappeler celui des Balinais qui déposent aux carrefours de petites offrandes fleuries, surmontées d’un bâton d’encens afin que les mauvais esprits n’aillent pas gâter les récoltes. Les Compitalia sont également l’occasion de s’amuser. Ces rassemblements populaires se déroulent un peu dans une atmosphère de foire. Des sociétés d’esclaves et d’affranchis (collegia compitalicia) se forment. On y applaudit des acteurs et acrobates divers dont on devine aisément qu’ils répandaient parmi les esclaves un esprit de licence et, comme le dit Horace, de « rustiques sarcasmes28 ». Parfois même souffle un vent de révolte parmi les esclaves et César, puis Auguste, interdirent ces sociétés et ces jeux29. Auguste rétablit ensuite le culte des Lares Compitales en y adjoignant celui de son Genius30 et décida qu’on le célébrerait deux fois l’an, en mai et en août, mais les fêtes du début janvier n’en continuèrent pas moins à se dérouler, marque de la force de la tradition religieuse à la campagne.


  En dehors des Compitalia d’autres cérémonies privées se déroulent dans le monde rural à chaque temps fort des travaux agricoles, l’une avant les semailles, en l’honneur de Jupiter Dapalis, dont nous avons déjà parlé ; une autre au moment de faire la moisson dont Caton nous donne le détail.


  Avant de faire la moisson, il faut que l’on fasse le sacrifice de la truie précidanée de cette façon : à Cérès, le sacrifice de la truie précidanée se fait avec une femelle de porc, avant la récolte des produits que voici : blé amidonnier, froment, orge, fèves, graine de chourave. Avec de l’encens et du vin, invoquez d’abord Janus, Jupiter, Junon, avant d’immoler la femelle de porc ; faites ainsi l’offrande d’un gâteau à Janus : « Janus père, en t’offrant ce gâteau, je te prie, par de bonnes prières, d’être bienveillant et favorable à moi et à mes enfants, à ma maison et à mes esclaves. » Faites l’offrande d’un gâteau à Jupiter, et honorez-le ainsi : « Jupiter, en t’offrant ce gâteau, je te prie, par de bonnes prières, d’être bienveillant et favorable à moi et à mes enfants, à ma maison et à mes esclaves, honoré que tu es par ce gâteau. » Après cela, donnez ainsi le vin à Janus : « Janus père, comme, en t’offrant un gâteau, je t’ai bien prié par de bonnes prières, pour la même raison, sois honoré par le vin inférial. » Après cela, à Jupiter, ainsi : « Jupiter, sois honoré par ce gâteau, sois honoré par le vin inférial. » Après cela, immolez la truie précidanée. Quand les viscères seront découpés, faites à Janus l’offrande d’un gâteau et honorez-le comme vous avez fait la première offrande ; faites à Jupiter l’offrande d’un gâteau et honorez-le comme vous l’avez fait la première fois ; donnez le vin à Janus et donnez le vin à Jupiter de la même façon qu’il a été donné précédemment pour l’oblation du gâteau et la libation du gâteau. Après cela, donnez à Cérès les viscères et le vin31.


  Cette fête des moissons avait lieu dans chaque ferme. Le temps fort de la fête, le sacrifice de la truie, se subdivise en quatre moments : une invocation, avec offrandes à Janus et à Jupiter, le sacrifice proprement dit avec préparation des entrailles de la truie, de nouvelles offrandes à Janus et à Jupiter, enfin l’offrande à Cérès des entrailles de la victime, et du vin.


  Qu’on ne s’y trompe pas : c’est à Cérès en tout premier lieu que sacrifie le paysan ; et si Caton ne mentionne pas les paroles qu’il faut prononcer pour l’honorer, c’est qu’elles sont mieux connues que celles destinées à Janus et à Jupiter. Au demeurant, les invocations à Janus et à Jupiter n’ont rien de surprenant : Janus est le dieu du commencement et, dans la religion primitive, est souvent associé à Junon, ce qui explique la mention, par Caton, de cette déesse. Quant à Jupiter, il est celui qui préside aux phénomènes météorologiques et sa colère, traduite par l’orage et la grêle, pourrait réduire à néant les efforts des paysans. Mais c’est à Cérès que la truie est immolée.


  Cette cérémonie revêt un caractère domestique, les offrandes le prouvent. Outre les deux espèces de blé connues (épeautre et blé tendre) le paysan offre aux dieux des fèves et des raves qui sont des produits de consommation courante. Le sacrifice devait se dérouler en toute simplicité, dans un champ voisin de la ferme, sur un autel de fortune. La truie, selon le rituel habituel est saupoudrée de farine salée avant d’être tuée ; puis le sacrificateur découpe les exta (foie, poumons, vésicule, cœur et péritoine). Une loi sacrée découverte à Lavinium32 nous précise que, dans cette ville, les entrailles étaient cuites à la marmite avant d’être offertes à la déesse. Peut-être était-ce le cas dans nombre de campagnes.


  Pendant ces opérations, les participants ne restent pas inactifs. Virgile nous dit qu’ils exécutent « les mouvements d’une danse rustique » et disent « les formules sacrées33 ». Le poète nous restitue là l’atmosphère de la fête. Il est clair que les paroles prononcées, celles mêmes que rapporte Caton et d’autres, devaient être chantées comme beaucoup d’exemples de rituels religieux nous le montrent34. Quant à la danse, elle est aussi très fréquente dans les rituels antiques, et notamment dans le monde agricole. Elle confère au geste une valeur sacrée, permet de retrouver les mouvements primitifs du temps mythique. Elle permet au paysan d’établir une communication avec la divinité et de susciter l’action des dieux. Car il s’agit de se concilier la divinité. Le paysan, en coupant le blé, va commettre un sacrilège et priver Cérès de son bien. C’est pourquoi le sacrifice s’accomplit avant la moisson : il est destiné à expier par avance le sacrilège qui va avoir lieu. Et le premier geste du moissonneur sera d’offrir à Cérès les prémices de la récolte, les premiers épis qu’il aura coupés. Ainsi obtient-il de la déesse dédommagée de garder le reste de la moisson qui, de droit, ne lui appartient pas. D’ailleurs, si un homme était pris à couper clandestinement une récolte dans un champ cultivé, c’est à Cérès qu’il devait payer le prix de son larcin et il était « suspendu à un gibet et mis à mort pour satisfaire Cérès » dit Pline35, qui précise qu’il s’agit d’un acte plus grave qu’un homicide.


  La nature entière appartient donc aux dieux ; mieux, elle est, elle-même, d’essence divine ; le paysan ne peut s’attaquer à elle sans prendre certaines précautions. Imaginons qu’un agriculteur veuille ouvrir une clairière dans un bois sacré : il doit auparavant sacrifier un porc en expiation afin d’implorer la protection de la divinité du bois avant même d’entamer son ouvrage. Et Caton36 précise quelles paroles doivent accompagner ce sacrifice :


  Qui que tu sois, dieu ou déesse, à qui ce bois est consacré en raison de l’amputation de ce bois sacré et en raison de ce travail, que ce soit moi ou quelqu’un d’autre, sur mon ordre, qui le fasse, que cela soit fait justement ; en raison de cela, en t’immolant ce porc en expiation je te prie par de bonnes prières, d’être bienveillant et favorable à moi-même, à ma maison, à mes esclaves et à mes enfants ; en raison de cela, sois honoré par l’immolation de ce porc en expiation.


  Chaque mot de cette prière est prononcé intentionnellement et précise bien toutes les données, comme un contrat passé entre le paysan et le dieu, même si, comme le prouve le début de la prière, on ne sait plus depuis longtemps quel dieu (ou quelle déesse) précisément, règne sur ce bois sacré. A plusieurs reprises, on rappelle au dieu ce qui lui est offert en expiation : le sacrifice d’un porc. On lui en donne la raison et en échange le « contrat » précise sur qui doit s’exercer la bienveillance du dieu : chaque catégorie de la maisonnée est soigneusement nommée pour que le dieu ne puisse – volontairement ou non – en oublier. De même il ne faudrait pas que le contrat soit nul parce que celui qui adresse la prière ne serait pas celui qui exécute le travail. Tout est donc prévu, comme si le paysan avait à craindre quelque ruse ou malignité du dieu. C’est toute la précision juridique de l’esprit romain qui se retrouve dans un tel texte de prière.


  Pour prendre un dernier exemple, parmi les cérémonies très importantes qui se déroulaient à la campagne, dans chaque domaine il y a la lustration des champs. Cette purification est un rite apotropaïque. Il ne s’agit pas de chasser des champs d’éventuelles impuretés mais plutôt en en faisant le tour avec les animaux de sacrifice, de les protéger des influences hostiles qui les menacent. Voici quelles sont les instruction de Caton.


  Il faut faire ainsi la lustration des champs : fais mener, tout autour, des suouitaurilia : « Avec la bienveillance des dieux, et que bien en advienne, je te confie, Manius, le soin de faire la lustration en faisant faire à ces suouitaurilia le tour de mon fonds, de mes champs, et de ma terre, pour la partie autour de laquelle tu jugeras bon qu’ils soient menés ou doivent être transportés. » Invoquez d’abord, avec du vin, Janus et Jupiter ; employez cette formule : « Mars père, je te prie et te demande d’être bienveillant et favorable à moi-même, à notre maison, à nos esclaves ; en raison de quoi j’ai fait mener autour de mes champs, de ma terre et de mon fonds, des suouitaurilia, pour que tu écartes, repousses et détournes les maladies visibles et invisibles, la stérilité, la dévastation, les calamités agricoles et les intempéries, et que tu permettes aux récoltes, aux céréales, aux vignes, aux jeunes pousses de grandir et d’arriver à bonne fin, que tu assures la sauvegarde des bergers et des troupeaux, que tu procures sauvegarde et santé à moi-même, à notre maison, à nos esclaves ; en raison de ces demandes, en raison de la lustration de mon fonds, de ma terre et de mes champs et de l’accomplissement de la lustration, comme je l’ai dit, sois honoré par l’immolation de ces suouitaurilia lactentia-ci ; Mars père, pour la même raison, sois honoré par ces suouitaurilia lactentia-ci ; de même (une troisième fois). »


  Égorgez les victimes avec un couteau ; ayez à votre disposition une strues et un fertum, faites-en l’offrande. Quand vous immolerez le pourceau, l’agneau ou le veau, il faut dire : « En raison de ceci, sois honoré par l’immolation des suouitaurilia » ; on interdit de prononcer alors le nom de Mars (…) ni celui d’agneau ou de veau. Si le sacrifice d’aucun de ces animaux n’est agréé, formulez ainsi l’invocation : « Mars père, si en quelque chose dans ces suouitaurilia lactentia-là, tu n’as pas été satisfait, je t’offre en expiation ces suouitaurilia-ci. » S’il y a doute à propos d’un ou de deux animaux, formulez ainsi l’invocation ; « Mars père, du fait que ce pourceau-là ne t’a pas satisfait, je t’offre ce pourceau-ci en expiation37. »


  Le sacrifice dont parle Caton, le suovetaurile (sacrifice d’un porc, d’un bélier et d’un taureau) est un sacrifice propre au dieu Mars qui est ici invoqué. Mais ici, il s’agit de suouitaurilia lactentia, c’est-à-dire de jeunes animaux : porcelet, agneau et veau. La procession autour des champs, qui devait être de trois tours, permet d’élever une barrière magique que les influences néfastes ne pourront franchir. Ce texte nous permet de revenir à la personnalité si discutée du dieu Mars qui est ici invoqué. Comme l’a bien montré M. Dumézil, la prière de Caton a deux objets : tout d’abord, il désigne au dieu ce qu’il doit combattre : les maladies, la famine, les intempéries et autres fléaux, puis, dans un deuxième temps, il indique qui bénéficiera de ce combat : les blés, vignes et autres cultures qui vont, grâce à l’action divine, pouvoir arriver à bon terme, les troupeaux et les gens qui resteront en bonne santé. La deuxième partie n’est que le tableau des conséquences des actes défensifs du dieu qui reste bien, pour ce qui lui est demandé dans la première partie, dans ses attributions guerrières.


  Cette cérémonie importante de la lustration a été célébrée par bien d’autres écrivains, et notamment Tibulle et Virgile.


  Voyez comme l’agneau consacré marche aux autels resplendissants, suivi de la foule vêtue de blanc et couronnée d’olivier. Dieux de nos pères, nous purifions nos champs, nous purifions nos campagnards ; vous, chassez les maux de nos sillons, que la récolte ne déçoive pas la moisson par des herbes sans épis, et que la brebis restée en arrière n’ait pas à craindre les loups rapides. Alors le paysan, dans ses beaux habits, comptant sur une abondante récolte, portera de grandes bûches dans le feu ardent du sacrifice, et la troupe des jeunes esclaves, ce signe heureux de la prospérité du cultivateur, jouera devant le foyer et dressera des cabanes de feuillage. Mes vœux seront exaucés : voyez-vous comme, dans les viscères propices la fibre interprète de la volonté des dieux, annonce leur bienveillance38 ?


  En parallèle avec ces lustrations à caractère privé, se déroulait une lustration « officielle » lors d’une fête mobile de la fin mai (tardivement fixée au 29) : les Ambarvalia. Cette cérémonie était conduite par les douze membres d’une sodalité, les frères Arvales que la légende faisait fils d’Acca Larentia, la nourrice de Romulus et de Remus. Ce rite de purification des champs avant la maturation des céréales était très important et s’accompagnait du même suovetaurile offert à Mars. Les frères Arvales pratiquaient un culte agraire destiné à transmettre la fécondité des céréales d’une année à l’autre. Lors de leurs cérémonies annuelles, ils se partageaient entre Rome (où leur centre religieux était la chapelle d’Ops à la Regia) et le bois sacré de Dea Dia. Le premier jour, à Rome, ils offraient du vin, de l’encens et touchaient les épis secs et les épis verts. Puis ils dégustaient les prémices de la moisson. Le deuxième jour, dans le bois sacré, était consacré au sacrifice de deux truies pleines dont ils consommaient les chairs et le sang en boudin ; puis couronnés d’épis noués d’un ruban blanc et voilés, ils se livraient, devant le temple à une manipulation d’épis qu’ils se passaient et se repassaient de main en main. Leur chant sacré nous a été conservé, mais vu son caractère archaïque, il pose d’énormes difficultés d’interprétation. Des courses de chevaux avaient lieu ce deuxième jour. Le troisième jour, ils se livraient à d’autres pratiques magico-religieuses comme d’allumer des flambeaux après leur festin. Mais l’essentiel de leur office reste la lustration qu’ils accomplissaient autour des champs. Comme pour les lustrations à caractère privé, elle a une valeur apotropaïque : le cercle magique qu’elle dessine autour des récoltes empêche les fléaux de venir les endommager. En cette fin de mai, les vents sont parfois redoutables et peuvent compromettre les céréales qui commencent juste à mûrir. « Il y a trois époques où les vents sont nuisibles au blé et à l’orge : quand ils sont en fleur, sitôt qu’ils ont défleuri ou quand ils commencent juste à mûrir. En effet, dans ce dernier cas ils épuisent le grain » dit Pline39. Les violentes pluies de printemps peuvent également lui être fatales et Virgile les craignait40. La rouille, enfin, déjà conjurée aux Robigalia, peut encore sévir. Le cercle protecteur que tracent magiquement les frères Arvales a donc toute son importance à ce moment de la maturation du blé.


  Sans entrer dans la complexité des détails, on reconnaîtra dans le bref exposé de ces rites bien des points communs avec les fêtes de Cérès et différents rites agricoles évoqués plus haut. Comme si la religion romaine avait voulu faire de cette sodalité la dépositaire officielle des rituels agricoles en concentrant tous les symboles dans l’expression des cérémonies des frères Arvales.


  Cependant, même si le calendrier romain répartit tout au long de l’année les diverses fêtes agricoles, nous avons vu que plus d’un lien les reliait entre elles, au point d’établir une continuité dans l’esprit du paysan, car c’est en permanence qu’il a besoin du secours de la divinité et d’une bonne entente avec elle. Nous avons un bon exemple de ceci dans un passage de Virgile.


  Avant tout honore les dieux, et, chaque année, renouvelle tes offrandes à la grande Cérès, en officiant sur l’herbe grasse, quand le déclin de l’hiver est achevé, quand le printemps est déjà serein. Alors les agneaux sont gras, et les vins très mœlleux ; alors le sommeil est doux et l’ombre épaisse sur les montagnes. Que toute la jeunesse des campagnes, à tes côtés, adore Cérès ; en son honneur délaie des rayons de miel dans le lait et la douce liqueur de Bacchus ; que la victime propitiatoire fasse trois fois le tour des moissons nouvelles, escortée par le chœur au grand complet de tes compagnons en liesse, et que leurs cris appellent Cérès dans ta demeure ; que personne ne passe la faucille sous les épis mûrs avant d’avoir, en l’honneur de Cérès, ceint ses tempes d’une couronne de chêne, exécuté les mouvements d’une danse rustique, et dit les formules sacrées41.


  Si on relit attentivement le texte, on s’aperçoit que Virgile évoque en réalité trois fêtes importantes : tout d’abord les Cerialia, en l’honneur de Cérès, puis dans la continuité logique, le poète parle des Ambarvalia, cette lustration avec le triple tour des champs, accomplie par la victime offerte aux dieux. Enfin, il décrit la fête qui précède la moisson. C’est tout le cycle de la croissance du blé qui est ainsi présenté à travers les fêtes qui doivent en assurer la prospérité : l’époque où le blé n’est qu’en pousses vertes, celle de sa maturation, et, à la fin, celle de la moisson quand l’épi est mûr.


  Virgile aurait pu mentionner aussi les Feriae Sementivae qui implorent la protection pour la semence enfouie dans la terre. Le cycle eût été complet, de la graine à l’épi mûr qu’il faut couper. Toutes ces fêtes ont pour point commun de s’imposer comme un appel à la bienveillance de la divinité à chaque étape délicate de la croissance du blé, la germination en terre, la formation de l’épi dans son fourreau, le risque de rouille, les dangers de la pluie, ou du vent notamment aux jours où la position des astres laisse présager que les intempéries seront plus fortes et, par conséquent, plus menaçantes pour la maturation de l’épi. Ces cérémonies, ces sacrifices ne s’inscrivent donc pas sans raison à la date qui est la leur dans le calendrier. C’est en fait la nature qui dicte sa loi et les fêtes ne font que trahir, en négatif, l’angoisse du paysan dont une bonne récolte peut seule assurer la subsistance. Or, à qui peut-il se fier pour voir son dur labeur couronné de succès sinon à celle qui est l’émanation de la nature elle-même : la divinité.


  Cet esprit de soumission à la divinité, ce désir de lui plaire peuvent apparaître comme primaires, voire primitifs. Ce serait commettre une double erreur. Un erreur religieuse tout d’abord, parce que ces hommes de la campagne comme ceux de la ville d’ailleurs, faisaient là preuve d’une foi profonde. Ils croyaient que la divinité commandait, régissait tout : n’est-ce pas là l’essence même de la religion ? Et une erreur philosophique, car ces hommes étaient des sages, dans l’humilité même de leur attitude. Les dieux peuvent tout se permettre : ils gouvernent les hommes et la nature. Pourquoi, dans ces conditions, vouloir les forcer à se plier aux volontés humaines ? Il suffit de patienter et de leur faire confiance. Le temps joue en faveur du paysan. Sa sagesse consiste à attendre avec calme ce qui, de toute manière, ne dépend pas de lui. Se concilier la divinité et attendre son bon vouloir, voilà quelle était la règle de conduite du paysan italien. A cela s’ajoutait le respect des traditions. Un geste exécuté depuis des générations, une parole prononcée depuis toujours doivent perdurer. Le paysan n’est qu’un maillon d’une longue tradition sacrée qu’il ne se permettra pas de rompre, même si parfois le sens de ce geste ou de cette parole lui échappent : leur antiquité même leur confère une vénérabilité qui force le respect et la soumission. La religion chrétienne elle-même se gardera bien de supprimer purement et simplement ces fêtes séculaires qui étaient autant d’hymnes à la nature nourricière. Et c’est ainsi, comme l’ont noté les historiens des religions, que la ronde fertilisatrice des Lupercales deviendra la procession lustrale de la purification, par la volonté d’un pape (Gélase Ier), que les Parilia sont transformées en fête rustique de Saint-Georges, patron des loups et du bétail. Et l’on a continué à sauter trois fois au-dessus des flammes comme au temps de Virgile. A la procession des Robigalia succéda, le même jour, celle des Rogations de Saint-Marc. Quant à la lustration des Ambarvalia elle fut supplantée par les Rogations des lundi, mardi et mercredi d’avant l’Ascension. Et combien d’autres fêtes encore, combien d’autres saints qui sont cantonnés dans telle ou telle protection agricole et revêtent les attributions précises d’une divinité antique.


  L’évidence est là : d’un côté le polythéisme qui traduisait les divers aspects d’une nature sacrée, une et entière, elle-même en symbiose avec l’homme, de l’autre un monothéisme qui délègue ses pouvoirs tentaculaires à une multitude de saints. Est-on si sûr que la différence existe pour les paysans de la campagne romaine ? Est-on si sûr que la foi du laboureur sabin du XIXe siècle ait été autre que celle du fermier de Caton ?

  


  1 C’est-à-dire que le temple renferme trois sanctuaires distincts.


  2 G. Dumézil et surtout H. Le Bonniec ont, dans leurs ouvrages, posé les problèmes de l’évolution de la personnalité de Cérès et l’on pourra éventuellement s’y reporter avec profit.


  3 VII, 3.


  4 De Agr. 132.


  5 Fastes I, 662.


  6 Fastes I, 675 à 696.


  7 Fastes IV, 409, 412.


  8 Cf. entre autres W. Mannhardt Mythologische Forschungen, Strasbourg 1884 et J. G. Frazer in Le Rameau d’or – l’esprit des blés et des bois, tome III, éd. Laffont Coll. « Bouquins » Paris 1983 p. 194-195.


  9 Cf. infra.


  10 Cette interprétation de la course du renard reste cependant hypothétique et nous verrons, à propos des Robigalia qu’il est possible d’en proposer une autre.


  11 Pline H.N. XVIII, 256.


  12 R.R. I 31, 1.


  13 H.N. XVIII, 56.


  14 Georg. I, 342, sqq.


  15 Fastes IV, 642, sqq.


  16 Fastes IV, 637, sqq.


  17 Ovide Fastes IV, 747-782.


  18 Festus p. 39 et p. 358 L.


  19 Fastes IV, 912-920.


  20 H.N. XVIII, 284.


  21 H.N. XVIII, 287.


  22 Cf. aussi Varron, De Lingua Latina, VI, 16 et 20 et Paul-Festus, p. 322 ; 366 ; 323 ; 57 ; 517 L.


  23 Fastes IV, 894.


  24 Cf. G. Dumézil, Fêtes d’été et d’automne, Paris, 1975 p. 87-97.


  25 Ovide fait aussi des Vinalia une fête dédiée à Vénus. Mais ce « patronage » est à exclure, Ovide étant le seul à le mentionner, comme le montre bien D. Porte dans L’étiologie religieuse dans les Fastes d’Ovide, Paris 1985.


  26 Caton De Agr. 83.


  27 En latin, le carrefour se dit compitum, d’où le nom de la fête.


  28 Épîtres II, I, 146.


  29 Suétone Vie de César 42 et Vie d’Octave 32.


  30 Suétone Vie d’Octave 31 et Ovide, Fastes V, 145.


  31 Caton De Agr. 134.


  32 Cf. l’analyse de H. Le Bonniec : Le culte de Cérès, p. 433 sqq.


  33 Georg. I, 350.


  34 Rituel des frères Arvales, des Saliens, etc.


  35 H.N. XVIII, 12.


  36 De Agr. 139.


  37 Caton De Agr. 141.


  38 Tibulle, Elégies II, 1.


  39 H.N. XVIII, 151.


  40 Georg. I, 313.


  41 Virgile Georg. I, 338-350.


  CONCLUSION


  Ainsi se profile à travers les siècles la silhouette du paysan, dans le cadre magique d’une nature généreuse. Sans l’accélération soudaine de l’histoire en notre XXe siècle, elle n’aurait pas semblé différente aujourd’hui de ce qu’elle fut au temps de Virgile. Voici un siècle et demi, Chateaubriand parcourant les verts pâturages de la Sabine, y vit un berger « vêtu d’une peau de chèvre et portant une chlamyde roulée sur son bras gauche s’appuyer sur un bâton et regarder boire son troupeau1 ». Permanence d’un être qui semble avoir traversé le temps et bravé l’éternité dans l’immobilité et le silence. Et pourtant cette image se dérobe à nous dès que nous voulons lui donner la consistance d’une réalité. Il y faut l’aide de la littérature agronomique dont les prescriptions techniques laissent deviner la grande peine des hommes, les péripéties économiques et politiques qui permettent de saisir les avatars de la classe paysanne, l’évocation des rites religieux qui autorisent à comprendre l’âme des travailleurs de la terre. Tous ces éléments s’assemblent comme les morceaux d’un puzzle pour qui veut retrouver l’homme de la campagne, l’humble, le paysan, celui aux misères duquel l’histoire n’a pas daigné prêter attention.


  C’est que la littérature n’a pas trouvé bon de s’intéresser à des êtres humains dont la vie obscure semblait à la fois mal connue et ordinaire par sa naturelle servilité à la terre. Tout au plus le poète les imagine-t-il jouissant du bonheur dans une harmonie retrouvée avec les dieux et la nature.


  Puisque le laurier a donné des signes propices, réjouissez-vous, laboureurs, les épis feront gonfler les greniers remplis par Cérès ; barbouillé de vin doux le paysan foulera du pied les raisins, jusqu’à ce que tonneaux et larges cuves ne suffisent plus ; et, arrosé par Bacchus, le berger célébrera en chantant la fête de Palès, sa patronne : alors, loups, tenez vous loin des bergeries ; et lui, après avoir bu, allumera des tas de paille légère élevés selon les rites et sautera par-dessus les flammes sacrées. Sa femme lui donnera un rejeton, et le petit attrapera les oreilles de son père pour lui prendre des baisers ; l’aïeul ne se lassera pas de veiller sur la faiblesse de son petit-fils et de mêler son bégaiement de vieux à celui de l’enfant2.


  Plus sûrement, c’est la campagne qui séduit le poète, non celui qui la rend prospère. Éloigné du dur labeur, il y ressent la douceur de l’air, la caresse du soleil, les bienfaits du vin, la qualité du silence, toutes conditions par lesquelles son âme s’exalte et transcende la peine des travailleurs.


  A la recherche du paradis perdu, le rêve s’insinue et s’établit la conviction que seule la nature peut servir d’écrin à la perfection d’une époque où il dut exister un printemps d’abondance et de paix qu’on croyait éternel. Alors la campagne offrait ses fruits à profusion sans que l’homme eût le moindre effort à fournir et la vie s’écoulait dans une parfaite complicité avec les dieux. Telles étaient pour Horace « les riches campagnes… où la vigne fleurit sans qu’on l’émonde ; où bourgeonne le rameau d’un olivier qui jamais ne trompe ; où la figue brune décore un arbre qui est le sien ; où le miel coule du creux de l’yeuse » tandis que « sans être commandées les chèvres viennent vers les jarres à traire » et que « le troupeau rapporte de bonne amitié ses mamelles distendues ». Heureux temps où les pluies ne ravagent pas les champs, et où « les grasses semences ne sont point brûlées sous les mottes desséchées : car le roi des dieux célestes y contient l’un et l’autre excès3 ».


  Virgile, dans la quatrième églogue n’imagine pas autre chose : lui aussi voit le temps où la terre portera ses fruits sans qu’il soit besoin de l’araire, où « les chèvres ramèneront au logis leurs mamelles gonflées de lait ». Il prophétise qu’avant longtemps « la plaine nue blondira peu à peu sous l’épi ondoyant, la grappe vermeille pendra aux ronces sauvages et le bois dur des chênes distillera la rosée du miel4 ». Toujours, la prospérité et l’oisiveté heureuse de l’âge d’or ont la campagne pour théâtre. Mais si l’âge d’or de l’Epode d’Horace se situe dans un passé lointain et inaccessible, objet nostalgique du souvenir, celui de Virgile se décrit au futur. Poussé par le désir de poursuivre l’expérience épicurienne, Virgile avait cru que la domination exercée sur le monde par le peuple devenu roi, et le grand nombre d’esclaves, épargneraient aux citoyens la nécessité du labeur et leur assureraient les revenus de leur pouvoir dans l’abandon de l’insouciance. Seules plusieurs décennies de guerres civiles, avec les ravages causés dans les champs, et les révoltes serviles avaient réduit à néant cet espoir un peu fou. Or le poète compose sa quatrième Eglogue à la fin -40, alors que la paix de Brindes vient de sceller l’entente des chefs fratricides et que l’horizon s’éclaircit pour cette génération sacrifiée. Virgile, comme beaucoup sans doute, a espéré. En vain. La trêve entre Octave et Antoine fut de courte durée. Lorsqu’il commence les Géorgiques, moins de deux ans plus tard, il chante le dur combat du paysan avec la terre, avec les éléments. L’homme doit lutter contre les dieux et ruser avec la nature pour en déjouer les pièges. La terre n’offre plus spontanément les fruits de ses entrailles. Il faut les lui arracher. L’âge d’or est irrémédiablement révolu. Le poète découvre la peine de ceux qui doivent obtenir de leur propre sol ce que leur refusent les pays conquis. Rome entame la reconquête, par un travail opiniâtre, d’une prospérité qui semblait acquise et s’avère perdue. Mais cette déchéance, cette lutte ne provoquent pas le pessimisme de Virgile. C’est l’homme qui a eu tort de croire que l’âge d’or pouvait renaître. En le privant des douceurs de l’oisiveté, en l’obligeant à dompter la nature, les dieux ont voulu qu’il se forge lui-même un bonheur plus solide, plus durable dont la profondeur se mesure à l’aune de l’effort fourni. La désillusion qu’engendra le fol espoir de la quatrième Bucolique permit au poète une prise de conscience et le conduisit à une vision plus réaliste. L’âge d’or a-t-il pour autant totalement disparu ? Le poète ne veut pas y croire, comme le prouve l’éloge de la vie paysanne à la fin de la deuxième Géorgique dont nous avons rappelé l’essentiel dans le premier chapitre. Le paysan travaille, mais il est heureux. Sa tâche accomplie, il retrouve son foyer où l’attendent ses enfants pour l’embrasser, et il peut jouir de son bonheur, sûr que la nature ne refusera pas ses dons à celui qui a travaillé avec courage et piété5. L’âge d’or n’est plus l’espoir de paix de -40. Il est le désir de retrouver un peu de ce temps mythique dont on dit qu’il a existé, à une époque où peu de choses suffisaient pour vivre. Et seule la campagne peut encore servir de refuge à ce qui demeure de cette rustique simplicité.


  Plus d’un siècle avant Virgile, Caton avait déjà mis le citoyen en garde contre les illusions que causent le luxe et les richesses. La terre, au contraire, garantissait l’honnêteté et assurait une vie saine. Seulement, pour Caton, le paysan restait d’abord le modèle même du citoyen, celui qui, par définition, participe aux affaires de la cité. Le citoyen, même pauvre est un propriétaire et il a son bien à défendre. Le paysan, en jouant son rôle politique, garantit l’existence de la démocratie. Chez Virgile, à l’inverse, il vit loin de la cité et la recherche du bonheur le retient loin des mirages du pouvoir. Il ignore « la rigueur du code » et « les démences du forum ». Il est démobilisé. Il ne participe plus, il fait confiance et laisse agir celui qui conduit le char de l’État. Il est vrai que les temps ont changé. La République a été assassinée et l’empereur déguise mal une autorité monarchique. L’âge d’or devient le fait du prince. Le vivre nécessite l’oubli et le retrait. La campagne façonne les traditions, et la peine qu’elle exige est encore trop légère puisqu’elle est la rançon de la paix. Éloignée de l’agitation des hommes et pour aussi loin que nous le laissent entrevoir les brumes de la mémoire, « cette vie était celle que Saturne menait sur la terre au temps de l’âge d’or : on n’avait pas encore entendu souffler dans les trompettes, ni crépiter les épées forgées sur les dures enclumes6 ».
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  POSTFACE


  Les Grecs, déjà, traitaient avec condescendance les Romains de paysans. Dès l’Antiquité, le monde rural fut l’objet des sarcasmes des citadins ; au mieux, de leur indifférence, si l’on veut bien excepter la vision idyllique des poètes qui ne trouvait guère de répondant dans la réalité. Souvent même, il inspirait la peur, fille de l’ignorance.


  La raison principale de ce dédain, voire de ce déni, tient à la pauvreté qui règne en maîtresse, ainsi qu’à l’insécurité, partout présente dans les campagnes. Le monde des paysans est un monde dur, impitoyable. Les riches eux-mêmes, qui gagnent leur domaine sous bonne escorte pour y séjourner dans des villas de plus en plus somptueuses, n’ont qu’une idée très partielle de la pénibilité du quotidien pour les travailleurs libres comme pour les esclaves.


  En outre, la violence est omniprésente dans les campagnes, sous des formes diverses. Et il ne s’agit pas seulement des rapports entre les intendants et les esclaves des domaines, mais également de l’insécurité et de la peur qui règnent partout. Plus les fermes sont isolées, plus elles sont exposées aux actes de banditisme. Il n’existe pas de police pour faire exécuter les décisions de justice, encore moins pour assurer le maintien de l’ordre. Les paysans s’en chargent. En campagne, ils ne bénéficient pas, comme en ville, de la protection des murs et des portes que l’on ferme le soir. La nuit venue, avec l’obscurité, il est vivement déconseillé de s’aventurer sur les chemins. Outre les bandits locaux, il faut compter avec les haines qui opposent les habitants des villages entre eux, encore attisées les jours de fête par le jeu et la boisson. Les spectacles donnés à la petite ville voisine sont l’occasion d’empoignades restées célèbres, comme celle des colons de Nocera et des habitants de Pompéi pendant un combat de gladiateurs, et qui fit de nombreuses victimes (ainsi que le rapporte Tacite). L’événement fut si considérable que le Sénat interdit ce type de réunion pendant dix ans ! La campagne est dangereuse et le voyageur n’a aucun moyen de se protéger. Apulée raconte très bien comment un groupe de voyageurs est attaqué, au crépuscule, par les villageois locaux qui les ont pris pour des bandits. Les chiens sont lâchés contre eux et les paysans leurs jettent des pierres depuis le toit de leur maison. Et même lorsqu’ils ont pris conscience de leur erreur, ils ne les accueillent pas, mais les forcent à poursuivre leur route (Métamorphoses, 8, 16-18). Outre ces réactions de défense, les agressions volontaires des voyageurs sont permanentes et les pillages une activité courante. La pauvreté qui règne dans les campagnes constitue probablement le premier facteur d’explication de cette insécurité au quotidien.


  La difficulté de connaître la vie des paysans est la même que celle de s’informer sur l’existence des pauvres. Les conditions de vie des riches, plus aisées, retient davantage l’attention des chercheurs, comme le laisse entrevoir le complément bibliographique ajouté à cette édition. La villégiature des puissants traduit le degré de civilisation auquel sont parvenus les maîtres du monde. La villa, écrin de l’otium raffiné, offre aux plus riches le lieu où « vivre en homme » (humaniter vivere), comme l’écrit Cicéron dans une lettre à ses proches (Ad Fam., 7, 1, 1). Un mot que Néron reprendra à propos de son palais doré. La villa devient le symbole de l’humanitas, mot qui traduit le terme moderne de civilisation parce qu’il sous-entend à la fois le développement politique et moral, le raffinement des mœurs et la manifestation de la culture gréco-latine dans sa forme la plus élaborée.


  Cette humanitas réunit certes la paideia et la philanthropia des Grecs, mais elle se fonde d’abord sur la virtus romana, dont la force morale se nourrit de l’exemple des grands ancêtres. Là réside son originalité et ainsi s’explique la supériorité de Rome. Aux enseignements, humblement suivis, de la philosophie grecque, Rome ajoute les leçons de la pratique et de l’expérience. Ce qui a permis à Heidegger d’écrire, dans sa Lettre sur l’humanisme : « c’est à Rome que nous rencontrons le premier humanisme… Une manifestation spécifiquement romaine, résultant de la rencontre de cette romanité avec l’hellénisme tardif. »


  Or cet humanisme – les Grecs, de ce point de vue, n’avaient pas tort – a les deux pieds fichés dans la glaise. Il s’enracine dans un passé lointain, celui où Rome n’était qu’un rassemblement de villages de bergers autour d’un marécage devenu Forum par la science des ingénieurs étrusques. Les Romains se sont toujours montrés fiers de l’existence forcément austère de leurs ancêtres, celle qui forgea le caractère des futurs maîtres du monde à l’aune de la frugalitas. Certes, à la belle époque d’une Rome puissante et dominatrice, il existe une différence de ressenti chez tout Romain de la ville entre la réalité de la campagne et l’image que lui inspire la vie rustique, souvent limitée aux souvenirs de sa jeunesse ou à ceux des moments de loisirs. Mais, toujours, la campagne symbolise le repère essentiel à l’équilibre d’un homme attiré dans l’enfer de la ville comme un insecte vers la lumière. Elle reflète à la fois l’ombre et la pauvreté, l’isolement et le silence (le paysan, à la différence du citadin, reste un taiseux), l’austérité, voire la grossièreté, car telles sont les marques de la rusticitas. Mais, surtout, à la terre, le Romain doit sa noblesse et, plus encore, la discipline de sa formation de citoyen. D’ailleurs, dans son Éducation des enfants (2E), Plutarque, qui donne la priorité à l’acquis sur l’inné, tire ses exemples du monde de l’agriculture et de l’élevage. Il rappelle la nécessité de soins attentifs et appropriés pour remédier aux défauts d’un terrain accidenté, d’un arbre peu productif ou d’un cheval rétif. Car la terre fertile, comme l’être humain, livrée à elle-même, retourne à la friche, l’arbre prometteur pousse tordu, et le bon cheval devient ombrageux. La terre enseigne l’effort et la maîtrise de soi. C’est cette morale ancestrale de l’énergie qui a forgé, à Rome, la nature des hommes. Par sa comparaison, Plutarque rappelle ainsi qu’à l’origine de son histoire, comme à celle de sa propre existence, le Romain est un paysan. La plupart des grands hommes furent élevés à la campagne, Caton, Marius, Cicéron… À la campagne, ils se ressourcent, comme Pline le Jeune ; et parfois ils retournent y finir leur vie, dans un exil plus ou moins volontaire, tel Scipion ou Sylla.


  En réalité, dans la mentalité romaine, il n’existe guère qu’une seule ville, Rome, et le reste de l’empire représente la campagne, y compris les grandes cités dont la population n’excède généralement pas 10 ou 20 % de celle de la capitale. Et même la plus importante ville méditerranéenne après Rome, exceptionnellement nombreuse, Alexandrie, ne compte pas plus de 500000 habitants, soit deux fois moins que la Rome d’Auguste. D’ailleurs toutes les cités, petites ou grandes, qui en ont les moyens, s’efforcent d’imiter la capitale et rêvent d’être une petite Rome en réduction.


  Car dans l’Empire, il n’existe que Rome, puis le reste du monde ; c’est-à-dire, pour un Romain, Rome, et la campagne.


  ANNEXES


  REPÈRES CHRONOLOGIQUES

  Situant les noms cités dans ce livre


  En caractères italiques : les noms des auteurs littéraires et les titres des principales œuvres.


  En caractères romains : les noms des grands hommes de l’histoire et les principaux événements historiques.


  753-509 Époque royale : aux rois latino-sabins (ROMULUS, NUMA, TULLUS HOSTILIUS et ANCUS MARCIUS) ont succédé les rois étrusques en 616 (TARQUIN L’ANCIEN, SERVIUS TULLIUS et TARQUIN LE SUPERBE).


  509 Date légendaire d’instauration de la république. Conquête de l’Italie.


  488-486 CORIOLAN mène la guerre contre les Volsques.


  486 Vote de la première loi agraire.


  458 CINCINNATUS mène la guerre contre les Eques.


  406-395 CAMILLE commande le siège de Veies.


  367 Vote des lois liciniennes sur la question de l’occupation de l’ager publicus.


  281-272 Guerre contre Tarente et contre PYRRHUS. Fin de la conquête de l’Italie.


  264-241 Première guerre punique.


  218-201 Deuxième guerre punique : HANNIBAL est en Italie.


  217 Défaite des Romains au lac Trasimène.


  202 SCIPION l’Africain est vainqueur à Zama. PLAUTE (251-184) écrit ses comédies.


  195 Consulat de CATON. CATON (234-149) écrit des ouvrages d’histoire, d’agriculture…


  184 CATON est censeur.


  166 TÉRENCE (185 -159) écrit sa première comédie. Le milieu du IIe siècle est dominé par la figure de SCIPION ÉMILIEN, fils de Paul-Émile et adopté par le fils de SCIPION l’Africain.


  155 Ambassade des philosophes grecs à Rome, dont CARNEADE. POLYBE est à Rome, ami intime de SCIPION ÉMILIEN.


  133 Tribunat de TIBERIUS GRACCHUS (assassiné). Vote de la lex Sempronia sur l’ager publicus.


  123 Tribunat de CAIUS GRACCHUS (assassiné en 121). Vote d’une loi agraire.


  107 Consulat de MARIUS (et de 104 à 101).


  88 Consulat de SYLLA.


  83 Massacres et proscriptions. Guerre civile.


  82 Dictature illimitée de SYLLA.


  79 Abdication de SYLLA (qui meurt en 78).


  70 Consulats de POMPÉE et de CRASSUS.


  63 Consulat de CICÉRON et conjuration de CATILINA.


  60 Premier triumvirat : POMPÉE, CRASSUS et CÉSAR.


  CATULLE (87-54) compose ses poèmes.


  59 Consulat de CÉSAR. LUCRÈCE (98 ? -55) écrit le de Natura Rerum.


  César fait voter sa loi agraire.


  58-57 Troubles fomentés par CLODIUS, tribun, alors que CÉSAR est en Gaule.


  56 CICÉRON écrit le Pro Sestio.


  53 Mort de CRASSUS. CLODIUS est tué par les hommes du tribun MILON.


  52 POMPÉE est consul unique. CICÉRON écrit le Pro Milone.


  49 CÉSAR franchit le Rubicon. Guerre civile qui oppose CÉSAR à POMPÉE.


  48 CÉSAR est vainqueur à Pharsale. POMPÉE est assassiné en Égypte.


  46 CÉSAR finit de réduire l’opposition pompéienne. CATON se suicide à Utique.


  44 CÉSAR est assassiné aux Ides de mars. SALLUSTE (86-35) écrit sa Conjuration de Catilina et la Guerre de Jugurtha.


  43 Second triumvirat : OCTAVE, ANTOINE et LÉPIDE.


  40 Rivalités. Guerres après le partage du monde romain entre les trois hommes. HORACE (65-8) écrit les Épodes.


  36 LÉPIDE est déposé. VIRGILE (70-19) écrit les Géorgiques.


  31 ANTOINE est battu par OCTAVE à Actium. HORACE écrit les Satires.


  27 OCTAVE prend le nom d’AUGUSTE et instaure le principat. VIRGILE écrit l’Enéide et Horace les Odes. TIBULLE (50- 19 ?) compose son premier recueil d’Elégies ainsi que PROPERCE (47 ? -15 ?). TITE-LIVE (59 ? -17 DC) écrit son Histoire de Rome.


  19 Mort de VIRGILE. HORACE écrit les Épîtres. OVIDE (-43 + 17/18) écrit les Amours (15).


  1 puis l’Art d’aimer (1 ou 2) et les Fastes (4).


  14 Mort d’AUGUSTE.


  14-37 Règne de TIBÈRE. APICIUS note ses recettes. SÉNÈQUE (– 55 + 39) est rhéteur. VALÈRE-MAXIME et VELLEIUS PATERCULUS écrivent leurs ouvrages historiques.


  37-41 Règne de CALIGULA.


  41-54 Règne de CLAUDE.


  54-68 Règne de NÉRON. SÉNÈQUE écrit le de Vita beata et les lettres à Lucilius. Il meurt en 65. PÉTRONE écrit le Satiricon. Il meurt en 65. SILIUS ITALICUS (25-101) est consul en 68.


  68- 69 Règne de GALBA.


  69 Se succèdent OTHON, VITELLIUS et VESPASIEN.


  69- 79 Règne de VESPASIEN.


  79-81 Règne de TITUS.


  81-96 Règne de DOMITIEN. MARTIAL (40 ? -104 ?) commence à écrire ses Épigrammes.


  96-98 Règne de NERVA.


  98-117 Règne de TRAJAN. TACITE (55 ? -120) écrit les Annales. PLINE le Jeune (62-113 ?) écrit le Panégyrique de Trajan.


  117-138 Règne d’HADRIEN. SUÉTONE (75 ? -160 ?) publie vers 120 les Vies des douze Césars. FLORUS écrit l’Histoire.


  138-161 Règne d’Antonin. FRONTON est consul en 143. APULÉE (125 ? -170 ?) écrit son roman.


  161-180 Règne de MARC-AURÈLE. AULU-GELLE écrit les Nuits attiques.


  180-192 Règne de COMMODE.


  193-211 Règne de SEPTIME-SÉVÈRE. TERTULLIEN (150/160- 222) publie vers 207 le de Spectaculis.


  211-217 Règne de CARACALLA.


  218-222 Règne d’ELAGABAL.


  222-235 Règne d’ALEXANDRE-SÉVÈRE.


  306-337 Règne de CONSTANTIN qui se convertit à sa mort au christianisme. Écrivent à cette époque AMMIEN MARCELLIN (330 ? -400) et AUGUSTIN (354-430).


  410 ALARIC, roi des Wisigoths prend Rome par terre. RUTILIUS NAMATTIANUS est préfet de Rome en 414 et quitte la ville en 417.


  455 ATTILA et ses Huns prennent Rome par mer.


  476 ODOACRE s’empare de Rome. Fin de l’empire d’Occident.


  GLOSSAIRE


  ager : désigne en latin un territoire ; ager romanus : territoire romain ; ager publicus : domaine public. Celui-ci était divisé en terres cultivées ou vendues (ager adsignatus), ou distribuées à des colons (ager colonicus pour un lotissement collectif et ager viritatus pour un lotissement individuel), en terres incultes (forêts et pâturages) affermées périodiquement (ager scripturarius) et terres en friches affermées en paiement du vectigal (ager occupatorius).


  amurque : l’amurque est « l’eau de végétation des olives surnageant au pressurage » (J. André).


  atrium : à l’origine, la maison romaine ne comprenait qu’une seule pièce. Il s’agissait d’une maison rurale. Le toit en était ouvert pour recueillir les eaux de pluie dans un bassin situé en son centre (ce bassin est l’impluvium). Puis l’atrium est devenu la première partie de la maison individuelle, qui s’est agrandie du péristyle sous l’influence grecque. Les anciens attribuaient aux Etrusques l’architecture de la maison primitive à atrium.


  biner : donner une seconde façon aux terres labourées afin de les ameublir, les aérer et empêcher les mauvaises herbes de pousser.


  blé amidonnier : c’est une variété d’épeautre ou blé dur à grain vêtu, mais sans barbe. C’est une des espèces les plus cultivées en Italie et connue sous le nom de far et d’ador.


  blé poulard : c’est au contraire du précédent, un blé nu, demi-dur, barbu, appelé encore triticum parce qu’il pouvait facilement être battu, à la différence du far (latin tero : « battre le blé »),


  blé siligo : il s’agit d’un blé tendre, nu, cultivé en Campanie, en Etrurie, et en Gaule. Les blés nus ont peu à peu supplanté le blé amidonnier, trop difficile à décortiquer.


  bouture : pousse ou rejeton d’un arbre (fragment de racine, bourgeon, etc.) que l’on met en terre pour qu’il prenne racine et donne une nouvelle plante.


  cryptoportique : dans les grandes villas, il s’agit d’une galerie souterraine voûtée qui était destinée à la promenade et reliait divers corps de bâtiments à l’abri du soleil ou du mauvais temps (cf. le schéma des villas de Pline).


  déchausser : dénuder la racine d’un arbre ou d’un pied de vigne.


  émonder : couper d’un arbre les branches inutiles.


  émottement : briser les mottes de terre cultivée.


  épamprer : enlever d’une vigne les feuilles inutiles.


  ergastule : local dans lequel étaient enfermés pour la nuit les esclaves enchaînés.


  euripe : A l’origine, l’Euripe est le nom du canal qui séparait la Béotie de l’Eubée en Grèce. En Italie, c’est le nom donné aux canaux artificiels aménagés dans les jardins pour donner l’illusion qu’ils sont traversés par une rivière.


  faber : un faber est un artisan ouvrier.


  glanage : ramassage des épis restant après la moisson.


  herser : passer la herse pour égaliser la surface d’un sol, en brisant les mottes ou pour recouvrir les semis.


  homo novus : les anciens désignaient par ce nom un homme nouveau venu au sein de la nobilitas en occupant une magistrature curule. Il s’agissait souvent, comme ce fut le cas, pour Caton ou Cicéron, d’un provincial « monté » à Rome.


  houage : passage de la houe pour ameublir le sol.


  insula : l’insula est un immeuble de rapport à plusieurs étages dont les appartements étaient loués. Bien que d’un prix variable suivant les époques, il revenait moins cher de se loger dans une insula que dans une maison particulière (domus).


  jachère : est en jachère une terre labourable qu’on laisse périodiquement se reposer afin qu’elle se purge des mauvaises herbes et recouvre ses qualités nutritives.


  jugère : il s’agit d’une unité de surface correspondant à ce qu’un homme pouvait travailler en une journée. Le jugère = 0,25 hectare.


  lucus : c’est un bois sacré.


  marcottage : action de coucher en terre la branche basse d’une plante ou d’un arbuste pour lui faire prendre racine et donner naissance à une nouvelle plante.


  médimne : il s’agit d’une unité de volume greque pour les grains. 1 médimne = 51,84 litres.


  municipe : un municipe est une cité annexée par Rome et qui doit contribuer aux charges financières et militaires. Cependant ses habitants conservent leur autonomie et leurs institutions. Peu à peu tous les municipes en Italie accédèrent à la citoyenneté romaine.


  obole : l’obole est une monnaie grecque. 6 oboles valent un drachme.


  occupatio : désigne le fait pour quelqu’un d’occuper une portion de l’ager publicus contre une redevance (vectigal). Cf. ager.


  palestre : c’est un terrain de sport.


  péristyle : le péristyle, cour entourée d’un portique dans laquelle sont plantés des arbres, cultivées des fleurs, etc., est souvent agrémenté de pièces d’eau. Il fit son apparition dans l’architecture romaine après les conquêtes d’Orient.


  sarcler : arracher les mauvaises herbes d’un sol cultivé ou ensemencé.


  sesterce : Monnaie romaine. La première monnaie véritable, en bronze, date du ive siècle avant J.-C. Plus d’un siècle plus tard apparaissent le denier (= 10 as) et le sesterce (= 2,5 as d’où l’abréviation IIS (semi) devenue H.S.) Au IIe siècle, l’as ne vaut plus que 10 % de ce qu’il valait à sa création et après une refonte des monnaies le denier vaut 16 as et le sesterce 4 as. La monnaie d’or ne fait son apparition que sous César.


  triclinium : Dans la maison il s’agit de la salle à manger.


  triticum : cf. blé poulard.


  vannage : secouage des grains au moyen d’un van pour éliminer les particules étrangères.


  vilicus : intendant qui dirige la ferme en l’absence et au nom du maître. Il s’agit d’un esclave.


  TABLEAU DES PRINCIPALES

  MESURES ROMAINES


  
    
      	
        Surface :


        Capacité :

      

      	
        jugère = 25 ares


        hémine = 0,27 1


        sétier = 0,54 1


        conge = 3,28 1


        urne = 13,13 1


        Quadrantal (amphore) = 26,26 1


        culleus = 526 1


        modius (pour les grains et les olives) = 1/3 de quadrantal = 8,75 1


         

      
    


    
      	
        poids :


        monnaies :

      

      	
        livre = 327 gr


        sesterce = 4 as


        Victoriat = 3 sesterces

      
    

  



  NOMBRE DE VARIÉTÉS DE VINS,

  D’OLIVES ET DE FRUITS

  SELON LES AGRONOMES


  
    
      	
        Siècle

      

      	
        2e av. JC.

      

      	
        1er av. JC.

      

      	
        1er ap. JC.

      

      	
        1er ap. JC.

      

      	
        4e ap. J.C.

      

      	
        4-5e ap. JC.

      
    


    
      	
        auteur

      

      	
        Caton

      

      	
        Varron

      

      	
        Columelle

      

      	
        Pline

      

      	
        Palladius

      

      	
        Macrobe

      
    


    
      	
        Vignes

      

      	
        7

      

      	
        5

      

      	
        63

      

      	
        91 (1)

      

      	
         

      

      	
        23

      
    


    
      	
        Olives

      

      	
        10

      

      	
        9

      

      	
        12

      

      	
        15

      

      	
        6

      

      	
        16

      
    


    
      	
        Poires

      

      	
        6

      

      	
         

      

      	
        18 (2)

      

      	
        39

      

      	
         

      

      	
        32

      
    


    
      	
        Pommes

      

      	
        4

      

      	
        5 (3)

      

      	
        8

      

      	
        23

      

      	
         

      

      	
        22

      
    


    
      	
        Figues

      

      	
        6

      

      	
        4

      

      	
        17

      

      	
        29

      

      	
         

      

      	
        26

      
    


    
      	
        prunes

      

      	
         

      

      	
         

      

      	
        4

      

      	
        9

      

      	
        1

      

      	
         

      
    


    
      	
        Total

      

      	
        33

      

      	
        23 (4)

      

      	
        122

      

      	
        206

      

      	
        7

      

      	
        119

      
    

  



  (1) Pline dit qu’en tout, il doit exister 400 espèces (XIV, 20)


  (2) Ce n’est qu’une sélection selon l’auteur


  (3) Varron ne relève pas les variétés d’origine étrangère


  (4) Varron ajoute : « et beaucoup d’autres espèces ».


  TABLEAU RÉCAPITULATIF DES PRINCIPALES PRODUCTIONS DE L’ITALIE PAR RÉGIONS, AU 1er SIÈCLE DE L’EMPIRE


   


  


 


  
    
      
      
      
    

    
      	
        Région

      

      	
        cultures et productions

      

      	
        élevages

      
    


    
      	
         

      

      	
        ETRURIE

      

      	
         

      
    


    
      	
        Pise

      

      	
        blé [Pline XVIII, 86]


        fourrage


        vins (très bons) [PI. XIV, 39]

      

      	
        bœufs [Col.VI, 1,2]

      
    


    
      	
        Caere

      

      	
        blé [T.L. XXVIII, 45]


        vins (de qualité) [Col. III, 9, 6]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Tarquinia

      

      	
        lin [T.L. XXIII, 45]


        avoine (pour l’alica) [PI. XVIII, 109]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Clusium

      

      	
        blé (fine fleur de farine) [PI. XVIII, 86]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Volsinies

      

      	
        vins [PI. XVI, 67]. Martial en parle aussi [I, 26, 6 ; 103, 9 ; IX, 57, 7]

      

      	
         

      
    


    
      	
        ager


        Capenas

      

      	
        vins et olives.

      

      	
         

      
    

  



  
    
      
      
      
    

    
      	
         

      

      	
        PICENUM ET OMBRIE

      

      	
         

      
    


    
      	
        Ancone

      

      	
        épeautre (far) [PI. XVIII, 106]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Firmum

      

      	
        grande production de vin [Col. III, 3, 2 ; T.L XXII, 9, 3 ; Strabon V, 4, 2 et V, 2, 10]


        Terre meilleure pour les fruits que pour le grain [Stra. V, 4, 2]


        poires [PI. XV, 55]


        olives [PI. XV, 16 ; Martial I, 43, 8 ; V, 78, 19 ; IX, 54, 1…]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Navania


        (collines)

      

      	
        blé (far) [Str. V, 2, 10]

      

      	
        petit bétail [Col VI, 1, 2] laine et fromages [Mart I, 43, 7]

      
    


    
      	
        Faventia

      

      	
        lin [PI. XIX, 9]

      

      	
         

      
    


    
      	
         

      

      	
        vin [Cl. III, 3, 2]

      

      	
        Moutons [Varr. II, 9, 6]

      
    

  



  
    
      
      
      
    

    
      	
         

      

      	
        PAYS SABELLIENS ET SABINE

      

      	
         

      
    


    
      	
        Sulmo

      

      	
        blé [PI. XVII, 250]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Corfinium

      

      	
        lin [PI. XIX, 13]


        vin [PI. XVII, 25]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Marses

      

      	
        figues [PI. XV, 72]


        vin [PI. XVII, 171]

      

      	
        Fromages [PI. XI, 241]

      
    


    
      	
        Marrucius

      

      	
        figues [PI. XV, 70]

      

      	
        Terres de pâtures

      
    


    
      	
        Reate


        (Sabine)

      

      	
        région très riche [Varr. I, 7, 10 ; Col. XVIII, 32 et XIX, 174]


         


        chanvre [PI. XIX, 174]


         


        fruits, olives [PI. XV, 40]


         


        vins


        légumes [PI. XIX, 105]

      

      	
        pâturages [Str. V, 3, 1]


        chevaux et mulets


        [PI. XVII, 32]

      
    

  



  
    
      
      
      
    

    
      	
         

      

      	
        SAMNIUM

      

      	
         

      
    


    
      	
        Allifae

      

      	
        blé (bonne terre pour le grain) [Cic. Planc, 22]


        vin [Sil. Ital. XII, 526]


        olives (réputées) [Cat. 146 ; Har. Od II. 6, 16 ; Str. V, 3, 10]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Saepinum

      

      	
        région difficile pour la culture


        [Hor. od. I, 28-26]

      

      	
        Moutons (l’été, transhumance vers l’Apulie) lait et laine Luceria, centre lainier [Hor, od. III, 15, 14]

      
    


    
      	
        dans le sud ancien

      

      	
        figues [PI. XV, 82]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Latium

      

      	
        (mauvaise terre) [Varr. I, 9, 5] sauf vers les monts albains

      

      	
         

      
    


    
      	
        Tibur

      

      	
        7 espèces de vins [PI. XIV, 61 ; Mart. XIII, 108]

      

      	
        bœufs [Col. VI, 1]

      
    


    
      	
        Albe

      

      	
        production de légumes pour les marchés

      

      	
         

      
    


    
      	
        Venafrum

      

      	
        olives [Cat. 146 ; Hor. od. II, 6, 16]


        huile réputée [Str. V, 3, 9]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Ardée


        Antium


        Caecuba

      

      	
        vins [Col. III, 9, 2 ; Str. V, 3, 6]. Le vin est en déclin à l’époque du Pline


        [PI. XIV, 61], mais encore connu de Martial [Mart. XIII, 115]

      

      	
         

      
    

  



  
    
      
      
      
    

    
      	
         

      

      	
        CAMPANIE

      

      	
         

      
    


    
      	
         

      

      	
        (Les meilleures terres d’Italie [PI. XVIII, 110 ; Col. III, 8, 4 ; Sté V, 4-3])

      

      	
         

      
    


    
      	
        Casinum

      

      	
        blé (le meilleur far d’Italie)


        vignes [PI. XIV, 21, 70 ; Col. III, 2, 10-23]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Capoue

      

      	
        blé (far)


        Alica à partir du far [PI. XVIII, 112-114]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Cumes

      

      	
        lin (pour filets de pêche et de chasse) millet

      

      	
         

      
    


    
      	
        Naples

      

      	
        châtaignes

      

      	
         

      
    


    
      	
        Pompeï

      

      	
        vins

      

      	
         

      
    


    
      	
        Sorrente

      

      	
         

      

      	
         

      
    


    
      	
        Falernes

      

      	
        (sur terre volcanique)


        Vignes


        olives [PI. XV, 8]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Boscoreale


        (Vésuve)

      

      	
        vins

      

      	
         

      
    

  



  
    
      
      
      
    

    
      	
         

      

      	
        APULIE ET CALABRE

      

      	
         

      
    


    
      	
        dans le nord

      

      	
         

      

      	
        bonnes pâtures moutons-chevaux (Tac. Ann. XIV, 50) laine

      
    


    
      	
        Forentum


        Luceria

      

      	
        blé [Col. III, 8, 4 ; Varr. I, 2, 6]

      

      	
         

      
    


    
      	
        Le centre

      

      	
        olives

      

      	
        moutons


        [Varr II, 2, 9] 1er siècle ap. J.C., 2e place pour les moutons après le Piémont [Col. VII, 2, 3]

      
    


    
      	
        Tarente

      

      	
        arbres fruitiers [Str. VI, 3, 5]

      

      	
        Moutons [Col. VII, 2, 3]

      
    

  



  
    
      
      
      
    

    
      	
         

      

      	
        LUCANIE ET BRUTTIUM

      

      	
         

      
    


    
      	
        Metaponte

      

      	
         

      

      	
        Pâtures d’hiver

      
    


    
      	
        Thurii

      

      	
        blé (grande production) [Varr. I, 44, 2]


        vignes [PI. XIV, 69]


        olives

      

      	
        [Varr. II, 1,2]

      
    


    
      	
        Vibo


        Valentía

      

      	
        olives

      

      	
         

      
    


    
      	
        Bruxentum

      

      	
        vignes (vins très populaires)

      

      	
         

      
    


    
      	
        Grumentum à l’intérieur

      

      	
        vignes (vins très populaires)


        forêts, pins, hêtres, châtaigniers [Virg. géorg. III, 219 ; Str. VI, 1, 2]

      

      	
         


        Pâturages


        [Virg. Géorg III, 219]

      
    

  



  
    
      
      
      
    

    
      	
         

      

      	
        SICILE

      

      	
         

      
    


    
      	
        Catania


        Syracuse


        Leontini

      

      	
        blé (terres très fertiles. Léontini rivalise de production de blé avec l’Égypte et la Bétique [PI. XVIII, 95])

      

      	
        Chevaux


        (pâturages) petit bétail laine [Str. VI, 2, 7] pâturages

      
    


    
      	
        Tauromenium

      

      	
        vins

      
    


    
      	
        Macella


        Morgantia

      

      	
        vins [PI. XIV, 35]

      
    


    
      	
        Agyrium


        Herbita

      

      	
        orge [Cic. Verr. III, 73, 79]
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  Acca Larentia : 312.


  Afrique : 94, 95, 104, 143, 147, 250, 257, 274.


  Ahenobarbus : 91.


  Albe : 82.


  Alexandrie : 137.


  Ambarvalia : 312, 314, 315.


  Antium : 151.


  Antonia : 287.


  Appius Claudius : 98.


  Apulée : 148, 203.


  Apulie : 35, 49, 79, 205, 239, 270, 271.


  Apuliens : 72.


  Ariminium : 103.


  Arpinum : 29, 50, 51, 53, 54, 114, 139, 150, 153, 239.


  Arvales : 312-313.


  Asculum : 32.


  Asie Mineure : 14, 104, 137, 143, 210, 224, 250.


  Athènes : 29, 54, 141, 155.


  Atticus : 53, 150, 151, 152.


  Auguste : 16, 20, 28, 30, 49, 63, 68, 72, 78, 101, 103, 121, 122, 136, 200, 257, 269, 286, 287, 306, 319.


  Aulu-Gelle : 33.


  Aurunques : 73.


  B


  Bacchus : 314, 318.


  Benacus : (lac de Garde) 46, 49.


  Bénévent : 76, 103.


  Boscoreale : 124, 168, 173.


  Brindes : 76, 239, 287, 319.


  Bruttium : 67, 79, 96, 210, 239.


  C


  Caere : 73.


  Cales : 76.


  Calpurnia : 52.


  Calvus : 46.


  Camille : 28.


  Campanie : 50, 67, 68, 72, 73, 76, 96, 205, 239, 242, 247, 250.


  Campaniens : 72.


  Cannes : 96.


  Capoue : 79, 101.


  Carseoles : 296.


  Carthage : 87, 96, 250, 282.


  Casinum : 90, 247.


  Cassius : 46.


  Cassius Spurius : 86.


  Catilina : 32, 42, 255.


  Caton l’Ancien : 16, 17, 18, 21, 22, 27, 32, 36, 43, 44, 47, 48, 54, 55, 85, 90, 94, 96, 102-104, 111, 112, 136, 150, 153, 154, 158-163, 166, 173, 180-184, 187, 188, 190-200, 204, 210, 212, 221, 229, 230, 236, 238- 240, 242-252, 255, 257, 261, 263- 266, 270, 271, 275-279, 281, 282,.293, 294, 305, 307, 308, 309, 310, 311, 316, 320.


  Catulle : 27, 30, 43, 46, 49.


  Celse : 20.


  Cérès : 290-296, 298, 299, 302-304, 307- 309, 313, 314, 318.


  Cérialia : 294, 296-298, 301-303, 314.


  César : 27, 35, 46, 91, 101, 102, 152, 287, 306.


  Chine : 138, 250.


  Chios : 95.


  Cicéron (Marcus) : 27, 29, 32-34, 36, 42-44, 50-52, 54, 55, 71, 81, 101, 102, 114, 115, 124, 139, 141, 150- 153, 291, 295.


  Cicéron (Quintus) : 29, 42, 54, 114, 150, 152.


  Cincinnatus : 85.


  Cinna : 46.


  Circei : 69, 204.


  Cisalpine : 78, 125.


  Cispadane : 72.


  Cléon : 207.


  Clodia : 30, 43, 44.


  Clodius : 32, 51.


  Clusium : 68.


  Columelle : 15, 19, 20, 21, 22, 84, 103, 105, 157-164, 166, 167, 173, 182, 187, 189-196, 200, 202, 204, 210- 212, 221, 222, 225-228, 231, 233, 236-238, 240, 246-248, 250, 253, 258-261, 263, 265, 266, 270, 271, 276-280, 292.


  Côme : 52, 125.


  Compitalia : 198, 305-307.


  Consus : 292.


  Convector : 292.


  Cos : 95, 104.


  Crassus : 29, 205, 252.


  Crassus Mucianus : 91.


  Cumes : 151.


  Curius Dentatus : 14.


  D


  Damophile : 206-208.


  Dea Dia : 312.


  Demeter : 291.


  Denys d’Halicarnasse : 82, 86.


  Diane : 301.


  Diocletien : 105, 106.


  E


  Égypte : 14, 104, 137, 250, 257, 279.


  Énée : 28, 57, 304.


  Énna : 53, 142, 206, 207.


  Épicure : 113.


  Eques : 72, 73, 85.


  Espagne : 162, 224, 245.


  Étrurie : 29, 67, 68, 70, 73, 76, 77, 83, 91, 98, 147, 173, 179, 205.


  Etrusques : 28, 70, 73, 83, 292.


  Eunous : 206, 207.


  Evandre : 28.


  F


  Faunus : 294, 299, 301.


  Faustulus : 82.


  Feriae Sementivae : 294, 295, 314.


  Feronia : 82.


  Firmum : 76.


  Flaminius : 95.


  Flora : 292, 303.


  Floralia : 294, 303.


  Florus : 99.


  Fordicidia : 294, 298, 299, 300.


  Formies : 151.


  Fornax : 294.


  G


  Gange : 139.


  Gaule : 72, 104, 233, 235, 270.


  Gaulois : 73, 95, 247, 256.


  Gelase : 1er 315.


  Gracchus (Tibérius et Caius) : 80, 87, 96, 97, 98, 99, 100, 101.


  Grande-Grèce : 70.


  Grèce : 53, 54, 138, 143, 196, 202, 250, 282.


  Gurgur : 271.


  H


  Hadrien : 141.


  Hannibal : 79, 88, 89, 95, 96, 205.


  Herniques : 86, 87.


  Hirrius : 286.


  Horace : 27, 29, 33, 34, 42, 46, 49, 55, 56, 58, 61, 112, 113, 115, 149, 196, 306, 318, 319.


  Hortensius : 140, 283.


  Hostilina : 292.


  Hygin : 20.


  I


  Imporsitor : 292.


  Inde : 279, 282, 299.


  Insitor : 292.


  Iran : 138.


  Isidorus : 103, 272.


  J


  Janus : 307, 308.


  Junon : 138, 307, 308.


  Jupiter : 31, 292, 293, 303, 304, 307, 308.


  Juvénal : 27, 189.


  L


  Labienus : 46.


  Larius (Lac de Côme) : 46, 52.


  Latins : 72, 73, 87.


  Latinus : 28.


  Latium : 68, 69, 70, 73, 147, 204, 239, 304.


  Laurentum : 126, 127, 132, 134, 140.


  Lavinia : 28.


  Lentulus : 204, 205.


  Lépide : 257.


  Liber : 291, 292.


  Libera : 291.


  Ligures : 247.
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